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L’objectif de cette collection est d’explorer les grandes 
transformations sociopolitiques et économiques qui 
caractérisent l’Afrique subsaharienne contemporaine en 
les situant dans le contexte et l’environnement interna-
tional mouvant. Privilégiant les perspectives historique et 
comparative et favorisant l’interdisciplinarité, les titres de 
cette collection viennent apporter un regard nouveau sur 
les sociétés africaines. Ainsi, sous le regard croisé de socio-
logues, d’anthropologues, d’historiens, de politologues, de 
démographes, de géographes, de juristes et d’autres spé-
cialistes des sciences sociales et humaines, et sur la base 
de méthodologies innovantes ou propres à chaque disci-
pline, plusieurs thématiques peuvent être abordées : l’État 
et le processus de démocratisation, l’économie africaine 
et le bilan des politiques de développement, l’urbanisa-
tion et les enjeux de l’Afrique citadine, les transformations 
démographiques et la population, les nouvelles dyna-
miques familiales, les rapports intergénérationnels et les 
rapports sociaux de sexe, la culture populaire, les  nouvelles 
religions, les relations internationales, etc. 

Cette collection est ouverte aux jeunes chercheurs 
et aux chercheurs expérimentés qui peuvent parta-
ger leurs réflexions avec un large public intéressé par le 
passé, le présent et l’avenir de ces sociétés africaines en 
pleine mutation.
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INTRODUCTION
Pascal Vallières et Issiaka Mandé (dir.)

De nombreux chercheurs estiment que l’Anthropocène 
représente une nouvelle période géologique, caractérisée 
par l’impact majeur des activités humaines sur les forces 
géologiques, les écosystèmes ainsi que les processus bio-
logiques et chimiques de la planète (Crutzen et Stoermer, 
2000 ; Ellis, 2018 ; Gemenne et Rankovic, 2019). Malgré les 
débats au sein de la communauté scientifique entourant 
l’époque à partir de laquelle cette ère débuterait, il n’en 
demeure pas moins que le consensus scientifique concer-
nant l’influence de l’action anthropique sur le climat est fer-
mement établi (Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat, 2023). Si la combustion des énergies 
fossiles (charbon, pétrole et gaz naturel), la déforestation 
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et les pratiques agricoles non durables sont pointées du doigt comme les 
principales causes du réchauffement climatique, la part du continent africain 
dans les émissions globales de gaz à effet de serre (GES) demeure relative-
ment faible par rapport à d’autres régions du monde, contribuant environ 
à 4 % des émissions mondiales, alors que son poids démographique repré-
sente approximativement 18 % de la population mondiale (World Population 
Prospects, 2024). Il convient également de souligner que les populations 
ayant le moins contribué à la crise écologique sont celles qui en subissent les 
conséquences de manière disproportionnée, soulevant ainsi la question de la 
justice climatique. Les événements météorologiques extrêmes (sécheresses, 
inondations, cyclones tropicaux, tempêtes de sable et de poussière, chaleurs 
extrêmes) exacerbent les vulnérabilités économiques et sociales en Afrique 
subsaharienne, où de nombreuses communautés dépendent fortement de 
l’agriculture de subsistance et disposent de ressources limitées pour s’adap-
ter aux impacts des changements climatiques. Ceux-ci entraînent des consé-
quences importantes sur la biodiversité du continent africain, causant à la 
fois une dégradation des écosystèmes, une perte des habitats, un risque accru 
d’extinction des espèces et des contrecoups sur les interactions écologiques. 

La croissance démographique rapide de l’Afrique, avec une population 
appelée à doubler d’ici 2050, selon les pronostics actuels (Nations Unies, 
2022), ainsi que l’augmentation du produit intérieur brut (PIB) de plusieurs 
pays africains devraient progressivement accroître les émissions de GES du 
continent, lesquelles pourraient atteindre jusqu’à 18 % des émissions glo-
bales d’ici 2050 (van der Zwaan et al., 2018). La croissance démographique 
pose de nombreux défis pour le développement durable du continent, alors 
que les principaux secteurs émetteurs — les énergies fossiles (charbon, 
pétrole et gaz naturel), l’agriculture, les transports, l’industrie et les déchets 
— jouent actuellement un rôle majeur (Mostefaoui et al., 2024).

L’Afrique subsaharienne se situe à un carrefour critique entre la conser-
vation des ressources naturelles et l’extractivisme, un dilemme accentué 
par les besoins liés à la protection de l’environnement et les impératifs du 
développement économique. Bien que de nombreux États africains aient 
mis en place des politiques environnementales nationales, souvent avec 
l’assistance technique et l’aide au développement, ils ont également ouvert 
la porte aux investissements étrangers directs pour stimuler leur crois-
sance économique, créer des emplois et moderniser leurs infrastructures. 
Cependant, cette ouverture n’est pas sans conséquences sur l’environne-
ment, sur les écosystèmes et les émissions de GES, dans un contexte où  
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une part importante de ces investissements s’effectue dans l’industrie 
minière et extractive ainsi que dans le secteur énergétique (Ali et al., 2024 ; 
Opoku et Boachie, 2020). 

Cet ouvrage collectif, réunissant vingt-deux auteurs issus de dis-
ciplines aussi diverses que le droit, la géographie, la science politique,  
l’anthropologie, la sociologie et l’histoire, vise à mettre en lumière les défis 
auxquels sont confrontés les États africains ainsi que les communautés 
locales dépendant des ressources naturelles, dans un contexte où la domina-
tion de la mondialisation néolibérale impacte les impératifs de conservation 
et de protection des écosystèmes. 

NÉOLIBÉRALISME VERT ET CONSERVATION
Écrit par Adam Laroussi, le premier chapitre de cet ouvrage présente le néo-
libéralisme vert comme une nouvelle forme de gouvernementalité prolon-
geant les principes du développementalisme. Il met notamment en évidence 
la manière dont le discours écologique est coopté par les élites économiques 
internationales pour préserver leurs intérêts, sans nécessairement promou-
voir l’émancipation sociale des populations africaines. Le chapitre débute 
par une analyse historique du néolibéralisme vert comme mode de gouver-
nance, suivie d’une réflexion sur ses implications empiriques, en comparant 
les politiques à prétention écologique du Burundi, du Kenya, de la Tanzanie 
et de la Côte d’Ivoire. L’analyse discursive et empirique du néolibéralisme 
vert présentée dans ce chapitre permet ainsi de décrypter ce phénomène 
politique en expansion sur le continent africain.

Le chapitre suivant, proposé par Lynda Hubert-Ta, fournit un aperçu 
des réformes politiques, institutionnelles et juridiques initiées à Madagascar 
à partir des années 1980, sous l’impulsion des institutions financières inter-
nationales visant à libéraliser certains secteurs liés aux ressources naturelles. 
L’analyse de l’évolution des cadres stratégiques et juridiques nationaux 
concernant la protection de la biodiversité révèle que les orientations issues 
de ces institutions ont contribué à établir et à maintenir une vision particu-
lière au sein de ces cadres. En particulier, elles ont favorisé une orientation 
progressive vers une conception néolibérale de la protection de la biodiver-
sité. Cette tendance a engendré d’importantes modifications quant au rôle 
et à la place de l’État malgache dans la préservation de la biodiversité sur 
son territoire, touchant également sa capacité à assurer cette protection.

Dans le chapitre trois, Daniel Batachoka Mastaki, Lionel Bisimwa 
Matabaro, Didier Mugalihya Mulumeoderhwa et Léonard Mubalama Kakira 
s’intéressent aux aires protégées de la sous-région des Grands Lacs, 
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principalement gérées par les autorités étatiques en collaboration avec 
divers partenaires techniques et financiers ainsi qu’avec des organisations 
internationales. Ces aires protégées, qui abritent des espèces endémiques 
et menacées, offrent des activités touristiques axées sur l’observation des 
gorilles, constituant ainsi une source de revenus essentielle pour le Rwanda, 
l’Ouganda et la République démocratique du Congo. Cependant, les commu-
nautés locales, qui jouent un rôle crucial dans la préservation de ces zones, 
éprouvent également des besoins pressants en termes de terres pour l’agri-
culture et le pâturage, de ressources animales et forestières, d’énergie pour la 
cuisson et le chauffage, et elles revendiquent leur juste part des revenus tou-
ristiques. Ces besoins, exacerbés par une croissance démographique rapide, 
exercent une pression considérable sur les écosystèmes et les habitats des 
gorilles, entraînant leur dégradation. Cette situation critique nécessite une 
attention particulière de la part des gestionnaires des aires protégées, en 
utilisant une approche axée sur la réduction de la pauvreté et la promotion 
de la cohabitation pacifique entre les communautés locales et les initiatives 
de conservation. Le chapitre souligne l’importance pour les politiques de 
conservation d’éviter les approches militaristes et de privilégier des solutions 
durables visant à améliorer les conditions de vie des populations locales et à 
assurer la protection à long terme des gorilles dans la sous-région.

Le quatrième chapitre, rédigé par Marie-Inès Kili et Soro Coulibaly, vise 
à dresser un état des lieux de la conservation forestière en Côte d’Ivoire et à 
analyser les perspectives d’amélioration pour une meilleure protection des 
communautés et des forêts. Il propose d’explorer les tensions qui existent 
entre les politiques forestières et les droits des communautés locales, dans 
un contexte où plusieurs d’entre elles dépendent économiquement, sociale-
ment, culturellement et même religieusement de la forêt. Les auteurs exa-
minent comment les pratiques traditionnelles de conservation bouleversent 
l’organisation sociale de ces communautés, notamment par des expulsions 
violentes des forêts entraînant de graves violations des droits fondamentaux. 
Ces communautés ont vu leur mode de vie radicalement et brutalement 
transformé, avec un accès aux ressources nécessaires à leur subsistance 
drastiquement restreint au nom de la préservation de la forêt. Malgré les 
innovations apportées par l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN) dans la classification des aires protégées, la conciliation entre 
la protection des droits des communautés locales et la protection de la forêt 
demeure difficile. L’expérience a montré que les catégories de l’UICN nécessi-
taient une mise à jour, et que certains critères devaient être interprétés avec 
plus de souplesse pour mieux refléter les diverses conditions qui s’appliquent 
à l’échelle locale. 
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ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET  
EXPLOITATION DES RESSOURCES
La deuxième partie de l’ouvrage réunit des chapitres abordant les défis  
auxquels les communautés locales sont confrontées en matière d’adaptation 
aux changements climatiques et d’exploitation des ressources naturelles.

Le chapitre proposé par Ladiba Gondeu et Baidillah Naissa examine les 
perceptions des changements climatiques chez les populations riveraines 
du Lac Tchad ainsi que les mesures d’adaptation locales mises en œuvre. 
Il présente la manière dont les populations de la province du Lac Tchad 
sont affectées par des multiples crises sociales : conflits fonciers, disjonc-
tions ethniques et socioculturelles, conflits entre éleveurs et agriculteurs et 
paupérisation croissante de la population, le tout exacerbé par les activités 
terroristes du mouvement djihadiste Boko Haram. Dans un contexte où ces 
crises entraînent des vagues de migration internes et externes entravant 
les efforts des communautés pour atteindre l’autosuffisance alimentaire et 
le bien-être, les auteurs cherchent à observer les effets des changements 
climatiques sur les activités humaines autour du Lac Tchad, à démontrer 
l’évolution des structures sociales face à ces changements et à analyser les 
stratégies d’adaptation créées par les sociétés locales.  

Le chapitre suivant, proposé par Mamadou Fall, Awa Niang et Coura 
Kane, se penche sur les défis d’adaptation que les communautés de la vallée 
du Baobolong au Sénégal doivent affronter face aux changements clima-
tiques. L’appauvrissement du sol et la variabilité climatique augmentent les 
contraintes et rendent les producteurs de cette zone vulnérables, les plon-
geant dans l’incertitude quant aux précipitations et aux moyens collectifs 
d’adaptation. Cette étude se concentre sur l’hydrosystème du Baobolong, 
un cours d’eau temporaire alimenté par le fleuve Gambie. L’approche parti-
cipative, engageant notamment les agriculteurs, les éleveurs et les pêcheurs 
de la vallée, a permis de déterminer les problèmes majeurs liés aux change-
ments climatiques et exacerbés par l’action anthropique, soit la salinisation 
du cours d’eau, la déforestation ainsi que l’érosion éolienne et hydrique. 

Marie Fall, Ndickou Gaye, Mathilde Gouin-Bonenfant et Alioune Kane 
mettent en lumière, quant à eux, les enjeux et les défis associés à l’exploi-
tation pétrolière dans le delta du Saloum, au Sénégal. Cette activité indus-
trielle semble incompatible avec le statut de cette région, inscrite sur la 
liste des réserves de la biosphère de l’Unesco et classée comme zone 
humide d’importance internationale (site Ramsar), en raison de sa biodi-
versité exceptionnelle, de ses zones humides et de ses forêts de mangrove. 
Les enquêtes menées auprès des communautés du delta révèlent leurs  
préoccupations face aux projets pétroliers de Sangomar, notamment  
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les risques de déversements de pétrole, dans un contexte où ces populations 
doivent déjà faire face aux menaces liées aux changements climatiques, telles 
que l’avancée de la mer, l’érosion côtière et la perte de terres arables. La pos-
sibilité de nouvelles restrictions sur les activités de pêche, en plus de celles 
déjà en place, constitue également une source d’inquiétude chez les com-
munautés riveraines. Cette étude souligne ainsi les difficultés de coexistence 
entre les activités traditionnelles, les impératifs du développement durable et 
le développement économique lié à l’exploitation des hydrocarbures.

LA GOUVERNANCE DE L’ENVIRONNEMENT
La troisième partie de l’ouvrage aborde la question de la gouvernance de 
l’environnement dans divers pays d’Afrique subsaharienne. Le chapitre 
rédigé par Jean Daniel Nebeu se concentre sur l’évaluation de l’action des 
parlementaires en lien avec la gouvernance des forêts d’Afrique centrale. 
L’auteur souligne que les élus des pays du Parlement communautaire de 
la Communauté Économique et Monétaire d’Afrique Centrale (CEMAC), qui 
regroupe les gouvernements du Cameroun, de la République Centrafricaine, 
du Congo, du Gabon, de la Guinée Équatoriale et du Tchad, semblent de 
moins en moins entendus face aux acteurs internationaux (GIEC, WWF, UICN, 
agences onusiennes, etc.), alors qu’ils devraient défendre les intérêts des 
populations du grand bassin du Congo. Le chapitre propose d’évaluer les 
principes de rationalité de ces législateurs et d’analyser le cadre législatif 
national des États de cette région en ce qui a trait aux politiques forestières.

Brahima Bilali et Fabrice Mukendi proposent, quant à eux, une étude 
explorant les dynamiques et les défis liés à l’action climatique et au finance-
ment vert en comparant le cas du bassin du Congo à celui de l’industrie char-
bonnière en Afrique du Sud. Ils soulignent le fait que, bien que le continent 
africain soit celui qui contribue le moins aux émissions mondiales de gaz à 
effet de serre, il n’est pas exempté de la responsabilité de la décarbonation. 
Pour participer aux efforts globaux de décarbonation, on exige souvent de 
l’Afrique une action climatique ambitieuse, malgré ses nombreuses insuffi-
sances en ressources nécessaires à cette action. Les auteurs soulignent que, 
dans le cas du bassin du Congo, les obstacles au financement climatique 
comprennent un manque de données dû à une recherche limitée sur son 
écosystème et une faible promotion de son importance mondiale, contrai-
rement au bassin de l’Amazonie. En ce qui concerne l’industrie charbonnière 
sud-africaine, ils montrent qu’en raison de son énorme poids économique, 
notamment en termes d’emplois et de consommation énergétique, ce sec-
teur constitue un enjeu de lutte politique, rendant la transition énergétique 
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controversée et ralentissant les efforts financiers en faveur de l’action cli-
matique. Cette étude révèle que, dans les deux cas, le manque de volonté 
politique, l’absence de structures politiques et d’institutions efficaces ainsi 
que la lenteur de l’aide internationale forment des barrières constantes. 

Hervé Mbaya Mumpunga s’intéresse, pour sa part, à l’application du 
mécanisme REDD+ (Réduction des émissions issues de la déforestation et 
de la dégradation forestière) en République démocratique du Congo (RDC), 
soulignant que ce mécanisme peut, par la gestion durable des forêts locales, 
atténuer les effets des changements climatiques et promouvoir la justice 
environnementale et sociale en faveur des communautés locales des forêts 
tropicales. Cependant, l’appropriation du mécanisme REDD+ par les acteurs 
locaux de RDC cache des problèmes tels que l’insécurité foncière, les contes-
tations et un attachement aux valeurs traditionnelles, risquant ainsi de ne 
pas permettre d’atteindre les résultats attendus dans le contexte du climat 
global et du développement socioéconomique local. Ce chapitre analyse les 
interactions entre les enjeux climatiques mondiaux et la gouvernance locale 
de la forêt, soulignant la nécessité de repenser l’approche la plus appropriée 
pour les forêts des communautés locales. Il conclut en effet que l’approche 
paysagère de la gestion forestière semble la mieux adaptée, permettant aux 
acteurs locaux de créer un droit local de foresterie.

Dans le dernier chapitre de cet ouvrage, Pascal Vallières propose une 
analyse du dispositif de la gouvernance internationale de l’environnement, 
afin de montrer comment il a participé à la construction des politiques 
publiques en faveur des biocarburants au Mali, entre 2007 et 2013. Il y expose 
également les mécanismes politiques et économiques qui ont favorisé la 
mise en place de la filière jatropha, soulignant du même coup leurs impacts 
sur les dynamiques socioéconomiques locales.
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CHAPITRE 1

LE NÉOLIBÉRALISME 
VERT, NOUVEAU 
CHEVAL DE TROIE DU 
DÉVELOPPEMENTALISME 
EN AFRIQUE
Adam Laroussi

Depuis la crise de 2008, le marché africain a connu une évo-
lution importante. La Chine a consolidé sa présence éco-
nomique en Afrique, renversant la mainmise des groupes 
privés occidentaux. L’accumulation de terres agricoles par 
des acteurs économiques étrangers s’est renforcée, combi-
née avec l’intérêt croissant des marchés occidentaux pour 
les biocarburants et l’agriculture biologique. Par ailleurs, 
depuis cette même période, la libéralisation soutenue 
des économies africaines a permis aux classes moyennes 
africaines d’accéder à un meilleur accès au crédit et d’ac-
croître leur pouvoir d’achat, les rendant toutefois plus 
vulnérables au surendettement. La dérégulation des  
économies promue par le néolibéralisme a également 
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rendu les pays africains plus vulnérables, en raison de la nature monosecto-
rielle des économies africaines. Il semble qu’une augmentation du volume 
commercial des échanges de marchandises issues du continent entre 2002 et 
2008, ajoutée à l’assouplissement des systèmes économiques de nombreux 
pays africains après 2008, a permis aux multinationales étrangères opérant 
en Afrique d’augmenter substantiellement leurs bénéfices, ce qui explique 
l’augmentation légère du PIB des pays africains après la crise des subprimes. 
Cependant, cette croissance n’a néanmoins pas réduit véritablement les iné-
galités, l’Afrique souffrant d’investissements internationaux trop ciblés, peu 
propices à la diversification des économies nationales (Bond, 2011).

L’Afrique est aujourd’hui devenue un marché économique concur-
rentiel encourageant la mise en valeur d’un nouvel atout économique, le 
capital écologique, en favorisant notamment l’établissement d’économies 
conformes aux directives environnementales, et notamment aux Objectifs 
de Développement Durable de l’Organisation des Nations Unies (ONU) de 
2015. Alors que l’environnementalisme érige le fait écologique comme une 
fin en soi, le néolibéralisme vert le considère comme une valeur de marché 
sur laquelle il est possible de capitaliser. L’essor du marché économique 
africain a ainsi importé avec lui une nouvelle forme de gouvernementa-
lité, comprise comme une manière réfléchie de gouverner (Dimier, 2010 ; 
Foucault, 1979) et plaidant pour une croissance économique qui ne se ferait 
pas au détriment de l’action écologique. Le terme de néolibéralisme vert, 
tout comme celui de « développement durable », peut être considéré comme 
une arme sémantique visant à éviter une vision rigide, mais également plus 
authentique et efficace de l’écologie. Le néolibéralisme vert implique une 
économie verte (green business), c’est-à-dire un système économique plus 
responsable à l’égard de l’environnement, tout en réduisant l’intervention 
des États dans les marchés (Gagné, 2016). À l’image du keynésianisme cri-
tiqué par Foucault, le néolibéralisme vert prône un système économique 
conditionné à l’intervention nécessaire d’une contrainte exogène, la néces-
sité écologique. Si la politique keynésienne a assuré la cooptation des 
oppositions ouvrières pendant la seconde moitié du XXe siècle (Wallerstein, 
1974), le compromis du néolibéralisme vert pourrait garantir la cooptation 
des mouvements écologistes et constituer un argument commercial majeur 
dans un marché africain attractif et concurrentiel, plutôt qu’un modèle  
économique au service de la cause environnementale.

En quoi le néolibéralisme vert favorise l’émergence d’une nouvelle 
forme de gouvernementalité développementale en Afrique ? Notre hypo-
thèse de recherche postule que le néolibéralisme vert est un prolongement 
du développementalisme, compris comme une théorie politique prônant 
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des ajustements économiques douloureux, mais nécessaire au nom du déve-
loppement économique et d’une croissance infinie. Au même titre que le 
développementalisme, le néolibéralisme vert repose sur la diffusion d’un 
savoir théorique au service des acteurs internationaux, sur la légitimation 
d’un système de puissance au profit des élites et sur la prétention objective 
d’un discours gouvernemental fondamentalement subjectif (Escobar, 1996). 
Par ailleurs, cette étude soutient que cette forme de gouvernementalité vise 
à assurer les conditions nécessaires à une croissance économique sur le long 
terme, en prônant une politique pragmatique et parcimonieuse qui limite 
l’épuisement des ressources, favorise leur renouvellement et assure ainsi 
leur rentabilité sur la durée.

Ce chapitre ne cherche pas à jeter l’anathème sur la cause environne-
mentale, mais vise plutôt à mettre en évidence le fait que l’objet écologique 
peut être coopté par les élites, afin d’élaborer un discours qui assure la survie 
de leurs intérêts, sans garantir nécessairement l’émancipation sociale des 
populations africaines. Pour décrypter le néolibéralisme vert et ses impli-
cations empiriques, ce chapitre entamera, dans un premier temps, une 
analyse de cette forme de gouvernementalité pour tenter de comprendre 
son fondement historique. Dans un deuxième temps, cette étude tentera 
d’expliquer les conséquences du néolibéralisme vert, en comparant les poli-
tiques à prétention écologique du Burundi, du Kenya, de la Tanzanie et de 
la Côte d’Ivoire. Ces cas d’études sont pertinents, car ces pays connaissent 
des dynamiques écologiques faisant intervenir des acteurs économiques 
internationaux, le Burundi se tournant vers l’agriculture biologique, le Kenya 
développant un projet de centrale à biomasse, la Tanzanie s’ouvrant au 
marché des énergies éoliennes et la Côte d’Ivoire hébergeant un projet de 
centrale photovoltaïque en soutien à sa politique d’électrification massive, 
le Programme Électricité Pour Tous (PEPT). Une analyse à la fois discursive et 
empirique du néolibéralisme vert constitue ainsi une occasion de décrypter 
un phénomène politique voué à s’intensifier sur le continent africain.

UNE CONTRADICTION INHÉRENTE ET PERSISTANTE
Le libéralisme semble paradoxal. Il consacre la liberté individuelle, et notam-
ment le droit de propriété et la liberté d’entreprendre, mais il ne garantit 
pas la liberté et la sécurité économiques pour tous les individus (Beaurain, 
Maillefert et Petit, 2010).

Un second paradoxe survient également lorsqu’il est question de 
fonder un système capitaliste vert, puisque toute domination capitaliste 
implique une aliénation de la nature. Le libéralisme et sa nouvelle forme 
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depuis les années 1980, le néolibéralisme, favorise la privatisation de la 
nature et de ce qu’elle contient, en termes d’espace, de ressources et de 
main-d’œuvre (Gagné, 2016).

La logique inhérente au capitalisme semble donc contraire à la logique 
écologique et également à celle du développement durable. Alors que l’éco-
logie privilégie les préoccupations à atteindre la question mesurée des 
besoins à long terme, y compris les besoins des générations futures, qui ne 
doivent donc pas, par conséquent, entrer en contradiction avec la protection 
de l’environnement, le capitalisme se fonde sur la fructification des capitaux 
à tout prix (Zuindeau, 2006).

En effet, le néolibéralisme prône une réduction des entraves à l’accumu-
lation économique. À l’inverse, la logique dite « écologique » est axée sur la 
protection de l’environnement et sur la satisfaction des besoins essentiels. Le 
profit économique n’y constitue pas un objectif en lui-même (Zuindeau, 2006).

Le néolibéralisme n’a pas pour but la satisfaction des besoins du groupe, 
mais plutôt l’accumulation des richesses au niveau individuel. L’économiste 
politique américain James O’Connor parle même de « seconde contradiction 
du capitalisme » pour désigner cette incompatibilité entre le néolibéralisme 
et l’écologie (O’Connor, 1998). Ainsi, en cherchant à réduire leurs coûts indivi-
duels, à diminuer l’incertitude et à maximiser leur profit immédiat, les acteurs 
économiques privés prennent des décisions contraires à l’intérêt du groupe, 
augmentant le coût des activités des autres entreprises et, par un effet boo-
merang, leurs propres coûts à long terme (Zuindeau, 2006).

Il est possible de soutenir qu’une activité économique non écologique 
inflige des coûts supplémentaires en raison de son impact environnemental. 
Ces coûts peuvent prendre la forme de dédommagements pour les victimes 
de désastres écologiques, de diminution de la qualité des sols ou de détério-
ration de la santé et de la vitalité des travailleurs. Plus largement, une acti-
vité économique non écologique peut porter atteinte au bien-être collectif, 
un bien-être que le marché libre ne protège pas, puisqu’il ne contraint pas 
les acteurs économiques à s’en soucier, dès lors que leurs profits se trouvent 
au rendez-vous (Zuindeau, 2006).

Si un régime néolibéral fortement concurrentiel et prônant la liberté 
des acteurs économiques s’avère fondamentalement contraire à la logique 
environnementale, il semble qu’un régime keynésien ou ordolibéral, donc 
plus modéré et permettant à l’État de modeler et de réguler l’économie 
nationale, soit plus propice à des politiques écologiques efficaces.
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Des exemples existent au XXe siècle de régimes économiques libéraux 
capables d’améliorer l’équité du groupe, sans privilégier à tout prix l’enrichis-
sement individuel au détriment d’autrui. Durant les Trente Glorieuses, les 
modèles interventionnistes mais résolument libéraux des États-providence 
français et suédois ont encouragé une augmentation des salaires ainsi que le 
développement de services publics, en créant un cercle vertueux alliant pro-
duction, hausse du niveau de vie et consommation (Esping-Andersen, 1999).

Il est donc raisonnable de penser que seules des politiques publiques 
ordonnées par l’État dans le cadre d’un système qui n’est pas néolibéral per-
mettraient de limiter les effets négatifs de l’activité économique, grâce aux 
outils coercitifs et incitatifs à la disposition des pouvoirs publics.

LA PRÉVALENCE DU NÉOLIBÉRALISME SUR 
L’ENVIRONNEMENTALISME
À la suite de l’essor de l’idéologie néolibérale sur le continent, dans les 
années 1970 et 1980 (ouverture économique de l’Ouganda, développement 
du secteur privé tunisien, etc.), la question environnementale a pris une 
place importante dans le discours des Nations Unies sur l’Afrique, à partir 
des années 1990 (Bond, 2011).

La notion de « développement durable » est popularisée par le Sommet 
de la Terre à Rio en 1992, mais renvoie en réalité à la conférence des Nations 
Unies sur l’environnement humain, qui se tient à Stockholm en 1972. Lors de 
cette conférence, les notions de développement et de préservation de l’envi-
ronnement ont été réunis pour la première fois. Le terme « développement 
durable » n’est pas banal, puisqu’il a été introduit en 1987 en réponse à la 
suppression de l’appellation « écodéveloppement » du vocabulaire onusien, 
à la demande des États-Unis. En effet, le terme « développement durable », 
contrairement à celui d’« écodéveloppement », ne remet pas en question le 
modèle économique américain consumériste, fondé sur la surexploitation 
des ressources, la surproduction des marchandises et la surconsommation 
des biens commerciaux (Mafouta, 2008).

Le rapport Brundtland des Nations Unies de 1987 soutient que « le 
développement durable est un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre 
aux leurs » (Zuindeau, 2006). Aujourd’hui, le modèle du développement 
durable repose sur l’efficacité économique, la prudence écologique et la 
justice sociale (Mafouta, 2008).
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Le Sommet mondial pour le développement durable de 2002 à 
Johannesburg n’a pas traité la question de la misère de masse sur le conti-
nent. Le modèle du développement durable demeure donc bancal dans son 
application en Afrique (Mafouta, 2008). L’une des raisons expliquant cet échec 
est que sa définition a été laissée à l’interprétation. Si l’on souhaite analyser 
le développement durable, on peut le subdiviser en deux objectifs princi-
paux. Le premier objectif est intragénérationnel et vise à satisfaire les besoins 
essentiels actuels de l’humanité. Il exige de répondre aux droits économiques 
fondamentaux des individus, en luttant notamment contre les inégalités et 
la pauvreté. Le second objectif est intergénérationnel et cherche à garantir 
aux générations futures leur capacité de répondre à leurs besoins. C’est cet 
objectif qui requiert d’agir avec une prudence écologique suffisante, afin de 
ne pas provoquer une raréfaction des ressources naturelles ou une détério-
ration irréversible de l’environnement qui compromettrait les capacités de 
subsistance et de survie des générations futures. Par rapport à ses volets inter 
et intra générationnels, le développement durable peut être défini comme un 
principe normatif cherchant à allier équité et interdépendance.

Il est maintenant légitime de se demander si le développement 
durable et le système néolibéral sont compatibles. Force est de constater que 
le néolibéralisme hérite du principe d’accumulation capitaliste et génère par 
conséquent de nouveaux besoins, en même temps qu’il cherche à en satis-
faire d’autres (Zuindeau, 2006). La quête du profit encourage la production 
et favorise la consommation. Or, cette recherche de croissance infinie, jalon-
née par un jeu de l’offre et de la demande à la fois cyclique et à l’ambition 
exponentielle, semble contraire aux principes du développement durable, 
qui appellent précisément à limiter l’exploitation des ressources et à faire 
preuve de modération, tant dans la production que dans la consommation. 
En somme, le développement durable consiste théoriquement à atteindre 
un modèle économique d’équilibre permettant à la fois de répondre aux 
besoins actuels, sans compromettre la satisfaction des besoins à venir.

Ainsi le développement durable crée un modèle économique reposant 
sur la croyance qu’un système économique capable de garantir une équité 
intergénérationnelle est possible, là où le système néolibéral croît en la pos-
sibilité d’une croissance infinie. Ces deux croyances ne seraient pas contra-
dictoires si le système néolibéral était capable de faire preuve de modération 
dans une vision à long terme du marché économique. La question consiste 
donc à savoir si le néolibéralisme peut se défaire de sa vision de rentabilisa-
tion des capitaux à court terme.
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Or, cette vision court-termiste s’inscrit dans ce que nous pourrions 
désigner comme « un principe de préférence pour le présent ». Ce principe 
repose sur le rejet de l’incertitude du futur. Effectuer des choix économiques 
dans un objectif de profit implique des coûts. Se projeter dans l’avenir néces-
site de supporter des coûts sur la durée et de repousser son profit immédiat 
au bénéfice d’un profit futur. Plus l’horizon du profit est lointain, plus incer-
tain sera son montant, car moins les calculs des bénéfices, qui dépendent de 
la disponibilité des ressources et des fluctuations de l’offre et de la demande, 
seront précis (Zuindeau, 2006).

Par conséquent, il est plus confortable pour un acteur économique au 
sein d’un système néolibéral de préférer un bénéfice immédiat mais certain 
à un bénéfice lointain mais incertain. Or, les conséquences environnemen-
tales de l’activité économique, notamment celles liées à la désertification 
et au réchauffement climatique, n’apparaissent souvent qu’à long terme 
(Zuindeau, 2006).

Ainsi, les acteurs économiques, mus par un objectif rationnel de profit, 
ne limiteront leurs activités économiques que s’ils ont un intérêt à le faire. Il 
est donc possible de douter de l’aptitude du néolibéralisme vert à promou-
voir cet intérêt lointain.

Par conséquent, il est plus probable qu’une réification de l’écologie 
soit organisée par le néolibéralisme, plutôt que l’inverse, la protection de 
l’environnement étant perçue comme un moyen au service de la croissance 
économique et non une fin.

LE CAPITAL ÉCOLOGIQUE, UNE NOUVELLE VALEUR MARCHANDE
Nous pourrions considérer le néolibéralisme libéral comme un leurre visant 
à créer l’illusion aux populations sensibles aux questions environnementales 
qu’une lutte écologique, quoique symbolique, se trouve à l’œuvre.

Néanmoins, l’image écologique, c’est-à-dire la capacité des entreprises 
à se conformer, ou plutôt à faire croire qu’elles se conforment aux demandes 
environnementales, constitue pour ces acteurs privés un atout leur permet-
tant de gagner des parts de marché sur leurs compétiteurs, en soignant leur 
image auprès de leurs consommateurs, de leurs partenaires, des acteurs des 
sociétés civiles, des populations et, par conséquent, des États.

Ainsi, une entreprise peut se revendiquer écologiste afin de servir un 
but stratégique sur le plan commercial, en renforçant notamment la sym-
pathie du public à son égard, en se démarquant de la concurrence et en 
s’intégrant à un marché dans lequel le consommateur de la classe moyenne 
semble de plus en plus préoccupé par les questions environnementales.
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La sociologue Corinne Gendron affirme que l’intérêt croissant « des 
entreprises pour l’amélioration de leur performance environnementale ne 
s’explique pas par une sensibilité accrue à la problématique environne-
mentale [...] mais bien par la restructuration d’un environnement socioé-
conomique où la variable de l’environnement se pose désormais comme 
élément de positionnement stratégique » (Gendron, 2005). Le terme « éco-
blanchiment » est donc utilisé pour décrire cet usage stratégique et trom-
peur d’une image écologique qui ne se traduit pas solidement dans la réalité.  
Le néolibéralisme vert semble ainsi promouvoir un écoblanchiment sans 
consistance (Gagné, 2016).

D’autres chercheurs cependant ne sont pas de cet avis. Par exemple, 
l’économiste Michael Porter soutient que les entreprises seraient gagnantes 
sur le plan économique si elles se montraient plus responsables sur le plan 
écologique. Un usage plus écologique de l’activité économique permettrait 
de réduire la consommation d’énergie et les coûts afférents, le gaspillage des 
matières premières ainsi que la détérioration de la santé des salariés, autant 
de facteurs qui pourraient impacter négativement la productivité des entre-
prises. Par ailleurs, le souci écologique génère de nouvelles tendances de 
consommation, donc de nouvelles opportunités économiques et de nouveaux 
marchés à saisir, tels que le marché des aliments biologiques, le marché du 
zéro carbone ou encore, dans une certaine mesure, le marché végétalien.

Ainsi, la préoccupation écologique peut encourager l’innovation au 
sein des entreprises, afin de trouver des moyens inédits et originaux de 
répondre aux nouveaux désirs des consommateurs. Néanmoins, une étude 
empirique effectuée par l’économiste Karen Palmer (Palmer et al., 1995) sou-
tient qu’une entreprise se conformant aux conseils environnementaux ferait 
face en général à des coûts nets plus élevés, sans accroître significativement 
(d’à peine 2 %) ses bénéfices (Zuindeau, 2006).

Une autre occasion relativement rentable de souci écologique chez 
les acteurs privés consiste à jouer au pompier-pyromane. L’entreprise peut 
ainsi mener des activités antiécologiques, puis saisir les opportunités éco-
nomiques visant à protéger l’environnement. Un des exemples notables 
concerne la multinationale Bolloré Logistic. Cette entreprise est implantée 
dans un grand nombre de pays d’Afrique de l’Ouest et supervise le transport 
routier, naval et ferroviaire de marchandises, une activité énergivore et pol-
luante, ainsi que le défrichage des forêts à travers, notamment, la Société 
d’exploitation des parcs à bois du Cameroun (SEPBC), dont le Groupe Bolloré 
est l’actionnaire majoritaire, entraînant désertification des sols et destruc-
tion de la biodiversité. Pourtant, le groupe Bolloré a déclaré publiquement, 
dans son Rapport d’activités de 2021, avoir investi 17,7 millions d’euros dans 
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des projets de recherche et développement visant à faciliter sa transition 
énergétique1, cherchant ainsi à redorer son image internationale. Détériorer 
l’environnement, puis saisir les opportunités du marché émergeant de l’éco-
logie permet d’engranger à deux occasions des bénéfices en jouant sur les 
deux tableaux (Zuindeau, 2006).

LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
ET LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  
DES NATIONS UNIES
L’environnement, à cause de ce qu’il renferme comme ressources natu-
relles, est un élément central du colonialisme. Les deux processus que sont 
la révolution industrielle et la colonisation ont contribué à la formation d’un  
système-monde anthropocentrique à la merci de crises écologiques majeures.

L’Afrique est le continent qui souffre le plus des conséquences du 
réchauffement climatique et de la désertification, alors qu’il contribue pour 
moins de 4 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Cela n’em-
pêche pas les États étrangers et les organisations internationales à appeler à 
la décarbonation et à la transition écologique des pays africains (Sarr, 2021).

À cet égard, les Objectifs du développement durable (ODD) ont contri-
bué, au même titre que le Consensus de Washington, à façonner une certaine 
manière de penser le système économique, en prenant en considération 
la question de l’environnement, sans pour autant entraver le modèle de  
croissance économique promu par le néocolonialisme, et ce, au détriment 
des populations locales.

Ainsi, à l’exploitation des ressources naturelles non renouvelables 
accompagnant l’épopée coloniale a succédé un paradigme néolibéral dit 
« vert » contribuant à une marchandisation de l’environnement et à la survie 
de la logique développementale et inégalitaire qui structure depuis les  
indépendances les relations des puissances occidentales avec l’Afrique.

En privilégiant une adaptation du néolibéralisme aux questions 
écologiques plutôt qu’en proposant une réforme en profondeur du sys-
tème économique mondial, les Objectifs de développement durable des 
Nations-Unis manquent de consistance et s’inscrivent ainsi dans la gou-
vernementalité néolibérale faisant la promotion des politiques qui laissent 
une grande liberté de moyens aux acteurs privés, tant que leurs activités ne  
contreviennent pas clairement aux objectifs soutenus (Giardinelli, 2020).

1 Rapport d’activités, 2021. Groupe Bolloré. Site bollore.com
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Par ailleurs, les Objectifs de développement durable des Nations Unies 
créent de bons et de mauvais élèves, mais distribuent également des récom-
penses et des sanctions. Ainsi, des « fonds verts » et des « fonds climat » sont 
attribués à des pays africains, à des autorités locales ou régionales pour sou-
tenir la lutte contre le réchauffement climatique et pour favoriser le déve-
loppement durable. Ces attributions sont le fait de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), qui encourage les 
pays développés à aider financièrement les pays africains, plus vulnérables à 
l’égard de la désertification et des conséquences du réchauffement climatique.

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) s’in-
téresse énormément au continent africain, en raison de ses forêts denses, 
particulièrement utiles pour lutter contre le réchauffement climatique. 
Toutefois, si le PNUE défend la préservation des forêts et des territoires 
naturels, la création de parcs naturels sur des lieux de pâturage et autour de 
zones de pêche s’effectue toutefois au détriment des populations locales. 
Ainsi, ces prétentions écologiques participent à une dépossession écono-
mique de facto des populations africaines. C’est notamment le cas des vastes 
parcs de Masai Mara, au Kenya, et de Serengeti, en Tanzanie. Blanc (2020) 
utilise le terme « colonialisme vert » pour décrire, à la fin du XIXe siècle, la 
création par les puissances coloniales des tout premiers parcs naturels en 
Afrique. À cet exotisme colonial semble aujourd’hui succéder une forme 
d’exotisme écologique (Sarr, 2021).

LES CAS DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DU DISTRICT DE 
KISHAPU, EN TANZANIE, ET DE LA CENTRALE À BIOMASSE DE 
DANDORA, AU KENYA
L’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) 
considère que la Tanzanie dispose d’une capacité de production électrique 
de 1 504 MW, dont un tiers est assuré par des centrales hydroélectriques. 
Cependant, en raison de la multiplication des sécheresses dans le pays, 
accentuées par le réchauffement climatique, les centrales hydroélectriques 
sont devenues peu fiables pour l’alimentation électrique de la Tanzanie. 
Ainsi, la centrale solaire de Kishapu pourra compléter et renforcer l’approvi-
sionnement électrique, empêchant au passage l’émission de 43 460 tonnes 
d’équivalents de CO2 par année.

La Tanzanie a obtenu un prêt de 137 millions d’euros, initialement 
d’une durée de 20 ans, avant d’être renégocié avec l’Agence française de 
développement, pour la construction de la plus grande centrale solaire 
photovoltaïque du pays, sans que les nouvelles dispositions soient rendues 
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publiques. La construction devrait se terminer en 20242. Il est intéressant 
de remarquer que ce projet écologique est financé par un endettement,  
originellement sur 10 ans, de l’État tanzanien auprès d’un acteur étranger.

Autre fait intéressant, et quelque peu ironique, la centrale solaire 
alimentera également les mines d’or de la région voisine de Shinyanga 
(Deboutte, 2021) et Scale (York, 2018). L’État tanzanien a déjà mis en garde 
la firme, en 2019, concernant la pollution de la région adjacente de Mara, 
en raison des eaux contaminées qu’elle a laissées s’infiltrer dans les sols, au 
dépend des populations locales (Ng’wanakilala, 2019).

Le projet de centrale à biomasse de Dandora, au Kenya, constitue un 
autre exemple intéressant des dérives du néolibéralisme vert. On sait que 
près de 2000 tonnes d’ordures par jour provenant de la capitale du Kenya, 
y compris des déchets chimiques, sont déversées dans la décharge de 
Dandora, d’une superficie d’environ 15 hectares. Plus d’un million de per-
sonnes vivraient près de la décharge, certains assurant leur survie en collec-
tant les déchets plastiques et électroniques. En 2007, le PNUE a publié une 
étude portant sur les impacts de cette décharge sur l’environnement et la 
santé publique, dont les résultats s’avéraient alarmants : l’examen médical 
de 328 enfants et adolescents vivant près des lieux a révélé une intoxication 
aiguë aux métaux lourds, notamment au plomb, au cadmium et au mercure 
(PNUE, 2007).

Dans ce contexte, la Kenya Electricity Generating Company et la 
Nairobi Metropolitan Services ont entrepris, en janvier 2021, la construction 
d’une centrale à biomasse dans le site de cette décharge, afin de faciliter 
la gestion de leurs déchets (Johnson Akinocho, 2020) et de posséder cette 
installation, dont la capacité est fixée à 40 MW. Cependant, c’est KenGen qui 
assurera l’exploitation de la centrale (Takouleu, 2021).

KenGen, qui était initialement une entreprise publique, a été introduite 
à la Bourse de Nairobi en 2006, entraînant la vente de 30 % de ses actions 
au secteur privé (Kapika Anton Eberhard, 2013). De plus, Seureca, la filiale 
locale de Vinci, multinationale française appartenant au magnat de la logis-
tique, du fret et de l’industrie du bois en Afrique, Vincent Bolloré, participera 
à la conception technique et structurelle du projet ainsi qu’à l’étude de ses 
impacts sociaux et environnementaux pour le compte de KenGen (Business 
France, 2021).

2 Tanzania Pics Synohydro for its first on-grid solar plant, Juin 15 2023, Africa Oil Gas Report
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Ainsi, la centrale photovoltaïque de Kishapu et la centrale à biomasse 
de Dandora constituent deux exemples de projets écologiques auxquels par-
ticipent des firmes étrangères particulièrement connues pour leurs activités 
nocives pour l’environnement.

LE CAS DE LA RÉVOLUTION DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE  
AU BURUNDI
Ayant connu une longue période de violence politique et de guerre civile 
après son indépendance, le Burundi dispose d’une population majoritaire-
ment rurale et perçoit 90 % de ses recettes en devises du thé et du café, le 
café burundais étant aujourd’hui très prisé sur le marché international. De 
plus, 90 % de ses emplois dépendent du secteur agricole.

Jusqu’à récemment, les caféiculteurs burundais faisaient massivement 
usage de fertilisants et de pesticides chimiques pour accroître leur produc-
tivité. Mais depuis les années 2010, l’agriculture biologique s’est dévelop-
pée, en raison de l’intégration plus marquée de l’Afrique de l’Est au marché 
mondial. Traditionnellement, les acteurs principaux de la production du café 
cerise au Burundi sont de petites familles productrices, soit environ 700 000 
à 800 000 ménages. Pour produire du café cerise propre à l’exportation, il est 
nécessaire d’utiliser un système de stations de lavage permettant son tri, son 
lavage et sa fermentation.

Jusque-ici, c’était l’État qui fixait les bénéfices perçus par les produc-
teurs, le secteur du café étant centralisé en raison de son importance straté-
gique pour l’économie nationale. Mais dans les années 1990, le secteur du 
café a été profondément déstabilisé, à cause de l’instabilité du pays et de 
la chute des cours mondiaux du café, affectant le niveau de vie des produc-
teurs et remettant en question l’importance de l’État dans cette filière. Après 
la guerre civile de 2003, l’État burundais ruiné s’est tourné vers la Banque 
Mondiale, en 2008. Celle-ci a exigé une privatisation de la filière en échange 
de son financement, équivalant à 51 % du budget de l’État.

Cette privatisation consistait à vendre les actifs de l’État dans la filière 
(y compris ses 133 stations de lavage et ses deux usines de conditionnement 
du café) à des acteurs privés. Les entreprises ou les organisations de pro-
ducteurs pouvaient alors construire ou acquérir librement des stations de 
lavage, suivant les lois du marché, mettant ainsi fin au monopole étatique 
dans ce secteur. En 2015, plus de la moitié des stations de lavage du pays 
étaient détenues par des entreprises privées.
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Pour faire face aux entreprises multinationales, les petits producteurs 
se sont organisés en coopérative, afin de réunir les fonds suffisants pour 
l’acquisition de petites stations de lavage. En effet, les multinationales par-
viennent mieux à faire face aux aléas du climat et du marché international 
que les petits producteurs, qui privilégient le paiement comptant des expor-
tateurs privés étrangers. Par ailleurs, le système de coopérative est demeuré 
relativement marginal, puisque seuls 4 % des producteurs étaient organisés 
en coopératives à la fin de 2012, soit quatre années après la libéralisation 
du secteur. Par conséquent, la privatisation du secteur du café a fragilisé 
les petits producteurs et a profité aux grandes entreprises ayant des liens 
solides avec le marché international.

Il importe de souligner qu’à la suite de l’appauvrissement des sols en 
raison de décennies d’usage de fertilisants chimiques et de la monoculture 
intensive, certains acteurs privés ont adopté des techniques agricoles plus 
écologiques, notamment le compostage, l’association des cultures et la lutte 
biologique contre la vermine. La certification biologique constitue en effet 
un atout sur le marché international, en rendant possible de vendre du café 
à haute valeur ajoutée. De plus, l’agriculture biologique permet une plus 
grande durabilité de la fertilité des sols et une meilleure longévité, et donc 
une productivité des caféiers améliorée.

Il n’en demeure pas moins que le principal frein à l’agriculture biolo-
gique chez les petits producteurs est leur méconnaissance de ces pratiques, 
ceux-ci continuant à utiliser des fertilisants chimiques, laissant ainsi le 
marché du café biologique à la merci des multinationales (Johnson, 2015).

LE CAS DE LA CENTRALE ENERGOS 2 ET DU PROGRAMME PEPT 
EN CÔTE D’IVOIRE
La Côte d’Ivoire dispose de la population africaine la plus urbanisée, avec 
un taux de plus de 50 %. Or, en 2017, seulement 35 % des ménages dispo-
saient officiellement d’un approvisionnement électrique, en raison du coût 
d’installation, tandis que 80 % de la population ivoirienne vivait dans des 
localités électrifiées3. L’objectif du Programme Électricité Pour Tous (PEPT) 
vise officiellement à approvisionner en électricité 3,5 millions d’Ivoiriens, 
avec un objectif de 200 000 nouveaux clients par année. Le PEPT assure 
cibler des populations agricoles à revenus faibles et essentiellement saison-
niers, au nom de la disposition 7 des Objectifs de développement durable  

3 Facilité d’Assistance Technique Énergie Durable Pour Tous (SE4ALL) Afrique occidentale 
et centrale. Prospectus d´investissement SE4ALL Côte d´Ivoire. Juin 2017.
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des Nations Unies appelant à « garantir l’accès de tous à des services éner-
gétiques fiables et modernes, à un coût abordable d’ici à 2030 ». Ces popu-
lations ne sont pas bancarisées et disposent de peu de fonds immédiats, 
mais constituent une importante masse de travailleurs et donc de clients 
potentiels4. Le PEPT propose ainsi un système de paiement permettant aux 
Ivoiriens d’obtenir un compteur et un branchement électrique, en échange 
d’un paiement initial et partiel semblant plus abordable (1000 francs CFA, 
soit 1,53 euro, contre 150 000 francs CFA en moyenne pour l’achat d’un 
compteur hors de ce programme5). À la différence des compteurs du marché, 
ceux du PEPT opèrent en mode prépayé. Le projet vise ainsi à lutter contre 
la consommation électrique frauduleuse des ménages défavorisés, respon-
sables selon les estimations, à Abidjan seulement, d’une perte de 40 à 50 
milliards de francs CFA par année, en leur proposant des compteurs à pre-
mière vue plus abordables. Ces ménages à revenus modestes bénéficient 
ainsi d’un tarif réduit pour l’installation d’un compteur, en raison de leur 
statut social, mais dépenseront en moyenne 200 à 300 francs CFA par jour 
pour le remboursement de l’installation pendant 10 ans, ce qui équivaut en 
Côte d’Ivoire à l’équivalent de deux baguettes de pain6 par jour. Néanmoins, 
le Programme PEPT soutient que les clients du programme ont la capacité 
de rembourser leur installation en 10 ans, en raison de leur principale acti-
vité, l’agriculture7. Ce programme entraîne donc un projet d’endettement 
en masse de la population ivoirienne pendant une période d’une décennie.

Par ailleurs, 78,61 milliards de francs CFA des 84,71 milliards que coûte 
ce programme de branchements est préfinancé par la Compagnie Ivoirienne 
d’Électricité (CIE), dont 6,1 milliards proviennent d’un prêt accordé par la 
Banque Mondiale. Cependant, 11,545 milliards de ces dépenses de la CIE 
ont été recouvrés, dont 10,912 milliards à l’occasion d’achats d’énergie et de 
règlements anticipés de la redevance. Le financement du programme PEPT 
est assuré par un fonds public créé par décret gouvernemental et déposé 
dans une banque. Ce fonds est lui-même financé par la CIE, par des emprunts 
bancaires et par des prêts internationaux8. C’est dans ce cadre que, le 10 mai 
2022, l’Allemagne a effectué un prêt de 19 milliards de francs CFA à la Côte 
d’Ivoire, pour contribuer au financement de ce programme, Berlin ayant 
prêté depuis 2019 près de 288,6 milliards de francs CFA au pays, pour soutenir  

4 Compagnie Ivoirienne d’Électricité. PEPT. Plaquette
5 Direction générale de l’énergie. PEPT. Site de la Direction des Mines, du Pétrole et de 

l’Énergie de Côte d’Ivoire.
6 Compagnie Ivoirienne d’Électricité. PEPT. Actualités. Site officiel.
7 Compagnie Ivoirienne d’Électricité. PEPT. Impact social. Site officiel.
8 Compagnie Ivoirienne d’Électricité. PEPT. Foire aux questions. Site officiel
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le développement du secteur de l’énergie (Gouvernement de Cote d’Ivoire, 
2022). En tout, la Banque Mondiale, l’Agence française de développement et 
l’UE financent à hauteur de 51 millions d’euros le programme PEPT9.

Enfin, pour assurer l’approvisionnement électrique des installations du 
PEPT, la Banque allemande de développement (KfW) a financé le projet de 
centrale solaire ENERGOS 2, allouant également près de 100 millions d’euros 
dans le financement des infrastructures de transports et de distribution de 
l’électricité, afin d’encourager les acteurs privés à investir dans la production 
d’énergies renouvelables en Côte d’Ivoire. Le barrage de Soubré (d’une capa-
cité de 275 MW), la centrale de biomasse de Biovea (de 46 MW) et les projets 
solaires (plus de 100 MW) soutiendront également l’approvisionnement élec-
trique du PEPT. Le ministre des Mines, du Pétrole et de l’Énergie, Thomas 
Camara, a annoncé, en 2022, que l’électricité ivoirienne sera produite, d’ici 
2030, par 55 % d’énergie thermique (contre 60 % aujourd’hui) et 45 % d’éner-
gies renouvelables, dont 28 % d’énergie hydraulique, 12 % d’énergie solaire 
et 5 % d’énergie issu de centrales à biomasse (News Abidjan, 2022). La Côte 
d’Ivoire s’inscrit également dans sa stratégie de producteur incontournable 
d’électricité dans la région, le pays exportant déjà de l’électricité vers le 
Ghana, le Burkina Faso, le Togo, le Mali et le Bénin. De plus, la Côte d’Ivoire 
prévoit étendre ses exportations électriques vers le Libéria, la Guinée et la 
Sierra Léone dans un projet de ligne à haute tension de 1400 km dont le 
coût de construction est estimé à 211 milliards de francs CFA. Cette expan-
sion économique est facilitée par le développement énergétique de la Côte 
d’Ivoire, qui a vu sa capacité énergétique augmenter de 55 % depuis 2011 
(Afrique Magazine, 2019).

Des appels d’offres réguliers ont déjà été lancés pour financer les 
centrales solaires photovoltaïques, encourageant une présence de plus 
en plus accrue du marché privé dans le secteur des énergies renouve-
lables10. La chercheuse Naomi Klein pense que la privatisation de l’énergie 
en Afrique empêche un meilleur accès des populations à l’énergie (Klein, 
2015). Si le programme PEPT semble proposer un accès plus simple, le projet  
d’endettement systématique des consommateurs qui l’accompagne semble 
donner raison à Klein.

9 Germany Trade & Invest. 9 mars 2019. Mesure Individuelle : Projet d’appui au secteur de 
l’énergie en Côte d'Ivoire.

10 Germany Trade & Invest. 9 mars 2019. Mesure Individuelle : Projet d’appui au secteur de 
l’énergie en Côte d'Ivoire.
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CONCLUSION
Le néolibéralisme vert est une forme de gouvernementalité promettant à 
la fois la protection de l’environnement et la croissance. Or, cette double 
promesse semble illusoire, car le néolibéralisme consiste précisément en 
la garantie d’une liberté quasi-totale des acteurs économiques, au moyen 
d’un désengagement de l’État du marché et d’une dérégulation du système 
économique. Par conséquent, les acteurs privés ne peuvent être régulés que 
par eux-mêmes, donc par leurs intérêts au sein du marché.

Le seul élément écologique capable d’orienter le comportement des 
acteurs privés est la marchandisation du fait écologique. Les entreprises 
peuvent augmenter leur capital en adaptant leur production aux attentes 
des consommateurs, en utilisant la certification biologique, par exemple, et 
accroître leurs activités avec les États par la promotion de nouvelles sources 
d’énergies vertes. Ce capital peut également être utilisé par les entreprises 
pour lutter contre la concurrence, en présentant leur activité écologique 
comme un atout concurrentiel sur le marché international et en attirant ainsi 
consommateurs, partenaires étatiques et investisseurs. En fin de compte 
cependant, c’est toujours la volonté de croissance qui constitue le moteur 
principal du néolibéralisme vert.

Par ailleurs, le continent africain constitue une cible de choix pour le 
néolibéralisme vert, puisque les États sont vulnérables aux pressions du 
marché international.

Par conséquent, les élites qui se trouvent à la tête des États africains 
ont tout intérêt à laisser ce néolibéralisme vert se développer, car ils en 
tireront un bénéfice certain grâce aux apports de capitaux. À l’inverse, les 
peuples africains risquent de souffrir fortement de ce modèle de développe-
ment prétendument écologique, car il accentue des pratiques économiques 
prédatrices, comme en Côte d’Ivoire, où le programme PEPT contribue à l’en-
dettement de la population rurale et de l’État ivoirien auprès des acteurs éco-
nomiques étrangers, en Tanzanie, où l’État s’est fortement endetté auprès de 
l’Agence française pour le développement, afin d’organiser la construction 
de la centrale photovoltaïque de Kishapu, ou encore au Kenya, où Seureca, 
la filiale locale de la multinationale Vinci a obtenu la mission d’assurer la 
conception de la centrale à biomasse de Dandora.

Ces pratiques peuvent aussi étouffer les petits entrepreneurs locaux, 
en les mettant en concurrence directe avec des multinationales de plus en 
plus spécialisées dans le marché de l’alimentation biologique, comme dans 
le secteur du café au Burundi.
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Ainsi, après avoir constitué un laboratoire territorial que les puissances 
coloniales se sont partagé lors de la Conférence de Berlin de 1884-1885, 
puis un laboratoire économique dont les ressources devaient alimenter 
la machine industrielle des pays occidentaux après les indépendances, 
l’Afrique est devenue de nos jours un laboratoire environnemental dans 
lequel un néolibéralisme vert pourrait se développer, confirmant ainsi 
son enfermement en tant qu’éternel objet réifié au bénéfice de puissances  
extérieures et au détriment des populations locales.

Si le cheval de bois de la mythologie grecque représentait une pro-
messe de prospérité pour Troie dès lors que le cheval allait être introduit 
dans la ville, le néolibéralisme vert porte en lui la promesse d’un marché 
dérégulé et dynamique qui ne lèserait pas l’environnement. Et à la nuit 
tombée, le modèle du néolibéralisme vert se révèlera peut-être n’être qu’un 
faux bouclier environnemental et un véritable outil de dérégulation et de 
domination économique.
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Une vaste documentation porte sur l’influence d’orientations issues d’ins-
tances internationales contribuant à instaurer et à perpétuer certaines 
valeurs ou visions au sein des régimes nationaux de mise en valeur des res-
sources naturelles en Afrique à partir des années 1980, avec des effets sur les 
capacités des États africains à réglementer des secteurs-clés de leur écono-
mie, comme le secteur minier (Campbell, 2010). À Madagascar, des réformes 
institutionnelles, politiques et juridiques ont été initiées durant cette période 
et renforcées par la suite, sous l’impulsion d’institutions financières interna-
tionales, avec pour objectif de libéraliser certains secteurs liés aux ressources 
naturelles. Les réformes successives des cadres juridique et stratégique de 
protection de la biodiversité ont notamment favorisé leur libéralisation pro-
gressive et une conception de plus en plus néolibérale de cette protection. 
Suivant une perspective historique, ce chapitre analyse l’évolution de ces 
cadres et souligne les implications d’une telle tendance sur la place et le rôle 
de l’État malgache dans la prise en charge de cette protection.

AVANT LES ANNÉES 1980 : DES CADRES JURIDIQUE ET  
STRATÉGIQUE CENTRALISATEURS
Les premiers instruments de protection de la biodiversité à Madagascar 
remontent à l’époque du royaume de Madagascar, débutant en 1787 avec le 
règne du premier roi de Madagascar, Andrianampoinimerina (1787-1810), et 
se terminant en 1896, avec le début du protectorat français. D’abord orales, 
les directives royales sur l’usage des ressources de la biodiversité étaient 
édictées dans les discours publics (kabary) d’Andrianampoinimerina, qui en 
assurait par la suite le suivi strict. Afin de garantir leur protection ainsi que 
pour contrôler leur exploitation et leur déboisement, les forêts du royaume 
étaient sa propriété. Cependant, ces premiers instruments, fondés sur les 
valeurs du bien commun et mettant l’accent sur les bienfaits collectifs des 
mesures, ralliaient les communautés villageoises (fokonolona) à leur mise 
en œuvre et à cette protection (Bertrand, Rabesahala Horning et Montagne, 
2009, para. 18 ; Ratiaray et Rambinintsaotra, 2012, p. 99). Ainsi, par exemple, 
la forêt, patrimoine indivisible appartenant à tous, devait être gérée collecti-
vement et de façon durable et équitable, dans l’intérêt général, celui des plus 
démunis comme celui des générations à venir (Lavauden, 1934 ; Montagne 
et Ramamonjisoa, 2006, p. 10).

À partir du règne du roi Radama I (1810-1828), les ordonnances royales 
sont écrites, avec un premier décret interdisant les feux de forêts (Wright, 
1997 p. 384). Deux autres instruments juridiques novateurs ont été promul-
gués durant le règne de la reine Ranavalona II (1868-1883), respectivement 
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le 3 septembre 1868 et le 29 mars 1881. Il s’agit du Code des 101 articles 
et du Code des 305 articles, qui établissent un cadre formel et structuré de 
règles modernisées, notamment en matière de protection de la biodiver-
sité. L’article 99 du Code des 305 articles formalise, par exemple, les règles 
établies oralement par Andrianampoinimerina sur les forêts et les terres 
vacantes du royaume, lesquelles sont placées dans le domaine de l’État 
monarchique et interdites de vente. Ces instruments sont toutefois plus 
stricts que les directives orales antérieures, les sanctions encourues en cas 
de non-respect des règles étant particulièrement sévères, afin de se mon-
trer suffisamment dissuasives (Thébault, 1960, art. 101, 105-106). En dépit 
de cela, les mesures formelles de protection de la biodiversité de l’époque 
royale traduisent la poursuite d’un équilibre entre le rôle de l’État et celui 
des populations, entre la nécessité de préserver pour l’avenir les ressources 
d’une biodiversité perçue comme un patrimoine commun et de répondre aux 
besoins actuels des groupes sociaux les plus précaires pour lesquels elles 
s’avèrent vitales. Ainsi, au cours de cette époque, l’État monarchique édicte 
les règles d’utilisation et de protection de la biodiversité, assure le suivi et 
le contrôle de leur mise en œuvre ainsi que l’application de sanctions en cas 
de non-respect. Cette responsabilité d’application et de mise en œuvre est 
toutefois partagée, au niveau local, avec les communautés villageoises, et les 
mesures sont adoptées dans des buts d’intérêt général et d’équité. 

Cet équilibre est moins évident lors de la période coloniale suivante, 
qui s’étend de 1896 à 1960, époque qui a vu l’État colonial s’imposer dans 
la protection de la biodiversité malgache et en écarter les communautés 
locales, avec des cadres juridique et stratégique leur interdisant l’accès à 
de larges pans du territoire et à ses ressources, mises sous cloche. En effet, 
les mesures de protection déployées durant l’époque coloniale adoptent un 
caractère résolument plus exclusif, restrictif et répressif (Kull, 2002, p. 60). 
Pour l’administration coloniale de l’époque, les pratiques culturales et tradi-
tionnelles des populations rurales malgaches, telle que la culture itinérante 
ou sur brûlis, sont les grandes responsables de la dégradation de la biodi-
versité (Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa, 2003, p. 356-357). Le cadre 
institutionnel structuré, formel et centralisé ainsi que le cadre juridique 
de protection mis en place écartent donc ces populations et limitent leur 
accès aux ressources de la biodiversité, tout en sanctionnant sévèrement les 
infractions aux règles établies (Borrini-Feyerabend et al., 2000, p. 2). Ce lien 
de causalité se retrouve, aujourd’hui encore, tant dans les cadres juridique et 
stratégique nationaux de protection de la biodiversité que dans les discours 
des acteurs de la conservation à Madagascar (Ramamonjisoa, 2004, p. 469). 
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C’est à cette époque, à partir de 1927, qu’apparaissent les premières 
aires protégées du pays, pour la plupart des réserves naturelles intégrales 
visant la préservation d’écosystèmes représentatifs et d’espèces embléma-
tiques, endémiques ou menacées, dans leur milieu naturel (Blanc-Pamard 
et Rakoto Ramiarantsoa, 2003, p. 357). L’accès à ces réserves, dotées d’une 
protection forte, était interdit au public, à quelques exceptions près pour 
des fins de recherche (Petit, 1928, p. 274 ; Rakotoarivelo et al., 2011, p. 41). 
Ces réserves étaient également immatriculées au nom de l’État colonial, 
comme la plupart des ressources forestières stratégiques relevant exclu-
sivement de son domaine à ce moment. Pour certains auteurs, l’approche 
exclusive de protection des ressources de la biodiversité permettait à l’État 
colonial d’assurer une mainmise sur celles-ci (Bertrand, Rabesahala Horning 
et Montagne, 2009, para. 20). En effet, malgré la protection forte visée, les 
objectifs économiques sont restés bien présents dans les cadres juridique 
et stratégique mis en place (Humbert, 1946, p. 359-361), d’où un modèle à 
deux vitesses justifiant les limitations ou les interdictions d’accès et la mise 
à l’écart des populations dans le but de préserver la biodiversité, tout en 
permettant l’exploitation intensive, notamment de réserves forestières, 
par et pour l’administration coloniale française (Bertrand et al., 2012, p. 86 ; 
Montagne et Bertrand, 2006, p. 54-55, 60). Les mesures répressives mises en 
œuvre semblent toutefois ne pas avoir produit les résultats escomptés, les 
feux de forêt se multipliant durant cette période dans les zones où se situent 
les aires protégées soustraites à la population, en signe de mécontentement 
(Bérard, 2009, p. 50 ; Buttoud, 1995, p. 191).

L’approche coloniale répressive et centralisatrice, avec un rôle pré-
pondérant de l’État, a été reprise dans les cadres juridique et stratégique de 
protection de la biodiversité, protection mise en place pendant la Première 
République malgache, débutant avec l’indépendance du pays en 1960 et 
prenant fin en 1975, tout en évoluant vers des modalités d’accès plus ouverts 
à certains usages du public. Les aires protégées créées durant cette période 
continuent à être essentiellement dotées d’une protection forte, malgré 
une certaine diversification des objectifs de protection. Elles demeurent 
également dans le domaine de l’État, mais leurs modalités d’accès au public 
varient. Les nouvelles réserves naturelles intégrales continuent de ne tolé-
rer l’accès qu’au personnel scientifique dûment autorisé, tandis que les pre-
miers parcs nationaux apparus en 1958 et en 1962 sont plus flexibles, en 
reconnaissant et tolérant certains usages locaux traditionnels et certaines 
activités récréatives, touristiques et éducatives en leur sein. Les premières 
réserves spéciales, les forêts classées, réserves de chasse, périmètres de 
reboisement et de restauration, par exemple, sont également accessibles 
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au public, tout en restreignant les activités humaines (pastorales, chasse, 
pêche, collecte et introduction d’espèces) à différents degrés. En dehors des 
aires protégées, d’autres instruments juridiques sont déployés pour protéger 
certaines espèces qui font alors l’objet, soit d’une protection absolue sur 
tout le territoire national, soit d’un régime d’autorisation. 

Ainsi, avant les années 1980 à Madagascar, les cadres juridique et 
stratégique de protection de la biodiversité s’avèrent relativement stricts et 
reconnaissent un rôle et une place centraux à l’État. 

DURANT LES ANNÉES 1980 : UN PROCESSUS  
D’AJUSTEMENT STRUCTUREL
Le modèle privilégié avant les années 1980 n’a pas permis de répondre aux 
problèmes touchant la biodiversité pour plusieurs raisons, notamment 
à cause du manque de moyens d’application, de contrôle et de suivi des 
mesures coercitives adoptées. Les trois dernières années (1972-1975) de la 
Première République ont été marquées par des crises politique et écono-
mique nationales, et les débats internationaux sur la crise environnementale 
planétaire à la suite de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
humain qui s’est tenue à Stockholm en Suède en 1972.

C’est dans ce contexte que la Deuxième République malgache débute, 
en 1975. Les préoccupations environnementales internationales se reflètent 
alors dans les textes du droit national, notamment dans la Constitution de 
1975 et la Charte de la révolution socialiste malagasy, les ressources natu-
relles y étant considérées comme une priorité. Le nouveau gouvernement 
socialiste tente également de résoudre les crises politiques, économiques 
et environnementales nationales qui se sont déclarées, d’abord sans l’aide 
des institutions financières internationales, mais surendetté et écono-
miquement en mauvaise posture, il finit par faire appel à elles. Celles-ci 
prônent, dès les années 1980, le déploiement de réformes visant à limiter 
l’intervention de l’État, considérée comme problématique dans des secteurs  
économiques clés, notamment ceux liés aux ressources naturelles.

En effet, pour ces institutions, les problèmes politiques, économiques 
et environnementaux que connaissent le pays sont interreliés, et le rôle 
fort et interventionniste joué par l’État se situe au cœur de ces problèmes 
(Campbell, 1997, p. 181). Suivant la doctrine économique néolibérale, qui 
fait la promotion, entre autres, de l’économie de marché et de la liberté des 
acteurs économiques, la somme de la poursuite des intérêts particuliers pro-
duit automatiquement l’intérêt général recherché. L’intervention de l’État 
pour règlementer les secteurs économiques visant l’intérêt général est donc 
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considérée comme superflue et inefficace. Elle entrave la liberté d’entreprise, 
la libre circulation des capitaux, le libre-échange et la libre concurrence, et 
s’avère donc néfaste pour le rendement économique. Le politique étant perçu 
comme la source des problèmes identifiés, une réduction du rôle et de la 
réglementation de l’État est encouragée. Celui-ci devrait plutôt adopter une 
posture de laisser-faire et favoriser l’autorégulation des lois du marché. Cette 
logique transparait dans les réformes des politiques économiques recom-
mandées par la Banque mondiale dans certains pays en développement à 
partir des années 1980 et visant la libéralisation financière et commerciale, la 
privatisation et la déréglementation des secteurs économiques.

À Madagascar, les institutions financières internationales pointent du 
doigt l’approche interventionniste de protection de la biodiversité qui a pré-
valu durant la période coloniale et la Première République et qui a, selon 
elles, échoué à enrayer la dégradation de la biodiversité et l’a même accen-
tuée, d’où le changement de mode de gouvernance préconisé. En continuité 
avec la logique implantée par l’administration coloniale française, ces insti-
tutions favorisent une conception intégrée des problèmes politiques, écono-
miques et environnementaux du pays, laquelle identifie les paysans pauvres 
comme se situant à l’origine des problèmes de la biodiversité. Les résoudre 
passe alors par la lutte contre la pauvreté et, pour y parvenir, il faudrait un 
décollage de la croissance économique que l’intervention étatique tend à 
entraver. Cette conception utilitariste met l’accent sur la valeur instrumen-
tale d’une biodiversité perçue comme une ressource dont la valorisation 
contribue à sa protection, en permettant de lutter contre la pauvreté et ainsi 
de participer au développement économique. Suivant cette conception, 
la biodiversité constitue également un capital naturel substituable dont la 
perte et l’altération sont compensables, notamment par les mécanismes du 
marché, ce qui rend possible son utilisation rationnelle et durable. Selon 
plusieurs auteurs, la conception néolibérale et intégrée des problèmes à 
l’origine des crises nationales et de leurs solutions, formulée par la Banque 
mondiale durant cette période charnière, marquera la suite de l’évolution 
des cadres juridique et stratégique sur l’environnement au pays (Corson, 
2016, p. 12-14 ; Ramamonjisoa, 2004, p. 4 ; Sarrasin, 2005, p. 803 ; Sarrasin, 
2013, p. 31-37). Désormais bien implantée dans la protection de la biodiver-
sité à Madagascar, elle a investi et transformé les fondements même de cette 
protection, qui repose de plus en plus sur les mécanismes du marché et sur 
la conciliation des objectifs économiques (Corson, 2011, p. 705). Ces derniers 
devenant incontournables, la protection de la biodiversité emprunte à son 
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discours, sa logique et ses valeurs, pourtant opposés aux siens à l’origine, 
pour trouver un équilibre gagnant-gagnant qui lui permettrait d’atteindre 
ses propres objectifs.

À la fin des années 1980, sous l’impulsion des institutions financières 
internationales et avec leur appui financier, un Programme d’ajustement 
structurel (PAS) est mis en place, entamant un processus de libéralisation, 
de décentralisation et de désengagement de l’État de domaines clés du 
développement du pays et établissant un lien étroit entre les objectifs de 
croissance économique, de lutte contre la pauvreté et de protection de la 
biodiversité (Sarrasin, 2005, p. 803). Le PAS redéfinit les pouvoirs étatiques, 
y compris dans la gestion des ressources de la biodiversité, opérant un 
transfert partiel de ces pouvoirs à des acteurs proches de ces ressources et 
du niveau opérationnel, conformément aux critères du rendement et de la 
bonne gouvernance des institutions financières internationales (Banque 
mondiale, 2004).

Dans la foulée du PAS et toujours avec l’appui des bailleurs de fonds 
internationaux, dont la Banque mondiale, le pays élabore, en 1989, un Plan 
national d’action environnementale (PNAE) pionnier en Afrique, dont la mise 
en œuvre sur quinze ans à partir de 1990 vise à répondre aux problèmes 
environnementaux du pays. Le PNAE opérationnalise la Politique nationale 
de l’environnement (PNE), laquelle oriente les actions environnementales 
nationales. Il cristallise le changement de paradigme initié dans les années 
1980 dans la gouvernance de l’environnement (Bertrand et al., 2012, p. 86), 
en soulignant l’importance du désengagement partiel de l’État (Brinkerhoff, 
1996, p. 1499) pour des mesures environnementales efficaces, tentant ainsi 
d’écarter le politique et de favoriser des solutions techniques à des pro-
blèmes qui revêtent pourtant bien une dimension politique (Pollini, 2011, 
p. 82). D’importantes réformes juridiques et institutionnelles ont accom-
pagné la mise en œuvre du PNAE, au cours de laquelle la majorité des ins-
truments juridiques qui régissent encore aujourd’hui la protection de la 
biodiversité à Madagascar ont vu le jour.

Parmi ces instruments, la Loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant 
Charte de l’environnement malagasy, texte fondamental du droit de l’envi-
ronnement malgache et premier du genre en Afrique, a été adoptée en 1990. 
Elle offre un cadre juridique à l’exécution de la PNE et formalise sur le plan 
juridique les orientations édictées par le PNAE. Comme la PNE et le PNAE, la 
Charte reflète la vision des bailleurs de fonds en faveur d’une approche plus 
souple de protection de la biodiversité, moins interventionniste et coercitive, 
ainsi que d’une plus grande intégration des considérations économiques, 
afin d’atteindre les objectifs de cette protection (annexe, titres II et III). Elle 
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considère que la valorisation économique de la biodiversité permet de 
mieux la protéger, et que les sanctions de nature économique aux atteintes 
potentielles, plus flexibles mais aussi plus dissuasives, peuvent s’avérer 
plus efficaces pour assurer cette protection. La Charte reconnaît que cette 
protection est d’intérêt général et qu’elle constitue une priorité pour l’État 
(articles 3 et 4), mais aussi pour les collectivités décentralisées et les acteurs 
non étatiques, comme les opérateurs économiques et les organisations non 
gouvernementales (ONG) (article 7). Il appartient à l’État de définir sa poli-
tique environnementale, mais il est amené à se désengager partiellement de 
la mise en œuvre opérationnelle de celle-ci, en faveur de divers acteurs avec 
lesquels il doit coopérer. Il endosse davantage un rôle de coordination, en 
assurant la participation de ces acteurs aux processus décisionnels ainsi que 
le suivi et l’évaluation des mesures prises (article 8 et paragraphe ii du cha-
pitre III du titre II de l’annexe). La Charte marque une rupture avec l’approche 
de protection exclusivement étatique et centralisée de l’époque coloniale et 
de la Première République.

Outre les attentes des institutions financières internationales, celles 
de la communauté internationale ont joué un rôle non négligeable dans le 
changement de paradigme caractérisant les cadres juridique et stratégique 
nationaux de protection de la biodiversité de cette époque. Rappelons que 
le concept de développement durable a reçu une attention internationale 
accrue lors des préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement et le développement à Rio de Janeiro, au Brésil, en 1992, période 
lors de laquelle ont été adoptés la PNE, le PNAE et la Charte de l’environ-
nement. Les négociations entamées dès le début des années 1990 pour 
cette conférence ont aussi favorisé la production d’instruments de soft 
law plus incitatifs que les instruments conventionnels plus contraignants 
(Kiss et Doumbé-Billé, 1992, p. 829, 832-833). Elles ont également permis 
l’émergence de la notion de « préoccupation commune de l’humanité », qui 
reconnaît à la fois la souveraineté des États sur leur biodiversité nationale 
et l’importance de cette biodiversité pour toute l’humanité, appelant à une 
protection concertée, notamment avec les acteurs non étatiques.

En somme, l’approche initiée durant la Deuxième République, 
qui s’achève en 1992, opère un virage par rapport à celle de la Première 
République, durant laquelle l’État assurait seul la gestion et la protection 
de la biodiversité. Durant la Deuxième République est lancé un processus 
de décentralisation et de désengagement partiel de l’État, en faveur d’une 
gouvernance participative de la biodiversité. Cette approche a généré des 
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résultats mitigés pour ce qui est de freiner la dégradation de la biodiversité 
et de mieux impliquer les communautés locales, mais elle a ouvert la protec-
tion de la biodiversité à l’engagement de divers autres acteurs non étatiques.

APRÈS LES ANNÉES 1980 : VERS UNE LIBÉRALISATION ET  
UNE DÉCENTRALISATION PROGRESSIVES
Les régimes politique et économique libéraux de la Troisième République 
(de 1992 à 2010) et de la Quatrième République (de 2010 à nos jours) ont 
accentué l’engagement des acteurs économiques en particulier, dans la mise 
en œuvre du PNAE. Les approches de protection de la biodiversité déployées 
à ces époques se situent en continuité avec les réformes initiées lors de la 
Deuxième République. La redéfinition de son rôle ayant affecté sa capacité 
à assurer l’application et le suivi des règles environnementales, l’État a pro-
cédé à des réformes institutionnelles et législatives dans le but de transfé-
rer certaines de ses compétences et responsabilités dans la protection de 
la biodiversité ainsi que les coûts associés qu’il ne peut plus pleinement 
assumer, aux niveaux infranationaux, censés être mieux placés pour assurer 
cette application et ce suivi car proches du niveau local (Bertrand et al., 2006, 
p. 142). Ce transfert imprègne les trois phases successives du Programme 
environnemental (PE), essentiellement financées par les bailleurs  
internationaux dont la Banque mondiale, et déclinant et mettant en œuvre 
le PNAE pendant une quinzaine d’années

Les trois phases du Programme environnemental
La première phase du PE, appelée PE 1 (de 1991 à 1997), a campé les cadres 
institutionnel et juridique soutenant le lancement du PNAE et préalables à 
la décentralisation de la gestion et de la protection de la biodiversité rendue 
effective lors des deux phases suivantes (PE 2 et PE 3). L’approche de pro-
tection privilégiée durant cette phase mise sur la création d’aires protégées, 
mais dans la perspective de leur valorisation et de leur ouverture aux usages 
anthropiques (Canavésio, 2009, para. 4 ; Sarrasin, 2007, p. 129). Avec le sou-
tien des bailleurs de fonds internationaux, des Projets de conservation et 
de développement intégrés (PCDI) ont été expérimentés dans certaines 
d’entre elles, établissant un zonage avec une protection intégrale et stricte 
en leur centre et la possibilité pour les populations riveraines de demeurer 
et d’exercer des activités compatibles en périphérie (Blanc-Pamard et Rakoto 
Ramiarantsoa, 2003, p. 358). Malgré la volonté d’engager les communautés 
locales dans la protection de la biodiversité, les PCDI ne sont pas parve-
nus à prendre pleinement en considération leurs spécificités culturelles et 
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organisationnelles et ont perpétué la logique qui les désigne comme la prin-
cipale menace envers la protection de la biodiversité, ce qui a limité leurs 
effets bénéfiques sur le développement socioéconomique local (Sarrasin, 
2013, p. 95). D’importantes institutions ont également vu le jour lors de 
cette phase, dont l’Association nationale pour la gestion des aires protégées,  
une association de droit privé devenue Madagascar National Parks, en 2003, 
et l’Office national pour l’environnement, en 1990. Placées sous la tutelle de 
l’État mais largement dépendantes de l’appui financier et technique de bail-
leurs de fonds et d’organismes de conservation internationaux (Bertrand, 
Rabesahala Horning et Montagne, 2009, para. 13 ; Muttenzer, 2001, p. 116), 
elles participent à mettre de l’avant leur vision. Par ailleurs, certaines d’entre 
elles existent parallèlement aux services ministériels concernés, dont des attri-
butions peuvent leur être transférées en pratique, entraînant une confusion et 
des conflits de compétences (Andriamahefazafy et Méral, 2004, p. 39 ; Aubert, 
2002, p. 119 ; Montagne et Bertrand, 2006, p. 64 ; Sarrasin, 2013, p. 79, 104).

La deuxième phase du PE, ou PE 2 (de 1997 à 2002), a renforcé l’inter-
pénétration des considérations économiques et environnementales, notam-
ment dans les cadres stratégiques à tous les niveaux (Pollini, 2011, p. 76-77). 
Elle a également consacré l’approche participative, en rendant effective la 
décentralisation de la gestion et de la protection de la biodiversité. Outre 
les collectivités territoriales décentralisées, les acteurs privés (ONG, opéra-
teurs économiques et communautés locales) sont responsabilisés dans le 
processus décisionnel et la mise en œuvre des actions (Ratsisompatrarivo et 
Rasoamampianina, 2016, p. 38). La gouvernance participative de la biodiver-
sité a été entérinée par des textes législatifs et règlementaires redéfinissant 
le rôle de l’État et redistribuant certaines de ses compétences opération-
nelles en la matière. Cela soulève plusieurs enjeux, notamment concernant 
les coûts transférés à des communautés locales déjà en manque de moyens 
(Bertrand et al., 2012, p. 88 ; Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa, 2003, 
p. 364 ; Ramamonjisoa, 2004, p. 469), c’est-à-dire sur l’occultation de rap-
ports de force et de capacités inégaux, et sur la perpétuation de la logique 
d’imputation des problèmes de biodiversité aux communautés locales, leur 
inclusion visant davantage à induire un changement dans leur comporte-
ment. Alors qu’au départ, l’engagement des acteurs non étatiques visait une 
meilleure prise en compte des réalités, des besoins et usages de ces com-
munautés, leur rôle est resté relativement marginal. D’autres acteurs privés 
disposant de plus de capacités ont pu profiter pleinement de l’ouverture 
pratiquée dans les cadres de protection de la biodiversité.
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La troisième et dernière phase du PE, ou PE 3 (de 2003 à 2008), a 
permis d’évaluer, d’ajuster et de consolider les résultats du PE 2 en termes de 
valorisation, d’utilisation durable et de gouvernance décentralisée et partici-
pative de la biodiversité visant un développement durable. La question de la 
pérennisation du financement des actions élaborées tout au long du PE s’est 
également située au cœur de cette phase. À cette fin, des mécanismes ont été 
mis en place, comme la Fondation pour les aires protégées et la biodiversité 
de Madagascar (FAPBM), en 2005, destinée à financer durablement les aires 
protégées du pays. Le capital initial de la FAPBM provient essentiellement 
des bailleurs de fonds bilatéraux ou multilatéraux, d’organismes internatio-
naux de conservation ou d’entreprises. Il participe activement aux marchés 
financiers, et les revenus ainsi générés sont utilisés pour financer les aires 
protégées du pays. Ainsi, la fondation exploite les mécanismes du marché 
financier pour soutenir son fonctionnement. À travers leur aide financière 
dans la mise en œuvre de la politique nationale de protection de la biodi-
versité et les conditionnalités qui y sont associées ainsi que la participation 
de certains d’entre eux à l’administration de la FAPBM, les acteurs internatio-
naux disposent d’un pouvoir d’orientation de cette politique et de priorisation 
des mesures qui relève en principe exclusivement de l’État. Cela renforce la 
sensibilité des cadres nationaux de protection de la biodiversité aux direc-
tives de ces acteurs et l’adhésion à leur vision néolibérale de cette protec-
tion, puisque les solutions issues du niveau international pour répondre au 
problème du financement de la protection de la biodiversité ont mis l’accent 
sur l’intégration de cette protection aux mécanismes de marché afin d’en 
tirer profit (Andriamahefazafy et al., 2012, para. 27, 45, 49 ; Tsayem Demaze, 
2014). Cela renforce également l’engagement prépondérant de ces acteurs 
dans la mise en œuvre de ces solutions et la dépendance envers l’aide exté-
rieure pour atteindre les objectifs nationaux de protection de la biodiversité 
(Andriamahefazafy et al., 2012, para. 38 ; Tsayem Demaze, 2014, para. 6-7).

La Stratégie nationale de gestion durable de la biodiversité 
2002-2012 et les Stratégies et plans d’actions nationaux pour 
la biodiversité 2015-2025
Le désengagement partiel de l’État et la décentralisation, l’intégration des 
objectifs de protection de la biodiversité et de développement ainsi que la 
participation accrue des acteurs non étatiques à la gouvernance de la bio-
diversité se sont également reflétés dans la Stratégie nationale de gestion 
durable de la biodiversité (2002-2012) (SNGDB). Celle-ci interrelie les pro-
blèmes de biodiversité, de pauvreté et de croissance économique ainsi que 
leurs solutions (Ministère de l’Environnement, 2001, p. 36). Elle s’aligne avec 
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la Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté 2000-2015 et la politique 
nationale de développement, en promouvant l’intégration des plans d’ac-
tion pour la biodiversité dans les stratégies de développement régionales et 
locales. Elle encourage également la responsabilisation des acteurs locaux.

Les Stratégies et plans d’actions nationaux pour la biodiversité de 
2015-2025 (SPANB) ont remplacé la SNGDB, à son échéance. Comme pour 
la SNGDB, leurs objectifs s’imbriquent étroitement avec ceux des politiques 
nationales et sectorielles de développement économique et de réduction 
de la pauvreté (Ministère de l’Environnement, de l’Écologie et des Forêts, 
2016, p. 2, 18, 27-28, 51, et p. 55-60). Les SPANB s’alignent sur les orientations 
internationales du Plan Stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 
et sur les Objectifs d’Aichi (Ministère de l’Environnement, de l’Écologie et des 
Forêts, 2016, p. 1). Leur formulation a engagé des bailleurs de fonds interna-
tionaux et des acteurs économiques dont les intérêts et les préoccupations 
ont ainsi pu être pris en compte (Ministère de l’Environnement, de l’Écologie 
et des Forêts, 2016, p. 27-28, 31-32, 54). Ils intègrent certains principes de 
bonne gouvernance promus par les institutions financières internationales, 
notamment ceux de la décentralisation et de la participation de différents 
acteurs dont les intérêts sont coordonnés par l’État (Ministère de l’Environ-
nement, de l’Écologie et des Forêts, 2016, p. 18, 28, 151-52). Ainsi, l’un des 
premiers buts stratégiques des SPANB consiste à renforcer, par des mesures 
incitatives, la collaboration avec les partenaires internationaux et privés 
ainsi que leur participation à la conservation et à l’utilisation durable de la 
biodiversité (Ministère de l’Environnement, de l’Écologie et des Forêts, 2016, 
p. 68-70, 99). Elles misent, par exemple, sur la participation financière d’in-
vestisseurs économiques pour leur propre mise en œuvre et sur la gestion 
participative des aires protégées pour en assurer la pérennisation (Ministère 
de l’Environnement, de l’Écologie et des Forêts, 2016, p. 77-81, 84-86, 153, 
165-166). Dans ce contexte où se multiplient et se diversifient les gestion-
naires et les protecteurs de la biodiversité du pays, les SPANB manquent 
toutefois de préciser le partage des rôles entre eux et les mécanismes  
d’imputabilité des acteurs privés envers la population.

Le système des aires protégées de Madagascar
Dans le cadre de la mise en œuvre de la SNGDB, le Système des aires proté-
gées de Madagascar (SAPM) a été créé à partir de 2005 et institué formelle-
ment par la Loi n° 2008-025 du 25 novembre 2008 portant refonte du Code 
de gestion des aires protégées. L’assouplissement progressif des cadres juri-
dique et stratégique de protection de la biodiversité qui a été effectué dès la 
Deuxième République culmine avec le SAPM, caractérisé par des modes de 
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protection intégrés et participatifs. Avant 2003 prévalait le modèle classique 
des aires protégées classées en réserves naturelles intégrales, parcs natio-
naux et réserves spéciales, dotées d’une protection forte assurée par l’État. 
Or, les orientations internationales issues du Cinquième Congrès mondial 
des parcs de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), 
à Durban, en Afrique du Sud, en 2003, favorisent une plus grande ouverture 
des aires protégées à l’engagement d’acteurs non étatiques. En réponse à ces 
orientations, le gouvernement malgache a formulé la Vision Durban, dont 
l’opérationnalisation sur le territoire national a donné lieu à la création et à 
la multiplication de nouvelles aires protégées (NAP) après 2003. Elles consti-
tuent, avec les aires protégées classiques désormais inférieures en nombre, 
le SAPM. La Vision Durban a été intégrée à la vision nationale de dévelop-
pement de Madagascar, elle-même opérationnalisée par le Plan d’action 
Madagascar. Celui-ci, adopté en 2006 avec le soutien d’institutions financières 
 internationales et mis en œuvre de 2007 à 2012, considère la biodiversité 
comme un levier pour l’essor économique rapide et durable du pays.

Plusieurs acteurs internationaux ont également offert un appui maté-
riel, technique et financier au développement du SAPM ou y ont contribué 
activement en siégeant au sein du Groupe Vision Durban. L’UICN a particu-
lièrement collaboré à préciser le modèle de gouvernance des NAP, de sorte 
que le SAPM couvre l’ensemble des six catégories d’aires protégées de l’UICN 
(Dudley, 2008). Lors de deux missions à Madagascar en 2005, l’organisation a 
fait des recommandations au Groupe Vision Durban sur les principes devant 
orienter le SAPM et sa législation, tels que l’engagement de divers acteurs 
dans la création et la gestion des NAP et l’intégration de leurs objectifs de 
protection aux plans sectoriels territoriaux (Borrini-Feyerabend et Dudley, 
2005a ; Borrini-Feyerabend et Dudley, 2005b, p. 27, 34-35). À la différence des 
aires protégées classiques de protection stricte et exclusivement étatique 
précédemment établies, les NAP sont plus axées sur l’utilisation durable et 
sur la valorisation économique de la biodiversité pour lutter contre la pau-
vreté et contribuer au développement (Rakotoarivelo et al., 2011, p. 41). Elles 
sont donc plus souples et conciliantes envers les activités économiques, 
selon leur zonage et les catégories d’aires protégées de l’UICN auxquelles 
elles se conforment, et leur création et leur gestion peuvent relever de divers 
acteurs non étatiques. 

Le Code de gestion des aires protégées
Toujours dans le cadre de la mise en œuvre de la SNGDB, le Code de ges-
tion des aires protégées (COAP), instauré par la Loi n° 2001-005 du 11 février 
2003 portant Code de gestion des aires protégées, a été élaboré en 2003 
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pour soutenir la mise sur pied et le déploiement du SAPM et de sa nouvelle 
approche ainsi que pour faciliter la création des NAP et y introduire les objec-
tifs d’utilisation durable. L’article 11 du COAP énonce, par exemple, que les 
NAP « ont pour vocation la conservation […] la promotion de l’écotourisme 
et la contribution au développement économique et social durable ». Le 
texte entérine juridiquement l’ouverture des aires protégées du pays aux 
objectifs de développement, en établissant divers degrés de protection, 
allant de strict à modéré (articles 5 à 10). Il confirme également la vision 
décentralisée de la gouvernance de la biodiversité et le passage d’une ges-
tion exclusivement publique à la possibilité d’une gestion par des acteurs 
privés pourvus en moyens, aux règles desquels peuvent se retrouver livrées 
les communautés locales. Son annexe énonce cette décentralisation et l’en-
gagement de partenaires privés nationaux et internationaux comme prin-
cipes opérationnels de la politique de gestion des aires protégées du pays. 
De plus, selon le COAP, « les aires protégées du réseau national relèvent du 
domaine privé et du domaine public de l’État » (article 12), qui est  chargé 
de la protection et de la gestion, mais qui peut la déléguer à un organisme 
national autonome, lequel peut subdéléguer la gestion opérationnelle à 
un autre organisme public ou privé disposant des capacités techniques et 
financières nécessaires (articles 28 et 31). Les droits d’usage des populations 
riveraines sont alors soumis au respect d’une convention formelle conclue 
avec cet organisme gestionnaire (article 41, paragraphe 1). Enfin, le COAP 
reconnaît trois types de statuts d’aires protégées classiques, semblables aux 
catégories I, II et IV de l’UICN, sans être restrictives, l’article 2 ouvrant la pos-
sibilité à la création ultérieure d’autres types d’aires protégées. 

En 2008, cette classification a été alignée sur celle de l’UICN par la Loi 
n° 2008-025 du 25 novembre 2008, afin de créer de nouveaux statuts d’aires 
protégées et d’y inclure des modes de gouvernance modernes, plus inclusifs 
d’une diversité d’acteurs, d’objectifs et d’utilisations. Dans les NAP de type 
« monuments naturels », « paysages harmonieux protégés » et « réserves de 
ressources naturelles », correspondant aux catégories III, V et VI de l’UICN, 
le statut et le zonage permettent, sous certaines réserves, certaines utilisa-
tions dites « durables ». Par exemple, l’article 35 de la Loi n° 2008-025 du 
25 novembre 2008 autorise, à certaines conditions, les activités minières 
et pétrolières dans les deux derniers types de NAP, sauf dans le noyau dur. 
Leurs règles de protection sont donc assouplies par la conciliation des 
activités économiques. De même, l’article 6 de cette loi prévoit, qu’outre 
la gouvernance publique, celles privée, partagée ou communautaire sont 
désormais reconnues. L’article 3 diversifie également les régimes fonciers 
applicables aux aires protégées en incluant, à côté des aires protégées 
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publiques classiques « situées sur le domaine public et privé de l’État et des 
collectivités territoriales décentralisées », les aires protégées mixtes, les-
quelles constituent une « combinaison de propriété publique et de propriété 
privée » et de celles « agréées instituées sur une ou des propriétés privées ».  
Dans ce contexte, selon l’article 34 de la loi, le rôle du ministère en charge 
des aires protégées consiste en l’orientation et la coordination générale des 
actions menées par les différents acteurs.

Dans le cadre de la mise en œuvre des SPANB, le COAP a à nouveau été 
refondu en 2015 par la Loi n° 2015-005 du 26 février 2015, tandis que la Charte 
de l’environnement a été actualisée par la Loi n° 2015-003 du 19 février 2015. 
Cela achève d’ajuster le cadre juridique de la protection de la biodiversité 
au changement de paradigme initié au cours des années 1980. L’article 40 
de la Loi n° 2015-005 rend, par exemple, possible la révision à la baisse du 
niveau de protection d’une aire protégée par une modification de son zonage 
ou de ses limites, afin d’accommoder les activités économiques lorsqu’elles 
sont jugées compatibles avec les objectifs de la protection. L’évolution du 
COAP reflète bien l’ouverture de la protection de la biodiversité à d’autres 
visions fondées sur la cohabitation avec les activités économiques et sur le  
désengagement partiel de l’État de cette protection, en faveur d’une  
responsabilisation des acteurs non étatiques.

En définitive, la Troisième République et la Quatrième République 
considèrent la réduction du rôle de l’État malgache dans la protection de 
la biodiversité sur son territoire, tandis que de plus en plus d’acteurs non 
étatiques s’engagent, dont financièrement, dans la protection de la biodiver-
sité (Ministère de l’Environnement et des Forêts, 2014, p. 84), ce que le pays 
prévoit encourager encore davantage (Ministère de l’Environnement et du 
Développement durable, 2019, p. 20, 29, 146, 150, 189, 204).

LES CONSÉQUENCES SUR LES CADRES JURIDIQUE ET  
STRATÉGIQUE ACTUELS
L’évolution des cadres juridique et stratégique de protection de la biodiver-
sité à Madagascar a été jalonnée de différentes logiques et tend progressi-
vement vers une vision libérale de cette protection à partir des années 1980, 
en raison des processus de réforme initiés sous l’impulsion des institutions 
financières internationales. Les cadres actuels sont teintés de ces différentes 
logiques, vacillant entre la préservation de la biodiversité et sa valorisation 
pour la croissance économique. C’est le cas du SAPM qui, en réunissant en 
son sein les régimes des aires protégées classiques et des NAP, poursuit des 
objectifs difficilement conciliables. 
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De cette évolution résultent des cadres nationaux sur la biodiversité 
vulnérables aux conceptions, orientations et objectifs des acteurs interna-
tionaux, dont les institutions financières internationales, lesquelles, depuis 
les années 1980, jouent un rôle déterminant dans l’adoption des approches 
et des mesures de protection nationales. Certaines organisations interna-
tionales ont aussi la capacité d’influer sur les cadres juridique et stratégique 
de protection de la biodiversité à Madagascar. C’est le cas de l’UICN, dont les 
recommandations en 2005 ont été déterminantes pour orienter le SAPM vers 
une approche d’utilisation durable de la biodiversité dans les NAP, et dont 
les catégories d’aires protégées ont été reconnues, appropriées et intégrées 
dans le droit interne, dans le COAP. Cette sensibilité des cadres juridiques 
et stratégiques nationaux sur la biodiversité à des normes émanant de la 
sphère internationale favorise, dans ce cas spécifique, leur assouplissement 
pour accommoder certains intérêts économiques.

La gouvernance décentralisée et participative de la biodiversité, privi-
légiée au fil de l’évolution de ses cadres, permet aux intérêts et aux objectifs 
des divers acteurs engagés, dont les puissants disposant de moyens consi-
dérables et d’un pouvoir d’influence, de teinter l’orientation de la protection 
de la biodiversité à Madagascar. Les communautés locales, moins dotées 
en capacités, occupent dans une moindre proportion la place libérée par 
le retrait partiel de l’État, même si son désengagement visait avant tout à 
mieux les engager et à mieux considérer leurs droits (Bertrand, Rabesahala 
Horning et Montagne, 2009, para. 1 ; Sarrasin, 2013, p. 68). Par conséquent, 
l’amenuisement de la marge de manœuvre de l’État peut s’avérer défa-
vorable à la défense de leurs avantages et de l’intérêt général que repré-
sente la sauvegarde de la biodiversité exceptionnelle du pays, tandis que  
l’engagement accru des acteurs privés dans la gouvernance de la biodiver-
sité soulève des enjeux, notamment en termes de légitimité.

CONCLUSION
À partir des années 1980, des réformes institutionnelles, politiques et juri-
diques ont été initiées à Madagascar sous l’impulsion d’institutions finan-
cières internationales, afin de libéraliser certains secteurs liés aux ressources 
naturelles. L’analyse de l’évolution des cadres juridique et stratégique natio-
naux de protection de la biodiversité, effectuée dans ce chapitre, montre que 
les orientations émanant de ces institutions ont contribué à instaurer et à 
perpétuer une conception néolibérale de cette protection dans ces cadres. 
L’analyse indique également que cette tendance produit des effets trans-
formateurs sur la place et le rôle de l’État malgache dans cette protection. 
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Ces orientations ont, en effet, insisté sur la réduction de l’intervention de 
l’État comme solution aux problèmes de la dégradation de la biodiversité 
malgache. Elles ont favorisé le passage d’une protection exclusivement éta-
tique à une gouvernance partagée de la biodiversité. Enfin, elles ont soutenu 
l’imbrication des objectifs économiques et de protection de la biodiversité 
poursuivis simultanément par l’État malgache, ce qui accentue l’ambiguïté 
de son rôle dans cette protection.
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Buttoud, G. (1995). La forêt et l’État en Afrique sèche et à Madagascar : Changer de politiques 
forestières, Paris, Karthala.

Campbell, B. (1997). « Reconceptualisation de l’État au Sud : Participation démocratique ou 
managérialisme populiste ? », dans F. Crépeau (dir.), Mondialisation des échanges et 
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INTRODUCTION
La population de l’Afrique devrait atteindre 2,7 milliards d’habitants en 2060 
(BAD, 2011, p. 32). Les besoins de cette population ne cessent de croître, 
et la fragmentation des écosystèmes s’accélère. Les pressions sur les aires 
protégées augmentent rapidement et leurs capacités à conserver la bio-
diversité à long terme s’avèrent de plus en plus incertaines (Chardonnet, 
2019, p. 6). La responsabilité des hommes dans l’appauvrissement de la 
biodiversité est incontestablement reconnue. En même temps, le dévelop-
pement économique et social constitue une priorité pour les États (IPBES, 
2019, p. 7 ; Lévêque et Mounolou, 2008, p. 14). Les peuples qui souffrent de 
la pauvreté et des inégalités sont ceux-là mêmes dont les terres et les forêts 
traditionnelles ont été classées comme aires protégées. Ils éprouvent du  
ressentiment et rejettent les valeurs régionales ou mondiales de ces espaces 
(Stolton et al. 2020, p. 157). 

En effet, les liens entre les ressources naturelles et les conflits sont par-
ticulièrement manifestes dans les pays en développement, où les niveaux 
de pauvreté et le taux de croissance démographique sont élevés. La dépen-
dance des ressources naturelles y est, par conséquent, forte (Billé et Pirard, 
2007, p. 13; Hammill et al., 2009, p. 2; Pourtier, 2012, p. 40). Six personnes 
sur dix vivent en milieu rural en Afrique, où se concentre une part dispro-
portionnée de pauvres (Jennings et Oldiges, 2020, p. 7). Les aires protégées 
sont dégradées, à cause du prélèvement des ressources. Selon Hammill  
et al. (2009, p. 9), les activités de conservation sont conflictuelles, car elles 
concilient les intérêts divergents et parfois même, incompatibles. Leur gou-
vernance est qualifiée d’« importée » (Féral, 2007, cité par Rwanyiziri, 2008, 
p. 203) et est caractérisée par un système de cogestion entre l’État, les orga-
nisations non gouvernementales (ONG) et/ou les bailleurs de fonds qui pla-
nifient, financent et exécutent quasiment tous les projets. Le décalage se 
remarque entre l’État qui administre, puisque le tourisme pratiqué rapporte 
gros, et les ONG et les bailleurs de fonds qui se félicitent des résultats. Du 
côté des populations, les plaintes sont nombreuses et les activités illégales 
dans les aires protégées ne diminuent pas (Mubalama, 2010, p. 87 ; Roe et 
Elliott, 2005, p. 6 ; Rwanyiziri, 2008, p. 206). En République démocratique 
du Congo (RD Congo) et au Rwanda, la conservation des gorilles de mon-
tagne subit l’exclusion des communautés opérées par les réseaux transna-
tionaux et les ONG (Scholfield, 2013, p. 52 ; Igoe et Brockington, 2007, p. 
440). L’Ouganda n’est pas exclu de cette réalité. Il est important de considérer 
les besoins socioéconomiques des communautés locales et de les engager 
pleinement dans la gestion des aires protégées. 
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Ce chapitre porte sur la gouvernance des aires protégées dans la 
sous-région des Grands Lacs, en mettant l’accent sur les revendications 
des communautés riveraines de ces aires protégées et sur la conservation 
des gorilles des plaines orientales du Parc national de Kahuzi-Biega (PNKB) 
en RD Congo et des gorilles de montagne au Parc national des gorilles de 
Mgahinga (PNGM) et au Parc national de la forêt Impénétrable de Bwindi 
(PNIB) en Ouganda, au Parc national des Virunga (PNVi) en RD Congo et au 
Parc national des Volcans (PNV) au Rwanda. On y analyse les interventions 
des acteurs pour la conservation et le développement, les gorilles étant, 
dans cette région, des espèces emblématiques qui attirent l’attention de 
nombreux acteurs internationaux. 

BRÈVE PRÉSENTATION DE LA SOUS-RÉGION DES GRANDS  
LACS AFRICAINS
La sous-région des Grands Lacs est située dans la région des Grands Lacs 
africains. La région des Grands Lacs est organisée autour des lacs Victoria, 
Edouard, Albert, Kivu, Tanganyika, Moero et Nyassa ou Malawi, qui consti-
tuent les frontières naturelles entre les pays qui les entourent et corres-
pondent à des zones de fractures, le Rift occidental (Tunga Dia Lutete, 2010, 
p. 10 ; Chrétien, 1986, p. 257). La région des Grands Lacs est une région 
composée d’États d’Afrique centrale et orientale. Elle apparaît comme une 
mosaïque d’États (Kenya, RD Congo, Burundi, Rwanda, Ouganda, Zambie, 
Tanzanie et Malawi), de populations et de problèmes juxtaposés mutuelle-
ment indépendants. Ces pays sont peuplés de nombreuses ethnies, parmi 
lesquelles on peut trouver les Bantous, les Hamites et les Twa ou Pygmées 
(Lufakalyo, 2014, para. 3 ; Tshiband, 2008, p. 1 ; Le Jeune, 1986, p. 309). 

La sous-région des Grands Lacs est composée de quatre États : le 
Burundi, l’Ouganda, la RD Congo et le Rwanda ; elle est marquée par l’ins-
tabilité politique (Ngorwanubusa et Docile, 2015, p. 55). Cette région de  
124 millions d’habitants est économiquement pauvre (Halliez, 2014, para. 1) 
et elle se présente aujourd’hui comme l’un des principaux foyers démogra-
phiques du continent africain (Thibon, 1989, p. 54). Les rapports conflic-
tuels entre les États de la sous-région, de natures politique, diplomatique 
et militaire, ont, selon des spécialistes, comme principale cause l’accès aux 
ressources naturelles en RD Congo (Layinga, 2015, para. 1). Des groupes 
armés nationaux et étrangers sont engagés dans l’exploitation illégale de 
ressources naturelles pour s’enrichir et financer leur lutte armée (Wolters, 
2020, p. 12). 
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FIGURE 3.1 

Région des Grands Lacs 

Source : UN Geospatial, 2019

Cette région transfrontalière du Rift Albertin comprend de nombreuses 
aires protégées car, selon Hickey et al. (2018, p. 1.) et Plumptre et al. (2016, 
p. 1), elle est la plus riche en espèces de vertébrés en Afrique et contient de 
nombreuses espèces endémiques et menacées. Selon l’UNESCO, les gorilles 
de montagne et des plaines orientales, endémiques dans la sous-région, se 
trouvent respectivement « en danger d’extinction » et « en danger critique 
d’extinction ». La région du Rift Albertin chevauche plusieurs pays : la RD 
Congo, l’Ouganda, le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie et la Zambie (Plumptre 
et al., 2003, p. 12). En abordant la conservation des gorilles, la sous-région 
des Grands Lacs fait référence aux provinces du nord-est de la RD Congo 
(Sud-Kivu et Nord-Kivu), au Rwanda et à l’Ouganda, où ils sont protégés et 
suivis régulièrement.
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AIRES PROTÉGÉES DE LA SOUS-RÉGION DES GRANDS LACS  
AFRICAINS : SANCTUAIRE DES GORILLES
Les aires protégées répondent aux objectifs de conservation de la biodi-
versité et du développement social. Leur durabilité se situe, en effet, au 
cœur des politiques actuelles de gestion de l’environnement (Aubertin 
et Rodary, 2009, p. 2). De nombreux acteurs se sont appuyés sur les aires 
protégées comme principal outil pour protéger les espèces et conserver la 
richesse de ces patrimoines (Worboys et al., 2020, p. 63 ; Pouillard, 2016, 
p. 587 ; Cozannet et Lapeyre, 2015, p. 110). Plusieurs aires protégées sont 
contiguës le long des frontières et forment de grands paysages d’habi-
tats naturels. C’est le cas du paysage Grand Virunga (PGV) et du paysage  
Maiko-Itombwe, en RD Congo. Ces paysages constituent des zones de  
peuplement des gorilles dans la sous-région des Grands Lacs.

En effet, le PGV comprend les aires protégées à la frontière entre l’Ou-
ganda, la RD Congo et le Rwanda. Ces aires protégées sont le PNVi en RD 
Congo, le PNIB, le parc national des monts Rwenzori, les aires protégées 
contiguës dans l’ouest de l’Ouganda et le PNV, au Rwanda. La connectivité 
de ces aires protégées et leur importante biodiversité ont motivé la création 
de mécanismes de gestion transfrontalière formels pour assurer la survie des 
espèces à long terme (Plumptre et al., 2007, p. 1 ; Plumptre et al., 2003, p. 13). 
Le paysage Maiko-Itombwe s’étend du parc national de Maiko en RD Congo 
jusqu’au massif de l’Itombwe, en passant par la réserve communautaire fau-
nique de Tayna et le PNKB (Kanyamibwa, 2013, p. 15). Il existe deux espèces 
de gorilles, le gorille de l’Ouest (Gorilla gorilla) et le gorille de l’Est (Gorilla 
beringei) (Kanyamibwa, 2013, p. 37). Le gorille de l’Est comporte deux sous-
espèces, le gorille de montagne (Gorilla beringei beringei) et le gorille des 
plaines orientales (Gorilla beringei graueri). 

Les deux sous-espèces de gorilles (les gorilles de montagne et les 
gorilles des plaines orientales) sont présentes dans la sous-région des Grands 
Lacs. Le gorille de montagne est endémique au PGV (figure 1) et représente un 
extrême écologique parmi tous les grands singes. Les gorilles de montagne 
vivent dans des habitats forestiers en haute altitude, c’est-à-dire à des alti-
tudes de 2 630 à 3 850 m (Galbany et al., 2017, p. 571). Dans son rapport, le 
Programme International de Conservation des Gorilles – PICG (2019, p. 5), 
recense 604 individus et 14 individus solitaires des gorilles de montagne.
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FIGURE 3.2

Gorilles de montagne dans les aires protégées du paysage  
du Grand Virunga

Source : PICG, 2019, p. 3

Le gorille des plaines orientales, endémique en RD Congo, a une dis-
tribution discontinue à l’est du fleuve Lualaba et à l’ouest du Rift Albertin 
et de l’extrémité nord-ouest du lac Edouard, au nord, jusqu’au nord-ouest 
du lac Tanganyika, au sud (UNEP, 2009, p. 1). Il existe quatre grands centres 
de peuplement des gorilles des plaines orientales : 1) Maïko ; 2) la réserve 
communautaire de Tayna, la forêt d’Usala et la réserve naturelle de Kisimba-
Ikobo ; 3) les plaines du PNKB (figure 2) et la forêt adjacente de Kasese ; 4) 
le massif d’Itombwe. 
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D’autres populations isolées se trouvent dans le Masisi, dans le sec-
teur des hauts plateaux du PNKB et sur le Mont Tshiabirimu, dans le PNVi 
(Kasereka et al., 2016, p. 10). C’est seulement au PNKB où les gorilles  
des plaines orientales sont suivis. Les résultats des inventaires effectués en 
2018 montrent que le PNKB abrite d’importantes populations de gorilles des 
plaines orientales, et que son secteur situé en haute altitude a perdu 50 % de 
sa population de gorilles, y compris 88 % des gorilles habitués au tourisme, 
faciles à se faire attraper par les braconniers (Spira et al., 2018, p. 5). La perte 
d’habitat chez le gorille des plaines orientales atteint un taux terriblement 
élevé. Il a déjà perdu plus de 87 % de son aire et sa population globale est 
maintenant fortement fragmentée (UNEP, 2009, p. 3). Enfin, notons que le 
gorille se trouve parmi les dix espèces les plus charismatiques au monde 
(Courchamp et al., 2018, p. 3).

FIGURE 3.3

Le parc national de Kahuzi-Biega 

Source : Mangambu et Habimana, 2010, p. 3

Dans les lignes qui suivent, nous allons décrire brièvement les cinq 
aires protégées de la sous-région des Grands Lacs. Les gorilles y sont  
régulièrement suivis et constituent d’importantes sources de revenus pour 
le tourisme de vision. 
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Parcs nationaux des Virunga et de Kahuzi-Biega de  
la RD Congo
La RD Congo occupe la première place pour les espèces floristiques locales 
en Afrique et le taux d’endémisme spécifique y est très élevé (Ministère de 
l’Environnement et du Développement durable, 2019, p. 388). Le pays est 
couvert d’une mosaïque d’écosystèmes qui constituent des habitats cri-
tiques vitaux pour un grand nombre d’espèces menacées sur les plans natio-
nal et international (Pélisier et al., 2018, p. 7). Dans sa région orientale se 
trouvent le PNVi et le PNKB. Ces deux aires protégées sont des sites naturels 
du patrimoine mondial de l’UNESCO et ont été inscrites, respectivement, 
comme sites du patrimoine mondial en péril, en 1994 et 1997, en raison des 
menaces anthropiques. Cette notion de patrimoine correspond à un héritage 
reçu qui doit être préservé et transmis (Audrerie et al., 1998, p. 7).

D’une superficie de 7900 km², le PNVi s’étend en altitude de 800 m à 
plus de 5100 m. Le PNVi, la première aire protégée d’Afrique, a été créé en 
1925 (Hochleithner, 2017, p. 100 ; Harroy, 1993, p. 431). Les gorilles ne vivent 
que dans sa partie sud, précisément dans le secteur de Mikeno. Le PNVi 
contient plusieurs types d’habitats forestiers et non-forestiers (UNEP, 2008, 
p. 4). Cette diversité biologique et paysagère lui vaut sa valeur exceptionnelle 
reconnue universellement et son inscription comme site au patrimoine mon-
dial de l’UNESCO depuis 1979. Le PNVi se distingue par sa chaîne de volcans 
actifs et la richesse de sa diversité d’habitats, qui surpasse celle de tout autre 
parc africain (steppes, savanes et plaines de lave, marécages, basses terres 
et ceintures forestières afromontagnardes, végétation afro-alpine unique et 
champs de glace des monts Rwenzori). Le recensement de 2016 a établi la 
présence de 286 gorilles de montagne qui vivent au PNVi, dont 212 individus 
regroupés en dix familles accoutumées à la présence humaine (ICCN/PNVi, 
2021, p. 64). 

Site du patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 1980, le PNKB tire sa 
dénomination de deux montagnes dominant sa partie en haute altitude, 
Kahuzi (3308 m) et Biega (2790 m). Le PNKB a été classé comme aire proté-
gée en 1970, pour conserver le gorille des plaines orientales. Ce parc couvre 
une superficie de 6000 km2 et est divisé en deux zones. D’un côté, on voit la 
forêt de montagne (1800 m à 3300 m), qui couvre 600 km2, et de l’autre, la 
forêt tropicale (600 m et 1200 m). Le parc est l’une des plus grandes réserves 
servant à conserver la flore et la faune de la région de haute montagne de 
l’Afrique centrale (Steinhauer-Burkat et al., 1995, p. 1). Les gorilles du PNKB 
sont régulièrement suivis et ouverts au tourisme dans sa partie en haute 
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altitude (figure 2). Ce secteur abrite une densité plus importante de gorilles 
que celui de la basse altitude (Spira et al., 2018, p. 29). Le recensement  
de 2018 dénombre 1775 individus au total. 

Parcs nationaux des gorilles de Mgahinga et de la forêt  
impénétrable de Bwindi de l’Ouganda 
Le PNGM possède une superficie de 33,7 km² et s’étend à une altitude d’envi-
ron 2400 m à 4127 m ; il est situé dans le sud-ouest du pays, à la frontière 
entre la RD Congo et le Rwanda. En 1991, ce parc a été classé précisément 
pour la conservation des gorilles de montagne (Mugyenyi et al., 2014, p. 1). 
Avant son classement, ce parc était une réserve désignée, mais non proté-
gée. La principale menace qui s’exerçait sur le PNGM était la perte d’habitat 
causée par la croissance de la population humaine. Les boisements ouverts à 
l’époque, un des habitats préférés du gorille, ont été complètement envahis 
avant 1991. 

Situé dans le sud-ouest de l’Ouganda, le PNIB est un site exceptionnel 
et internationalement reconnu, où vit la deuxième population de gorilles 
de montagne. Sa forêt couvre une superficie de 331 km² et est située dans 
les monts Kigezi au sud-ouest de l’Ouganda, et aux limites du Rift Albertin 
et de la RD Congo, à l’ouest. Certains de ses gorilles se rencontrent aussi au-
delà de la frontière du RD Congo, dans la réserve de Sarambwe. L’altitude 
du PNIB varie de 1160 m à 2607 m. Les gorilles de ce parc vivent à des alti-
tudes inférieures et sont plus arboricoles que les gorilles des PNVi, PNGM et 
PNV, car le PNIB possède une plus grande densité d’arbres à fruits dans les 
habitats occupés par les gorilles (UNEP, 2008, p. 14). Le PNIB était géré par 
le Département des Forêts, jusqu’à son classement comme parc national, 
en 1991 (Cunningham, 1996, p. 4). Le PNIB est également un site naturel du 
patrimoine mondial.

Autrefois peuplées par les Batwa, les forêts sont exploitées pour leurs 
ressources végétales par les agriculteurs qui les ont défrichées. Les forêts 
de montagne du PNIB ne sont plus aujourd’hui que des îlots épars cernés 
par des terres cultivées. Le PNIB abrite près de la moitié de la population 
mondiale des gorilles de montagne, avec 459 individus recensés en 2018 
(UNESCO, 2020).

Parc national des Volcans du Rwanda
Le PNV a une superficie de 160 km² et s’élève entre 2400 m et 4507 m d’alti-
tude. De la population totale du massif des Virunga, estimée à 380 gorilles 
en 2003, on évalue qu’environ le tiers résident au Rwanda (UNEP, 2008, 
p. 9). Selon l’Office Rwandais du Tourisme et des Parcs Nationaux (ORTPN)  
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(2004, p. 139), le PNV est une réserve de la biosphère depuis 1983, dans le 
cadre du Programme Man and Biosphere (MAB) de l’UNESCO. Ce programme 
vise à améliorer la relation entre les personnes et leurs environnements 
par l’amélioration des moyens de subsistance. Le PNV s’étend au nord du 
Rwanda, à cheval sur les préfectures de Ruhengeri et de Gisenyi, le long de 
la frontière entre la RD Congo et l’Ouganda. Il couvre le versant sud de la 
chaîne des volcans. Il s’étend sur 40 km environ et sa largeur varie entre 1 et 
8 kilomètres. Sa superficie actuelle est de 150 km², dont 85 % se situe dans la 
préfecture de Ruhengeri et 15 % dans la préfecture de Gisenyi (ORTPN, 2004, 
p.1). La gestion du PNV est assurée actuellement par le Rwanda Development 
Board (RDB). Les amputations ont fait passer la superficie du PNV de 328 
km² en 1958 à 150 km² en 1986. Entre ces deux années, le parc a diminué 
de 54 % (Webber, 1987, p. 57). Cette reconversion des zones les moins  
élevées du parc s’est accompagnée d’un appauvrissement et d’une perte de  
la biodiversité adaptée à cette écologie.

ACTEURS ET CONSERVATION DES AIRES PROTÉGÉES
Dans un contexte regroupant différentes institutions de gestion des aires 
protégées, les acteurs concernés doivent acquérir les connaissances et les 
compétences nécessaires en matière de gouvernance, de planification et de 
gestion pour faire face aux défis de la conservation (Worboys et al., 2020, p. 
28). La catégorie d’acteurs chargés de prendre les décisions de gestion des 
aires protégées définit les types de gouvernance. L’UICN en dresse quatre 
principaux : la gouvernance par le gouvernement, la gouvernance parta-
gée, la gouvernance par des particuliers ou des organisations ainsi que la 
gouvernance par les peuples autochtones et/ou des communautés locales. 
Partant de leurs logiques et de leurs interdépendances, la première catégorie 
d’acteurs comprend les acteurs locaux, qui interviennent indirectement dans 
la gestion des aires protégées, mais sont incontournables pour la gestion 
durable de ces écosystèmes. La seconde catégorie regroupe les institutions 
gouvernementales et privées en charge des aires protégées. Enfin, la troi-
sième catégorie est constituée des partenaires techniques et financiers, de 
même que des organisations internationales et transnationales. 

Les acteurs locaux
Les acteurs locaux influencent et sont en même temps influencés par la 
gestion des aires protégées. Leurs perceptions et leurs intérêts sont impor-
tants pour comprendre les dynamiques des approches de la conservation 
des gorilles. Par exemple, les autorités coutumières et administratives au 
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niveau local exercent une grande influence sur les communautés, car elles 
ont un ancrage au sein de ces communautés, même si elles sont parfois 
contestées. Les gestionnaires des aires protégées s’appuient sur ces auto-
rités pour résoudre les conflits récurrents découlant des politiques protec-
tionnistes et des besoins d’exploitation. Dans cette diversité d’approches et 
d’intérêts, certaines organisations se dressent comme les défenseuses des 
droits des communautés et tentent d’influencer la prise de décision des 
gestionnaires. Triplet et al. (2020, p. 66) affirment qu’aucune aire protégée 
ne peut se constituer et être efficace sans l’adhésion des acteurs locaux,  
politiques ou de la société civile. Ces organisations de la société civile travaillent  
directement avec les communautés locales riveraines des aires protégées.

La société civile regroupe, selon Borrini-Feyerabend et Hill (2020, p. 
206) et Bomberger (2013, p. 180), plusieurs acteurs comme des associations, 
des syndicats et des professionnels engagés. La participation de la société 
civile à la gestion des biens communs constitue un critère d’évaluation de la 
bonne gouvernance. Borrini-Feyerabend et Hill, (2020, p. 201) soutiennent 
que la bonne gouvernance des aires protégées est en grande partie dépen-
dante des relations générales et des engagements mutuels entre les gouver-
nements, les propriétaires privés, les ONG, les communautés locales et la 
société civile. Les acteurs locaux du secteur médiatique jouent un rôle très 
important dans la gestion des aires protégées et la protection des gorilles. 
Les médias servent de relais d’informations entre les gestionnaires et le 
grand public, afin qu’il soit informé et sensibilisé. Aussi, Cohen et al. (2020, 
p. 500) soutiennent qu’il faut entretenir de bonnes relations avec les médias, 
lesquels diffusent parfois des émissions sur la conservation.

Le secteur touristique constitue une source importante de revenus 
pour les aires protégées. Le tourisme contribue de manière importante aux 
économies locale, nationale et inévitablement internationale. Dans la sous-
région des Grands Lacs, le tourisme s’appuie essentiellement sur la visite des 
gorilles. Pour la visite des gorilles de montagne, en RD Congo, 650 dollars 
de l’heure par personne sont exigés, alors qu’en Ouganda, le visiteur doit 
débourser 450 dollars de l’heure, et enfin, au Rwanda, où le tourisme est de 
haute gamme, il doit payer 1 500 dollars de l’heure. 

La Collaboration Transfrontalière du Grand Virunga rassemble trois 
agences étatiques en charge de la gestion des aires protégées du PGV, afin de 
les aider à harmoniser leurs politiques touristiques : l’Institut congolais pour 
la conservation de la nature (ICCN), le Rwanda Development Board (RDB) et 
l’Uganda Wildlife Authority (UWA). 
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Selon Trogisch et Fletcher (2020, p. 360), l’attraction des gorilles de 
montagne a fait du tourisme la première source d’exportation de l’Ouganda 
(contribuant à hauteur de 7,7 % au produit intérieur brut en 2018) et du 
Rwanda (14,9 % du produit intérieur brut en 2018). Selon l’UNESCO et l’UICN 
(2018, p. 16), au PNVi, en 2017, le chiffre d’affaires du tourisme avait atteint 
4 millions de dollars US, attirant 8 000 visiteurs. Toutefois, ce secteur était 
impacté par l’insécurité, affectant directement ou indirectement plusieurs 
acteurs, tels que les opérateurs touristiques, les hôteliers et les artistes (ven-
deurs d’œuvres d’arts). Les images, les sculptures ou les statues des gorilles 
sont visibles un peu partout dans la sous-région, surtout dans les hôtels et 
dans certaines places publiques. 

Les acteurs étatiques 
Les acteurs étatiques, par leurs agences gouvernementales, sont les princi-
paux gestionnaires des aires protégées de la sous-région des Grands Lacs. 
Par conséquent, le mode de gestion des aires protégées le plus courant est 
la gouvernance par le gouvernement ou la gestion étatique. L’agence gou-
vernementale rwandaise Rwanda Development Board (RDB) gère le PNV. Le 
PNGM et le PNIB sont gérés par l’Uganda Wildlife Agency (UWA). La gouver-
nance partagée ou le partenariat public-privé est opérationnelle au PNVi et 
au PNKB en RD Congo. Ce type de gestion est caractérisé par le partage des 
droits et des responsabilités entre l’État et le partenaire privé. 

Au PNVi, la gestion est partagée, depuis 2004, entre l’ICCN et l’entre-
prise privée de droit britannique, la Virunga Foundation. Plus récemment, 
depuis le mois d’avril 2022, la gestion du PNKB est passée sous la gouver-
nance partagée entre l’ICCN et l’ONG de droit américain Wildlife Conservation 
Society (WCS). Dans son site internet, l’ONG WCS a publié, le 19 avril 2022, 
ce qui suit : 

Wildlife Conservation Society et l’agence du gouvernement congolais 
en charge des aires protégées (l’ICCN) ont annoncé la signature d’un 
nouveau partenariat public-privé pour la gestion du PNKB. Il s’agit de 
l’aboutissement de près de trois années de consultation et de négocia-
tion et fournit le cadre d’un nouveau modèle de gestion de ce parc. Il 
protégera la faune et les habitats uniques du PNKB et centrera les droits 
des peuples autochtones Batwa et des communautés locales en leur 
permettant d’être des partenaires et des constituants actifs et influents 
dans une vision et un avenir partagés pour la gouvernance et la gestion 
du PNKB. 
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Le partage des responsabilités dans la gestion est survenu après 
des longues années de défaillances dans la gestion et des menaces sur  
l’écosystème du PNKB.

Les acteurs internationaux et transnationaux 
Les acteurs internationaux sont directement concernés par l’élaboration 
d’approches globales de la conservation de la biodiversité et par la mise en 
œuvre de ces politiques. Il s’agit des grandes ONG internationales de conser-
vation, des agences bilatérales d’aide au développement, du Fonds pour 
l’environnement mondial et des agences multilatérales dont le mandat est 
lié à la biodiversité ou à l’aide au développement, du monde universitaire 
et des think tanks, des acteurs privés et des fondations philanthropiques 
qui financent les activités de conservation. Les acteurs transnationaux sont 
les organismes intergouvernementaux et les organisations régionales qui 
promeuvent une collaboration régionale pour une gestion transfrontalière 
des gorilles. D’autres acteurs internationaux sont également rattachés aux 
différentes conventions internationales ratifiées par les États sur l’aire de 
distribution des gorilles. C’est le cas des secrétariats de la Convention sur 
la diversité biologique (CBD), la Convention sur les patrimoines naturels et 
culturels de l’UNESCO, la Convention sur la conservation des espèces migra-
trices (CMS) et la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). Ces différentes 
conventions prévoient à différents niveaux le suivi des aires protégées et le 
partage d’informations détaillées avec tous les autres partenaires engagés 
dans la gestion de la biodiversité et l’élaboration de politiques (Kingston  
et al., 2020, p. 361). 

Ce sont principalement les grandes ONG de conservation qui éla-
borent les approches globales, parce que la conservation est de toute évi-
dence le cœur même de leur vocation ; elles sont opératrices de projets ; 
elles font des propositions à leurs bailleurs de fonds pour obtenir des finan-
cements et doivent donc communiquer et se vendre (Billé et Pirard, 2007, 
p. 17). Par exemple, dans la sous-région des Grands Lacs, on peut aperce-
voir les principales ONG avec leurs approches et les cibles de conservation. 
Les points chauds de la biodiversité (biodiversity hotspots) se rapportent 
à une approche développée par l’ONG Conservation International et vise  
la protection d’espèces animales et végétales. 

L’ONG WCS, par les approches Range-wide priority setting et Landscape-
species approach, vise la conservation d’espèces peuplant de vastes zones. 
La stratégie de 200 écorégions réparties dans le monde est promue par  
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le Fonds Mondial pour la Nature (WWF). Le Rift Albertin (aires protégées de 
la sous-région des Grands Lacs) est une écorégion, un point chaud de la  
biodiversité et une zone d’oiseaux endémiques (Kanyamibwa, 2013, p. 45).

Au niveau régional, la principale institution intergouvernementale 
est le GVTC (Collaboration Transfrontalière du Grand Virunga), établie en 
2015 comme institution interétatique. Le GVTC est le principal partenaire 
intergouvernemental des agences gouvernementales dans le processus de 
conservation du PGV et de la protection des gorilles. La mission du GVTC 
consiste à faciliter la collaboration et à la rendre effective et visible au moyen 
de réunions et de planifications communes. Cette collaboration intervient 
également pour le recensement des gorilles de montagne, car certaines 
familles traversent les frontières nationales. Sur le plan sanitaire, l’organisa-
tion Gorilla doctors apporte son appui en soignant les gorilles. Gorilla Doctors 
intervient et collabore particulièrement avec les agences gouvernementales 
de trois États où vivent les gorilles de montagne et les gorilles des plaines 
orientales. Le programme de soins de santé de Gorilla doctors comprend : le 
suivi de la santé des gorilles de montagne (PNVi, PNV, PNIB et PNGM) et des 
plaines orientales (PNKB), pour assurer la détection précoce des maladies 
et des blessures, la réalisation des interventions vétérinaires et fournir des 
soins préventifs au personnel dévoué du parc qui protège les gorilles ainsi 
qu’aux personnes et à leurs animaux qui vivent à proximité de l’habitat des 
gorilles, pour réduire le risque de transmission des maladies.

PRISE EN COMPTE DES REVENDICATIONS ET DES BESOINS DES 
COMMUNAUTÉS LOCALES
Les gestionnaires des aires protégées doivent, selon Sabuhoro et al. (2020, 
p. 410) et Mubalama (2010, p. 286), travailler avec les communautés des 
régions périphériques, afin de les aider à exploiter des moyens de sub-
sistance alternatifs et à trouver des moyens de répondre aux besoins des 
ménages, le but étant de réduire la pression sur les ressources des aires 
protégées et sur l’habitat des gorilles. Les projets réalisés sous la couver-
ture de la conservation parviennent rarement à créer de véritables alter-
natives à l’utilisation des ressources des aires protégées (Hochleithner, 
2017, p. 108). L’exploitation des ressources se situe à la base de la dégra-
dation des écosystèmes et de l’habitat des gorilles dans la sous-région 
des Grands Lacs. Parmi les activités qui contribuent à cette dégradation, 
Kanyamibwa (2013, p. 40) évoque notamment le défrichement illégal 
des forêts pour l’agriculture et le pâturage illégal du bétail, la collecte de 
bois et la fabrication de charbon de bois pour la cuisson et le chauffage. 
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Au PNV, comme d’ailleurs dans la plupart des aires protégées de la sous-
région, les mesures de protection sont prises, mais elles n’arrangent rien 
en matière de dégradation des ressources, puisque les activités illégales 
sont toujours pratiquées par les populations locales. En effet, la situation 
socioéconomique des communautés riveraines de ces aires protégées étant 
assez critique, elles recourent aux ressources, qu’elles utilisent sans se 
soucier de la perte de la biodiversité (Rwanyiziri, 2008, p. 20).

Les approches de conservation ont eu des effets négatifs sur les com-
munautés locales et plus particulièrement sur les Pygmées, appelés éga-
lement Batwa, depuis le classement des aires protégées. En Ouganda, par 
exemple, Zaninka (2001, p. 177) montre ces effets négatifs en termes d’accès 
au bambou pour la vannerie, de perte des droits de mise en pâturage, de 
perte de terres et de manque de plantes médicinales. Ces difficultés qu’en-
gendre la conservation dans la vie quotidienne des communautés autoch-
tones sont présentes dans toutes les aires protégées de la sous-région, d’où 
le fait que la conservation n’est pas toujours acceptée par les communau-
tés pygmées. Même ceux chez les Batwa qui travaillent au sein des institu-
tions de conservation ont des perceptions mitigées sur les gains réels de 
la conservation sur leurs vies. Actuellement, les communautés allochtones 
et autochtones ont des revendications semblables et diverses par rapport 
au classement des aires protégées. Il s’agit principalement de la demande 
de terres, de l’accès aux protéines d’origine animale, de la collecte des pro-
duits forestiers non ligneux (PFNL) et de l’accès à l’énergie pour la cuisson et 
le chauffage. Tous ces besoins peuvent être expliqués par le besoin réel de 
développement à travers l’amélioration des conditions de vie des ménages 
riverains des aires protégées abritant les gorilles.

Accès à la terre : expansion agricole et exploitation minière
Le Rift Albertin est menacé par la perte d’habitat, à cause de l’expansion agri-
cole et du développement humain. La région a perdu 30 % de sa superficie, 
en raison de la conversion agricole, et les estimations montrent que 33 % 
des terres sont allouées aux concessions minières (Plumptre et al., 2020, p. 
1). Dans le domaine agricole, les interventions (la sensibilisation, la distri-
bution des intrants et la mise en place des champs de démonstration des 
gestionnaires et de leurs partenaires) en termes de projets et de subventions 
ont pour finalité l’amélioration de la production agricole et l’accroissement 
des revenus des ménages riverains. Le défi majeur de nombreux ménages 
est l’accès à la terre, étant donné que l’agriculture constitue l’activité  
principale des communautés riveraines aux aires protégées. Selon la BAD  
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(Banque africaine de développement, 2016, p. 3), en Afrique, environ 70 % de 
la population dépend du secteur agricole pour ses emplois et sa subsistance. 
L’accès à la terre devient une épineuse question existentielle. 

Du fait de la croissance de la population, les terres agricoles sont 
devenues une ressource rare. L’expansion agricole, l’exploitation minière 
et le développement urbain et/ou les infrastructures sont les causes de la 
dégradation des forêts (Tchatchou et al., 2015, p. 17). Ces facteurs affectent 
également les terres ouvertes dans les aires protégées. Des activités agro-
pastorales sont visibles dans les aires protégées, plus particulièrement dans 
deux parcs : le PNVi et le PNKB. L’immense majorité des agriculteurs de 
la sous-région ne vit que sur de très petites exploitations. L’étude menée 
par la Convention des Nations Unies sur la Lutte contre la désertification 
(2009, p. 5) estime que la fragmentation de la plus grande partie des sys-
tèmes d’exploitation agricole dans les pays en développement rend de plus 
en plus difficile la survie des populations rurales à partir de leurs revenus 
agricoles. Le manque de terres reste un défi face auquel les projets agricoles 
sont confrontés, comme le prédisait Thibon (1992, p. 235), qui affirmait que 
la nouvelle contrainte sera liée au manque de places pour le boisement de 
production du bois dans la sous-région. Selon l’UNESCO (2018), au PNVi, la 
surface envahie est estimée à 784 368 hectares. Le taux d’envahissement du 
PNVi était de 5 % de la superficie totale du parc en 2010, de 11 % en 2014 et 
de 19 % en 2017.

Braconnage et accès aux protéines animales
Le braconnage intensif demeure l’une des plus grandes menaces auxquelles 
les aires protégées font face. Dans le PGV, il est pratiqué d’une part pour 
combler les besoins des populations en protéines animales, et d’autre part 
pour le trafic, avec des produits tels que les défenses d’éléphants, les canines 
d’hippopotames et les bébés gorilles (CIFOR, 2013). Les communautés 
recourent à la chasse pour la viande de brousse et à la collecte des PFNL 
(produits forestiers ligneux). Le braconnage est illégal dans les aires proté-
gées abritant les gorilles, selon la réglementation en vigueur. Les menaces 
pesant sur les habitats de deux sous-espèces de gorilles restent élevées et 
comprennent principalement le braconnage illégal, l’empiètement sur l’ha-
bitat, les troubles civils récurrents et les maladies introduites par l’homme, 
allant d’infections respiratoires au virus Ébola (Hickey et al., 2018, p. 8 ; 
Kanyamibwa, 2013, p. 13). 

Confrontées à la précarité, les populations de pays pauvres habitant 
dans les zones écologiquement fragiles sont amenées, par exemple, à faire 
disparaître des espèces comme les éléphants, les rhinocéros et les gorilles 
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(Véron, 2013, p. 93). De jeunes gorilles sont également capturés pour la vente 
comme animaux de compagnie. Les pressions combinées de la chasse illé-
gale et du trafic commercial de viande de brousse ainsi que de l’exploitation 
forestière et de l’agriculture ont conduit l’UICN à classer les gorilles des mon-
tagnes et les gorilles des plaines orientales respectivement comme espèces 
« en danger » et « en danger critique d’extinction ». Au PNVi, la recrudes-
cence du braconnage de la grande et de la moyenne faune mammalienne, 
notamment des éléphants (trafic d’ivoire) et des hippopotames (viande de 
brousse), est fortement liée à la présence de groupes armés, qui en tirent des 
ressources financières importantes (UNESCO et UICN, 2018, p. 24). L’impact 
du braconnage a été particulièrement dévastateur dans le secteur du Centre. 
Les populations de buffles, d’hippopotames et d’éléphants ont chuté de 
96 % à 75 % entre 1990 et 2016. Les peuples autochtones ont entrepris une 
résistance douce en s’introduisant « frauduleusement » dans le PNKB, afin 
d’y chercher du gibier, des plantes médicinales et autres produits comme les 
PFNL. Le braconnage s’analyse comme une forme de résistance, car il trans-
gresse les règles étatiques établies et consiste, selon Mudinga (2021, p. 37), 
à s’introduire « frauduleusement » dans le parc, afin d’y chercher du gibier, 
des plantes médicinales, des fruits et tout autre produit dont ils ont besoin. 

Les besoins énergétiques
 Pour conserver les aires protégées, les interventions se concentrent sur 
l’accès des communautés à l’énergie car, selon Tietenberg et Lewis (2013, 
p. 135), l’énergie constitue une des ressources les plus importantes, et sans 
elle, la vie ne serait pas possible. Conscient de cette menace persistante dans 
le PNVi, le World Wildlife Fund (WWF) finance les projets de reboisement des 
acteurs privés ayant des concessions autour du parc. Pour réduire la défores-
tation, des projets hydroélectriques sont mis en œuvre. Cependant, l’énergie 
électrique ne réduit pas la déforestation. L’électricité n’est pas utilisée pour la 
cuisson, à cause de son coût élevé, de plus, elle n’est pas du tout adaptée. La 
situation énergétique dans la province du Nord-Kivu en général et dans les 
territoires riverains du PNVi en particulier s’avère sombre, malgré son poten-
tiel énorme en énergies renouvelables, comme le gaz enfoui dans le Lac 
Kivu. En milieu rural, l’énergie domestique est fournie à 98 % par le bois de 
chauffe et le charbon de bois. Le reste (2 %) l’est par le pétrole (Programme 
des Nations Unies pour le développement, 2015, p. 246). La déforestation 
constitue l’une des menaces les plus aiguës pour les forêts, qui hébergent la 
majeure partie de la biodiversité du parc (ICCN/PNVi, 2020, p. 81).
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Au Rwanda, dans les zones riveraines du PNV, selon l’Office Rwandais 
du Tourisme et des Parcs (2004, p. 57), le bois demeure la principale source 
d’énergie que la population de la zone utilise pour la cuisson de sa nourriture 
et, dans la plupart des cas, pour l’éclairage. En Ouganda, selon Wong et al., 
(2005), cité par Kanyamibwa (2013, p. 27), le bois de chauffage, le charbon 
de bois et les déchets agricoles forment les principales sources d’énergie et 
représentent 93 % de la consommation d’énergie. L’utilisation du bois-éner-
gie, et plus particulièrement du charbon de bois, est également majoritaire 
dans les villes de la région. À Bukavu, plus de 97 % des ménages utilisent le 
charbon de bois régulièrement pour la cuisine (CIRAD, 2021, p. 1 ; Kajibwami 
et al., 2015), et dans toute la province du Sud-Kivu, la biomasse est utilisée 
par plus de 96 % de la population (Karume, K. 2009, p. 19). Cette dépen-
dance de la ville au bois-énergie influence la déforestation du PNKB. Avec 
l’augmentation des besoins (domestiques et commerciaux), les ressources 
ligneuses au niveau des ménages sont devenues rares (Batachoka, 2019, 
p. 47). Les sources d’énergie alternatives au bois se trouvant très limitées 
pour la plupart des ménages, une forte pression est exercée sur le parc, dans 
le but de répondre à cette demande. 

CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE, PAUVRETÉ ET CONSERVATION : 
QUELLES PERSPECTIVES ?
Les revenus de trois pays de l’aire de répartition des gorilles figurent parmi les 
plus bas au monde. Le dernier indice du développement humain disponible 
du PNUD (2018), évalué par l’espérance de vie, les niveaux d’éducation et de 
revenu, place la RD Congo au 176e rang, l’Ouganda au 160e rang et le Rwanda 
au 157e rang mondial. Ayant l’une des densités de population les plus pauvres 
et les plus élevées en Afrique, le Rift Albertin coïncide avec la sous-région des 
Grands Lacs. Il est confronté à de nombreux défis de développement et de 
conservation (Kanyamibwa, 2013, p. 12). Étant donné que la demande en 
ressources naturelles, corrélée à la croissance démographique, modifie les 
cycles biogéochimiques et la composition de la biodiversité des écosystèmes 
(Lévêque et Mounolou, 2008, p. 96), sa partie septentrionale enregistre des 
densités atteignant des seuils asiatiques (Rwanyiziri, 2008, p. 21). Thibon 
(1992, p. 230) ajoute que cette région serait à l’Afrique, toutes proportions  
gardées, ce que le Golfe du Bengale est au sous-continent indien. 

Le PNIB est entouré par l’une des densités de population rurale les 
plus élevées d’Afrique, avec plus de 600 habitants par km², et les pressions 
sur cette forêt précieuse sont élevées (UNESCO, 2020). En 1996 déjà, la pres-
sion démographique se faisait sentir. La densité à la périphérie de la forêt 
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du PNIB variait entre 102 et 320 habitants par km² (Cunningham, 1996, p. 1). 
La population de gorilles de montagne dans ce parc augmente, mais des 
menaces importantes pèsent encore sur leur survie à long terme (Baker 
et Brinckerhoff, 2015, p. 8). La perte des ressources de subsistance que les 
populations locales collectaient dans la forêt avant le classement du PNIB a 
créé des conflits entre les communautés locales et l’agence de conservation 
(Mugyenyi et al., 2014, p. 1). 

Au PNVi, la pression démographique, combinée à la présence de nom-
breux conflits d’usage des ressources naturelles, compromet fortement la 
conservation de ses écosystèmes (Maryke et Kalpers, 2005, p. 2724). Les don-
nées de l’Institut national des statistiques (INS) attestent que la région du 
PNVi est l’une des régions les plus peuplées de la RD Congo. Les territoires de 
Nyiragongo et de Rutshuru, riverains de la zone de conservation des gorilles, 
frontaliers directement des PNV du Rwanda et PNGM de l’Ouganda, ont une 
densité comprise entre 355 et 1542 habitants par km2. Le PNVi est aujourd’hui 
entouré d’agglomérations comptant plus de 4 millions d’habitants vivant à 
moins d’un jour de marche de sa limite (ICCN/PNVi, 2020, p. 81). Avec une 
telle densité, la déforestation se poursuit et entraîne l’expansion des champs 
agricoles au sein du parc (Commission Justice et Paix, 2017, p. 4). 

Du côté du PNKB, la densité de la population dans sa partie située en 
haute altitude est de 443 habitants par km2 dans le territoire de Kabare et de 
185 habitants par km2 dans le territoire de Kalehe (CAID, 2021). L’UNESCO 
et l’UICN (2017, p. 23) évoquaient le fait que la croissance démographique 
dans la région du Sud-Kivu, plus spécifiquement dans les environs du PNKB, 
reste importante et exerce une forte pression sur les ressources naturelles du 
parc, plus particulièrement sur la demande accrue en terres cultivables. Les 
densités des provinces du Nord-Kivu (PNVi) sont de 127 habitants par km2 et 
du Sud-Kivu (PNKB) de 101 habitants par km2, formant respectivement les 
troisième et cinquième provinces les plus peuplées sur les 26 que compte 
la RD Congo (INS, 2021, p. 61). Ces données démographiques expliquent 
également la pression que subissent les gorilles dans les deux provinces de  
la RD Congo. 

La densité de la population des districts riverains du PNV est très élevée 
et fait partie des régions les plus peuplées du Rwanda. Elle dépasse 1000 
habitants par km². Cela expose le parc aux pressions des communautés adja-
centes qui cherchent à s’emparer des ressources du parc pour satisfaire leurs 
moyens de subsistance (Sabuhoro et al., 2017, p. 7 ; Rwanyiziri, 2008, p. 19). 
On constate que les paramètres démographiques et socioéconomiques des 
populations autour du PNV sont défavorables à la bonne gestion de ses res-
sources. En effet, les conditions socioéconomiques se trouvent à l’origine 
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de la plupart des menaces et atteintes qui pèsent sur la biodiversité du PNV. 
Les facteurs comme la petitesse des terres cultivables, la non-maîtrise des 
techniques agricoles et la quasi-absence d’activités non agricoles généra-
trices de revenus influencent les atteintes du PNV (Rwanyiziri, 2008, p. 21) 
et accentuent la pauvreté des régions riveraines dans les aires protégées.

Malgré les divers services écosystémiques que ces aires protégées 
fournissent aux communautés, la forte pression démographique sur la 
région entraîne la dégradation rapide de ses écosystèmes (Kanyamibwa, 
2013, p. 11). Roe et Elliott (2005) montrent la convergence qui existe entre 
la conservation et la réduction de la pauvreté en termes de coïncidence de 
la biodiversité et de la pauvreté sur le plan géographique. Dans ce sens, les 
pauvres dépendent de la biodiversité et ont une responsabilité dans l’éro-
sion de la biodiversité. De plus, la conservation de la biodiversité fait subir 
des conséquences parfois néfastes sur les pauvres, du fait de l’inexistence 
d’impacts positifs sur la réduction de la pauvreté. Mugyenyi et al., (2014, 
p. 8) affirment que l’incapacité d’améliorer les moyens de subsistance des 
communautés vivant autour des aires protégées fragilise le soutien des 
communautés à la conservation. Cela montre que la pauvreté, couplée à la  
croissance démographique, représente l’un des défis majeurs de la conser-
vation dans la sous-région. 

CONCLUSION
Les gorilles de montagne et les gorilles des plaines orientales présents dans 
la sous-région des Grands Lacs se trouvent respectivement « en danger  
d’extinction » et « en danger critique d’extinction ». Le paysage Grand Virunga 
comprend les aires protégées transfrontalières qui se situent à cheval entre 
l’Ouganda, la RD Congo et le Rwanda. Dans ces aires protégées, les gorilles 
de montagne sont régulièrement suivis au Parc national des Virunga, au Parc 
national des gorilles de Mgahinga, au Parc national des forêts impénétrables 
de Bwindi et au Parc national des volcans. Les gorilles des plaines orientales, 
endémiques en RD Congo, sont régulièrement suivis au Parc national de 
Kahuzi-Biega. Les inventaires effectués dans ce parc montrent qu’il regorge 
de la plus grande population de gorilles des plaines orientales.

Les gestionnaires des aires protégées et les différents intervenants de 
la sous-région font face actuellement à des défis liés à la croissance démo-
graphique et aux conditions socioéconomiques précaires des populations 
riveraines. Les menaces comme le braconnage, la déforestation, l’expansion 
agricole et l’exploitation minière persistent et affectent l’habitat des gorilles, 
malgré l’existence des textes légaux et de l’autorité établie. Ainsi, face aux 
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défis majeurs liés au développement et à la conservation de la biodiversité, 
et plus particulièrement aux gorilles, il est important et urgent de réduire la 
pauvreté autour des aires protégées. Il s’agit d’une priorité pour les acteurs 
locaux, nationaux et internationaux. La gestion durable des ressources 
des aires protégées ne peut ignorer les défis et les besoins gigantesques 
des milieux riverains. Ces besoins sont principalement formés de l’accès à 
la terre pour la production agricole, aux protéines animales et à l’énergie, 
l’énergie du bois étant la principale source d’énergie dans les ménages pour 
la cuisson et le chauffage. Autrefois activité de subsistance, la chasse à la 
viande de brousse est fortement commercialisée, et les milieux urbains en 
constituent les grands demandeurs.

La situation décrite ci-dessus constitue une question critique et mérite 
une attention toute particulière, car les communautés riveraines aux aires 
protégées ont besoin de s’installer, de cultiver, d’élever du bétail et de pra-
tiquer d’autres activités socioéconomiques. Ce processus exige des change-
ments majeurs et des politiques de conservation qui doivent véritablement 
réduire la pauvreté et diminuer ainsi les conflits qui existent autour des aires 
protégées et assurer la gestion durable des gorilles des aires protégées de la 
sous-région des Grands Lacs. La production alimentaire devra s’adapter aux 
prévisions de la croissance de la population, tout en protégeant le substrat. 
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INTRODUCTION
Le droit de la conservation pourrait être appréhendé 
comme l’ensemble des règles de droit qui régissent la 
conservation des aires protégées, en l’occurrence des 
forêts, et dont la violation est sanctionnée par les pou-
voirs publics. Les aires protégées en sont la pierre angu-
laire dans le monde (Gillespie, 2007). Le monde compte 
plus de 238 563 aires protégées recouvrant une superficie 
totale d’au moins 46 414 431 km2 (UNEP-WCMC, 2018). Au 
total, 16,64 % du territoire (à l’exclusion de l’Antarctique) 
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et 7,74 % des mers étaient protégés en mai 2021(UNEP-WCMC et IUCN, 
2022). Elles sont considérées comme l’instrument le plus achevé de l’action  
conservationniste, un outil particulier de protection de la nature.

Le classement actuel des aires protégées de l’Union internationale 
pour la conservation de la nature (UICN) constitue un référentiel qui carac-
térise l’évolution de la pensée et du droit international et national de la 
conservation. C’est un cadre mondial, reconnu par la Convention sur la diver-
sité biologique, seul traité international faisant obligation aux États parties 
d’établir des réseaux d’aires protégées pour la conservation de la biodiversité 
(Nations Unies, 1992).

L’UICN, par le truchement de la Commission mondiale des aires pro-
tégées (CMAP), ancienne Commission sur les parcs nationaux et les aires 
protégées (CPNAP), fournit des orientations à l’échelle internationale sur la 
façon de les classer et de les gérer. Elle a créé, en 1978, un système interna-
tionalement accepté qui comprenait dix catégories d’aires protégées (UICN, 
1978), publiées dans le rapport Catégories, objectifs et critères pour les aires 
protégées. Ce système de classement a été largement appliqué et incorporé 
dans les législations nationales (Lockwood, Worboys et Kothari, 2006).

Néanmoins, l’expérience a montré qu’il nécessitait une révision et une 
mise à jour, et que certains critères devaient bénéficier d’une interprétation 
plus souple, afin de mieux refléter les conditions diverses qui s’appliquent 
dans le monde (UICN, 1994, p. 93). En effet, l’idéologie de la conservation 
de la nature, qui apparaît au XIXe siècle aux États-Unis, avec la création des 
premiers grands parcs naturels nord-américains, part d’un postulat en vertu 
duquel le retrait de l’homme est nécessaire pour la protection de la nature. 
Sa conservation, terme dans lequel figure d’ailleurs l’idée d’isolement et 
d’abstention (Untermaier, 1978, p. 362), appelle par conséquent à la création 
d’enclaves, de zones refuges où l’authenticité de la nature, sa « pureté primi-
tive », « est ressentie comme exclusive de la présence humaine » (Bozonnet 
et Fischesser, 1985, p. 187).

Cette idéologie a fortement influencé la création des aires protégées 
dans le monde et en Côte d’Ivoire, ainsi que les pratiques de la conservation 
à l’égard des peuples autochtones et des communautés locales. Ces der-
nières ont vu leur mode de vie changer brutalement et de façon radicale, 
l’accès aux ressources qui assuraient leur subsistance s’est vu drastiquement 
restreint pour « préserver la forêt ». Il n’existe pas de définition rigoureuse et 
partagée de la notion de communauté locale. Ce concept est flou, mais invo-
qué en conjonction avec celui de « peuples autochtones ». Il signifierait une 
communauté ou un groupe vivant sur ou à proximité d’un territoire donné. 
Selon l’UICN, une communauté locale est une « unité sociale consciente de 
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sa propre identité et de sa relation directe et forte avec un territoire donné. 
Elle possède aussi une institution – coutumière, moderne ou mixte – capable 
de gouverner et gérer les ressources naturelles » (Borrini-Feyeraband et al., 
2010, p. 27). 

En Côte d’Ivoire, pays d’Afrique de l’Ouest, bon nombre de communau-
tés locales dépendent de la forêt aux niveaux économique, social, culturel 
et même religieux. Les pratiques de conservation traditionnelles sont donc 
venues bouleverser leur organisation sociale ancestrale (entre autres par 
des expulsions violentes des forêts) et ont conduit à des violations graves 
de leurs droits fondamentaux.  

Toutefois, la nécessité d’administrer ces espaces en tenant compte des 
besoins et des droits des populations locales a, au regard de cette vision 
excluante, été énoncée clairement lors du Congrès mondial sur les parcs, qui 
a eu lieu à Bali, en Indonésie, en 1982. Par rapport aux politiques de conser-
vation classique antérieures, qui avaient souvent pour résultat de creuser 
un fossé entre les efforts de conservation et les populations locales, cette 
approche devrait permettre d’éviter leur exclusion.

On est ainsi progressivement passé de l’exclusion de l’humain,  
c’est-à-dire de la « conservation excluante », à son intégration au cœur des 
aires protégées (conservation « socialisée » ou intégrée) (Rodary, Castellanet 
et Rossi, 2003, p.11). Le but consiste à dépasser l’opposition entre les pra-
tiques traditionnelles de mise en valeur (agriculture et coutumes de peuples 
autochtones) et la préservation des ressources naturelles, alors que le 
modèle du parc ou de la réserve naturelle implique des relations conflic-
tuelles entre ces éléments.

La forêt ivoirienne dans sa multifonctionnalité se situe donc au cœur 
de multiples enjeux, parfois jugés contradictoires, partagée entre conserva-
tion et protection des droits des communautés qui dépendent d’elles pour 
leur survie. 
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LA FORÊT, LIEU D’EXPRESSION ET DE CONFRONTATION DES 
DROITS HUMAINS EN CÔTE D’IVOIRE
La forêt, lieu d’expression des droits des communautés locales
D’une manière générale, les forêts sont indispensables au développement 
et à toute forme de vie (Nations Unies, 1992). Elles ont de nombreuses fonc-
tions pour l’humanité (Yako et Oberle, 2010, p. 4), particulièrement pour les 
populations ivoiriennes. Leur protection est une réalité qui s’analyse dans ce 
pays en termes d’enjeux socio-économiques, culturels et environnementaux 
pour les droits humains. 

Sur le plan socioéconomique, les populations ou communautés 
locales ivoiriennes vivent en grande partie de la forêt, dans la forêt et par 
la forêt. L’utilisation des ressources ligneuses et non ligneuses pour leur 
survie et leurs moyens de subsistance ne fait aucun doute. Concrètement, 
les ressources forestières ont également différentes fonctions pour les 
populations ou les communautés locales : d’abord, une fonction nourricière 
(fruits, légumes, etc.), ensuite, une fonction thérapeutique (plantes et arbres 
médicinaux, etc.) et enfin une fonction rituelle (masques confectionnés à 
partir de certaines catégories de bois). Dans ce sens, la forêt participe à la 
réalisation de leur droit à un niveau de vie suffisant. Ce droit est défini à 
l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC) : « Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit 
de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, 
y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi 
qu’à une amélioration constante de ses conditions d’existence ». Ce droit 
concerne aussi la subsistance. Le PIDESC exige au minimum que le droit à la 
subsistance soit protégé par l’État : « Les États parties prendront des mesures 
appropriées pour assurer la réalisation de ce droit (…) » (PIDESC, article 11). 
Il en est de même pour l’article 25 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (DUDDH). Sans écosystèmes forestiers, il ne saurait y avoir de 
terres pour l’agriculture de subsistance, de plantes médicinales exploitées 
aussi bien par la médecine traditionnelle que par la recherche scientifique 
et la médecine moderne, et enfin, il n’y aurait pas d’emplois liés à tous ces 
secteurs d’activités (Commission Nationale des Droits de l’Homme de Côte 
d’Ivoire, 2017, p.13). L’importance des forêts pour la sécurité alimentaire, 
la santé et l’emploi est fondamentale en Côte d’Ivoire (Garrier, 2006). Non 
seulement elles produisent directement des vivres et du fourrage, mais elles 
représentent aussi un capital et une source de revenus, aussi bien pour les 
États que pour les individus.
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De plus, les forêts présentent, pour de nombreux peuples ivoiriens, 
une valeur culturelle et spirituelle importante. Elles sont en effet le lieu 
d’expression de pratiques culturelles et cultuelles variées. Ces pratiques ont 
permis la conservation depuis des millénaires de certains espaces considé-
rés comme « sacrés », renfermant plusieurs espèces végétales et animales 
(Yéo, 2016), ce qui fait de la forêt un espace symbolique, reconnu comme 
patrimoine naturel et culturel (Abanda Ngono, 2017, p 5). Au niveau cultu-
rel, la forêt ivoirienne regorge de peuples aux pratiques culturelles et cou-
tumières ancestrales qui, de manière étonnamment efficace, participent à 
la protection de cet écosystème fragile. Ces pratiques ont en effet permis la 
conservation depuis des millénaires de certains espaces considérés comme 
« sacrés » renfermant plusieurs espèces végétales et animales (Yéo, 2016). 
Ces espaces, très souvent communautaires, sont conservés comme des 
cimetières pour les autorités villageoises, des sanctuaires pour les fétiches, 
des lieux de cultes pour les ancêtres, des lieux d’adoration pour les génies 
et des lieux d’initiation ou de formation pour les jeunes, ce qui fait de la 
forêt un espace symbolique (Yéo, 2016). De même, dans le monde entier, 
les sociétés traditionnelles ont établi depuis longtemps des sites naturels 
sacrés qu’elles tentent tant bien que mal de préserver de toutes formes 
d’agressions. Considérées par certains comme de véritables aires protégées, 
ces forêts ont réellement été reconnues comme pouvant appartenir aux  
différentes catégories de l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN, 2008, p. 64).
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FIGURE 4.1 

Aires protégées (vert clair) et forêts classées (vert foncé) de  
Côte d’Ivoire 

Source : IDH, 2019

La Loi forestière ivoirienne définit la forêt sacrée dans son article 1 
comme « Toute forêt réservée à l’expression culturelle ou cultuelle ». On en 
dénombre environ 5 549 dans tout le pays (Rapport pour les états généraux 
de la forêt, de la faune et des ressources en eau, 2015). Elles « font l’objet 
de protection par l’Administration forestière dans le respect des droits, us 
et coutumes de la communauté rurale » (Juhé-Beaulaton, 2010; Yéo, 2016). 
En outre, la Côte d’Ivoire a ratifié la Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel du 23 novembre 1972, qui a pour 
objectif d’assurer l’identification, la protection, la conservation, la mise 
en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine cultu-
rel et naturel. En plus de ce dispositif juridique, les cultes, les interdits, les 
contes et les légendes, qui font état de plusieurs sanctions encourues par les 
contrevenants aux manquements envers la forêt, ont consolidé la crainte et 
le respect chez les populations (République de Côte d’Ivoire, 2015). Ce mythe 
entourant les forêts sacrées ainsi qu’un bon nombre de règles orales ont 
contribué à leur protection. 
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La forêt est donc le lieu d’expression des droits culturels des commu-
nautés locales, définis notamment ainsi par la DUDDH, dans son article 27 : 
« Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de 
la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et 
aux bienfaits qui en résultent ». Si ces droits sont divisés en 3 droits distincts, 
ils sont rendus interdépendants par l’article 15 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, dont le plus pertinent pour les 
communautés est le droit de participer à la vie culturelle (art. 15.1.a). 

Par ailleurs, au niveau environnemental ou écologique, les massifs 
forestiers ivoiriens contribuent, entre autres, à la conservation des sols 
ainsi qu’à la régulation du climat, tant régional que global. Il s’ensuit que les 
forêts, et notamment les forêts tropicales, sont très importantes dans la réa-
lisation du droit à un environnement sain, contribuant à la qualité de l’eau, 
de l’air et constituant un environnement naturel de vie pour les communau-
tés locales qui y vivent. Elles assurent ainsi un équilibre écologique du pays 
qui est primordial, notamment lorsque l’on constate l’évolution du phéno-
mène des déplacés ou des réfugiés climatiques ces dernières années (Luong, 
2014; Rigaud, 2018). La Conférence de Stockholm de 1972 est considérée 
comme le point de départ de la création du droit à un environnement sain, 
tant au niveau mondial que national. Le premier principe de la Déclaration 
de Stockholm énumère des normes de protection environnementale et des 
droits humains, stipulant que : « L’homme a un droit fondamental à la liberté, 
à l’égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement 
dont la qualité lui permette de vivre dans la dignité et le bien-être. Il a le 
devoir solennel de protéger et d’améliorer l’environnement pour les géné-
rations présentes et futur. » Le lien entre environnement et droits humains 
est également souligné dans le préambule de la Déclaration de Stockholm, 
qui mentionne que la protection de l’environnement est « indispensable à la 
pleine jouissance des droits fondamentaux, y compris le droit à la vie même ».

Aussi bien pour le climat, pour la biodiversité que pour les droits 
humains, la protection des intérêts environnementaux qu’offre la forêt 
en Côte d’Ivoire est primordiale et doit être garantie par le droit positif 
(Grandjean, 2020, p.17). La conservation également est apparue comme un 
moyen de protection efficace des massifs forestiers par la technique de créa-
tion d’aires protégées, et elle a évolué pour situer les populations concernées 
au cœur de son action. En dépit de l’importance de la forêt, celle-ci demeure 
un lieu de fondation entre la conservation et les droits humains.



L'AFRIQUE SUBSAHARIENNE AU TEMPS DE L'ANTHROPOCÈNE84

La forêt, lieu de confrontation entre conservation et  
droits humains
Une reconnaissance et une protection limitée des droits des 
communautés locales : un héritage colonial
La forêt s’est de tout temps trouvée au cœur de l’activité et de la vie humaine 
en Afrique et en Côte d’Ivoire. Pendant la période précoloniale, elle consti-
tuait le lieu d’habitation, la source de nourriture et de revenus ainsi que 
le lieu d’initiation et de médecine par excellence des peuples forestiers 
(Loucou, 1984). Avec l’arrivée des colons et de leur vision parfois purement 
économique de la forêt, ce mode de vie traditionnel des populations s’est vu 
relégué aux oubliettes, voire brimé, jusqu’à devenir une source de conflits.

De nos jours, en Côte d’Ivoire, le régime juridique des aires forestières 
protégées restreint de façon importante les droits des communautés locales. 
Cela s’explique par le choix des catégories de gestions opérées par le pays 
depuis l’époque coloniale, et qui tarde à se moderniser. La plupart des aires pro-
tégées de Côte d’Ivoire sont forestières et se trouvent dans les catégories I et II 

 de la liste des aires protégées de l’UICN (les plus contraignantes). Celles-ci 
excluent de façon stricte toute présence ou utilisation humaine des res-
sources qu’elles contiennent. L’exemple du parc national de la Comoé 
(Lauginie, 2007), le plus grand parc d’Afrique de l’Ouest, illustre bien notre 
argument. Il s’agit, conformément à la Loi n° 2002-102 du 11 février 2002 rela-
tive à la création, à la gestion et au financement des parcs nationaux et des 
réserves naturelles, d’une aire placée sous le contrôle de l’État et dont les 
limites ne peuvent être changées, ni aucune partie aliénée, sauf par l’autorité 
législative compétente. Elle est exclusivement destinée à la propagation, à la 
protection, la conservation et l’aménagement de la végétation et des popu-
lations d’animaux sauvages ainsi qu’à la protection des sites, des paysages 
et des formations géologiques d’une valeur scientifique ou esthétique parti-
culière, dans l’intérêt et pour la récréation du public.

Afin d’éviter toute atteinte majeure à la réalisation des objectifs visés 
par le parc, en l’occurrence la préservation, les droits des usagers y sont 
quasi inexistants. Ainsi, sont strictement interdits dans les parcs nationaux 
« toute forme de chasse, de pêche et d’abattage […] tout pâturage […] ». Le 
régime de protection choisi entraîne de nombreuses restrictions des droits 
d’usage individuels, ce qui a donné lieu sur le territoire ivoirien à bon nombre 
d’opérations de déguerpissement. Ce terme est utilisé par la Commission 
ivoirienne des droits de l’homme, aujourd’hui Conseil National des Droits de 
l’Homme, pour qualifier les déplacements forcés de populations installées 
dans les aires protégées.
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Selon la Commission, dans son rapport d’étude exploratoire sur les 
aires protégées de 2017 :

Si les opérations de déguerpissement visent le recouvrement du couvert 
forestier, il faut noter néanmoins qu’en raison de l’absence d’infrastruc-
tures et de structures sociales et sanitaires, les droits des personnes et 
des populations sont mis à mal. En effet, le droit à de meilleures condi-
tions de vie, le droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit à la sécu-
rité et bien d’autres types de droits ne sont pas respectés (Commission 
Nationale des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire, 2017, p.13).

La Commission ajoute que : « Les opérations de déguerpissement 
ont occasionné des atteintes aux droits de l’homme. Ces atteintes portent 
sur les coups et blessures, la destruction de biens (maisons, plantations) » 
(Commission Nationale des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire, 2017, p.13). 
Ces populations déguerpies se retrouvent sans moyens de subsistance, 
parfois sans logement, et sont victimes de mauvais traitements sous pré-
texte de protéger les forêts. De même, aucune mesure de compensation ou  
d’accompagnement n’est prise pour les aider après avoir été déplacées 
(Conseil National des Droits de l’Homme, 2019, p. 8). Leurs droits écono-
miques, sociaux et culturels sont donc bafoués, notamment le droit à 
un niveau de vie suffisant. Ce droit est défini dans l’article 11 du Pacte 
International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 
en ces termes : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour 
assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’ali-
mentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour 
les services sociaux nécessaires ». Ce droit concerne aussi la subsistance. 
En effet, le PIDESC exige au minimum que le droit à la subsistance soit pro-
tégé par l’État : « Les États parties prendront des mesures appropriées pour 
assurer la réalisation de ce droit ». Il en est de même pour l’article 25 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDDH).

Cependant, ce droit, pourtant très pertinent pour les populations 
des pays en développement comme la Côte d’Ivoire, n’est mentionné nulle 
part, ni dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, ni 
dans la Constitution ivoirienne. Il en résulte une méconnaissance et une 
violation répétée du droit à un niveau de vie suffisant, élément constitutif 
des droits de la personne. Or, selon l’article 2 de la Constitution ivoirienne : 
« Les droits de la personne humaine sont inviolables » (Constitution ivoi-
rienne, 2016, Article 2). La Côte d’Ivoire a pourtant ratifié tous les instruments  
internationaux relatifs à la protection de ce droit, dont la DUDDH et le PIDESC.
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L’« esprit colonial » du droit de la conservation en Afrique (Blanc, 2020), 
et notamment en Côte d’Ivoire, pourrait expliquer ces retombées fâcheuses 
pour les populations. En effet, pendant la colonisation, de nombreuses lois 
et politiques ont été mises en place par les Européens, relativement à la 
conservation des ressources naturelles, utilisées pour satisfaire les intérêts 
économiques de leur métropole respectives (Ibo, 1993, p. 84). La mise en 
place de ces espaces réglementés a constitué une spécificité dans le pro-
cessus plus général d’occidentalisation et de modernisation du monde. Le 
droit de la conservation a donc été imposé comme un élément de prestige 
social pour les élites coloniales. Le principe de la souveraineté permanente 
des États sur leurs ressources naturelles illustre très bien cette époque. La 
souveraineté politique obtenue, la capacité pour le jeune État à s’assumer 
sur les plans politique, économique, social et culturel restait un défi que les 
autorités ivoiriennes se devaient de relever. C’est ainsi que, par l’œuvre de 
l’article 76 de la Constitution ivoirienne du 3 novembre 1960, la Côte d’Ivoire 
(ancienne colonie française) a décidé de reconduire sa législation coloniale.

Par conséquent, le Code forestier de 1965, un macro-mimétisme du 
droit colonial, se caractérise par la reproduction quasi complète de celui-
ci, alors que les lois coloniales concernant l’exploitation des forêts étaient 
essentiellement orientées vers l’approvisionnement des métropoles en 
matières premières (Garrier, 2006, p.12). La reconduction de la législation 
coloniale a constitué une pratique commune des États colonisés tels la 
Côte d’Ivoire. Selon Michaël Faure et al., la formation du droit, et partant du 
droit de l’environnement dans les anciennes colonies tant anglophones que  
francophones, relevait du mimétisme juridique (Faure, Goodwin et Weber, 
2010, p.101).

Le Code forestier de 1965 va malheureusement régir l’exploitation, 
et tant bien que mal la protection des forêts ivoiriennes pendant près d’un 
demi-siècle. Ce n’est qu’en 2014 que la Côte d’Ivoire procède à une réforme 
profonde du régime général sur les forêts, en adoptant la Loi n°2014-427 du 
14 juillet 2014 portant Code forestier, qui encadre l’exploitation de ces res-
sources en fixant, autant les règles relatives à leur conservation que celles 
axées sur leur régénération. Ce code ne comportait pas de décrets d’applica-
tion, ce qui a causé un vide juridique et entraîné l’application, dans certains 
cas, par l’administration forestière des décrets de la Loi de 1965. Le code sera 
remplacé cinq ans plus tard par la Loi n°2019-675 du 23 juillet 2019 portant 
Code forestier de la République de Côte d’Ivoire, ce qui renvoie l’image d’un 
régime instable pour la protection des forêts.
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La législation ivoirienne relative aux aires protégées n’a pas fait excep-
tion. Sur le plan normatif, de 1960 à 2002, la conservation de la forêt par les 
aires protégées en Côte d’Ivoire relève, à titre principal, du décret de 1966 
portant statut et réglementation de la procédure de classement et de déclas-
sement des Parcs et Réserves. Il affranchit les aires protégées de tout droit 
d’usage et les définit comme des biens du domaine de l’État.

Conformément à la vision mondiale de la conservation et aux recom-
mandations de l’UICN, la Loi n°2002-102 du 11 février 2002 relative à la 
création, à la gestion et au financement des parcs nationaux et des réserves 
naturelles a mis en place un réseau de 14 aires protégées. Toutes ces aires 
ont été constituées en parcs nationaux et réserves naturelles, à l’exception 
de la récente aire marine protégée crée en décembre 2020 à Grand-Béréby, 
ville balnéaire du sud-ouest ivoirien (Gouvernement de Côte d’Ivoire, 2020). 
Il convient de mentionner également l’existence des forêts classées, au 
nombre de 250.

Il faut également souligner que tous les parcs nationaux du pays, 
excepté celui du Banco, dont la fondation remonte à 1953, ont été créés 
entre 1968 et 1981 (Rodary, Castellanet et Rossi, 2003). La loi ivoirienne 
sur ces espaces forestiers reste inchangée depuis 19 ans et nécessite, à 
notre avis, une mise à jour par rapport à l’évolution de l’approche de la  
conservation dans le monde.

Cette situation n’a pas cessé de causer de générer un sentiment de 
révolte et une hostilité constante des populations locales envers l’idée 
de la conservation, mettant à mal les objectifs de développement et les 
droits économiques, sociaux et culturels des communautés rurales. On a 
même parlé de ségrégation entre pratiques protectionnistes et pratiques  
développementalistes (Rodary, Castellanet et Rossi, 2003).

Par conséquent, la problématique du développement économique, 
l’appauvrissement des populations en raison de la violation de leur droit à 
un niveau de vie suffisant, demeure d’actualité en Côte d’Ivoire (Commission 
Nationale des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire, 2017, p. 43). En effet, 
les lois applicables aux forêts reposent toujours sur le postulat voulant 
que plus on restreint l’accès des populations rurales aux ressources  
biologiques (faune et flore) des aires protégées, plus on garantit les  
conditions de maintien du couvert forestier.
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La prédominance des activités industrielles sur  
les droits humains
En Côte d’Ivoire, l’exploitation de la forêt à des fins économiques a com-
mencé en 1880 et s’est poursuivie durant la période coloniale (FAO, 2001, 
p. 6). Le début du XXe siècle voit se forger le mythe du caractère iné-
puisable de la ressource forestière africaine : de très vastes superficies 
forestières, d’une très grande richesse et se renouvelant « automatique-
ment » grâce à une importante dynamique végétale d’origine spontanée 
(Puyo, 2005, p. 479). Cette affirmation du commandant Houdaille, pro-
noncée en 1900, illustre bien cette pensée : « Lorsqu’on aura extrait 
annuellement de la Côte d’Ivoire 300 000 mètres cubes de bois, ce qui 
représente le chargement complet de 200 navires, on n’aura enlevé que la  
millième partie de la richesse forestière comprise entre la Bandama et la 
Côte d’Or anglaise. On peut donc pendant 100 ans mettre la forêt en coupe 
réglée sans que l’aspect du pays soit modifié » (Houdaille, 1900, p. 136).

S’en est suivie une utilisation abusive et anarchique marquée par 
l’expansion de la filière bois de l’industrie forestière (Verdeaux et Ekanza, 
1992, p. 98) et une explosion du secteur agricole sur lequel le pays a bâti 
son économie depuis l’indépendance, en 1960 (Ministère des Eaux et Forêts 
de Côte d’Ivoire, 2017). Le secteur agricole demeure encore aujourd’hui la 
base de l’économie ivoirienne, et l’agriculture industrielle est d’ailleurs la 
première cause de la déforestation : premier producteur mondial de cacao, 
second exportateur africain d’hévéa, troisième producteur mondial d’huile 
de palme et de café, le pays est également un gros exportateur de coton. 
Afin de satisfaire la demande de géants de la chocolaterie comme Nestlé, 
Cadbury et Mars, de nombreuses aires protégées et de forêts classées 

 ont été défrichées et vidées de leurs habitants pour laisser place à des exploi-
tations de cacao, la matière première du chocolat, et ce, en dépit des lois  
protégeant ces espaces, et en violation des droits des populations concernées. 

Dans une optique de diversification des sources de revenus et pour 
répondre aux impératifs légitimes de développement, la Côte d’Ivoire 
exploite désormais ses richesses minérales. Cela se matérialise par l’adop-
tion d’un nouveau Code minier en 2014, le premier datant de 1964 et le 
second de 1995 (Yéo, 2019, p. 8).

L’industrie extractive, et particulièrement le secteur minier en Côte 
d’Ivoire, sont en plein essor. Auparavant, on considérait pourtant « le sous-
sol ivoirien, pauvre en ressources minières » (Traoré, 1995, p. 11). Le potentiel 
minier de la Côte d’Ivoire est important et on assiste à une envolée promet-
teuse des investissements et des retombées économiques ces dernières 
années. Ainsi, au 31 décembre 2020, les sociétés d’exploitation du secteur 
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minier ont généré un chiffre d’affaires de 988,793 milliards de francs CFA 
contre 761,995 milliards de francs CFA en 2019, soit une hausse de 29,76 % 
et 13 993 emplois directs créés.

Cependant, se positionner en tant que pays minier implique une 
intensification des activités d’utilisation du sol des forêts, et partant, de 
l’exploitation minière de ces espaces. Or, l’extraction minière est une acti-
vité destructrice qui endommage l’écosystème de la forêt et cause des 
inconvénients aux personnes vivant aux alentours et en aval des opérations 
minières. De plus, elle met également en péril le peu de forêts restant en 
Côte d’Ivoire, et par conséquent, le respect des droits et des intérêts des  
générations présentes et futures. Il convient donc de protéger les droits 
humains pour mieux préserver la forêt.

PROTÉGER LES DROITS HUMAINS POUR MIEUX PRÉSERVER LA 
FORÊT EN CÔTE D’IVOIRE
La conservation fondée sur les droits humains
Dénommée théorie d’une approche de la conservation fondée sur les droits 
humains ou human rights-based approach (HRBA ou RBA en anglais), elle a 
été énoncée par le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) dans sa déclaration de compréhension commune de 2003 (Nations 
Unies, 2003). La compréhension commune sert à guider les praticiens de 
toutes les agences, et de tous les programmes et fonds des Nations Unies, par 
des conseils opérationnels dans l’application d’une approche fondée sur les 
droits de l’homme dans leur travail (Nations Unies, 2003, p. 53). L’approche 
fondée sur les droits humains vise à renforcer les titulaires de droits à faire 
valoir leurs capacités et des titulaires d’obligations à les remplir. Ramenée 
au domaine de la conservation, cette approche, axée sur le maintien des 
activités humaines, sur la participation démocratique de la population, sur 
l’engagement des acteurs du territoire dans une démarche de développe-
ment équitable et de bonne gouvernance, sollicite les mécanismes de pla-
nification et les cadres légaux d’une diversité d’acteurs. Ce faisant, elle peut 
être considérée comme un outil de mise en application du développement 
durable, davantage que comme un simple statut intégré dans un réseau 
d’aires protégées vouées à la conservation du patrimoine naturel (Mitchell, 
Brown et Beresford, 2005, p. 231-248). Une approche sur la conservation 
fondée sur les droits de l’homme a été formellement énoncée au Cinquième 
congrès sur les parcs de l’UICN à Durban, en 2003, et confirmée lors de la 
Septième réunion de la Conférence des parties à la Convention sur la diver-
sité de 2004 du congrès et renforcée lors du Quatrième congrès mondial de 
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la nature à Barcelone en 2008. Cette approche peut s’avérer un instrument 
puissant pour combiner les intérêts de la conservation avec la protection des 
droits de l’homme. Cela comprend souvent des efforts pour faire en sorte 
que les droits humains et l’environnement se renforcement mutuellement 
et positivement. L’objectif général d’une conservation fondée sur les droits 
est de promouvoir la réalisation de la conservation avec justice (He, 2016, 
p. 53). Cela signifie que tous les acteurs étatiques et non étatiques, planifiant 
ou engagés dans des projets, programmes, politiques ou activités, doivent 
garantir à toutes les personnes potentiellement concernées les droits subs-
tantiels et procéduraux garantis par le droit international et national. Les 
gens qui vivent dans les zones riches en biodiversité comme les forêts, sont 
souvent les groupes les plus vulnérables en Côte d’Ivoire, et ils dépendent 
fortement de leurs services écosystémiques et des ressources naturelles. 
Ainsi, cette approche permet de comprendre que conserver la forêt n’est pas 
forcément, voire aucunement synonyme de violation des droits de l’homme, 
comme c’est le cas dans les aires protégées ivoiriennes. Elle est motivée par 
deux logiques : premièrement, la prise de conscience que la qualité de l’en-
vironnement est une condition d’assurer la jouissance d’une multitude de 
droits, et deuxièmement, une prise de conscience voulant que le respect de 
ces droits mène à une meilleure conservation (He, 2016, p. 55).

Les nouvelles catégories d’aires protégées de l’UICN
Réconcilier les communautés locales et les forêts
C’est ainsi qu’en 1984, la Commission des parcs nationaux et des aires 
protégées (CPNAP) a mis sur pied un groupe d’études chargé de revoir le 
système de classement des aires protégées (Dudley, 2008, p.4). Le groupe 
a remis son rapport à l’Assemblée générale de l’UICN à Perth en Australie, 
en 1990. Ce rapport, transmis et examiné lors du IVe Congrès mondial des 
parcs nationaux et des aires protégées de 1992, a donné lieu à la publica-
tion de nouvelles lignes directrices pour les catégories d’aires protégées, en 
1994. Celles-ci conservent les cinq premières, tout en simplifiant la termi-
nologie et la présentation, et ajoutent une nouvelle catégorie (Dudley, 2008, 
p. 5). Il résulte, de ce fait, six nouvelles catégories d’aires protégées (Rodary, 
Castellanet et Rossi, 2003, p. 5), qui sont classées en fonction de leur objectif 
de gestion.

Les nouvelles catégories d’aires protégées de l’UICN, établies en 2008, 
tiennent compte de la spécificité de la question des droits humains se situant 
au cœur de la conservation. En particulier, la catégorie V (paysage terrestre ou 
marin protégé ou encore paysage humanisé) et, dans une certaine mesure, la 
catégorie VI (aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles), 
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retiennent notre attention. Elles sont définies respectivement par les lignes 
directrices, pour la catégorie V, comme suit : Une aire protégée où l’interaction 
des hommes et de la nature a produit, au fil du temps, une aire qui possède 
un caractère distinct, avec des valeurs écologiques, biologiques, culturelles et 
panoramiques considérables, et où la sauvegarde de l’intégrité de cette inte-
raction est vitale pour protéger et maintenir l’aire, la conservation de la nature 
associée ainsi que d’autres valeurs (Rodary, Castellanet et Rossi, 2003, p. 25). 
Celle-ci est donc caractérisée par une série d’idées relativement nouvelles 
dans le domaine de la conservation de la nature : ouverture sur les dimen-
sions culturelles des territoires et sur leurs interrelations avec les dimensions 
naturelles ; valorisation d’activités, de modes de vie et de systèmes d’occu-
pation du territoire présentant un caractère à la fois durable, traditionnel et 
harmonieux avec la nature ; mise en place sur ces espaces protégés de modes 
de gestion concertée, centrée sur l’échelle locale et en lien avec un réseau de 
conservation national. Autant de caractéristiques qui font que les aires proté-
gées de catégorie V se situent directement dans la foulée de l’émergence d’un 
nouveau paradigme pour les aires protégées, tout en contribuant activement 
à la définition de celui-ci. Les Parcs naturels régionaux en France (PNR) et les 
aires et territoires du patrimoine autochtone et communautaire (APAC) au 
Sénégal en constituent les exemples par excellence.

Et pour la catégorie VI, la définition est la suivante : 

Les aires protégées de la catégorie VI préservent des écosystèmes et 
des habitats, ainsi que les valeurs culturelles et les systèmes de gestion 
des ressources naturelles traditionnelles qui y sont associés. Elles sont 
généralement vastes, et la plus grande partie de leur superficie présente 
des conditions naturelles ; une certaine proportion y est soumise à une 
gestion durable des ressources naturelles ; et une utilisation modérée 
des ressources naturelles, non industrielle et compatible avec la conser-
vation de la nature, y est considérée comme l’un des objectifs principaux 
de l’aire (Rodary, Castellanet et Rossi, 2003, p. 27).

En proposant ces catégories dans lesquelles les humains peuvent avoir 
une place et peuvent même jouer un rôle positif dans le façonnement des 
caractéristiques écologiques des territoires, ce système de classification a 
en quelque sorte amené un véritable changement de paradigme dans le 
domaine de la conservation de la nature (Phillips, 2002, p.14).

Au niveau écologique, le Rapport national sur la diversité biologique 
indique que les forêts contribuent à la régulation du stockage du carbone 
(République de Côte d’Ivoire, 2014, p.8). On en déduit que les forêts, et 
notamment les forêts tropicales, sont très importantes pour la lutte contre 
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les changements climatiques (Kam Yogo, 2018, p. 55), en raison des puits 
de carbone qu’elles représentent. Cet équilibre écologique du pays est  
primordial, notamment lorsque l’on constate l’évolution du phénomène des 
déplacés ou des réfugiés climatiques ces dernières années. 

Les parcs naturels régionaux en France
Le concept des « parcs naturels en région habitée » a été créé en France en 
1967, et on en dénombre 58 à ce jour. Ils occupent plus de 15 % du territoire 
français et concernent plus de 4 millions d’habitants. Ce modèle prédomine 
en France, sur le schéma classique de la réserve naturelle ou du parc national 
catégorie I et II de l’UICN et a influencé la création de la catégorie V, paysage 
humanisé de l’UICN à laquelle il se rapporte. Les parcs naturels régionaux 
sont des aires de conservation qui prennent en considération la dimension 
humaine et culturelle du territoire. Il s’agit d’un modèle unique dans le 
monde, qui innove tant par son approche que par sa gestion collaborative, 
et qui a été exporté par de nombreux pays européens comme la Belgique, 
l’Espagne et l’Allemagne. Au Québec, ce n’est qu’en juin 2021 que le gouver-
nement a annoncé la création du premier paysage humanisé de la province, 
dans l’ouest de l’Île-Bizard. La Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
du Québec prévoit depuis 2002 ce type d’aire protégée, mais on ne l’avait 
jamais proposé au cours des 19 années antérieures. 

Selon la Fédération des Parcs naturels régionaux, « peut être classé 
Parc naturel régional un territoire à dominante rurale dont les paysages, les 
milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont 
l’équilibre est fragile. C’est la préservation des richesses naturelles, cultu-
relles et humaines (traditions populaires, savoir-faire techniques) qui est à la 
base du projet de développement des Parcs naturels régionaux ». Les parcs 
naturels régionaux ont pour but la protection et la valorisation intégrée du 
patrimoine naturel, culturel et humain.
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FIGURE 4.2  

Carte des 58 parcs naturels régionaux de France (en vert foncé)

Source : Fédération des parcs naturels régionaux de France, 2023

À la différence d’un parc national, d’une réserve naturelle ou d’un site 
classé, il est impossible pour un parc naturel régional d’interdire quoi que 
ce soit ; ni la construction, ni la chasse, ni l’usage des sols ne sont restreints 
réglementairement dans un parc naturel régional. Les mesures de protection 
de la faune et de la flore, des eaux et des sols, des forêts et des paysages 
s’appliquant dans les parcs naturels régionaux sont celles qui existent dans 
la réglementation courante (par exemple, contrairement aux idées reçues, 
les agents techniques des parcs naturels régionaux ne disposent pas de 
police environnementale). Cependant, un parc naturel régional doit s’enga-
ger à respecter les réglementations existantes, notamment en matière de  
protection des espaces les plus fragiles et des espèces les plus menacées. 

Partant du principe que les activités humaines ne sont pas néces-
sairement opposées à l’équilibre des habitats naturels, les parcs naturels 
régionaux sont articulés autour d’une gouvernance concertée, pour laquelle 
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l’innovation sociale se situe au premier plan. Cette conception repose sur 
deux impératifs « antagonistes » : protéger un milieu naturel et culturel, et 
favoriser le développement. Les parcs naturels régionaux sont supervisés 
par une structure intermunicipale, nommée « syndicat mixte », qui regroupe 
des représentants des différents paliers de gouvernement et celui-ci ne 
détient pas de pouvoir réglementaire. Des représentants des milieux com-
munautaires, socioéconomiques et publics sont représentés dans différents 
organes consultatifs, comme des commissions de travail, ou dans le cadre 
de projets spécifiques. L’approche se veut collaborative, plutôt que coerci-
tive. Cette structure de gouvernance innovante et l’approche intégrée de  
conservation laissent toute la place à l’humain. 

Concrètement, on assiste à des partenariats audacieux entre des chas-
seurs, des agriculteurs et des chercheurs en biologie, et entre les travaux de 
concertation, de médiation, de mise en valeur des compétences et de mise 
en relation, afin de construire une dynamique et une identité territoriale spé-
cifique. En définitive, le concept des parcs naturels régionaux est inspirant, 
innovant et constitue une application véritable des principes du dévelop-
pement durable. Dans ce sens, il permet d’exercer les droits économiques, 
sociaux et culturels des communautés qui y vivent, et de leur garantir un 
niveau de vie suffisant, selon la définition de ce droit donnée par le PIDESC 
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels). 

L’Aire et territoire du Patrimoine Autochtone Communautaire 
(APAC) au Sénégal 
La reconnaissance du bienfait de la gouvernance locale de la biodiversité et 
des aires protégées est un phénomène inexplicablement tardif et apparem-
ment pénible pour plusieurs États, ONG et experts de la conservation. D’une 
certaine manière, ni les États ni les experts ne semblent « faire confiance » 
facilement aux peuples autochtones et aux communautés locales en tant 
que décideurs et gestionnaires des ressources naturelles. Cependant, la 
Convention sur la diversité biologique et l’UICN ont désormais ouvert la voie 
à une diversités d’options pour la gouvernance des aires protégées, ce qui 
laisse entrevoir que le moment est maintenant propice pour des applica-
tions concrètes à l’échelle nationale et régionale. 

Les aires du patrimoine autochtones et communautaires (APAC) sont 
définies par l’UICN comme :

des écosystèmes naturels ou modifiés qui contiennent des valeurs 
significatives de biodiversité, de services écologiques et des valeurs  
culturelles, volontairement conservées par des peuples autochtones ou 
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des communautés locales – sédentaires ou mobiles – à travers leurs lois 
coutumières ou tout autre moyen efficace. Elles appartiennent bien sou-
vent aux aires de catégorie VI de l’UICN. Dans une APAC, l’importance est 
accordée aux droits des peuples autochtones, des communautés locales 
et à leurs valeurs culturelles et spirituelles.     

Les APAC possèdent 3 caractéristiques essentielles : 

1. Une ou plusieurs communautés autochtones/locales bien définies 
manifestent un attachement particulier (culturel et/ou pour la subsis-
tance) envers un site ou envers des ressources naturelles également 
bien définies ;

2. Ces communautés comprennent les principaux décideurs et exécu-
teurs en ce qui concerne la gestion de ce site ou de ses ressources, 
impliquant que les institutions des communautés disposent de la 
capacité d’imposer des règles d’accès et d’utilisation. Souvent, d’autres 
parties prenantes collaborent à la gestion, et dans plusieurs cas, l’État 
possède les droits fonciers sur la terre et ses ressources, mais dans 
tous les cas, les décisions et les efforts de gestion des communautés 
s’avèrent essentiels ; 

3. Les décisions de gestion et les efforts de la communauté mènent à la 
conservation des habitats, des espèces, des services écologiques et des 
valeurs culturelles qui y sont associées, bien que l’objectif conscient de 
la gestion puisse ne pas être la conservation de la biodiversité mais, 
par exemple, la subsistance, la sécurité locale, la conservation des sites 
importants pour des raisons culturelles et spirituelles, etc.
L’exemple de Kawawana, une APAC du Sénégal, illustre parfaitement 

ces caractéristiques. Kawawana est un acronyme qui se réfère à l’expres-
sion diola Kapoye Wafwolale Wata Nanang (« préserver notre patrimoine 
naturel ancestral »). Il s’agit d’une APAC marine et forestière située en Basse 
Casamance, une région qualifiée de « paradis vert du Sénégal ». Répondant à 
la dégradation importante de leur environnement côtier, de moins en moins 
productif à cause de la pêche irréfléchie et non-sélective et de l’extraction 
des ressources par des personnes non-originaires de la région, les pêcheurs 
Diolas de la communauté rurale de Mangagoulack, composée de huit villages 
regroupant près de 12000 personnes, ont décidé de créer une association. 
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FIGURE 4.3

Aire du patrimoine autochtone et communautaire de Kawawana  
au Sénégal 

Source : http://kawawana.iccaconsortium.org

C’est ainsi que naît Kawawana en 2010, et cela sans aucun projet 
d’appui financier extérieur. Historiquement, chaque village diola avait son 
bolong (espace de pêche) et son bois sacré, avec leurs propres fonctions et 
interdits. Aujourd’hui, il existe toujours des liens sacrés entre le milieu de vie 
et les pratiques d’activités de subsistance telles que l’agriculture, la chasse, 
la pêche, l’artisanat, etc. Le peuple diola est réputé avoir su garder une forte 
cohésion sociale et des valeurs culturelles encore très vivantes, et la com-
munauté gardienne de Kawawana demeure ancrée dans ses traditions, qui 
ont fortement résisté aux aspects plus problématiques du développement 
et à la mondialisation. Il s’agit d’une société profondément égalitaire et 
démocratique : ils n’ont pas de chefs, les décisions sont prises en assemblée  
villageoise, et les femmes s’y trouvent très puissantes. 

Cette organisation sociale se reflète dans la gouvernance de 
Kawawana, issue du système traditionnel de gestion communautaire et 
locale des ressources et constitué de divers organes, dont une assemblée 
générale, un conseil de communauté, un bureau, un conseil des sages et 
un conseil scientifique. Les institutions de gouvernance de Kawawana 
ont obtenu du gouvernement la capacité d’agir par l’entremise de 24 de  

http://kawawana.iccaconsortium.org
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leurs représentants, formés et qualifiés en tant qu’auxiliaires de surveillance 
et habilités à constater les infractions, à arrêter les contrevenants et à les 
présenter aux services d’État concernés (pêche ou forêts). 

Les institutions de gouvernance de Kawawana ont établi un plan de 
gestion de leur territoire de vie en trois parties, dans lequel perdurent des 
pratiques ancestrales de conservation comme le bolong de Mitij. Une pre-
mière zone est interdite d’accès à tout le monde, lieu de reproduction de la 
ressource halieutique et fief des ancêtres et des esprits de la conservation. 
Une deuxième zone est réservée à la pêche villageoise, les produits issus de 
cette pêche devant être obligatoirement, soit consommés soit vendus loca-
lement par des intermédiaires locaux, afin de satisfaire la demande locale à 
un prix accessible au plus grand nombre des membres de la communauté. 
Une troisième zone de pêche est autorisée à tous, mais avec interdiction des 
filets non permis par la législation nationale. 

Pour ce qui concerne les bénéfices environnementaux, sociocultu-
rels et économiques pour le peuple diola, Kawawana offre des expériences 
riches, car elle n’est gérée ni à des fins purement utilitaires (dans le sens 
économique), ni à des fins purement spirituelles ou esthétiques. Kawawana 
a réussi à augmenter la biodiversité de son milieu, tant en quantité qu’en 
qualité, avec la réapparition d’une vingtaine d’espèces de poissons que seuls 
les plus anciens connaissaient. Kawawana a également réussi à améliorer le 
quotidien des gens, à commencer par la nourriture avec plus de poisson, de 
meilleure qualité et à un meilleur prix, car produit, pêché et vendu sur place. 

La vente de poissons a également généré plus de revenus et moins 
de dettes pour les pêcheurs, par la création d’emplois pour la commercia-
lisation locale, engageant un cercle vertueux pour toute l’économie locale. 
Cette APAC a été récompensée par plusieurs prix internationaux, dont le Prix 
Équateur du PNUD, en 2012, et elle a été inscrite la même année au Registre 
mondial des APAC du Centre mondial pour le suivi de la conservation de la 
nature du PNUE. Kawawana constitue un exemple emblématique de conser-
vation communautaire au Sénégal et, étant donné son caractère pionnier 
en matière de gouvernance, elle s’avère encore aujourd’hui un modèle 
ayant bousculé les principes de la conservation classique du pays et même  
au-delà, en Afrique de l’Ouest.
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CONCLUSION
Les discours et les solutions proposés en Côte d’Ivoire dans le cadre de la 
conservation de la forêt sont à l’heure actuelle en grande majorité calqués 
sur le modèle de la conservation traditionnelle, qui exclut de façon pure et 
dure l’humain et, de facto, les communautés locales. Pourtant, la conser-
vation est inhérente aux sociétés traditionnelles ivoiriennes, qui se consi-
dèrent comme un « élément de la nature ». Ainsi les arbres, les eaux, les 
montagnes et les animaux, en tant que manifestation du divin, possèdent 
intrinsèquement une âme qu’il faut préserver : ils sont sacrés !  C’est d’ail-
leurs ce qui explique qu’avant la révolution industrielle et la course effrénée 
aux matières premières, le problème de la conservation des forêts ne se soit 
jamais posé en termes de disparition totale.

Il convient donc d’explorer d’autres pistes de réflexions, en accordant 
une place de choix aux communautés locales. C’est dans cette optique que 
s’inscrit la conservation intégrée des forêts, qui pose la gestion communau-
taire en principe pour un développement durable. Les développements en 
la matière abondent en Afrique centrale et australe. Toutefois, l’Afrique de 
l’Ouest en général et la Côte d’Ivoire en particulier restent à la traîne.

La Côte d’Ivoire a cependant tenté une expérience avec la création, à 
la fin de 2021, de la forêt communautaire des Marais Tanoé-Ehy (FMTE), une 
première au pays. Cette forêt, gérée par les communautés locales et classée 
comme réserve naturelle volontaire, permettra au pays d’expérimenter les prin-
cipes de la conservation intégrée, afin de mieux les implanter à l’avenir dans 
les forêts et les aires protégées, assurant ainsi une gestion participative à cette 
ressource essentielle. Cette innovation devra faire face aux nombreux défis de 
la conservation communautaire en Afrique, notamment à ceux de l’efficacité 
de la décentralisation et de la question des droits fonciers des communautés.
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CHAPITRE 5

INTRODUCTION
L’adaptation aux changements climatiques a trait à des 
mesures d’atténuation adoptées localement, tendant à 
résilier ou à réduire la vulnérabilité des populations devant 
les conséquences néfastes des aléas climatiques en cours 
et à venir. Le Lac Tchad représente une très vaste étendue 
d’eau douce, située à la limite du Sahara et du Sahel, entre 
12° 20’-14° 20’ N et 13-15° 20’ E, à 280 mètres d’altitude 
au-dessus du niveau de la mer. Il est constitué de deux 
cuvettes, l’une au Nord, l’autre au Sud, séparées par une 
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zone de hautfonds, appelée « la grande barrière » (Raimond, C. et al., 2019, 
p.168). Les origines du Lac Tchad jouxtent le Sahel et le Sahara. Gondeu 
(2021, p.121) explique à ce sujet :

Le Sahel et le Sahara concentrent deux réalités qui frappent : deux 
espaces géopolitiques d’insécurité et des ressources qui se télescopent. 
Ils se comportent comme les deux faces d’une même monnaie : qui ne se 
font dos que pour mieux se toucher et communiquer. De part et d’autre, 
une pauvreté endémique qui cache une grande richesse naturelle. Le 
désert du Sahara est comme un appel pour les vents et pluies sahéliens 
pour l’ensemencer et le révéler au monde en quelque sorte. 

La province du Lac Tchad est située au centre-ouest du pays. Elle est 
frontalière avec le Niger, le Nigeria et le Cameroun, couvrant une superficie 
de 19 915 km². Les provinces limitrophes sont le Kanem, au nord et à l’est, 
le Hadjer-Lamis, au sud et à l’ouest. Elle est également frontalière avec le 
Niger, le Nigeria et le Cameroun. Selon Gondeu (2021, p.120), le changement 
climatique constitue une des causes importantes des conflits dans le bassin 
du Lac Tchad : 

Les pays du Bassin du Lac Tchad font face ces derniers temps à des 
menaces djihadistes sans précédent, ayant déstructuré les communau-
tés locales et affaibli les ressorts économiques nationaux. Au niveau 
local, les insurrections djihadistes ont instauré un état de méfiance 
intercommunautaire, pouvant parfois conduire à des exclusions de fait. 
La présence des déplacés et des réfugiés constitue une surcharge pour 
les ressources locales, et est cause de nombreux conflits. 

L’Afrique en général, et l’Afrique centrale en particulier, ne sont pas 
épargnées par les effets du changement climatique. L’état actuel de l’envi-
ronnement lacustre y fait ressortir un certain nombre de problèmes majeurs 
concernant le milieu naturel et humain : « Au Tchad, le changement clima-
tique vécu ces dernières décennies a façonné l’environnement naturel déjà 
précaire. » (Leuzouné Payanfou, 2021, p. 76) Il faut tout de suite souligner les 
difficultés de mener des travaux de recherche actuellement au Lac Tchad. 
Parmi ces difficultés, on trouve, entre autres, celle de notre présence face à 
l’objet de notre recherche. 
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FIGURE 5.1

Un site des déplacés du fait de Boko Haram près de Baga Sola1

Les données proviennent d’un croisement d’informations des auteurs, 
essentiellement de recherches de terrain, accumulées sur plus d’une dizaine 
d’années. Il s’agit à la fois de sources écrites et orales, mais également d’ob-
servation participante in situ. Des enquêtes ont été réalisées auprès des 
populations riveraines du Lac (éleveurs, agriculteurs, pêcheurs, autorités 
traditionnelles et militaires ainsi que personnel humanitaire). Après avoir 
séjourné plusieurs fois chez les populations-cibles, nous avons interviewé 
de nombreuses personnes, dont des femmes. Leur âge varie entre dix-neuf 
et quatre-vingts ans. La carte ci-dessous indique la zone d’étude, sans tenir 
compte des limites juridiques.  

1 Les photos présentées dans ce chapitre ont été prises par Ladiba Gondeu en 
février 2022, à part celles identifiées autrement.
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FIGURE 5.2 

Carte de la province du Lac Tchad

Durant ces séjours, nous avons recueilli directement les informations 
ou par l’intermédiaire d’amis ou de travaux d’étudiants que nous accompa-
gnions. En outre, les informations recueillies à Baga Sola, à la fin du mois de 
février 2022 au marché hebdomadaire, laissent entrevoir une famine poin-
ter dans un horizon proche. C’est un fait rarissime s’il en est, car cette zone 
est connue pour être un de greniers céréaliers importants du pays. Comme 
justification de cette famine, les membres des Cadres de Concertation 
Multi-Acteurs (CCMA) de Baga Sola accusent, en dehors de la rareté de la  
pluviosité, les activités néfastes de Boko Haram. Ils s’expriment en ces termes : 

Aujourd’hui, les zones situées à l’Ouest de la localité de N’Gouboua 
sont classées zones rouges par le gouvernement, alors que ces zones 
ravitaillaient tous les pays voisins en céréales. À cause de Boko Haram, 
les populations de nomades, d’agriculteurs et de pêcheurs ont fui ces 
endroits et se retrouvent piégées dans les camps de réfugiés. Jamais 
le prix d’un sac à mil n’atteignait le prix de 12 500 FCFA sur le marché ; 
maintenant il coûte 35 000 FCFA. Et on en est encore loin du mois de 
soudure, qui se situe entre août et septembre (propos recueillis auprès 
des membres du CCMA, Baga Sola, 27 février 2022). 
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La province du Lac Tchad constitue également le poumon des régions 
de l’Afrique centrale et de l’Afrique de l’Ouest, à cause de la mise en valeur de 
ses eaux pour l’agriculture, l’élevage et la pêche, procurant des revenus subs-
tantiels aux communautés qui l’exploitent. Le Lac Tchad est devenu ainsi un 
espace d’attraction, malgré l’insécurité causée par la présence du groupe 
terroriste Boko Haram. Cette attractivité se justifie, d’une part, par le fait que 
les changements climatiques ont induit un manque important de production 
agricole ; d’autre part, à cause de la non adaptation de certaines espèces 
aquatiques, pastorales et cultivables à d’autres parties du Tchad, condui-
sant à des migrations climatiques importantes vers le Lac comme zone de 
refuge. Au cours de cette recherche, il nous a été donné de comprendre que 
les populations du Lac Tchad ont une lecture différente de la situation que 
celle des scientifiques. Les populations ont tendance à invoquer tantôt un 
avis divin, tantôt un avis naturel ou tantôt encore un avis anthropique pour 
expliquer les changements climatiques perçus. De toutes manières, ces 
avis ne font pas l’unanimité, car chacun interprète les choses à sa manière,  
surtout quand une menace concerne leurs intérêts.  

PERCEPTIONS ET CONNAISSANCES DU CLIMAT PAR  
LES POPULATIONS DU LAC TCHAD 
Dans cette première partie, nous explorons les perceptions et les connais-
sances endogènes sur le climat du Lac Tchad de manière générale. Cette 
exploration concerne trois phénomènes climatiques : les perturbations des 
saisons des pluies, le phénomène du vent et l’augmentation de la tempéra-
ture. Il s’agit pour nous de saisir les changements perçus, grâce aux éléments 
du climat que constituent les pluies, les vents et les températures. Les per-
ceptions populaires en rapport avec ces éléments présentées ici témoignent 
de l’homogénéité des changements perçus au Lac Tchad. Elles s’appuient sur 
des informations recueillies à Guitté, Kinasseroum, Mederina, Liwa, Daboua 
et Baga Sola. 

Les perturbations des saisons des pluies
Les perturbations des saisons des pluies, pour ces populations, se mani-
festent de différentes manières. D’abord, elles se révèlent par des retards des 
premières précipitations ou par l’installation effective des saisons de pluies. 
Elles s’expriment aussi, tant par l’irrégularité et la mauvaise répartition  
des saisons des pluies, dans le temps et dans l’espace, que par leur arrêt 
précoce. Plusieurs personnes interviewées affirment qu’il existe une inter-
dépendance entre ces différents facteurs de perturbation du cours normal 
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des saisons des pluies. Auparavant au Lac Tchad, les premières pluies étaient 
enregistrées au sixième mois de l’année agricole, la durée de la saison s’éten-
dant sur quatre à cinq mois. Ces dernières années, les premières pluies inter-
viennent, le plus souvent, entre le septième et le neuvième mois, entraînant 
une réduction de la durée de la saison des pluies qui, dans ce cas, est rame-
née à un maximum de deux à trois, voire à quatre mois. « Aussi, l’irrégularité 
et la mauvaise répartition spatio-temporelle des pluies, qui sont devenues 
récurrentes, sont des signes majeurs de perturbations des saisons des 
pluies constatées depuis plusieurs décennies », remarque une répondante 
de Maderina. 

Le retard des premières pluies est identifié comme la principale cause 
des mauvaises productions agricoles par les paysans interviewés : « Plus 
on sème tard, plus on a un risque que les pluies s’arrêtent précocement », 
nous ont-ils mentionné dans les trois sites du sud du Lac (Guitté, Maderina 
et Kinasseroum). Les descriptions font état de changements au début 
et à la fin de la saison des pluies, ainsi que de poches de sécheresse. Ces 
poches de sécheresse seraient plus importantes en nombre et plus intenses 
aujourd’hui qu’avant les deux grandes sécheresses au Sahel, en 1973 et 1984. 
Cette amplification de l’intensité et de la durée des poches de sécheresse 
pose des problèmes pour la croissance des plantes (Iram : 2019).

La plupart des personnes enquêtées constatent que les pluies n’ar-
rivent plus « au bon moment » pour les cultures. Les précipitations débutent 
avant les semis et reviennent une fois leur date dépassée. En outre, il pleut 
quand les agriculteurs ne s’y attendent pas ; « on ne comprend plus », disent 
les personnes rencontrées à Guitté et elles ajoutent : « C’est le cas, par 
exemple, de l’année 2019. Ce fut une situation où, dans une même année, 
nous avions semé deux fois. Une première semence n’a pas marché, faute de 
la pluie qui s’est arrêtée en pleine saison, et puis on a encore semé pour la 
seconde fois, avec le retour de la pluie en août ».

Toujours d’après les personnes interviewées dans les trois sites du sud 
du Lac : « La pluie est devenue très sporadique durant les dernières années 
post 1984-1985, (l’année de la plus importante sècheresse au Tchad), il y a eu 
des années humides, des années inondées et des années sèches et arides ».

L’augmentation ou la régression des pluies et des températures se 
traduisent par une augmentation du risque parasitaire, exposant ainsi les 
cultures maraîchères à un danger grave. 

Quant à la question « Pourquoi le climat change-t-il ? », plu-
sieurs réponses sont données. Nous retenons ici celles qui reviennent à  
plusieurs reprises :



111CHAPITRE 5 

C’est parce qu’il y a trop de maux sur la terre et que les gens sont de 
moins en moins croyants. C’est pourquoi les risques n’en finissent pas. 
Que ce changement dût être considéré comme une correction divine, 
c’est normalement un temps pour nous de demander pardon à Dieu, 
de nous réconcilier avec ses alliances. Malheureusement, malhonnêtes 
que nous sommes, on profite encore de ce temps pour faire plus de mal. 

De la même manière, les populations expliquent les violences sécuri-
taires au Lac Tchad comme la preuve que Dieu, s’il était une personne, pour-
rait même détruire toute la zone à cause du mal, au lieu de l’avertir par des 
signes naturels du climat.

Le phénomène du vent
Contrairement aux résidents des villes du nord et du sud, habituellement 
déconnectés de leur environnement naturel, les populations qui travaillent 
directement avec la terre et les ressources naturelles, particulièrement dans 
les sociétés traditionnelles, sont encore fortement liées à la nature, ne serait-
ce que parce que leurs moyens de subsistance en dépendent. On peut donc 
s’attendre à ce que les expériences et les connaissances des ruraux sur l’envi-
ronnement et le climat, et surtout des agriculteurs et des éleveurs, soient 
sensiblement différentes de celles des urbains. De même, les perceptions du 
climat, quand elles reposent sur des expériences individuelles, sont proba-
blement construites à partir d’un certain nombre de facteurs, comme l’accès 
à l’information météorologique, le niveau d’instruction, les réseaux sociaux, 
le niveau économique, l’activité exercée, les variables démographiques (l’âge 
et le sexe) et la durée de résidence (Kosmowski, F. et al., 2015). C’est d’ailleurs 
ce que résume l’auteur ci-dessous :

L’alternance saison sèche/saison pluvieuse dans la région s’explique par 
l’occupation du terrain par l’un ou l’autre des deux alizés en liaison avec 
le balancement saisonnier du FIT. En saison sèche domine l’harmattan 
répandant partout sa sécheresse et sa chaleur. Par contre, en saison 
pluvieuse, l’alizé austral devenu mousson, devient le maître du terrain 
et l’arrose avec son humidité dont il s’est chargé depuis l’océan et au-
dessus de la forêt équatoriale (Laohote, 2007, p. 49).

Dans les alentours du Lac, le vent est perçu comme un phénomène 
naturel qui agit sous le poids des travaux des hommes. Un paysan, que nous 
avons rencontré à Kinasseroum, aux abords du Lac, affirme :
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Le vent est le signe naturel que Dieu a établi pour que les hommes 
reconnaissent Sa puissance. C’est pourquoi ces dernières décennies, les 
vents sont le plus souvent chauds en saison sèche et quelquefois violents 
pour en saison des pluies. Ces vents font souvent beaucoup de dégâts 
en guise de réparation de comportements humains, mais, malheureu-
sement, les hommes ne comprennent pas toujours.  

En effet, pour la plupart de nos répondants : 

Le vent est un élément important. Un signe naturel qui indique beaucoup 
de choses. Le vent peut nous purifier après que le sang humain ait coulé 
par l’exemple lors des guerres. Mais si seulement le climat change et que 
le vent devient soit chaud, soit violent, c’est encore à cause de la méchan-
ceté de l’homme exercée, soit sur la nature, soit sur son propre frère.  

FIGURE 5.3

Mine de natron de Watani, près du camp de réfugiés de Darassalam, 
Baga Sola 
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Une femme rencontrée dans un champ de patates à Guitté, raconte : 
« Dieu parle aux hommes à travers les éléments naturels, surtout le vent tor-
rentiel de la pluie. Si nous avons les mains sales, notre réparation se fait par 
la foudre, si c’est une peine collective, ce vent torrentiel abat les gros arbres 
du village, tue les animaux et, quelquefois même, les personnes. »

Une autre femme affirme pour sa part que : « Pour remédier à cela, il 
faut un sacrifice après un crime commis dans le village. Or, les chefs de nos 
jours ne font plus leur travail de dignitaires, ils ont tous cédé à la nouvelle 
mode de vie et abandonné nos traditions ». Elle insiste sur le fait que le vent, 
s’il commence à souffler et qu’on se rend compte qu’il est différent du vent 
ordinaire, les dignitaires du village normalement convoquent les chefs des 
ménages et organisent un sadaka (festin) pour la purification du village. En 
l’absence d’une telle pratique, on ne peut s’attendre qu’au chaos.

Augmentation de la température
Le réchauffement climatique est constaté et observé à différents niveaux 
dans les activités professionnelles. D’après Benjamin Sultan et al. (2015, 
p. 218), « on observe que l’impact négatif sur les rendements simulés pro-
voqué par une augmentation de la température de 2°C sur l’Afrique peut
être compensé par une hausse de 20 % des pluies ». En revanche, ils pour-
suivent en disant que, « lorsque le réchauffement dépasse 3°C, on observe
un déficit dans le rendement simulé, quelle que soit la qualité des pluies
considérées ». Pour la compréhension paysanne, contrairement à la vision
scientifique, l’augmentation de la température est le fruit des multiples
crimes de l’homme sur l’environnement et sur lui-même.

Un commerçant rencontré à Guitté note que la hausse de la tempéra-
ture est liée aux causes anthropiques. Pour lui, la pratique de la coupe abu-
sive des bois verts a laissé un vide à combler. Du coup, la chaleur est devenue 
très importante et difficile à supporter, rendant ainsi l’air très chaud : « Face 
à cela, les hommes sont devenus vulnérables et nous ressentons un grand 
besoin d’ombre ». 

LA SOCIOCLIMATOLOGIE ET LA PERCEPTION DES CRISES 
La socioclimatologie apporte des connaissances empiriques sur le climat 
à la société paysanne, qui pratique ses activités en fonction de l’évolution 
de la nature dans le temps et dans l’espace. Ces connaissances climatiques 
sont très répandues aux alentours du Lac Tchad. Un homme de 80 ans ren-
contré raconte que « la nature nous donne des informations sur l’évolution 
du temps ». 
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Connaissances endogènes sur le climat
Tout comme lui, la population n’est pas sans renseignements quand il s’agit 
du climat. Dorénavant, la population se met à défricher les champs en mai 
et juin, car la nature commence alors à reverdir. Les oignons sauvages qui 
poussent comme des champignons même avant l’arrivée de la pluie ainsi 
que beaucoup d’autres espèces indiquent cette possible arrivée de la pluie. 
La population paysanne se met à travailler les champs en attendant la pre-
mière pluie pour semer. 

Un autre facteur indiquant ce retour imminent de la pluie, ce sont les 
étoiles filantes et la lune. Un homme rencontré aux abords du Lac raconte : 

Quand apparaît le cinquième mois de l’année agricole, on voit naître un 
groupe d’étoiles bien entachées à l’Est, déjà c’est un signe qui indique 
que la saison sèche sera bientôt finie pour faire place à la saison des 
pluies. En ce moment, le vent change sa direction de l’est à l’ouest, il 
revient en soufflant de l’ouest à l’est. Avec les autres signes naturels, il 
y a les oiseaux des saisons, il y a aussi les fourmis rouges. Quand on les 
voit déplacer leurs œufs, il faut se mettre en tête que nous aurons de la 
pluie et en abondance.  

Un autre homme rencontré lors d’un groupe de discussion explique 
pour sa part que « l’autre signe naturel, c’est quand on arrive au neuvième 
mois de l’année agricole, même s’il pleut continuellement, on doit faire très 
attention lorsqu’on voit des feuilles pousser sur l’Acacia Albida, cela annonce 
bientôt la fin de la pluie ». 

C’est ainsi que le climat est perçu par les populations du Lac Tchad. Si 
certaines ont évoqué tous ces éléments, d’autres en revanche disent « qu’on 
ressent la saison des pluies dès la grande canicule d’avril et mai ». Un des 
participants à ce groupe de discussion explique également : 

En cette période justement, il y a formation de nuages et il y a beaucoup 
de chaleur, mais quand c’est la fin de cette saison des pluies, on voit 
clairement que la nature change. Au dixième mois déjà, même s’il pleut, 
les grenouilles, les crapauds et les autres batraciens ne croassent point. 
Certains oiseaux aussi changent la couleur de leurs plumes et, pendant 
ce temps, on voit les fourmis nuptiales aux ailes qui survolent à l’aube.  

Un troisième participant du groupe de discussion nous confie : 

La nature nous donne tout, par exemple, les fourmis nuptiales, on ne les 
voit jamais en avril ou mai, même pas à n’importe quel moment de la 
saison. C’est seulement pendant ce temps, qui va de la fin de septembre 
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au début d’octobre, qu’on voit ces fourmis noires volantes. Par ailleurs, 
au début de la saison des pluies, s’il arrive qu’on voit beaucoup de four-
mis noires, cela annonce l’abondance en produits comme le riz et autres 
céréales. La population se prépare à ne labourer que ces produits. 

Conséquences des changements climatiques
 Les changements climatiques ont engendré d’énormes conséquences sur 
l’écosystème et sur les conditions de vie des populations. L’Afrique, conti-
nent le plus pauvre, est également celui le plus touché (Dimon, 2008). 
Selon diverses études scientifiques, notamment dans le cadre des travaux 
du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, le Lac 
Tchad, comme la plupart des régions en développement, serait particuliè-
rement vulnérable aux impacts potentiels des changements climatiques. 
Ceux-ci pourraient accentuer le phénomène de la désertification et perturber 
le système de production agricole ainsi que celui de l’élevage, qui accusent 
déjà un déficit chronique. Parmi les autres impacts négatifs possibles, nos 
informateurs relèvent en priorité l’inondation des zones au sud de la cuvette.

Les secteurs les plus affectés par les changements climatiques sont 
ceux qui concernent les ressources en eau, l’élevage et l’agriculture. Dès lors, 
les disputes entre les différentes communautés sont ressenties à tous les 
niveaux dans la gestion du lac, dans un souci de contrôle des ressources 
naturelles. 

Les changements climatiques ont contribué à un rassemblement de 
personnes venues de toutes les provinces du Tchad, et même des pays voi-
sins autour du Lac Tchad. Ce brassage de personnes de divers horizons, de 
diverses cultures et nationalités, n’est pas sans conséquence. Le passage 
du grand lac au petit lac, depuis la période de la grande sècheresse jusqu’à 
aujourd’hui, a entraîné de multiples activités autour du lac. Les agriculteurs 
d’un côté, les éleveurs de l’autre et les pêcheurs au centre, tous se disputant 
une position dans le Lac.  
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Dès lors, la question de la propriété de la terre et des eaux se dispute 
entre les autochtones et les autres communautés arrivées au cours des der-
nières années, surtout après les années 1980. Par exemple, pour le cas de la 
pêche : « l’accès aux ressources par l’emploi d’autres techniques (filet mail-
lant, ligne d’hameçons, épervier) se fait après le paiement d’une prestation 
symbolique au chef du village » (Kiari Fougou et Lemoalle, 2019, p. 217). La 
même remarque s’observe pour l’accès à la terre, suivant les agriculteurs que 
nous avons rencontrés sur le terrain. Ceux-ci expliquent : 

L’accès à la terre est payant. Il y a deux méthodes reconnues pour avoir 
une parcelle au Lac. La première, c’est quand le terrain est un héritage 
familial, c’est-à-dire légué par le père qui l’a exploité. Après lui, la ges-
tion de la parcelle revient à son fils, qui peut, soit la garder, soit la mettre 
en location, soit la vendre. La deuxième méthode d’acquisition, c’est 
celle qui consiste à payer la parcelle pour une exploitation temporelle 
lors d’une saison, par exemple. Quand arrive le moment, les agriculteurs 
n’ayant pas de parcelle font la demande auprès des chefs du village ou 
directement auprès des propriétaires. Ceux-ci leur accordent à titre de 
prêt pour une saison renouvelable. S’ils veulent retravailler, il suffit juste 
qu’ils en reformulent la demande auprès du propriétaire en s’acquit-
tant des frais convenus. Dans le cas contraire, le propriétaire peut la 
donner à un nouveau demandeur, même si, reconnaissent les enquêtés, 
on assiste souvent à des dérogations à la règle, car d’autres personnes 
mal intentionnées corrompent les chefs traditionnels et perturbent le 
bon sens. C’est ainsi que les conflits fonciers sont signalés çà et là.

Depuis bientôt trois ans, grâce aux ONG nationales, il existe un fort 
engagement des leaders communautaires du Lac dans la résorption de 
ces conflits. Des efforts énormes ont été investis dans la structuration des 
communautés cantonales. Il existe ainsi des réseaux rassemblant les grou-
pements paysans, les élites locales ainsi que les autorités traditionnelles 
et religieuses œuvrant pour la gestion pacifique des conflits fonciers. Les 
entretiens menés en février 2022 dans les villages se situant entre Bol et 
Baga Sola montrent qu’il existe une baisse très sensible des tensions allant 
dans ce sens.
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La violence dans le Lac comme retombée  
des changements climatiques
Une personne enquêtée affirme : 

Les changements climatiques ne s’observent pas seulement par les dis-
paritions des espèces naturelles, mais aussi par de multiples violences 
perpétrées par l’homme contre l’homme et, contre son environnement. 
L’exemple de Boko Haram reste la preuve. Il faut remarquer que le 
climat n’a pas simplement changé, mais a bouleversé la vie de toutes 
les nouvelles sociétés.

Ces propos sont remis en cause par des chercheurs tels que Géraud 
Magrin et Marc-Antoine Pérouse de Montclos (Magrin et Pérouse de 
Montclos, 2018). Pour eux, ces propos ne sont pas sérieux. Le problème du lac 
Tchad serait la conséquence de l’absence de l’autorité des États, qui ont laissé 
le groupe extrémiste Boko Haram s’implanter dans le bassin du lac Tchad : 

L’explication du conflit par le changement climatique n’est guère pro-
bante, pas plus que la thèse de l’endoctrinement salafiste, qui a joué un 
rôle très marginal dans la poursuite des hostilités (…). Dans un contexte 
de grande pauvreté, il convient plutôt de s’intéresser aux conditions 
sociales et politiques de son émergence et de sa radicalisation. La 
corruption, les dysfonctionnements de l’État, la brutalité de la répres-
sion militaire et les dégâts qu’elle a causés dans la population civile 
ont été des facteurs essentiels de l’insurrection et de son prolongement 
(Pérouse de Montclos, 2018, p.129).

FIGURE 5.4

Une femme dans un champ, près de Baga Sola
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En nous appuyant sur les analyses de nos enquêtés, nous approuvons 
cette thèse, dans ce sens que le changement climatique a préparé un ter-
rain à la violence dans le lac. Il a créé une multitude d’îlots qui, aujourd’hui, 
servent de bases arrière au groupe Boko Haram. Ces îlots rendent ainsi les 
contrôles difficiles des appareils sécuritaires des États :

À ses débuts, le discours du mouvement représentait une possible voie 
de liberté pour les habitants du Lac Tchad face à un État tchadien 
beaucoup plus répressif dont les agents ne rechignent pas à rançonner. 
Devant une population longtemps abandonnée par les gouvernements 
successifs du Tchad, ayant développé une citoyenneté extravertie, Boko 
Haram […] promettait la paix sous la bannière d’un islam rigoriste et 
épuré (Gondeu et Mountede-Madji, 2020, p.145).

Il faut également noter que le rétrécissement du lac a donné naissance 
à plusieurs conflits, dont de nombreux conflits fonciers. Les disputes sur l’ap-
partenance des terres aux alentours du lac et des eaux sont nées de ce nou-
veau phénomène extrême que forme celui des changements climatiques :

Les Boudouma, peuples insulaires pêcheurs et éleveurs, sont depuis 
longtemps asphyxiés économiquement et commercialement. Leurs voi-
sins Kanembou ou Peuls n’hésitent pas généralement à les stigmatiser 
et à les discriminer. Quand ils sont interrogés, ils disent des Boudouma 
qu’ils sont des simples esprits, peu instruits. Même sur les marchés de 
la région, les Kanembou ont le monopole sur tous les produits : vente 
des cabris, des nattes, des fagots, etc. (Gondeu et Mountede-Madji, 2020, 
p.145-146).

Cela rejoint la problématique des disjonctions ethniques évoquées 
précédemment. À ce propos, Gondeu et Mountede-Madji rapportent :

Les entretiens avec les autorités locales des régions du Lac Tchad, 
notamment de Baga Sola et de Bol en 2017, ont permis de noter qu’il 
existe d’autres causes dans le succès de Boko Haram chez la commu-
nauté Boudouma. Celles-ci sont à rechercher, d’une part dans leurs 
structures de parenté, et d’autre part comment celle-ci est socialement 
articulée. Les informateurs disent que les Boudouma, étant en per-
pétuelle mobilité due à l’élevage, à la pêche et au commerce avec le 
Nigeria, le Cameroun, le Niger et à l’intérieur du pays, conduisent les 
habitants à vivre dans une certaine promiscuité sexuelle : Un père de 
famille est plus un père social que biologique, à cause de fréquents mou-
vements de migration vers le Nigeria. Un père qui part en migration peut 
mettre plusieurs années. Entretemps, son ou ses épouses continuent de 
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procréer. À son retour, il lui est interdit socialement de poser des ques-
tions sur la paternité des enfants que son ou ses épouses auront eus 
en son absence. Il se doit de les considérer comme les siens propres. 
Cependant, les enfants obtenus dans ces circonstances vivent dans la 
frustration, sont discriminés dans le partage de l’héritage et sont sou-
vent pris comme des parias par l’entourage et échappent au contrôle 
social. Ce sont ces enfants presqu’à la marge de la société qui ont été les 
premiers à rejoindre les rangs de Boko Haram. Ce furent les premiers à 
servir de relais de transmission de l’idéologie du groupe dans les îles, les 
premiers à implanter les drapeaux dans les îles et les responsables en 
chef en quelque sorte des rançons sur les marchés hebdomadaires. Bien 
évidemment ce sont eux qui ont aussi travaillé à égorger leurs parents, 
pour symboliquement leur faire payer. Ce comportement est le résul-
tat des drames psychologiques qu’ont vécus ces enfants, et quand on 
connaît l’esprit d’orgueil et de fierté qui caractérise le Boudouma, on 
comprend alors la violence ayant accompagné les actions du groupe 
du côté du Tchad, même si la présence du mouvement y est moindre 
(Gondeu et Mountede-Madji, 2020, p. 149-150).

Au cours d’un groupe de discussion tenu en février 2022 avec les lea-
ders communautaires responsables des comités cantonaux de dévelop-
pement et de médiation des conflits, il ressort que Boko Haram, du côté 
tchadien, est réduit à son aspect marginal de banditisme transfrontalier. Les 
attentats qui y sont commis ne sont plus revendiqués par ce mouvement 
et sont attribuables à des éléments Boudouma ayant pactisé avec lui. Ils 
ne peuvent plus joindre la légalité, de peur d’être rattrapés par les crimes 
commis envers leurs parents et leurs voisins.

LES PRATIQUES D’ADAPTATION COMME SOLUTIONS ENDOGÈNES 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Au-delà des facteurs anthropiques ou climatiques qui créent des conflits 
entre agriculteurs et éleveurs au centre et au sud du Lac, le facteur de la 
représentation de l’espace n’est pas à négliger (Zakinet, 2015). Les agricul-
teurs, étant très attachés à leur terre, rejetaient systématiquement les éle-
veurs, qu’ils considéraient comme des « envahisseurs » ne respectant aucune 
réglementation concernant l’usage commun des ressources naturelles (les 
champs, les espaces sacrés, les forêts sacrées dévouées aux ancêtres, etc.). 
Les éleveurs considéraient également les champs et les jardins comme des 
obstacles sur leur parcours. Chacune des communautés agissait donc en 
fonction de la représentation qu’elle se faisait de l’espace ; cela impliquait 



L'AFRIQUE SUBSAHARIENNE AU TEMPS DE L'ANTHROPOCÈNE120

aussi un problème de replis identitaire : « Chaque identité collective, même 
la plus faible et la plus ouverte, implique une exclusion de l’Autre sous  
certaines conditions sociales et économiques » (Bruno, O., 2009, p. 68). 

En général, l’occupation d’une terre suppose immanquablement l’avis 
préalable du chef de terre. Pour les transhumants, l’espace est généralement 
perçu comme une étendue qu’on peut traverser régulièrement pour accé-
der à des ressources pastorales. Cet espace est jalonné de repères mémo-
risés. La terre est également considérée comme un support des ressources 
pastorales. On peut remarquer que les deux points de vue sont divergents. 
L’incompréhension tend à s’installer entre les transhumants et les agriculteurs 
au sujet de l’espace. Les conflits naissent à partir de ces incompréhensions, 
et les positions souvent figées empêchent les négociations entre les parties.

Stratégie d’adaptation des activités agricoles dans le Lac

FIGURE 5.5

Cultures maraîchères 

Photo : Baïdillah Naissa, mars 2020

La première stratégie observée face à l’infortune climatique est le recours 
à la culture maraîchère. Elle est la plus développée autour du Lac. À chaque 
saison convient au moins une variété d’espèces culturales. Dès le retrait des 
eaux, les populations font le labour à la charrue, puis sèment. La stratégie des 
ménages n’ayant pas de parcelle aux abords du Lac est toute autre. Ils creusent 
de points d’eaux et utilisent de pompes à moteur pour l’arrosage. 

La deuxième stratégie s’observe dans la riziculture par irrigation à 
partir des eaux du Lac et de ses affluents. Cependant, cette culture ne ras-
sure pas beaucoup les agriculteurs. Ils allèguent que régulièrement, ils sont 
surpris par la montée progressive des eaux du Lac, qui viennent inonder 



121CHAPITRE 5 

les champs et détruire leur travail. L’autre souci concerne l’arrêt des pluies 
en juillet. Leur retour en août ne favorise ni les cultures pluviales ni même 
celles qui sont irriguées. La troisième stratégie concerne la lutte contre les 
ennemis des cultures par l’épandage de produits phytosanitaires. Il n’est pas 
rare de voir des hommes portant au dos un pulvérisateur à pression. C’est 
une façon pour eux de lutter contre les insectes qui rongent et empêchent 
les plantes de se développer. Les cultivateurs rencontrés nous ont confirmé 
qu’« à cette période, les cultures souffrent beaucoup d’infections dues à la 
chaleur. Pendant la saison de pluies, les insectes attaquent les plantes ». 

La dernière stratégie est relative à la multiplication des variétés culti-
vables. Dans les polders, les populations ne pratiquent pas la monoculture. 
Elles s’adonnent à la culture des espèces résilientes. En plus du maïs, du blé, 
des tubercules, elles y associent des parcelles de fonio, de fèves, de cumin 
noir, etc. D’après leurs dires, cela leur permet d’une part de minimiser les 
risques de perte du rendement selon les caprices des saisons pluvieuses et, 
d’autre part, de maximiser leurs bénéfices. Les agriculteurs reconnaissent 
que ces variétés sont appréciées sur le marché. Il arrive parfois qu’un sac 
de fèves coûte jusqu’à 200 à 300 000 francs CFA. Le cumin noir et le fonio, 
toujours appréciés par une certaine catégorie sociale aisée, rapporte par 
conséquent énormément aux propriétaires.
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FIGURE 5.6

Stratégie de protection des cultures 

Photo : Baïdillah Naissa, mars 2020

Nous nous trouvons face à un dilemme climatique, c’est pourquoi la 
question de la résilience s’avère une nécessité cruciale. C’est justement cette 
raison qui amène l’homme à tenter de s’adapter au milieu. Le cas du Lac 
Tchad, sans être isolé, s’inscrit dans cette logique. 
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La stratégie du pastoralisme

FIGURE 5.7

Stratégie d’adaptation des éleveurs au Lac Tchad 

Photo : Baïdillah Naissa, mars 2020

Malgré leur grande diversité, les systèmes d’élevage du Sahel sont 
très généralement pastoraux, dans la mesure où le bétail se nourrit prin-
cipalement, si ce n’est exclusivement, par la pâture sur parcours (Broudic  
et al, 2019). L’adaptation des éleveurs aux aléas et à la variabilité du climat 
sahélien n’a été possible que grâce à la mobilité pastorale. En changeant leurs 
itinéraires de transhumance, les éleveurs perdent « leurs réseaux de relations 
et d’accords qui constituent un capital social propre aux communautés pas-
torales » (Broudic et al., 2019, p.26). Cela génère des tensions avec les agri-
culteurs et les exposent à des actes de banditisme dans certaines régions 
fortement instables de la République Centrafricaine, du Tchad et du Soudan.

Les éleveurs transhumants présents sur le Lac viennent des autres 
provinces voisines du Lac Tchad, mais on y trouve aussi les autochtones. 
La naissance de cette mobilité s’explique par le fait que, pendant la saison 
sèche, il est très difficile de s’adapter en milieu aride avec ses animaux. C’est 
pourquoi les éleveurs créent des conditions favorables à leurs animaux, 
cette condition les obligeant à quitter leur milieu d’origine pendant la saison 
sèche, jugée compliquée pour la survie des animaux. 
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Depuis la longue sécheresse de 1973, les éleveurs ont non seulement 
été obligés de se sédentariser, mais aussi de pratiquer l’agriculture ou 
d’autres activités : convoyage ou contrebande d’animaux, travaux urbains, 
émigration, etc. Certains ont modifié la composition de leurs troupeaux pour 
des dromadaires et de petits ruminants. Des chameliers ont augmenté leur 
ratio de chèvres, dans un but de sécurité alimentaire.

La richesse génétique du cheptel tchadien combine judicieusement 
plusieurs espèces de ruminants de races locales très rustiques et bien adap-
tées aux conditions d’un environnement contraignant (aptitude à la marche, 
capacité d’adaptation à un large spectre floristique d’appétence et à un taux 
élevé de digestibilité des ligneux, etc.) (Bonnet, 2013).

Stratégie des pêches
 Les pêcheurs ont une stratégie vieille et connue de tous : la pêche avec des 
filets. Ils se véhiculent dans l’eau à bord de pirogues ou de hors bords. Mais cette 
pratique n’est pas sans conséquence pour la survie même du Lac en question. 

FIGURE 5.8

Pêcheurs du Lac Tchad 

Photo : Baïdillah Naissa, mars 2020
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Quelques personnes, interviewées sur le point de stationnement à 
Guitté, nous ont confirmé que :

le système de pêche avec hors-bord n’est pas sans conséquences, car le 
moteur de l’appareil peut contribuer au réchauffement du bassin et peut 
être à l’origine même de la disparition de certaines espèces aquatiques, 
voire les contaminer. Et si seulement on arrive à ce niveau, la vie de 
l’homme serait non seulement compromise par le risque de transmis-
sion des maladies, mais aussi par la carence de nourriture, étant donné 
que les eaux dans lesquelles ces espèces vivent sont polluées. 

CONCLUSION
Aux termes de ce travail, nous déduisons que les activités de l’homme vont 
toujours de pair avec l’évolution du climat dans lequel il vit. On assiste désor-
mais à la transformation des sociétés, mais aussi à la modification de leurs 
activités en fonction des changements climatiques. Voilà pourquoi la ques-
tion de l’adaptation est d’une grande nécessité dans ce travail. Au regard de 
toutes les observations et compte tenu des données collectées sur le terrain, 
nous retenons donc que la compréhension de la question des changements 
climatiques ne fait pas l’unanimité entre la vision scientifique et le sens 
commun des populations situées autour du Lac Tchad. C’est pourquoi, nous 
appuyant sur cette perception, nous retraçons le phénomène comme n’étant 
pas compris de la même manière qu’ailleurs. 

À la question « Quelles sont les stratégies d’adaptation développées 
par les populations de la province ? », beaucoup répondent, « qu’il faut 
planter des arbres pour faire face à ce fléau ». Une observation réalisée sur 
l’environnement approuve cette compréhension de la population et sa capa-
cité à résister à la hausse de la température en plantant des arbres. Partout, 
autour du Lac, une jeune forêt artificielle forme une demi-ceinture, et on y 
rencontre des jardins de plantation d’arbres fruitiers comme nouvelle straté-
gie d’adaptation. Aussi, des maisons en secco et des hangars sont construits 
pour résister à la chaleur de midi. Habituellement, la population attend 
de voir le changement observable sur l’environnement avant d’agir, sinon 
d’exercer toute activité : c’est de la socioclimatologie.
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CHAPITRE 6

INTRODUCTION
La région de Kaffrine, située au cœur du Bassin arachidier 
du Sénégal, a fait l’objet de plusieurs études permettant la 
disponibilité d’une abondante littérature scientifique qui 
dégage un consensus sur l’incidence des changements cli-
matiques (GIEC, 2007 ; Mbow et al., 2008). L’étude sur les 
dimensions institutionnelles de l’adaptation aux change-
ments climatiques se concentre plus précisément sur un 
terroir de plusieurs villages exploitant les ressources du 
Baobolong, un cours d’eau temporaire qui tire ses origines 
du fleuve Gambie. Ces villages riverains du Baobolong, 
dans sa partie inondée de la région de Kaffrine, couvrent 
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l’échelle spatiale d’intervention de l’Association des Villages Riverains du 
Baobolong (AVRB) : une convention locale qui centralise les mécanismes de 
la gouvernance locale du cours d’eau et de toutes ses ressources connexes.

La « gouvernance », terme polysémique, laisse place à la participation 
citoyenne dans la gestion des affaires de la cité. Il existe un consensus sur la 
nécessité d’appréhender les solutions politiques, économiques et sociales 
des problèmes par une prise en compte de l’action collective. Puisque les 
problèmes environnementaux interpellent les communautés et les institu-
tions, l’analyse des dimensions institutionnelles de l’adaptation au change-
ment climatique à travers la gestion de l’AVRB crée l’occasion de comprendre 
comment le pouvoir se distribue entre les acteurs locaux et comment les 
interactions entre les acteurs influencent les capacités adaptatives. 

CARACTÉRISATION DE L’HYDROSYSTÈME DU BAOBOLONG ET 
ORGANISATION DE L’AVRB
L’hydrosystème du Baobolong, un cours d’eau temporaire situé entre 
13° 37’ 0’’ et 13° 60’ 0’’ de latitude nord et entre 15° 50’ 0’’ et 15° 20’ 0’’ de 
longitude ouest, avec une superficie de 1650 km², renvoie à un terroir de plu-
sieurs villages exploitant les ressources de ce cours d’eau et de son écosys-
tème. En territoire sénégalais, la vallée du Baobolong s’étend du sud-ouest 
du département de Nioro (région de Kaolack) jusqu’au sud de la commune 
de Kathiot (région de Kaffrine) (figures 1, 2 et 3). 
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FIGURE 6.1

Carte des communes riveraines du Baobolong

Source : M. Fall, 2013, Données d'enquêtes (cf. p. 145)

FIGURE 6.2

Carte de l’hydrosystème du Baobolong

Source : M. Ndiaye, 2015
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FIGURE 6.3

Vue satellite du Baobolong 

Source : Google Earth

La diffusion intermittente du Baobolong
L’hydrosystème du Baobolong est tributaire, d’une part, de la configuration 
géologique et géomorphologique de la zone et, d’autre part, du régime et 
de la répartition de la pluviométrie dans la sous-région. Le climat de type 
soudano-sahélien qui caractérise la zone définit deux grandes saisons : une 
saison humide qui s’étend, en général, de juin à octobre, avec une circulation 
de la mousson, et une saison sèche qui va de novembre à mai, avec une cir-
culation de l’alizé. La diffusion spatiale du Baobolong est donc fonction des 
conditions climatiques et géomorphologiques sur place.

Le Baobolong est un cours d’eau temporaire. Il n’est pérenne que pen-
dant la saison des pluies (figure 4). Il coule du nord-est vers le sud-ouest 
sur une distance de 40 kilomètres en territoire sénégalais et forme de nom-
breux méandres qui, par recoupement, ont isolé des bras du cours d’eau. 
Son régime est dépendant des eaux de pluie et du régime des crues du fleuve 
Gambie, mais également des remontées d’eau marine, ce qui explique le 
fait que « le taux de salinité diminue pendant la saison des pluies avec les 
apports des eaux de ruissellement ». D’où la possibilité, par endroits et selon 
la saison, de pratiquer des activités de production comme la riziculture, le 
maraîchage et l’abreuvement du bétail.
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FIGURE 6.4

Photos du Baobolong

Le mot baobolong est un terme d’origine sossé (une langue et un 
groupe ethnique du Sénégal). Il est composé de deux mots : bao (derrière) 
et bolong (vallée). Le Baobolong désignait les terres fertiles situées derrière 
le cours d’eau. L’existence de terres fertiles le long des rives du cours d’eau 
traduit parfaitement les fonctions productrices du Baobolong, notamment 
à la saison des pluies. Cependant, le cours d’eau est en train de subir un 
processus accéléré de dégradation, dont les causes sont à la fois naturelles 
et anthropiques. 

Conscientes des lourdes pertes que pourrait causer la dégradation du 
cours d’eau et de ses ressources connexes, les populations locales se sont 
organisées autour d’un système de gestion communautaire, afin de trouver 
des solutions pour la revalorisation du Baobolong.
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FIGURE 6.5

Carte des villages membres de l'AVBR suivant les communes

Source : M. Fall, 2013, Données d’enquête

Les aspects formels et fonctionnels de l’Association des 
Villages Riverains du Baobolong
L’AVRB est une structure villageoise qui regroupe, depuis 2003, onze villages 
situés le long du cours d’eau. C’est pourquoi la gestion du Baobolong mobi-
lise, dans l’AVRB, des villages répartis dans quatre entités administratives 
différentes, à savoir les communes rurales de Diamagadio, Kathiot, Mabo et 
Mbeuleup, situées dans la région de Kaffrine. Toutefois, il convient de spé-
cifier que tous les villages riverains du Baobolong ne sont pas membres de 
l’association (figure 6).
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FIGURE 6.6

Structure de l’AVRB 

Source : M. Fall, 2013, Données d’enquête

Pour comprendre l’échelle d’action de l’AVRB, il faut d’abord délimiter 
clairement « l’irrigué et le sec » (Ruf, 2011). Le pouvoir de l’AVRB s’exerce 
sur le Baobolong, dans la partie inondée de la région de Kaffrine. Lorsque 
l’on change d’échelle, on perd cette précision. Le fonctionnement de l’AVRB  
s’appuie sur un système de décisions qui définit ses niveaux d’intervention 
sur le cours d’eau et ses ressources connexes (figure 6). Ce système renvoie à 
un ensemble d’instruments servant à amener les populations à observer les 
bonnes pratiques d’exploitation des ressources du Baobolong.

La dynamique de la mobilisation et de l’engagement des popula-
tions locales dans la gestion des ressources de leur terroir est facilitée par 
un long processus de décentralisation enclenché au Sénégal bien avant 
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l’indépendance, acquise en 1960. Il est important, dans une réflexion sur 
la gouvernance, de rappeler que la commune est une entité qui a été créée 
pour permettre aux populations de participer à la gestion responsable et 
citoyenne de leurs ressources, et aussi à la planification du développement 
local. L’AVRB, dont le pouvoir s’exerce dans des communes rurales, est une 
convention locale, « un ensemble de dispositions prises de manière consen-
suelle par les populations d’une zone écogéographique ou d’une unité 
d’aménagement donnée, en vue de gérer durablement les ressources natu-
relles de leurs terroirs villageois et supra-villageois » (Djiré et Dicko, 2007). 
Et, en tant qu’association, elle répond aux exigences de constitution d’une 
association régie par la Loi 68 – 08 du 26 mars 1968. Elle dispose d’un récé-
pissé, de statuts et d’un règlement intérieur. Elle incarne et représente la 
participation communautaire à la gestion des ressources naturelles.

LE JEU DES ACTEURS AUTOUR DES QUESTIONS SOUS-JACENTES 
DE GOUVERNANCE
L’analyse de la gouvernance n’est intéressante que lorsqu’une échelle  
territoriale pertinente, abritant une ou des ressources et mobilisant des 
acteurs, est bien circonscrite. 

Les parties prenantes rencontrées dans la zone du Baobolong
Les institutions ou les acteurs qui interviennent dans la zone du Baobolong 
peuvent être regroupés en trois catégories : l’État et ses démembrements au 
niveau local, les projets et les organisations non gouvernementales (ONG) et 
les populations locales (figure 7).

La représentation de l’État au niveau local s’effectue par des ser-
vices déconcentrés comme la Brigade départementale des Eaux et Forêts, 
le Service Départemental du Développement Rural, ou encore les sous-
préfectures d’arrondissement, etc. Cependant, l’action de l’État est quasi 
inexistante dans le traitement des questions d’adaptation aux changements 
climatiques, notamment au niveau de la vallée du Baobolong. 
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FIGURE 6.7

Catégorisation et intégration des acteurs du système « gestion  
de l’eau » 

Source : M. Fall, 2013, Données d’enquête

Plusieurs projets et ONG soutiennent les actions des populations 
locales. On peut notamment mentionner l’ONG italienne Coopération 
pour le monde en voie de développement (COMI) ainsi que World 
Vision International (WVI), qui s’activent aussi bien à la capacitation des 
populations qu’à l’investissement et à la réalisation d’infrastructures  
socioéconomiques de base.

Les acteurs locaux renvoient aux populations rurales structurées 
autour des institutions décentralisées (conseils municipaux), des organisa-
tions communautaires de base (OCB) et autres instances communales. 

Tous les mécanismes de gouvernance, notamment ceux qui concernent 
la question de l’adaptation aux changements climatiques, émanent d’insti-
tutions ponctuelles. Ce sont soit des ONG (COMI, Union de Solidarité Entre-
Aide, WVI), soit des projets ou des programmes de développement comme 
Projet de gestion durable et participative des énergies traditionnelles et 
de substitution (PROGEDE), Gestion durable des terres (GDT), Projet d’ap-
pui à la sécurité alimentaire (PASA/LOUMAKAF), etc., qui ont des durées 



L'AFRIQUE SUBSAHARIENNE AU TEMPS DE L'ANTHROPOCÈNE136

d’intervention relativement courtes. Seule la Brigade des Eaux et Forêts 
intervient encore, mais de façon sporadique et pour des actions curatives 
comme le reboisement, la fourniture de plants à l’AVRB, etc.

Les carences dans les interventions publiques de développement 
affaiblissent les capacités d’adaptation des producteurs et des exploitants 
qui gravitent autour du Baobolong. La dispersion des interventions environ-
nementales dans plusieurs entités administratives et décentralisées de ce 
terroir recentre la problématique de la gouvernance. Il faut rappeler que la 
gouvernance de l’adaptation aux problèmes environnementaux et aux effets 
des changements climatiques sur les cours d’eau et les terres ne pourrait 
se gérer qu’avec les communautés qui ont la charge de planifier les inter-
ventions dans leurs zones d’emprise. Elles sont les interlocutrices de l’État 
central, des ONG et des projets de développement. Or, l’intervention des 
acteurs exogènes, y compris celle de l’État, n’est pas pleinement sentie dans 
le traitement des problèmes soulevés et vécus par les populations riveraines 
du Baobolong. 

Les questions de gouvernance face aux défis 
environnementaux
Afin de répertorier et de placer en priorité les défis environnementaux 
majeurs dans la vallée du Baobolong, une méthodologie participative et 
inclusive, consistant à recueillir les avis et les préoccupations des popu-
lations et des institutions, a été élaborée. Elle définit les étapes clés de la 
recherche pour évaluer les mécanismes de gouvernance dans un système 
de gouvernance plus large. Ces étapes clés servent à identifier les porteurs 
d’intérêt (stakeholders), les principaux défis environnementaux, les straté-
gies d’adaptation et les aspects de la gouvernance qui s’y rattachent. Dans le 
socio-écosystème du Baobolong, cette méthode a été confrontée à la réalité 
des liens qu’on trouve entre les différents acteurs. En effet, les premières 
enquêtes et les rencontres avec les parties prenantes locales ont montré 
qu’il existait un espace écologique naturel relativement enclavé et invisible 
des interventions de développement. Les acteurs institutionnels (gouver-
nement, collectivités territoriales et projets) n’y sont présents que partielle-
ment. Devant « l’absence de l’État » face aux défis environnementaux dans 
la zone d’emprise du Baobolong, nous avons délibérément choisi d’évaluer 
l’existant chez les acteurs présents. 
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La synthèse de la typologie des défis environnementaux suivant les 
villages et les groupes de producteurs rencontrés (agriculteurs, éleveurs, 
pêcheurs, exploitants de sel, etc.) a débouché sur la détermination des trois 
problèmes environnementaux les plus saillants dans la vallée du Baobolong : 
la salinisation progressive du cours d’eau, la déforestation et la dégradation 
des terres et l'érosion (éolienne et hydrique).     

La salinisation des cours d’eau
La salinisation des cours d’eau constitue, à l’unanimité des acteurs, l’un 
des plus grands défis environnementaux qui touchent les villages riverains, 
qu’ils soient membres ou non de l’AVRB. Le maraîchage et la riziculture 
étaient rendus possibles sur les rives du cours d’eau grâce à la présence 
d’un barrage anti-sel à la hauteur du village de Ndiao Bambaly (commune 
de Diamagadio). Cependant, la vétusté ainsi que dysfonctionnement de ce 
barrage font que le sel envahit de plus en plus les terres destinées au maraî-
chage et à la riziculture. L’agriculture irriguée qui était en vigueur est donc 
progressivement remplacée par l’exploitation du sel. 

La déforestation et la dégradation des terres 
Une forêt de 25 ha longe les villages de l’AVRB. Elle s’étend sur 60 ha dans la 
vallée. La cueillette des fruits de baobab, de jujubes et autres fruits vendus 
dans les marchés urbains du centre et de l’ouest du pays permettaient aux 
femmes de compter sur des revenus supplémentaires. Les populations 
locales y chassaient et y cueillaient du miel. Le président de la Commission 
de gestion de la forêt de l’AVRB présente la dynamique transitoire de cette 
infrastructure naturelle en ces termes : « Avant la sécheresse des années 
1970, on circulait dans la forêt avec une lampe torche en plein jour. Et, on 
n’osait pas traverser seul à cause des animaux sauvages. Maintenant, il n’y a 
ni densité d’arbres ni animaux, cela veut dire qu’il n’y a plus de forêt » (pré-
sident de la Commission de gestion de la forêt de l’ARVB, propos recueillis et 
traduits par M. Fall, 2015). La dégradation progressive de la forêt a également 
eu des incidences négatives sur les autres activités de production, comme 
l’élevage. Elle a ainsi considérablement réduit la disponibilité des ressources 
alimentaires du bétail. 

L’érosion hydrique et éolienne
L’érosion hydrique et éolienne cause trois types de contraintes. Les terres de 
plateaux perdent le sable, qui est emporté par le vent et la pluie. Ce sable 
se retrouve dans les bas-fonds et rend difficile le maraîchage, qui est prati-
qué par les femmes. Le drainage des eaux des plateaux vers le Baobolong 
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entraîne des torrents d’eau qui occasionnent beaucoup de dégâts, emportent 
des maisons, défonçant les routes par des ravinements, etc. Les ravins ainsi 
créés traversent les champs, détruisent les cultures et réduisent progressive-
ment les surfaces arables. L’eau et le sable charrient également les éléments 
nutritifs du sol. La baisse des rendements du mil et des arachides a été évo-
quée par les agriculteurs au cours de nos entretiens. D’après eux, l’érosion, 
conjuguée à l’absence de moyens pour acquérir des intrants pour la fertili-
sation des terres, constituent des obstacles majeurs pour le développement 
de leurs activités agricoles.

TABLEAU 6.1

Synthèse des questions d’adaptation et de gouvernance

Défis Questions de gouvernance

Salinisation • Désengagement de l’État et incapacité des communes à réagir 
face à certains problèmes environnementaux ;

• Insuffisance des ressources financières attribuées aux  
différents mécanismes ;

• Manque de considération de la commune et de l’État local 
par rapport à la gravité de la salinisation (la salinité n’appa-
raît presque pas dans les plans locaux de développement des 
quatre communes rurales) ;

• Manque d’entretien des aménagements existants (barrage 
anti-sel) ;

• Manque de mutualisation des ressources entre les différents 
intervenants.

Déforestation • Absence de l’autorité de contrôle et de veille sur la ressource ;
• Non application des règles de la convention locale de gestion 

de la forêt ; 
• Inexistence de mesures dissuasives contre les mauvaises pra-

tiques d’exploitation des ressources ;
• Défaut de prise de conscience de certaines populations.

Érosion • Défaillance dans les mesures de lutte préconisées par les 
acteurs ;

• Faible capacité des populations dans les techniques de lutte 
antiérosives ; 

• Négligence des populations ;
• Retard dans la mobilisation des acteurs locaux. 

Source : Camara et Fall, 2015
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L’ÉVALUATION INSTITUTIONNELLE DU MÉCANISME DE  
GOUVERNANCE DE L’ASSOCIATION DES VILLAGES RIVERAINS  
DU BAOBOLONG
La gouvernance de l’eau dans un contexte d’incertitude climatique forme 
un nouveau paradigme de gestion qui appelle les acteurs à travailler avec 
synergie et concertation. Dans cette étude, nous nous sommes intéressés 
aux acteurs territoriaux, qui constituent l’une des parties prenantes clés 
mobilisées dans la gestion du Baobolong, ce qui a suscité le besoin de pro-
céder à l’évaluation de la gestion locale du Baobolong et de la dimension 
territoriale de la gestion. 

Perception et dimension territoriale de la gestion de l’eau 
Les acteurs sociétaux usagers et riverains constituent le noyau du système, 
car tout le projet repose sur eux. Ils forment les principaux axes de la déter-
mination de la demande et des besoins. Ils doivent être en mesure d’appré-
cier les actions adéquates à mettre en œuvre pour une meilleure valorisation 
des ressources en eau. Soutenu par cette participation, il est possible que 
« le trialogue société-gouvernement-science fonctionne pour une gestion 
de l’eau plutôt sociale qu’économique » (Burton, 2001), avec une insistance 
sur l’information et l’éducation des usagers ainsi qu’une multiplication des 
consultations publiques. L’objectif de cet exercice consiste à reconnaître les 
populations locales comme des « acteurs de l’eau » et à les engager dans 
les processus de concertation de la politique publique de l’eau à l’échelle 
locale. Pour ce faire, elles doivent être fortement appuyées et encadrées 
dans une bonne intégration de la dimension environnementale des choix  
d’exploitation et de gestion des ressources de l’eau.  

En ce qui concerne la dimension territoriale de la gestion de l’eau, les 
gestionnaires et les acteurs locaux doivent créer des mécanismes de gou-
vernance en se concentrant davantage sur la recherche et la synthèse des 
données, afin de mieux connaître le territoire, les usages, les ressources en 
eau et les communiquer aux différents acteurs. C’est à partir de leur enga-
gement qu’on parvient à évaluer leur perception des ressources sur l’eau. 
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Des recherches ont été effectuées sur l’approche sociale et les percep-
tions (Bonnal, 2002 ; De Vanssay, 2003 et Point, 1996). Les questions liées à 
l’eau ne sont pas ressenties de la même manière selon les groupes d’acteurs, 
l’époque et divers autres facteurs qui y sont liés. L’évolution des perceptions 
sur les ressources en eau est fonction du statut reconnu de l’eau, et aussi de 
l’organisation territoriale. Le diagramme d’utopie stratégique (figure 8) qui la 
mesure est ainsi composé de deux axes, chacun comportant trois échelons :

• Axe du questionnement lié à l’eau, avec ses trois stades succes-
sifs (absence d’intérêt ; identification unique à un problème momen-
tanément dominant ; assimilation à un bien commun qu’il convient de 
gérer en fonction de diverses contraintes) ;

• Axe de l’aménagement du territoire avec ses trois stades (non organi-
sation ; territoire approprié par un ou plusieurs groupes agissant éven-
tuellement de façon conflictuelle ou rivale ; organisation pertinente 
de la gestion de l’eau permettant à tous les acteurs de participer à la 
prise de décision).« La situation optimale pour une évolution des per-
ceptions favorables à la mise en œuvre d’une gestion de l’eau est de se 
placer au troisième niveau de chaque axe » (Charnay, 2010). 

FIGURE 6.8

Diagramme d’utopie stratégique 

Source : Académie de l’eau 2008, modifié par Fall, 2013
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En ce qui concerne la vallée du Baobolong, son étalement sur plusieurs 
entités administratives constitue, avec les structures locales de sa gestion, 
les éléments d’une construction territoriale. Ses limites administratives se 
confondent avec la zone d’action de l’AVRB, ce qui renvoie à l’existence d’un 
« territoire approprié ». Ainsi, sur l’axe de l’aménagement du territoire, les 
communes riveraines du Baobolong se situent au second plan. Quant au 
questionnement lié à l’eau, nous pouvons mettre en évidence la dégradation 
du cours d’eau, qui forme un problème autour duquel s’activent les popu-
lations locales regroupées au sein de l’AVRB. La dégradation progressive 
des ressources du Baobolong constitue un défi majeur qui motive, chez les 
ruraux, plusieurs actions communes et mobilise beaucoup de ressources. 
Dans ce sens, la dégradation du Baobolong et de ses ressources connexes 
peut être identifiée comme un « problème momentanément dominant » au 
niveau local, correspondant au second niveau de l’axe du questionnement 
lié à l’eau. Au demeurant, l’hydrosystème du Baobolong se trouve parfaite-
ment au second niveau de chaque axe du diagramme de l’utopie stratégique, 
ce qui traduit l’existence d’un contexte structurel favorable à la gouvernance 
locale de l’eau, présentant en même temps un caractère lacunaire.

L’évaluation institutionnelle de l’Association des Villages 
Riverains du Baobolong 
L’évaluation institutionnelle de l’AVRB est effectuée suivant les critères de 
la grille proposée par Gupta et al. (2010). En effet, le cadre conceptuel que 
ces auteurs proposent présente une grille d’évaluation de mécanisme de 
gouvernance structurée autour de cinq critères majeurs : 1) la légitimité ; 
2) la direction ; 3) la performance ; 4) la redevabilité ; 5) l’équité. La métho-
dologie d’évaluation du mécanisme de gouvernance de l’hydrosystème du 
Baobolong s’est appuyée sur ces critères, à partir d’observations de terrain 
et des données d’entretiens avec les acteurs locaux. 

La légitimité 
La légitimité de l’AVRB doit se mesurer sur deux plans. D’abord, sur le plan 
de la légalité, en tant que collectif d’acteurs, nous devons nous demander si 
l’AVRB répond aux normes de droit. Ensuite, en termes de légitimité locale, 
nous devons chercher à savoir si l’AVRB est reconnue par ses membres et par 
les autres institutions de la région.

En tant qu’association, l’AVRB répond aux exigences de la constitu-
tion d’une association. Cependant, les textes juridico-réglementaires rédi-
gés en français ne sont accessibles qu’à une frange de la population lettrée. 
Le fonctionnement de l’association ne saurait donc se faire sur la base de  
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ces textes. Toutefois, on peut avancer que l’AVRB est connue et reconnue 
par les populations des 14 villages membres. Sa première force réside dans 
sa capacité à mobiliser les usagers de la communauté autour d’une asso-
ciation. Les enquêtes font ressortir l’attractivité de l’AVRB dans les villages 
du terroir du Baobolong, de telle sorte que même des villages non riverains 
manifestent leur intérêt à adhérer à l’association.

Cependant, l’AVRB est moins connue des parties prenantes du système 
de gouvernance. En effet, les enquêtes ont montré la méconnaissance de 
l’AVRB par la plupart des acteurs du gouvernement et des projets de déve-
loppement (le Conseil départemental, le Programme des Nations Unies pour 
le développement, les services déconcentrés, les agents de projets, Vision 
Mondiale, l’Agence régionale de développement, etc.) qui siègent dans la 
capitale régionale de Kaffrine. Certains acteurs affirment avoir entendu 
parler de l’association, mais sans avoir jamais collaboré avec elle. 

L’AVRB est sollicitée ponctuellement pour convoquer des réunions à son 
siège. Cependant, pour implémenter des actions de développement, c’est la 
Commune, à travers le conseil municipal, qui s’avère l’interlocutrice attitrée. 

Par ailleurs, pour toutes les interventions sur la forêt, l’AVRB collabore 
avec le Service des eaux et forêts. Depuis l’existence de l’association, cette rami-
fication de l’État travaille avec elle aux reboisements. D’ailleurs, la commission 
environnementale de l’AVRB saisit directement ce service en cas de besoin. 

La direction
En considérant les aspects formels et fonctionnels de l’association, on ne 
saurait reconnaître à l’AVRB une orientation claire. Il existe certes une vision 
partagée entre les villages riverains selon laquelle la vocation de l’AVRB 
consiste à appuyer le développement, mais c’est une direction fort vague. 
Créée sous forme d’un groupement d’intérêt économique (GIE), l’AVRB 
a changé de statut, pour devenir une association communautaire. Cette 
transformation lui a permis de se positionner comme mouvement associa-
tif, en mettant moins de l’avant la recherche de profit économique et en lui  
permettant surtout de bénéficier de l’appui de l’État et des collectivités ter-
ritoriales sous forme de dotations, comme le prévoit la loi. 

À l’origine, les objectifs de l’AVRB étaient la sauvegarde de la forêt 
et la gestion des abords immédiats du Baobolong. Par la suite, ces objec-
tifs se sont étendus jusque dans des sphères normalement dévolues à la 
commune rurale et à l’État (gouvernement central) : protection des res-
sources naturelles, mission de veille et de police écologique, etc. La réa-
lisation de ces objectifs s’appuyait sur l’accompagnement technique et  



143CHAPITRE 6 

financier de l’ONG COMI. Son départ, en 2010, rend aujourd’hui l’AVRB presque 
inactive, malgré la persistance de sa forte ambition de se positionner en tant  
qu’acteur du développement local. 

Au lieu d’une stratégie qui répondrait à des objectifs fixés, plusieurs 
commissions ont été créées, chacune au moment où un besoin se présen-
tait (Commission santé, Comité de gestion de la forêt, Commission crédit, 
Commission pour la gestion du magasin céréalier, Comité de gestion du cam-
pement touristique, construit et légué par COMI). Toutes ces commissions 
s’organisent en un système dynamique qui fonctionne suivant un pilotage 
à vue, avec une orientation ciblée des interventions selon les opportunités 
qui se présentent.

La performance
Les réalisations de l’AVRB sont visibles et reconnues par les populations 
locales, qui admettent que dans bien des cas, l’association remplace l’État 
et l’administration locale. La convention locale (AVRB) a été imaginée et 
construite par des acteurs locaux. Elle a par la suite été présentée aux auto-
rités administratives qui l’ont validée. L’inapplicabilité de cette convention 
n’est pas seulement la responsabilité des instances de l’AVRB, mais elle 
est causée par le manque de contrôle des services de l’État. L’AVRB n’a pas 
l’autorité de sanctionner les mauvais exploitants. Cela ne ferait que créer 
des conflits entre usagers, comme c’est le cas entre les autochtones et les 
pasteurs transhumants, dont les pratiques d’exploitation de la forêt sont en 
déphasage avec les exigences de la sauvegarde et la régénération des arbres 
qu’ils coupent. Malgré cela, l’association essaie d’assurer une surveillance 
minimale de la forêt par sa Commission environnementale, qui prévient éga-
lement les feux de brousse et dissuade certains usagers non respectueux des 
pratiques d’exploitation écologique édictées par la Charte de la convention. 

Par ailleurs, l’AVRB cherche constamment des appuis et des parte-
naires pour entretenir et réhabiliter les aménagements sur le cours d’eau 
exposés aux effets érosifs du sel. La tenue d’un forum en mars 2009, dans 
un cadre de concertation et de partage avec les parties prenantes (État, 
ONG, projets et programmes), est une illustration de la dynamique inclusive 
qu’incarne l’AVRB. Cette intelligence organisationnelle foncièrement ancrée 
dans les aspects fonctionnels de l’association doit être appuyée par les 
autorités administratives.



L'AFRIQUE SUBSAHARIENNE AU TEMPS DE L'ANTHROPOCÈNE144

Toutefois, les performances de l’association par rapport aux défis envi-
ronnementaux demeurent mitigées. L’efficacité de l’AVRB par rapport à la 
mission qui lui est dévolue pose débat, ce qui soulève la problématique de 
la mobilisation des ressources nécessaires à une prise en charge des défis 
pluriels dans cette zone rurale. Ainsi, l’efficacité de l’AVRB se bute contre sa 
carence structurelle en termes de ressources humaines et financières.

La redevabilité 
L’obligation de rendre compte de l’exercice de sa responsabilité constitue de 
plus en plus un critère de bonne gouvernance. Elle s’avère plus que jamais 
pertinente pour l’AVRB, non pas pour les besoins de cette étude, mais pour 
les mandants qui réclament plus de transparence de la part de leur associa-
tion. En ce qui concerne l’AVRB, la redevabilité peut se mesurer essentiel-
lement à deux niveaux : 1) d’abord à l’échelle du bureau exécutif de l’AVRB, 
on peut se questionner sur les procédures ainsi que sur les processus de 
reddition des comptes et des comptes-rendus ; 2) à l’échelle des membres 
de l’association, on peut détecter si les mandataires respectent les règles et 
se sentent responsables de leurs engagements.  

Au premier niveau, l’AVRB est régie par les normes des associations, 
elle doit organiser des réunions fréquentes, une assemblée générale 
annuelle (AG) pour rendre compte de sa gestion, et renouveler le bureau tous 
les deux ans. En pratique, l’AVRB n’a renouvelé son bureau qu’une seule fois, 
cinq ans après sa création, plus précisément en 2008. Ce renouvellement 
avait été demandé par l’ONG COMI, qui avait suggéré, dans le cadre d’un 
partenariat, une évaluation de la performance de l’AVRB. Depuis lors, aucune 
assemblée générale n’a eu lieu, jusqu’à ce que cette ONG adjoigne un véhi-
cule de fonctionnement à l’association, au terme de son projet, en 2010. Ce 
nouvel équipement aiguise les appétits des populations, qui réclament la 
tenue d’une assemblée générale.  

Le comité exécutif actuel de l’AVRB se trouve en exercice depuis 2008. 
Cette léthargie conduit certains membres à douter de la gouvernance du 
bureau. Cependant, des entretiens avec des acteurs locaux ont montré que 
les responsabilités peuvent se situer aussi bien au niveau du bureau qu’à 
celui des populations elles-mêmes. Cela nous amène à aborder le deuxième 
niveau d’analyse de la redevabilité. 

En effet, selon le bureau de l’AVRB, presque toutes les populations 
bénéficiaires sont débitrices de l’association. Elles ont contracté des cré-
dits qui sont restés impayés. Le comité de crédit a accordé des prêts de pré-
paration de campagne agricole qui tardent à être remboursés. Dans tous 
les villages membres de l’AVRB, des acteurs actifs de l’association doivent 
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de l’argent au comité de crédit. Selon le bureau, cet état de fait consti-
tue un « frein à une bonne tenue des comptes et des réunions. Plusieurs 
membres boycottent les rencontres pour éviter d’être interpellés sur leurs 
dettes ». L’association ne dispose pas d’assez d’autorité pour recouvrer 
les fonds. La seule alternative consisterait à porter plainte à la gendarme-
rie. Toutefois, cette méthode forte n’est pas appréciée par les populations 
rurales, car elle peut cristalliser les conflits entre les individus et les familles. 
Malheureusement, ce climat de crise de confiance ne facilite pas le respect 
mutuel entre les parties prenantes de l’AVRB. 

L’équité
Le mécanisme de gouvernance de l’AVRB pourrait renforcer davantage 
l’équité intergénérationnelle, l’équité de genre et l’équité entre les diffé-
rents groupes socioprofessionnels. À première vue, on peut remarquer la 
participation de tous : hommes, femmes, jeunes et personnes âgées. Le 
contexte politique et économique sénégalais actuel est propice à la prise 
en compte de l’équité, car l’ensemble des politiques publiques encouragent 
la diminution des inégalités. La parité absolue homme-femme a été insti-
tuée au Sénégal par la Loi n° 2010 – 11 du 28 mai 2010 dans toutes les ins-
titutions totalement ou partiellement électives. Ainsi, s’agissant de l’équité 
de genre dans les conseils ruraux, les femmes y siègent au même titre que 
les hommes. Cependant, ces textes juridiques se butent à la résistance des 
institutions traditionnelles ainsi qu’au niveau d’instruction très faible des 
femmes. Chez les jeunes, le problème ne se pose pas de la même manière : 
la question de leur intégration est moins problématique que celle de leur 
présence. Ils ont tous déserté les villages à la recherche de travail dans les 
centres urbains. Les femmes, quant à elles, ne figurent pas dans les instances 
de décision. Ainsi, on note la présence d’une seule femme dans le comité 
exécutif. Elle s’occupe particulièrement des activités de gestion domestique 
et du gîte touristique. La volonté d’intégration des femmes semble répondre 
uniquement aux exigences des ONG et autres acteurs exogènes. En pratique, 
toutes les catégories (hommes, femmes, jeunes et personnes âgées) ne 
jouissent pas des mêmes libertés au sein de l’AVRB. De même, les agricul-
teurs et les éleveurs autochtones se trouvent plus en vue dans les initiatives 
locales de gestion par rapport aux éleveurs transhumants. 
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CONCLUSION
L’Association des Villages Riverains du Baobolong, quoique disposant 
d’atouts intéressants pour une saine gouvernance locale de l’eau (exis-
tence d’une échelle homogène de gestion locale, présence de conventions 
locales de gestion, environnement juridico-institutionnel relativement 
favorable, etc.), connaît des limites structurelles relatives à la connaissance 
et la maîtrise de l’eau, au manque de concertation entre les acteurs, à la 
non-implication d’acteurs clés, etc. Notre étude a pu montrer, d’une part, 
les insuffisances du pouvoir central à utiliser son autorité et sa vision pour 
agir et, d’autre part, l’incapacité des collectivités rurales à s’approprier des 
conventions exogènes de gestion. L’analyse des dimensions institution-
nelles de l’adaptation au changement climatique dans l’hydrosystème du 
Baobolong soulève plus largement des questions de gouvernance centrale 
propres à presque toutes les communes rurales du Sénégal. Deux autres 
sujets qui méritent d’être approfondis concernent le degré de prise de 
conscience des populations par rapport aux enjeux environnementaux et 
la nécessité pour elles de se constituer en tant qu’agents de développement 
capable d’influencer les décisions politiques.
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CHAPITRE 7

ENJEUX ET DÉFIS 
DE L’EXPLOITATION 
PÉTROLIÈRE DANS LE 
DELTA DU SALOUM, 
AU SÉNÉGAL : ENTRE 
MENACES ET ESPOIRS
Marie Fall, Ndickou Gaye, Mathilde Gouin-Bonenfant  
et Alioune Kane 

INTRODUCTION
Le pétrole, une des plus importantes ressources straté-
giques, se trouve à l’origine de plusieurs tensions, en raison 
de son importance économique. La course aux gisements 
et leur exploitation constitue un enjeu de pouvoir pour les 
territoires producteurs, mais aussi pour ceux qui veulent 
s’intégrer au marché du pétrole pour faire croître leur éco-
nomie, et ce, malgré les nombreux défis sociopolitiques, 
environnementaux et, surtout, économiques.

En Afrique, plusieurs territoires possèdent des gise-
ments de pétrole qui sont exploités pour combler les 
besoins énergétiques ou pour desservir d’autres territoires, 
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assurant ainsi une rente aux pays producteurs comme aux pays exporta-
teurs. L’industrie du pétrole constitue ainsi un secteur stratégique qui aug-
mente les possibilités de développement économique avec l’accès à de 
nouveaux marchés. 

Au Sénégal, les nouveaux gisements pétroliers découverts en 2014 
apportent leur lot d’enjeux et de défis et renforcent les menaces sur les 
sociosystèmes. Le Delta du Saloum1, un des territoires concernés par cette 
découverte, est classé patrimoine mondial de l’Unesco en 20112 et site 
Ramsar depuis 19843. Plusieurs communautés insulaires et côtières, dépen-
dantes des ressources forestières et halieutiques comme bases de leur ali-
mentation et comme sources de revenus, y sont installées. Cette région est 
fortement touchée par les effets des changements climatiques qui se mani-
festent dans des événements extrêmes, notamment l’avancée très poussée 
de la mer dans les terres, l’érosion côtière, l’accroissement de la salinité 
des sols, l’ensablement des surfaces agricoles ainsi que la dégradation des 
écosystèmes entraînant la perte de la biodiversité.

La croissance démographique et la demande de plus en plus forte en 
biens et services écologiques accentuent les pressions et les tensions sur 
l’équilibre des écosystèmes. Le contexte socioéconomique est partout diffi-
cile, manifestant une tendance à la paupérisation des ménages. L’ensemble 
de ces transformations ont des incidences sur la durabilité des systèmes de 
production locaux (Dimé et Fall, 2018). 

La législation sénégalaise encadrant les investissements pétroliers 
étrangers encourage les multinationales à explorer et à exploiter les res-
sources pour favoriser le développement économique. Cette nouvelle réa-
lité risque de mettre en péril, non seulement la durabilité des écosystèmes, 
mais également la survie même des communautés, qui perdent ainsi le 
contrôle sur leurs moyens de subsistance. Les activités de pêche, la sauve-
garde de l’écosystème de mangrove et des espèces halieutiques et conchy-
licoles sont fortement menacées. 

1 Le Delta a été inscrit au patrimoine mondial en 2011 ainsi qu’au titre de réserve de bios-
phère en 1980 par l’Unesco et en tant que site Ramsar en 1984, pour l’importance de ses 
zones humides. https://www.wikiwand.com/fr/Parc_national_du_delta_du_Saloum 

2 Le Comité du patrimoine mondial a inscrit le Delta du Saloum (Sénégal) et ses vestiges 
de plus de deux millénaires d’occupation humaine sur la Liste du patrimoine mondial 
de l’UNESCO en 2011. https://whc.unesco.org/fr/actualites/768/ 

3 Un site Ramsar est la désignation d’une « zone humide d’importance internationale » 
inscrite sur la liste établie par la Convention de Ramsar par un État partie. Un site 
Ramsar doit répondre à un ensemble de critères, tels que la présence d’espèces vulné-
rables de poissons et d’oiseaux d’eau. https://www.wikiwand.com/fr/Site_Ramsar 

https://www.wikiwand.com/fr/Site_Ramsar
https://www.wikiwand.com/fr/Parc_national_du_delta_du_Saloum
https://whc.unesco.org/fr/actualites/768/
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Ce contexte particulier démontre la dualité problématique qui existe 
entre la vulnérabilité des écosystèmes et des communautés et l’exploitation 
des hydrocarbures. L’avènement de ces derniers entraîne des risques à court, 
à moyen et à long terme sur les territoires, les ressources et les communau-
tés. Les efforts de conservation qui réglementent durablement l’accès aux res-
sources naturelles depuis plusieurs décennies risquent d’être remis en question 
par l’exploitation pétrolière. Le devenir des communautés se trouve en jeu. 

Ce chapitre présente un portrait des principaux enjeux et défis de l’ex-
ploitation pétrolière dans le Delta du Saloum, une zone exposée aux effets 
des changements climatiques et constituée de plusieurs aires protégées. Les 
dynamiques des acteurs ainsi que les cadres administratifs, juridiques et régle-
mentaires qui régissent la gestion des ressources sont exposés dans l’analyse 
des résultats d’enquêtes menées auprès des différentes parties prenantes.

CONTEXTE ET PROBLÉMATIQUE 
L’exploitation pétrolière en Afrique permet d’alimenter plusieurs territoires 
nationaux en énergie, « mais elle est essentiellement tournée vers l’exporta-
tion (à 90 % environ) dans un continent qui en consomme, pour le moment, 
finalement peu » selon Munier (2016, p. 3). La production africaine est secon-
daire à l’échelle mondiale, mais elle pèse dans la géostratégie planétaire. 
Le continent africain est devenu un acteur de stature mondiale, car depuis 
2010, presque un tiers des découvertes de nouveaux gisements de pétrole y 
ont été effectuées, avec des ressources de bonne qualité, à des coûts d’ex-
ploitation compétitifs (Munier, 2016). 

La fluctuation du prix du pétrole a certes entraîné des crises écono-
miques dans le monde, mais elle a aussi favorisé l’émergence de certains 
pays africains sur la scène internationale. Ce progrès est dû à une « augmen-
tation des cours du pétrole sur les marchés internationaux ». Ainsi, « les bud-
gets d’exploration des sociétés pétrolières ont explosé dans les périmètres 
déjà connus, mais ces cours ont permis d’encourager la recherche dans des 
bassins sédimentaires peu explorés comme dans la zone saharienne » (Augé, 
2011, p. 183). 

L’exploitation du pétrole ne se fait pas sans heurts. Les enjeux et les 
défis sont très connus par les communautés établies sur les territoires d’ex-
ploitation, les États qui veulent profiter de la manne financière, les multina-
tionales qui détiennent les capitaux et les organisations de la société civile 
qui défendent les intérêts des populations.
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L’exploitation pétrolière au Sénégal : une nouvelle donne 
avec son lot de contraintes
Plusieurs sites pétroliers ont été découverts au Sénégal, le long de la façade 
Atlantique (carte 1). Au Sénégal, les gisements de pétrole sont estimés à 1030 
millions de barils (hors Dôme Flore), selon la Société des Pétroles du Sénégal 
(PETROSEN). Ceux de Sangomar sont évalués à près de 630 millions de barils 
de pétrole, avec une production entre 100 000 et 120 000 par jour, selon l’Ini-
tiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE)4. Les enjeux 
de l’industrie des hydrocarbures pour le Sénégal sont multiples. Selon Ndao 
(2020), ils sont d’ordre technique, énergétique, écologique et économique. 
Ainsi, il faut disposer d’une administration de bon niveau, veiller à ne pas 
s’appuyer uniquement sur cette ressource pour réussir le développement 
et assurer la transparence dans la gestion des ressources pétrolières. Le défi 
consiste à parvenir à une bonne allocation des ressources issues des hydro-
carbures, afin de financer le développement national. Ainsi, l’État sénégalais 
devra s’appuyer autant sur les revenus du pétrole que sur les autres secteurs 
de l’économie, pour éviter le « syndrome hollandais ». 

Le Sénégal dispose d’un cadre de gestion dans la transparence des 
revenus longuement discuté avec les différentes parties prenantes. Un Fonds 
Souverain d’Investissements Stratégiques (FONSIS) est mis en place pour 
bien gérer les revenus à long terme, tout en évitant les pièges d’une épargne 
prématurée et de la création de budgets parallèles. 

4 https://itie.sn/apercu-du-secteur-2/ 

https://itie.sn/apercu-du-secteur-2/
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CARTE 7.1 

Localisation des aires protégées par rapport aux champs pétroliers 

Source : Rufisque, Sangomar et Sangomar Deep (2015) : Rapport provisoire de l’évaluation d’impact environ-
nemental et social, Développement du champ SNE, phase 1.
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L’exploitation pétrolière dans le Delta du Saloum :  
des écosystèmes et des communautés menacés 
Le Delta du Saloum combine les caractéristiques des zones humide marine, 
estuarienne, lacustre et palustre, et ses différents sites remplissent les 
fonctions classiques d’une zone humide. Il présente les singularités bio-
physiques suivantes : un écosystème de mangrove avec ses vasières riches 
en matières organiques ; la présence d’une multitude de chenaux servant 
de tampons entre la mer et l’océan, tout en assurant l’interaction avec le 
réseau hydrographique en amont ; une diversité spécifique tant animale 
que végétale ; l’existence d’ensembles marins, amphibies et continentaux 
(Fall, 2006 ; Gaye, 2014). 

Depuis plusieurs décennies, les caractéristiques géomorphologiques 
et hydrologiques inhabituelles de ce socio-écosystème sont fortement per-
turbées, notamment avec la rupture de la flèche littorale de Sangomar, sur-
venue en 1987. Cette brèche, qui ne cesse de s’élargir, expose les territoires 
insulaires et côtiers aux phénomènes d’érosion, de salinisation et de pertes 
de ressources, ce qui influe négativement sur les mécanismes de fonctionne-
ment du milieu naturel et accroît la fragilité de l’ensemble des écosystèmes. 
Les impacts des changements climatiques y sont déjà visibles et vécus à tra-
vers la transformation du régime des pluies, la salinisation des eaux et des 
sols, la variation des ressources halieutiques et la perte de biodiversité (Faye, 
2017). Selon Sultan et al., (2015, p. 115), les prévisions climatiques dans le 
Sahel annoncent « une hausse notable des températures, de 3 à 4°C d’ici la 
fin du XXIe siècle ». 

Le Delta du Saloum fournit des biens et des services écosystémiques 
essentiels à la survie des communautés. Or, l’état de ses ressources naturelles 
témoigne nettement d’une dégradation graduelle des divers écosystèmes 
qui le constituent. Les bouleversements environnementaux y sont particu-
lièrement intenses et sont marqués par des perturbations engendrées par 
une forte pression des activités économiques sur les ressources (Faye, 2017). 
La pêche, pratiquée en mer et dans les bolongs5, est l’une des principales 
activités de subsistance offrant les sources de protéines les plus courantes, 
accessibles et moins dispendieuses pour les communautés. Depuis la fin des 
années 1960-1970, les périodes successives de sécheresse ont détourné les 
communautés des terres agricoles. La mer est devenue un refuge, « un lieu 
d’opportunités pour des stratégies d’adaptation et d’atténuation du change-
ment climatique » (Brent et Ndoye, 2022). De plus, des actions anthropiques 
(modes d’exploitation inappropriée, surcapacité humaine et matérielle, 

5 Bras de mer bordé de mangroves.
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utilisation d’engins de pêche prohibés) participent à la destruction de l’éco-
système aquatique. Les conséquences qui en découlent sont la réduction 
des stocks ainsi que la baisse des captures, des revenus et de la rentabilité. 
Toutefois, les changements climatiques font peser de nouvelles menaces 
sur les écosystèmes qui abritent les pêcheries par ses répercussions sur la 
croissance, la reproduction et la migration des poissons (Correa, 2014). La 
transformation, la commercialisation des produits de la pêche et l’exploita-
tion des produits malacologiques et conchylicoles, principales sources de 
revenus des femmes, sont également menacées par l’industrie pétrolière. 

Les systèmes de production tels que l’agriculture et l’élevage sont 
essentiellement vivriers et presque entièrement dépendants de la pluvio-
métrie estivale. Celle-ci est marquée par une forte variabilité interannuelle 
(Dieye et al., 2013) qui se manifeste par une succession d’années humides 
et d’années sèches (Sow et al., 2019), avec tantôt des pluies précoces, 
tantôt des pluies tardives, et parfois une diminution des quantités de pluies  
(Diouf et al., 2020). 

LES OBJECTIFS DE LA RECHERCHE
Partant de ce contexte, notre principal objectif consiste à présenter le portrait 
des enjeux et des défis de l’exploitation pétrolière dans le Delta du Saloum, 
en nous servant des points de vue des communautés et de l’administration 
territoriale, appuyés par la documentation des cadres administratifs, juri-
diques et règlementaires qui régissent la gouvernance des ressources.

LA MÉTHODOLOGIE 
Dans un premier temps, une revue de la littérature sur l’exploitation du 
pétrole dans certaines régions africaines et au Sénégal a été élaborée. Dans 
une perspective exploratoire et qualitative, des entretiens individuels et des 
entretiens de groupe dans six villages du Delta du Saloum et dans l’admi-
nistration territoriale ont été réalisés. Ainsi, les avis des populations quant 
à l’exploitation pétrolière ont été considérés en priorité, afin d’obtenir le 
portrait le plus juste possible des enjeux et des défis qui les touchent. Pour 
brosser le tableau le plus complet possible, Palmarin, Dionewar et Niodior, 
des villages frontaliers ayant des sites d’exploitation, ont été ciblés en prio-
rité entre novembre 2021 et avril 2022. Des localités situées à l’intérieur du 
Delta du Saloum, comme Falia, Bassar et Djirnda, ont également été visi-
tées lors de missions de recherche effectuées en mars et avril 2021. Des  
entretiens individuels ont eu lieu dans le cadre d’une sortie pédagogique 
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et lors d’enquêtes réalisées en mars et avril 2022. Seize personnes ont été 
rencontrées : des pêcheurs et des femmes qui s’activent à la transformation 
des produits halieutiques et conchylicoles, des autorités traditionnelles, des 
membres de différents comités villageois de gestion et des responsables du 
ministère de l’Environnement et du Développement durable du Sénégal. 

Nous n’avons pas pu recueillir les avis de la compagnie pétrolière qui 
a acquis les droits d’exploitation. Mais nous avons eu accès aux documents 
commandités, notamment l’étude d’impact environnemental et social ainsi 
que certains documents de travail.

EXPLOITER DU PÉTROLE DANS UNE ZONE EXPOSÉE AUX EFFETS 
DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET ENTOURÉE D’AIRES  
PROTÉGÉES : ENTRE CONTRADICTIONS ET AMBIGUÏTÉS 
Le gisement pétrolier de Sangomar (carte 2) a été découvert en 2014 au 
large du Sénégal, à environ 100 km au sud de Dakar et à 90 km du littoral le 
plus proche (Commune rurale de Palmarin). Il s’étend sur une superficie de 
400 km2, avec une profondeur de 2 km et sera développé en plusieurs phases. 
Les puits d’évaluation forés par le groupe contractant Rufisque, Sangomar 
et Sangomar Deep (RSSD), en 2015, 2016 et 2017, ont permis d’évaluer les 
réserves d’hydrocarbures du champ Sangomar à 113 milliards de Nm3 de res-
sources gazières et à 630 millions6 de barils de pétrole récupérables. Le déve-
loppement de la première phase visera des ressources pétrolières estimées 
à près de 100 000 barils de pétrole par jour, à produire à partir du quatrième 
trimestre 2023 (Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 
au Sénégal, 2021, p. 91).  

6 https://www.petrosen.sn/index.php/projets_custom/lorem-ipsum-dolor-2/ 

https://www.petrosen.sn/index.php/projets_custom/lorem-ipsum-dolor-2/
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CARTE 7.2 

Emplacement de la zone de découverte du champ pétrolier  
de Sangomar 

Source : Rapport provisoire de l’EIES Développement du champ SNE, phase 1.

Le Sénégal est aujourd’hui secoué par des débats sur les enjeux éner-
gétiques, économiques et écologiques. Le pays pourrait améliorer son 
taux d’indépendance énergétique, qui s’élevait encore à 3 % en 2015, en 
produisant du pétrole brut sur son territoire et en l’y raffinant entièrement 
(Ndao, 20207). L’exploitation des gisements d’hydrocarbures soulève un cer-
tain nombre de questions par rapport aux graves dommages qu’elle pour-
rait causer aux écosystèmes naturels du Delta du Saloum. Heureusement, 
l’État du Sénégal et les communautés locales ont depuis fort longtemps pris 
conscience de l’importance écologique et économique de ce milieu, mais 

7 L’auteur reprend ici le directeur de l’électricité du ministère du Pétrole et des Énergies 
(MPE) devant le Centre de la CÉDÉAO pour la promotion des énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique (CEREEC).
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également des menaces sur ses ressources. À titre d’exemple paradoxal, 
l’Aire Marine Protégée (AMP) de Sangomar, créée en mars 2014 et située dans 
les communes rurales de Palmarin et de Dionewar, jouxte le gisement pétro-
lier de Sangomar. Cette AMP joue un rôle crucial dans la conservation de 
la biodiversité marine et côtière. Elle regroupe un ensemble d’écosystèmes 
particuliers (mangrove, forêts, savanes herbeuses, tannes, vasières, île de 
Sangomar, etc.) qui abritent une faune et une flore très diversifiées. Plusieurs 
aires protégées bordent l’AMP de Sangomar, qui couvre une superficie de 
87 437 ha, et dont une grande partie se trouve dans la Réserve de Biosphère 
du Delta du Saloum (Réseau régional d’aires marines protégées en Afrique 
de l’Ouest, 2015).

Par rapport à l’exploitation imminente des gisements de Sangomar, 
les engagements de l’État sénégalais à protéger la diversité biologique 
risquent de s’avérer vains. Les objectifs de conservation et de protection 
des écosystèmes sont à priori incompatibles avec les opérations extractives, 
qui causent d’importants dégâts environnementaux. En effet, l’exploitation 
pétrolière va indubitablement de pair avec une augmentation des risques 
écologiques, de la phase de prospection jusqu’à la fermeture des puits. Les 
études de Kloff et Wicks (2005) et de l’Organisation des Nations Unies (2017) 
mettent en évidence les impacts nocifs potentiels sur les stocks de poissons 
et les mammifères marins causés par le rejet de fluides toxiques et de déblais 
de forage, le déversement des eaux de production, les pollutions aiguës dues 
à des accidents pendant le forage, le stockage et le transport du pétrole, et 
les émissions de dioxyde de carbone et de méthane provoquées par l’éva-
cuation des gaz ainsi que leur combustion. 

LES RÉSULTATS DES ENQUÊTES ET DES PAROLES DES ACTEURS
Les communautés des villages de Dionewar, Niodior, Bassar 
et Palmarin 
Durant la phase de la collecte des données effectuées de novembre 2021 à 
avril 2022, les personnes rencontrées par entretiens individuels (16) et par 
entretiens de groupe (près de 60) étaient informées du projet d’exploitation 
des hydrocarbures à Sangomar. Plusieurs séances de renseignements ont 
été organisées avec les différentes parties prenantes. L’information qui leur 
était présentée par les services de l’État sénégalais, les experts et les repré-
sentants de la compagnie pétrolière était jugée partielle et partiale, en plus 
de l’absence d’espaces de dialogue. De plus, malgré une bonne circulation 
de l’information, toutes les personnes rencontrées n’avaient pas le même 
niveau de connaissance par rapport au projet pétrolier.
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Les risques liés à l’exploitation des hydrocarbures ont été longuement 
discutés au cours de séances d’information avec les populations. Les experts 
ont insisté sur les accidents possibles, mettant l’accent sur le déversement 
d’hydrocarbures et sur la marée noire. Toutefois, une grande suspicion des 
communautés riveraines provenait du manque de confiance envers les orga-
nisateurs de ces rencontres, car on les soupçonnait d’être complices des 
compagnies pétrolières. 

Les personnes interviewées nous ont confié leurs craintes. Un dis-
cours commun a émergé des entretiens mettant l’accent sur les risques et 
les impacts de l’exploitation pétrolière dans la mer et sur les terres côtières. 
À plusieurs reprises, elles nous ont affirmé leur attachement à leurs terroirs, 
à leurs valeurs, leur culture, leur patrimoine et la symbolique des différents 
écosystèmes dans leurs traditions.

Les populations locales, les scientifiques, les groupes écologistes et les 
divers représentants de l’administration territoriale s’inquiètent particuliè-
rement des possibles répercussions des activités de prospection, de forage 
et de transport, tant au large que le long des côtes, sur la santé globale de ce 
socio-écosystème. La crainte que l’industrie pétrolière ne soit pas encadrée 
par des règlements adéquats et qu’elle soit dommageable particulièrement 
pour le secteur de la pêche, mais aussi pour les cours d’eau interconnectés, 
pour le bassin de l’estuaire inverse du Saloum, pour les habitants et la faune 
de la région qui en dépendent se montre très présente. Une transformatrice 
de poisson rencontrée a mentionné ceci : « Le Niominka8 vit de la mer, toute 
sa vie est liée à la mer ». 

Les habitants des villages se posent des questions légitimes : Y aura-t-il 
des impacts sur les ressources halieutiques et conchylicoles ? Qu’arrivera-
t-il en cas de déversement de pétrole ? La crainte communément répandue 
est exprimée par une transformatrice, qui a expliqué : « Je sais que si une 
goutte de pétrole tombe sur la mer, notre activité risque de connaître son 
déclin, puisque les ressources halieutiques ne riment pas avec le pétrole. 
Les poissons, les arches, les huîtres, les cymbiums, les moules, etc., tout va 
disparaître. Et notre activité sera immédiatement impactée ».  

La peur la plus marquée concerne les déversements d’hydrocarbures. 
Les conséquences envisagées sont la diminution ou la disparition des res-
sources halieutiques et conchylicoles, la dégradation de l’écosystème de 
mangrove, les effets néfastes sur les activités économiques et sur la santé 

8  Nom de l’ethnie sérère qui vit dans les îles du Saloum. 
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des communautés. Dans les villages qui jouxtent le site de Sangomar, les 
pêcheurs confirment que leurs activités seront négativement impactées. Ils 
comptent s’organiser pour défendre leurs droits.  

Face à cet avenir incertain, des parents n’hésitent pas à suggérer à leurs 
jeunes de penser à s’établir hors des villages et de ne consentir aucun inves-
tissement dans leurs propres terroirs. C’est le principe qui prévaut désormais 
dans ces milieux. Les risques liés aux hydrocarbures viennent se surimpo-
ser à ceux déjà connus dans la zone : érosion côtière, agrandissement de la 
brèche de Sangomar, hausse des températures, hausse de la salinité, perte 
de terres, diminution des ressources halieutiques et conchylicoles, etc. 

L’exploitation pétrolière risque également d’entraîner des limitations 
territoriales. Le Delta du Saloum, en tant que site protégé, connaît déjà une 
série de réglementations sur les lieux, les périodes et les méthodes d’exploi-
tation des ressources naturelles. Nos données ont montré que ces régle-
mentations entrent parfois en conflit avec les droits ancestraux et les savoirs 
endogènes. Elles sont parfois vécues comme des injustices. L’installation de 
la plateforme pétrolière vient aussi avec une interdiction de pêche dans un 
périmètre de plus de 500 mètres de rayon. Des inquiétudes sont exprimées 
sur la cohabitation entre les activités primaires traditionnelles et l’industrie 
de pointe. Des bouleversements sociaux sont à craindre avec l’apparition de 
nouvelles formes de vie portées sur la modernité. 

Outre les risques anticipés, plusieurs personnes nous ont confié leur 
déception par rapport à l’engagement des communautés dans le projet en 
termes de possibilités d’emplois. Un jeune pêcheur nous explique ce qu’il 
considère comme une double perte : « En plus de l’impact sur l’écosystème 
aquatique, nous risquons de subir une double perte, car au lieu d’embau-
cher les populations des villages environnants, ils vont prendre d’autres plus 
qualifiées peut-être et nous laisser ici. Pourquoi ? Parce que nous ne sommes 
pas allés à l’école. » 

« Les hydrocarbures seront présents au minimum pour trente à  
quarante-cinq ans. Il faut au moins penser à l’installation d’infrastructures de 
formation pour les générations à venir » déclare un membre de la communauté.  

Une femme rencontrée a également expliqué : « Les îles du Saloum 
prennent tous les risques, sans rien recevoir en retour : ni avantages, ni 
dédommagements. » Dès les premières séances d’information en 2019, les 
habitants de son village avaient demandé que les jeunes des îles soient enga-
gés par la compagnie pétrolière. Ils avaient proposé un système de bourses 
qui leur permettrait d’avoir les compétences nécessaires lorsque l’exploi-
tation débuterait. « Or, rien de tout cela n’a été fait ». Elle nous a expliqué 
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qu’elle conseillait tout de même aux jeunes de faire des études scientifiques ; 
mais elle admet qu’il existe plusieurs barrières socioéconomiques dans  
l’accès aux études supérieures pour les jeunes insulaires.

En ce qui concerne la responsabilité sociale des entreprises (RSE) et le 
contenu local, des transformatrices de produits halieutiques ont aussi dis-
cuté des avantages possibles de l’exploitation. Une d’entre elles s’est expri-
mée : « Où que l’on aille, on nous parle RSE, de contenu local et d’impacts. 
Impacts ! On ne veut plus entendre parler d’impacts ! Dites-nous ce qu’on 
peut gagner, quels bénéfices on peut tirer de ces exploitations pour que l’on 
se prépare à en profiter ».

Quelques personnes ont par ailleurs partagé avec nous leurs espoirs 
quant au travail et aux revenus qui pourraient venir avec l’exploitation du 
pétrole. Un jeune pêcheur explique : « L’exploitation peut bien sûr amener 
des perturbations pour la pêche. Mais du point de vue économique, elle peut 
générer des revenus plus importants. Nous espérons aussi qu’elle pourra 
générer du travail pour nous ».

Les attentes des populations par rapport au projet sont multiples. Elles 
souhaitent un respect des normes environnementales, un plus grand enga-
gement dans les processus de gestion, le respect de la RSE, notamment avec 
la construction d’infrastructures (hôpitaux, écoles et centres de formation), 
l’accompagnement des groupements d’intérêt économique (GIE) de femmes 
transformatrices, des programmes sociaux, etc. Elles aimeraient aussi que 
les jeunes diplômés des villages puissent trouver de l’emploi. 

Certaines localités se sont aussi organisées pour faire entendre leurs 
besoins. Dans une des municipalités rurales autour de Sangomar, un comité 
du pétrole a été mis en place. Il représente les différents secteurs d’activités 
et fera office de structure de relais entre les activités pétrolières et les popu-
lations locales. Selon la municipalité, ce comité s’active à la prospection de 
jeunes pouvant intégrer les débouchés du secteur pétrolier. Il prépare une 
plateforme de plaidoiries axée, entre autres, sur les besoins urgents de la 
communauté en matière de santé, d’emplois pour les jeunes et de centres de 
formation professionnelle. Dans un village, une cellule de veille a été mise en 
place et entend accueillir les opportunités de la future exploitation en renfor-
çant les capacités des acteurs. Le coordonnateur de la cellule a expliqué : « Il 
nous faudra savoir quels sont les besoins des exploitants. S’ils ont besoin de 
denrées, nous pourrions les leur acheminer avec nos pirogues ». 

Une autre stratégie concerne le renforcement des GIE et des associa-
tions. Ces organisations locales précèdent l’arrivée du pétrole, mais leurs 
acteurs ont pris des initiatives pour les renforcer, afin de faire face aux 
risques liés à l’exploitation pétrolière. Pour toutes les questions qui sont 
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soulevées, l’État du Sénégal dispose d’une administration, de conven-
tions internationales et de textes réglementaires pour assurer la bonne  
gouvernance des ressources naturelles et des hydrocarbures.

L’administration territoriale et les représentants du  
ministère de l’Environnement et du Développement durable
La dernière constitution de la République, qui date de 2016, attribue dans 
son article 25-1 l’appartenance des ressources naturelles au peuple sénéga-
lais et non plus à l’État. Des ministères spécialisés, chacun dans son secteur, 
gèrent un domaine particulier. Il s’agit notamment des : 

• Ministère du Pétrole et des Énergies (MPE), qui met en place les règle-
ments et les politiques de l’État relatifs aux composantes énergétiques 
terrestres et océaniques et veille à leur application, à la fois pour les 
activités d’exploration et de production ; 

• Ministère de l’Environnement et du Développement durable (MEDD) 
chargé de la lutte contre les pollutions et de la protection et de la pré-
servation de la nature, de la faune et de la flore ;

• Ministère de la Pêche et de l’Économie maritime (MPEM), responsable 
de l’élaboration et de la mise en œuvre de la réglementation et des 
politiques nationales liées au secteur de la pêche, de l’exploitation 
des fonds marins, de l’aquaculture, des infrastructures portuaires et 
du transport maritime. Il est également chargé de surveiller les effets 
de tout projet, y compris les projets pétroliers susceptibles de créer un 
impact sur les ressources halieutiques.
D’autres acteurs institutionnels ont en charge la gestion directe des 

hydrocarbures : 
• Le COS PETROGAZ pilote, coordonne et assure le suivi du développe-

ment des projets pétroliers, pour mieux assister l’État dans la défini-
tion, la supervision et la mise en œuvre de la politique en matière de 
gestion des ressources énergétiques nationales ;

• La Société des Pétroles du Sénégal (PETROSEN HOLDING SA) est l’outil 
de mise en œuvre de la politique pétrolière de l’État du Sénégal, char-
gée de la promotion, de la recherche et de l’exploitation des ressources 
en hydrocarbures ; 

• La Société africaine de raffinage (SAR) est responsable du raffinage, 
du stockage, de la commercialisation, de la distribution, du transport 
des produits pétroliers et des activités industrielles se rattachant aux 
acteurs précédemment énumérés ; 
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• La Haute Autorité chargée de la Coordination de la Sécurité maritime, 
de la Sûreté maritime et de la Protection de l’Environnement marin 
(HASSMAR) coordonne tous les services, y compris ceux des autres 
ministères et organismes publics en cas de catastrophe ou de situa-
tion d’urgence en mer ;

• Le Comité national de l’Initiative pour la transparence dans les 
Industries Extractives (CN-ITIE) veille à la publication régulière de 
toutes les recettes tirées de l’exploitation des industries extractives 
ainsi que de tous les paiements versés à l’État par les sociétés qui sont 
parties prenantes.  
Avec les agents de l’administration territoriale et étatique, nous avons 

voulu mieux comprendre la contradiction qui existe entre vouloir, d’une part, 
protéger un écosystème vulnérable soumis aux impacts des changements 
climatiques, restreindre l’accès aux ressources de cet écosystème à certaines 
communautés pour limiter les pressions et, d’autre part, ouvrir cet écosys-
tème à l’exploitation pétrolière. 

D’après un responsable du MEDD :

Pour le champ Sangomar, une étude d’impact environnemental a été 
menée depuis la phase recherche, donc en 2014, au moment où l’opé-
rateur à l’époque avait juste envisagé la possibilité d’explorer. Une nou-
velle étude d’impact environnemental a encore été faite au moment où 
justement des gisements ont été confirmés. L’étude d’impact qui entre 
dans une démarche prospective permet d’emblée de pouvoir identifier 
potentiellement quels pourraient être les impacts du projet par rapport 
au milieu de manière beaucoup plus large. Maintenant, ce qu’il y a lieu 
de préciser, c’est que parfois, il peut y avoir une confusion. C’est vrai que 
le champ pétrolier s’appelle « Sangomar », tout comme l’AMP, mais il 
faut noter que le champ se situe à 90 km au large de Dakar et quasiment 
à 50 km de l’AMP de Sangomar. Même si, à côté, il y a des réserves et des 
sites effectivement classés Ramsar et patrimoine mondial de l’huma-
nité. Mais, en termes de distance, il y a quand même un éloignement 
considérable qui permet de mitiger les impacts potentiels.  
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Quel est le rôle du MEDD pour appuyer les revendications des 
communautés qui espèrent une rentabilité économique ? Selon un des 
responsables :

Dans nos interactions avec les opérateurs, nous avons un tableau de 
bord qui est le Plan de gestion environnementale et sociale (PGES). 
Au-delà des mesures environnementales à mettre en œuvre, l’opéra-
teur prévoit également des mesures d’accompagnement sociales en 
termes de compensation des impacts sociaux. Les activités sociales 
sont plus orientées vers la pêche, donc comment faire pour compenser 
les pertes d’actifs des acteurs de la pêche ? En termes de sécurisation 
des embarcations, il y a des actions qui sont prévues par la compagnie 
pour accompagner les communautés de pêcheurs. L’immersion de récifs 
artificiels est projetée pour régénérer une partie de la biodiversité dans 
certaines zones et faire en sorte que les pêcheurs ne puissent pas avoir 
recours ou bien avoir besoin de se rapprocher au-delà de 500 mètres 
de leur plateforme pour pouvoir pêcher, parce que malheureusement, 
c’est ce qui est constaté. Lors de la dernière inspection qui s’est faite au 
mois de décembre 2021, on avait constaté 15 à 20 pirogues autour du 
navire de forage, qui était positionné à 90 km des côtes. Les piroguiers 
venaient pêcher autour du navire simplement parce que les poissons y 
avaient migré du fait des rejets alimentaires.  

Du point de vue de l’administration, l’État du Sénégal engage des 
réformes visant à accroître le contenu local, notamment par la Loi sur le 
contenu local, qui impose aux opérateurs pétroliers un certain nombre d’ac-
tions en termes d’emplois et de développement des services au profit des 
populations locales. 

Une partie des revenus pétroliers devrait en principe revenir aux popu-
lations locales. Une gestion transparente comportant des orientations claires 
par rapport aux destinations des ressources provenant des activités pétro-
lières est souhaitée. Les mesures de compensation sociale imposent aux 
entreprises la RSE (la responsabilité sociétale des entreprises) sur le principe 
d’un plan d’engagement des parties prenantes durant l’élaboration des rap-
ports d’étude d’impacts avec les consultations du public qui ont été menées. 

Selon un agent du MEDD :      

La RSE n’est pas obligatoire. Elle est toujours volontariste, même si les 
compagnies ou même n’importe quel opérateur veut aller dans le sens 
de mettre en œuvre un plan RSE. On fait en sorte de rapprocher les opé-
rateurs des collectivités territoriales pour que ces dernières puissent 
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être le porteur des voix des populations locales et qu’ensemble ces 
deux parties prenantes, donc les compagnies pétrolières et les autorités  
territoriales, puissent travailler pour l’identification des besoins priori-
taires sur lesquels les actions RSE pourraient être justement orientées.

Il faut privilégier une meilleure sensibilisation des populations locales, 
surtout des autorités locales, afin qu’elles puissent être conscientes des 
opportunités et pouvoir justement harmoniser leurs positions par une coo-
pération fructueuse, en développant un plan de contenu local à soumettre 
aux opérateurs, pour que ces derniers puissent vraiment avoir un schéma 
d’intervention clair, cohérent et participatif. 

La société civile peut servir de pont, parce qu’il y aura toujours, dans 
les zones d’activités pétrolières, des comités locaux qui seront mis en place 
sous l’impulsion des autorités locales, afin de permettre de coordonner les 
échanges et la collaboration entre toutes les parties prenantes. 

Le MEDD assure la supervision en ce qui a trait aux impacts sociaux 
et aux impacts environnementaux. Ainsi, il s’assure que la plateforme soit 
sécuritaire, qu’il n’y ait pas de fuite, parce que c’est quand même très proche 
des AMP. Par conséquent, le MEDD se situe sur deux fronts, parce que sa 
mission consiste à garantir un développement économique qui intègre la 
dimension sociale et la préservation de l’environnement. C’est dans une 
optique de développement durable que le MEDD se trouve à équidistance 
entre les différentes parties prenantes, qui pourraient avoir des intérêts anti-
nomiques, voire antagoniques, parce que les populations de la zone pour-
raient s’opposer au développement de projets pétroliers. Mais d’autre part, 
l’État du Sénégal, en toute connaissance de ses ressources pétrolières et des 
potentialités que cela peut apporter pour l’économie, favorisera toujours 
leur mise en valeur. 

En termes de transparence, de responsabilité et d’inclusion, les infor-
mations obtenues confirment que les communautés riveraines ont vraiment 
participé aux débats, mais toute la pleine mesure de leurs doléances a-t-elle 
été comprise et acceptée ? Est-ce que toutes les communautés villageoises 
ont été entendues et consultées ? 

Selon un agent du MEDD : 

Des séances d’information ont permis une certaine représentativité des 
populations locales qui ont été rencontrées et qui ont fait part de leurs 
doléances. Donc, quand on parle de compensation, il y a des pertes qui 
sont réelles et prouvées, et c’est justement sur la base de ces pertes 
prouvées qu’une évaluation pourrait être faite ainsi qu’une estimation 
de la compensation. Nous demandons aux opérateurs pétroliers de 
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réfléchir à comment accompagner les populations qui vivent principa-
lement des activités de pêche, pour pouvoir justement leur garantir un 
revenu stable assurant la cohésion sociale et favorisant la cohabitation 
entre l’exploitation pétrolière et la pêche artisanale. C’est sur cette base 
là que les compagnies se sont engagées à travers le RSE à financer et 
à accompagner les populations dans les activités de transformation 
ou dans la sécurisation des embarcations de pêcheurs, en les dotant 
de gilets et de GPS, etc. Pour pouvoir vraiment garantir leur sécurité, 
puisqu’on sait que maintenant ils dépassent les limites traditionnelles 
de la pêche artisanale, il faudrait au moins que leurs embarcations 
puissent être localisées en cas de perte ou en cas de forte houle. 

Nous avons compris que la phase la plus importante est celle 
du suivi. Même si des études d’impacts et des PGES (Plans de Gestion 
Environnementale et Sociale) ont été réalisés dans les règles de l’art, si 
les dispositifs de suivi exigés par l’administration ne sont pas implantés, 
ces engagements pourraient ne pas être respectés par les opérateurs. En 
attendant la phase d’exploitation prévue en 2023, le MEDD cherche à mettre 
en place un dispositif pouvant garantir un suivi permanent des opérations 
en mer. Pour cela, il est prévu d’établir un Atlas de l’environnement marin 
pourvu d’une base de données permettant d’avoir accès à des données de 
référence et d’obtenir la situation de référence pour l’ensemble des blocs 
ouverts au Sénégal avant le démarrage de l’exploitation. Les paramètres qui 
étaient initialement fixés ont connu une évolution au fil de l’exploitation, 
notamment en ce qui concerne la qualité de l’air, des eaux, la disponibilité 
des ressources, etc. 

Afin de pouvoir effectuer un suivi et en cas de dépassement ou de vio-
lation des dispositions qui étaient initialement prévues, il faut que l’admi-
nistration puisse avoir la latitude d’intervenir, de mettre en demande ou de 
sanctionner. Si les normes sont respectées en termes de rejet atmosphérique 
ou même de rejet des eaux de process, ces activités pourraient cohabiter et 
garantir toujours la protection des sites sensibles et la survie de la pêche arti-
sanale. Il faut s’assurer que toutes les normes et tous les aspects sécuritaires 
soient respectés par les opérateurs. Le suivi est donc essentiel. 
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CONCLUSION  
Plusieurs conclusions sont tirées de nos collectes de données sur les enjeux 
et les défis de l’exploitation pétrolière dans le Delta du Saloum. En premier 
lieu, la très grande majorité des personnes rencontrées ont exprimé leurs 
craintes quant aux impacts de l’exploitation pétrolière. La principale crainte 
concerne le risque de déversement pétrolier. L’industrie pétrolière s’ajoute 
ainsi à une série de risques déjà présents dans le Delta du Saloum. Ensuite, 
l’ajout de restrictions pour la pêche à la suite de l’installation de la plate-
forme revient souvent dans les préoccupations des acteurs locaux. Encore 
une fois, il s’agit d’une restriction qui s’ajoute à d’autres déjà présentes dans 
le Delta du Saloum, en tant que territoire protégé. Enfin, il est également 
question de craintes par rapport à la santé des communautés et par rapport 
aux bouleversements sociaux que pourrait entraîner la présence des pétro-
liers à proximité des villages côtiers et insulaires du Delta du Saloum. 

S’ajoutant à ces craintes, nous avons noté un sentiment d’impuis-
sance des communautés face à ce projet pétrolier. Ainsi, la peur laisse place 
à l’organisation stratégique. Si les populations locales ne peuvent rien faire 
contre l’exploitation pétrolière, peut-être seront-elles capables d’obtenir de 
meilleurs dédommagements, une plus grande inclusion dans les processus 
de gestion, un accès plus important aux emplois, une plus grande protection 
contre les risques, etc. C’est ainsi que certaines personnes cultivent l’espoir 
que l’exploitation pétrolière amène des emplois et des revenus substantiels 
aux communautés.

La prise en compte des coûts environnementaux et de ceux liés à la 
santé des populations impactées par les installations pétrolières représente 
un défi majeur. De manière plus spécifique, le défi réel consiste à approfondir 
la connaissance scientifique du milieu estuarien, afin de mieux préserver la 
biodiversité marine et côtière, notamment les ressources halieutiques et les 
intérêts des communautés riveraines. 

Compte tenu de tous ces paramètres, la protection du socio-écosys-
tème du Saloum est à renforcer et doit être un facteur primordial dans la 
planification des projets pétroliers de Sangomar. Ainsi, il serait important 
d’arriver à identifier les voies et les moyens d’une coexistence durable entre 
l’exploitation des hydrocarbures et les impératifs du développement durable.
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GOUVERNANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT





CHAPITRE 8

LES PARLEMENTAIRES 
ET LA GOUVERNANCE 
DES FORÊTS EN AFRIQUE 
CENTRALE 1996-2020

Jean Daniel Nebeu

INTRODUCTION
La gestion des forêts en Afrique centrale présente certaines 
incongruités qui se manifestent après analyse et qui sont 
propres à chaque État sous-régional du bassin du Congo. 
Bien qu’il existe des organismes non gouvernementaux qui 
accompagnent les pouvoirs exécutifs, il n’en demeure pas 
moins que le problème de la dégradation des forêts per-
siste, encouragé par le système néolibéral. À l’observation, 
il ressort qu’on y trouve un pouvoir non négligeable, c’est 
pourquoi la régulation de la société est déterminante. Ce 
pouvoir législatif représente l’autorité de l’État, nécessaire 
pour une contribution efficiente à la gestion démocratique 
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des ressources environnementales. Il s’agit des institutions parlementaires 
des pays membres des forêts du bassin du Congo, qui se réunissent pour la 
plupart au sein du parlement communautaire de la Communauté écono-
mique monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), dont l’action mérite une éva-
luation scientifique. Ces parlementaires, par leurs origines sociopolitiques, 
représentent les peuples d’Afrique centrale et sont censés maîtriser mieux 
que quiconque leurs problèmes et les difficultés inhérentes à la dégradation 
de leur milieu de vie. C’est ce qui permet de parler de la gouvernance par-
lementaire des forêts d’Afrique centrale dans la perspective de la régularité 
des mesures législatives et règlementaire, ce qui constitue, par définition, 
un moyen de construction théorique des dynamiques de la régulation socio-
politique et économique par les parlementaires de leurs contributions aux 
effets de la mondialisation. Il s’avère à cet égard qu’en 1996, les visions poli-
tiques des États d’Afrique centrale pour la gestion durable des forêts faisaient 
l’objet d’une mise en commun à Brazzaville, au Congo. C’était à l’occasion 
de la Conférence sur les écosystèmes de forêts denses et humides d’Afrique 
centrale (CEFDHAC). Cette date importante pour la reconstitution de l’his-
toriographie forestière constitue le point culminant dans cette réflexion sur 
l’évaluation de l’accompagnement des parlementaires des acteurs intrusifs 
et dévoués à la cause de la forêt dans le bassin du Congo. Sans l’empêcher, 
ces parlementaires sont capables de contraindre les exécutifs sous régionaux 
à plus de diligence sur le patrimoine forestier commun des peuples d’Afrique 
centrale. Il convient à ce sujet de se demander quelle est l’engagement des 
parlementaires dans la gouvernance internationale des forêts du bassin du 
Congo entre 1996 et 2020. Pour y parvenir, il importe de mener une analyse 
en trois étapes : 1) effectuer l’état des lieux des forêts en Afrique centrale ; 2) 
évaluer les actions des parlementaires dans la gouvernance de ces forêts ; 
3) démontrer les enjeux et les perspectives de l’engagement des parlemen-
taires pour l’amélioration de la gouvernance démocratique des forêts en 
Afrique centrale. 

LA GÉOGRAPHIE ABIOTIQUE ET PARLEMENTAIRE DE LA SOUS-
RÉGION DE L’AFRIQUE CENTRALE
Réaliser la géographie abiotique et parlementaire des pays membres des 
forêts du bassin du Congo consiste à procéder par une démarche scienti-
fique pour établir une représentation simplifiée des forêts dans lesquelles 
cohabitent les différents peuples d’Afrique centrale et à faire connaître les 
parlements ayant en charge la représentation de ces peuples. Il ressort qu’il 
s’agit d’une aire géographique qui retient l’attention à plus d’un titre par 
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rapport à ses caractéristiques physiques et humaines, dont l’importante 
richesse forestière fascine, ce qui nécessite des réflexions permanentes pour 
la préservation de ses richesses naturelles ou mieux, pour leur utilisation 
rationnelle. Il convient donc, dans ce chapitre, de faire connaître l’espace 
géographique du bassin du Congo et les élus appartenant à cet espace, 
regroupés au sein du parlement communautaire.

L’état des lieux des forêts d’Afrique centrale
Les forêts du bassin du Congo couvrent le Cameroun, le Congo-Brazzaville, le 
Gabon, la Guinée équatoriale, la République démocratique du Congo (RDC) 
et la République centrafricaine. En plus de ces pays, on retrouve le Burundi, 
le Rwanda, Sao Tomé et Principe, qui partagent plus ou moins cette espace 
abiotique (REPAR, 2012). On peut l’évaluer à 530 millions d’hectares, ce qui 
représente la deuxième superficie forestière tropicale du monde. Plus pré-
cisément, la RDC détient 54,2 % de ce couvert forestier, suivie par le Gabon 
avec 17,7 %, le Congo avec 12,4 %, le Cameroun avec 11 %, la République 
centrafricaine avec 3,4 % et la Guinée équatoriale avec 1,3 % (COMIFAC, 2021).

La population du bassin du Congo, qui jouit de cette immense richesse, 
comprend environ 126 millions d’habitants, majoritairement situés en RDC. 
L’ensemble de cette population d’Afrique centrale connaît une accélération 
démographique exponentielle et est composée essentiellement de jeunes, 
dynamiques mais vivant dans une situation de précarité. Cette population 
s’appuie sur ce grand massif forestier pour sa survie, au moyen des richesses 
dont il regorge, ce qui, par conséquent, constitue un facteur de dégradation 
du couvert forestier, notamment à cause de l’irresponsabilité des acteurs éta-
tiques et des communautés locales dans l’exploitation des ressources fores-
tière, minière, pétrolière, etc. C’est dans cette perspective qu’il est nécessaire 
de convenir que, dès 1996, le Gabon et le Cameroun étaient les pays du 
bassin du Congo qui détruisaient le plus les forêts, avec une coupe de bois 
estimée à plus de 2 500 000 m3 par année. Pendant ce temps, les autres États 
membres, se situaient à moins de 1 millions par année (COMIFAC, 2010, 55).

C’est dans ce contexte que la CEFDHAC a été créée, en 1996 et qu’elle 
s’évertue depuis lors à être une entreprise responsable de l’exploitation 
des ressources forestières efficace. Elle a encouragé la création du Réseau 
des Parlementaires pour la Gestion Durable des Écosystèmes Forestiers 
d’Afrique centrale (REPAR), le Réseau des jeunes des forêts d’Afrique centrale 
(REJEFAC), le Réseau des Directeurs des Forêts d’Afrique centrale (REDIFAC) 
et le Réseau des Populations Autochtones et Locales pour la Gestion des 
Écosystèmes Forestiers d’Afrique centrale (REPALEAC), cela pour favoriser 
une éthique dans l’exploitation des ressources forestières, afin d’engendrer 
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plus de bénéfices pour la population d’Afrique centrale. On parle alors, dans 
cette entreprise, de gestion communautaire des ressources naturelles (Dilys 
et al., 2009, p. 9), c’est-à-dire de gouvernance forestière par les commu-
nautés locales. C’est également dans cette perspective qu’est intervenu la 
Commission des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) qui, selon la déclara-
tion des chefs d’États à Yaoundé du 17 mars 1999, avait pour objectif princi-
pal la conservation et la gestion durable des forêts tropicales. 

Outre ces organismes spécialisés en Afrique centrale, il convient d’in-
clure les institutions les plus anciennes, ayant une longue expérience dans 
la promotion du respect de l’environnement, tels que l’Union internationale 
pour la conservation de la nature (UICN), le Fonds mondial pour la nature 
(WWF), le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), etc. Il 
est maintenant nécessaire de produire une présentation physique du bassin 
du Congo. 

CARTE 8.1

Le massif abiotique du bassin du Congo 

Source : Centre d’études stratégiques du bassin du Congo 
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Le vaste massif forestier du bassin du Congo représenté ci-dessus 
englobe dix pays. Il est composé de mangroves, de forêts denses humides, 
de forêts édaphiques, de forêts de transition, de forêts de montagne, de prai-
ries aquatiques, de prairies marécageuses, de savanes boisées, de savanes 
herbeuses et arbustives, de savanes arbustives, etc. (COMIFAC, 2010, 26). Il 
est important de reconnaître que la situation du bassin du Congo en image 
mérite réflexion, à cause de la dégradation progressive de ce couvert fores-
tier, due à l’exploitation industrielle du bois et du bois de feu, de l’exploi-
tation itinérante des terres pour l’agriculture, l’exploitation pétrolière et 
minière, etc., à quoi il faut ajouter la pollution industrielle en provenance 
des pays industrialisés et des pays producteurs de pétrole de la péninsule 
Arabique (Beaud, 2011, p. 33). L’engagement pragmatique des acteurs 
comme les parlementaires est une nécessité en ce XXIe siècle pour une gou-
vernance démocratique des forêts d’Afrique centrale.

PRÉSENTATION DES PARLEMENTS D’AFRIQUE CENTRALE À L’ÈRE 
DE LA GOUVERNANCE COMMUNAUTAIRE DES FORÊTS
Nous avons mentionné plus haut que les principaux pays qui constituent le 
bassin du Congo sont le Cameroun, le Congo-Brazzaville, le Gabon, la Guinée 
équatoriale, la République démocratique du Congo et la République centra-
fricaine. Ces États sont souverains, ayant acquis leur indépendance pour la 
plupart dès 1960, mis à part la Guinée équatoriale, qui l’a obtenue en 1968. 
Tous ces États ont aujourd’hui des institutions parlementaires importantes 
qui traduisent leur souveraineté, surtout leur volonté de souscrire aux prin-
cipes de la bonne gouvernance, car aucun pays au monde ne peut se passer 
du pouvoir législatif, cela pour des raisons de cohérence institutionnelle et 
de démocratie face aux importantes problématiques comme la gouvernance 
des forêts. 
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Le tableau ci-dessous inventorie les parlements d’Afrique centrale 
inextricablement liés au bassin du Congo.

TABLEAU 8.1

Présentation des parlementaires membres du bassin du Congo1

Institutions  
parlementaires 

Appartenance 
à la  

communauté 
de la CEMAC

Appartenance 
au bassin du 

Congo
Députés Sénateurs Total

Sao Tome et Principe x 55 / 55

Rwanda x 80 26 106

RCA 140 / 140

Burundi x 123 39 162

Guinée équatoriale 100 70 170

Gabon 143 67 210

Congo-Brazzaville 151 72 223

Cameroun 180 100 280

Tchad x 188 / 188

RDC   x 500 109 609

Total des 
parlements de la 
CEMAC et des États 
du bassin du Congo

6 8 1 54 411 1865

Source : Nebeu, 2022

À la lecture de cette synthèse qui réfère aux parlements et aux par-
lementaires d’Afrique centrale et à certains membres du bassin du Congo, 
membres du parlement communautaire de la CEMAC et pour la plupart 
des pays appartenant au massif forestier du bassin du Congo en dehors du 
Tchad, il est nécessaire de mentionner que ceux-ci devraient constituer un 
lobbying communautaire essentiel pour la sauvegarde des richesses des 

1 La réalisation de ce tableau qui fait référence à la composition des différents parle-
ments appartenant au bassin du Congo a été rendue possible grâce aux sites Internet 
des institutions parlementaires évoquées dans le tableau qui suit. Pour éviter la satura-
tion, ces sites seront présentés dans la bibliographie.
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forêts. Ces parlementaires ont le pouvoir de participer au processus déci-
sionnel de la communauté dans un cadre législatif règlementaire, avec l’op-
tique de représenter la population et de s’assurer de la bonne gouvernance 
des forêts. 

En fait, si nous prenons le cas de l’institutionnalisation de la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) en 
1994, il appert qu’elle a constitué une vive volonté des chefs d’État de redy-
namiser l’intégration des anciens pays membres de l’Union douanière et 
économique de l’Afrique centrale (UDEAC). C’est dans cette perspective qu’a 
été institué le parlement communautaire, le 25 juin 1999. Celui-ci est donc 
constitué de cinq députés par pays, pour un total de trente parlementaires 
pour les six pays membres (Cameroun, République centrafricaine, Congo, 
Gabon, Guinée Équatoriale et Tchad), qui siègent à Malabo, en Guinée équa-
toriale. Ses missions portent sur le contrôle de la gouvernance au sein des 
organes et des institutions spécialisées des États membres, comme le pré-
cise l’article 47 du Traité de la CEMAC. Ce contrôle porte sur les questions 
écrites ou orales, la constitution des commissions pour enquêter sur les faits 
jugés graves, le vote des motions de censure et les interpellations (Parlement 
de la Cemac, en ligne).

Leurs missions sont sans restriction, parce qu’ils détiennent chacun 
l’immunité parlementaire valable dans tous les États de la CEMAC, selon les 
dispositions de l’Acte additionnel n° 6/99-CEMAC-024 CCE-02 du 17 décembre 
1999. C’est ce qui fait conclure qu’ils ont cette possibilité d’agir pour une 
bonne gestion des forêts du bassin du Congo, parce que les parlementaires 
de la CEMAC sont partie prenante du processus décisionnel et contribuent au 
dialogue communautaire et d’intégration des peuples de la sous-région. Les 
deux commissions permanentes que sont la Commission des affaires institu-
tionnelles, de la justice, des droits de l’homme et des politiques sectorielles 
communes ainsi que la Commission économique, monétaire, financière, 
commerciale et douanière sont des organes nécessaires pour contribuer à 
atteindre cet objectif.

Il ressort donc que c’est un cadre non négligeable pour la protec-
tion des forêts du bassin du Congo et pour convaincre d’autres pays non 
membres du Parlement communautaire de veiller au respect des règles de 
considération des ressources forestières au sein des pays membres et dans 
l’ensemble du bassin du Congo. C’est un appel à l’engagement des parle-
mentaires dans une lutte mondiale impliquant de multiples acteurs, où la 
création de groupes de pression régionaux représente un levier pour le dia-
logue communautaire et pour protéger les populations d’Afrique centrale 
des ravages environnementaux. 
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ÉVALUATION DES ACTIONS DES PARLEMENTAIRES POUR LA GOU-
VERNANCE DES FORÊTS EN AFRIQUE CENTRALE DE 1996-2020
L’engagement multilatéral des parlementaires du monde entier pour les 
forêts est plus récent que ne l’est l’existence des organisations parlemen-
taires. C’est le cas de la grande organisation parlementaire du monde que 
représente l’Union Interparlementaire (UIP), créée en 1889, dont l’objectif 
ne portait pas principalement sur la protection de l’environnement. Dans 
un contexte de changement climatique exacerbé, la gouvernance des forêts 
au sein de la CEMAC et dans le bassin du Congo mérite d’être évaluée, parce 
que les missions des parlementaires sont de plus en plus importantes pour 
la mutualisation des efforts (Nebeu et Essian, 2019, p.148). 

Actes législatifs et règlementaires des parlementaires 
d’Afrique centrale pour la gouvernance des forêts
L’évaluation du travail parlementaire dans le cadre législatif et réglemen-
taire consiste à prendre en considération quelques avancées d’ordre légis-
latif effectuées par chaque parlement dans le cadre de la préservation du 
patrimoine forestier national. Il s’agit des pays du bassin du Congo membres 
de la COMIFAC. En fait, les législations nationales avalisées par les parlemen-
taires ont permis à chacun de construire un tissu législatif important pour le 
respect de l’environnement, c’est-à-dire des forêts nationales et du bassin du 
Congo, ce que nous pouvons illustrer par ces quelques textes de loi impor-
tants votés entre 1996 et 2020 qui ont fait l’objet de débats parlementaires. 
Ces lois régissent la gouvernance des forêts au sein de pays de la COMIFAC 
en Afrique centrale et l’applicabilité efficiente de celles-ci serait susceptible 
de dissuader les criminels environnementaux pour le bien des communautés 
d’Afrique centrale et du monde.
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TABLEAU 8.2

Quelques lois des pays du bassin du Congo2

Pays du bassin  
du Congo

Textes législatifs

Cameroun Loi n° 96/12 du 5 août 1996 portant Loi-cadre relative à la gestion 
de l’environnement

Guinée équatoriale Loi n° 1/1997 du 18 février 1997 portant Code forestier

Sao Tome et 
Principe

Loi 11/99 du 31 décembre 1999 portant sur la protection de la 
faune, de la flore et des zones protégées

Burundi Loi n° 1/010 portant Code de l’environnement de la République du 
Burundi du 30 juin 2000

Gabon Loi n° 16/2001 du 31 décembre 2001 portant Code forestier en 
République gabonaise

RDC Loi n° 011/2002 du 29 août 2002 portant Code forestier

Rwanda Loi organique n° 04/2005 portant Modalité de protéger, de 
sauvegarder et de promouvoir l’environnement

Tchad Loi 08-014 2008-06-10 portant Régime des forêts, de la faune et des 
ressources halieutiques

République 
centrafricaine

Loi n° 08-022 du 17 octobre 2008 portant Code forestier de la 
République centrafricaine

Congo-Brazzaville Loi n° 33-2020 du 8 juillet 2020 portant Code forestier

Source : Nebeu, 2022.

À l’analyse, ce tableau est une illustration non exhaustive concernant 
les lois nationales des différents pays membres. Pour cela, il faut recon-
naître qu’il existe d’autres textes législatifs qui mettent l’accent sur la bonne 
gouvernance des forêts. Le but ici consiste à faire connaître la démarche 
nationale aussi sommaire soit-elle, mais qui devrait favoriser la bonne gou-
vernance des forêts communautaires d’Afrique centrale. 

Sur le plan réglementaire, chaque État a le devoir de respecter les 
textes de la Commission des forêts d’Afrique centrale (COMIFAC), créée 
en 1999 à Yaoundé. Cette commission travaille à amener les acteurs poli-
tiques d’Afrique centrale à harmoniser les politiques pour une bonne gou-
vernance forestière et environnementale (COMIFAC, en ligne). Quant à la 
Conférence sur les Écosystèmes de Forêts denses et humides d’Afrique  

2 Les textes de lois inhérents à la protection des forêts en Afrique centrale ont été tirés de 
plusieurs sites Internet des différents gouvernements mentionnés.
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centrale (CEFDHAC), elle a été créée en 1996 à Brazzaville (Ndinga, 2000, p. 6). 
Elle a pour mission d’amener les parlementaires, les représentants exécutifs 
et les acteurs privés internationaux à se concerter sur la gestion durable des 
forêts d’Afrique centrale. C’est une organisation subsidiaire de la COMIFAC. 
Ses textes et ses organisations ont été avalisés par les parlements natio-
naux. Pour cela, il faut noter les débats parlementaires au niveau des pays 
membres du bassin du Congo, le contrôle parlementaire et l’investissement 
des élus pour le reboisement ou pour la régénérescence des forêts, qui sont 
autant de chantiers des élus.

Dans cette perspective, les efforts méritent d’être redoublés, compte 
tenu de l’importance des forêts du bassin du Congo. Pour illustration, les 
Nations Unies ont reconnu l’importance des forêts du bassin du Congo dans 
l’équilibre mondial. C’est la raison pour laquelle elle a adopté, en 2000, la 
Résolution n° 54/214 (COMIFAC, 2014). La signature d’un protocole d’accord 
a eu lieu en 2018 entre le Secrétaire général de l’Union Interparlementaire 
et le Directeur général de l’ONU Environnement pour renforcer les moyens 
d’action des parlementaires dans l’élaboration des législations en matière de 
protection de l’environnement et la promotion du dialogue entre l’exécutif 
et les parlementaires (Nebeu et Essian, 2019, p.143). Ce sont autant de textes 
qui méritent d’être examinés dans le travail communautaire des parlemen-
taires d’Afrique centrale, qui constitue un enjeu important à plusieurs titres.

Le travail communautaire des parlementaires pour la forêt 
du bassin du Congo
Parler du travail communautaire des parlementaires revient à souligner 
l’importance de la notion de communauté, que l’on peut considérer comme 
une organisation sociale dans laquelle les relations entre les individus sont 
fondées sur la proximité géographique, sociale, culturelle, etc. (Dollo et al., 
2017, p.108). À cela il est important de relever que l’appartenance à une cor-
poration communautaire peut se faire par ceux qui détiennent la légitimité, 
comme les parlementaires pour représenter une communauté, une collecti-
vité, un pays, voire un continent, pour parler en son nom. C’est en cela que 
se situe le travail communautaire des parlementaires membres du massif 
forestier du Congo en Afrique centrale.

Quoique le travail communautaire des parlementaires du bassin 
du Congo soit situé dans un espace géographique vaste, il convient de se 
concentrer sur le parlement communautaire de la CEMAC entre 1996 et 2020. 
Pour cela, cette analyse se structure selon deux aspects, allant de la période 
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de 1996 jusqu’à la création du parlement communautaire, en 2008, par le 
traité du 25 juin, pour représenter une population estimée à 51 millions 
d’habitants (CEMAC, en ligne). 

Dès 1996, les actions importantes pour la considération des forêts du 
bassin du Congo ont été posées par les organismes internationaux et par 
les acteurs politiques, parmi lesquels les élus nationaux. On a observé à ce 
sujet une absence de coordination des actes dans le cadre communautaire, à 
cause de l’inexistence, avant 2008, du parlement de la CEMAC, qui représente 
une institution de travail communautaire en Afrique centrale. Il s’agissait de 
l’accompagnement des exécutifs du bassin du Congo, dont les ambitions 
s’élaboraient d’abord au niveau national. Cette timidité parlementaire au 
niveau communautaire concernant la problématique des forêts était inhé-
rente au manque de considération que les acteurs politiques ont à l’endroit 
des forêts, surtout envers la population qui vit grâce à ce milieu.

En fait, de 1996 jusqu’à la création du parlement communautaire, on a 
assisté à une période de haute exploitation qui a dévasté les forêts du bassin 
du Congo. Et des organismes tels que la COMIFAC, la CEFDHAC, l’UICN, etc., 
ont été créés dans ce contexte pour sensibiliser et pour réduire la grande 
exploitation et la destruction des forêts, élément vital de la population. Avec 
la création de la CEMAC par la signature en 1994 du Traité instituant celle-ci à 
Ndjamena, au Tchad (CEMAC, en ligne), et avec la mise sur pied du parlement 
communautaire, en 2008, naîtra la diplomatie environnementale ou la diplo-
matie verte du parlement communautaire pour les forêts du bassin du Congo, 
grâce aux ambassadeurs environnementaux au sein des pays du REPAR.

En octobre 2006, les représentants du peuple de l’Afrique centrale ont 
débattu de la problématique de la revalorisation des forêts du bassin du 
Congo. Il s’agissait de la Conférence internationale des Parlementaires sur 
la gestion durable des écosystèmes d’Afrique centrale. On parle d’un enga-
gement fort important, d’autant plus que cette rencontre était portée par 
certains présidents, par les chambres parlementaires et par certaines hautes 
personnalités de pays du bassin du Congo (Zamb’a, 2007, p. 7). Il en ressort 
que ceux-ci s’inscrivaient résolument dans la diplomatie environnementale 
et ont clairement pris position en faveur de la gouvernance des forêts com-
munautaires, à savoir :

• Tenir régulièrement des débats participatifs sur les forêts communau-
taires pouvant favoriser une représentation multi acteurs ; 

• Contribuer à l’exploitation des moyens techniques et financiers 
capables de favoriser l’exploitation des forêts communautaires pour 
l’amélioration des conditions de vie des bénéficiaires ;
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• S’assurer de la bonne gestion des recettes forestières pour le dévelop-
pement des structures décentralisées des États de l’Afrique centrale ;

• Éviter que les impositions fiscales des lois financières n’affectent 
l’équilibre des écosystèmes forestiers de l’Afrique centrale ; 

• Réaliser une large diffusion des textes de loi qui régissent la gestion 
durable des forêts du bassin du Congo et effectuer de la sensibilisation 
les concernant ;

• Participer à la gestion transfrontalière des ressources forestières et 
prendre part aux différentes négociations bilatérales et multilatérales 
sur les forêts ;

• Renforcer les capacités de l’organisation des populations locales, afin 
qu’elles puissent tirer profit des forêts communautaires ;

• Explorer et établir des relations d’échange et de collaboration avec 
d’autres parlementaires, comme le réseau des parlementaires du 
bassin forestier de l’Amazonie, l’UIP, Globe, etc. (Zamb’a, 2007, p. 6-7).
À la suite de cette rencontre, le Réseau des Parlementaires pour la 

Gestion Durable des Écosystèmes Forestiers d’Afrique centrale (REPAR) a 
été formellement institué en 2008 pour la gestion durable des écosystèmes 
forestiers d’Afrique centrale rattaché à la CEFDHAC, organe subsidiaire de 
la COMIFAC. Ce réseau contribue dès lors au combat contre l’exploitation 
illicite des forêts et à la lutte contre les changements climatiques, au par-
tage entre parlementaires des expériences législatives nationales dans la 
gestion des écosystèmes forestiers, et à faciliter le dialogue entre les États 
de l’Afrique centrale pour la coordination des actions en faveur des forêts 
pour le bien-être des populations, etc. (REPAR, 2008, p. 5). Concernant ce 
qui précède, il convient d’expliquer que des décennies après sa création, les 
parlementaires se déploient dans les dix États membres pour l’efficacité des 
législations et des politiques de gouvernance des forêts en Afrique centrale 
(Repar News, 22, p. 2).

ENJEUX ET PERSPECTIVES DE L’ENGAGEMENT DES  
PARLEMENTAIRES POUR LA GOUVERNANCE DÉMOCRATIQUE  
DES FORÊTS EN AFRIQUE CENTRALE
Le dérèglement climatique est un phénomène qui ne connaît pas de fron-
tières et brise les autarcies étatiques érigées par certains gouvernements 
pour créer l’inéluctable déséquilibre mondial. Pourtant, un nouvel espoir 
pour la protection des forêts est possible. Voilà pourquoi l’appropriation par 
les parlementaires des enjeux de la protection des forêts du bassin du Congo 
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demeure un engagement vital pour participer à la gouvernance démocra-
tique mondiale des forêts, toute personne ayant droit à un environnement 
sain. À ce sujet, la présidente de la commission de l’Assemblée nationale du 
Congo, Marie Jeanne Kouloumbou, relevait : « En tant que parlementaires 
et donc représentants du peuple, nous devons tout faire pour ne pas tout 
ruiner, ne pas tout gaspiller, pour ne pas tout surexploiter. Quand on aime, 
on se soucie de l’avenir » (Repar News, 2022, p. 24)

Engagements bilatéraux des parlements d’Afrique centrale 
pour la protection des forêts
L’engagement bilatéral dont il est question dans cette sous-partie concerne 
les États de l’Afrique centrale. Le bilatéralisme ici porte sur les politiques 
menées dans des domaines divers, permettant la négociation et la réalisa-
tion d’accords entre deux acteurs internationaux (Nay, 2017, p. 86). C’est donc 
dire que les États de l’Afrique centrale qui composent le bassin du Congo 
ont l’obligation de tisser d’abord des rapports bilatéraux entre eux, afin de 
parvenir au niveau multilatéral. C’est dans cette perspective qu’existent les 
Groupes d’amitié parlementaire au sein des parlements d’Afrique centrale 
pour la promotion du bilatéralisme.

Ils ont pour rôle de mener la diplomatie parlementaire bilatérale, de 
partager les expériences législatives concernant les problématiques environ-
nementales, le contrôle des actions des gouvernements en Afrique centrale, 
les rencontres d’échanges permanents avec les populations et de produire 
les rapports annuels de leurs actions. Néanmoins, on peut reconnaître que 
la diplomatie parlementaire dans le cadre bilatéral connaît une ascension. 
Il est donc important que cette diplomatie s’oriente vers la protection des 
forêts, en intensifiant l’action parlementaire pour convaincre les exécutifs 
nationaux d’exécuter plus d’actions pour la protection environnementale.

La vision communautaire portée sur la gestion de la forêt du bassin 
du Congo n’empêche pas une démarche bilatérale en amont. C’est elle qui 
devrait constituer le substrat de la force du multilatéralisme, cela parce que 
l’Afrique centrale est la région où l’action connaît un certain immobilisme 
entretenu par les États. Donc, l’engagement des parlementaires et leur syner-
gie d’action bilatérale contribuent à faire bouger le stato-centrisme dans 
la gouvernance des forêts en Afrique centrale. C’est cette perspective qui 
devrait aussi caractériser l’action des parlementaires, afin d’être une force 
de propositions dans les forums multilatéraux ou au sein de la communauté 
forestière internationale pour partager les expériences et exposer les pro-
blèmes lors des grandes rencontres multilatérales.
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Enjeux et perspectives du multilatéralisme parlementaire 
pour les forêts du bassin Congo
L’immensité, la complexité, la forte démographie et l’importante biodiversité 
que contient le bassin du Congo contraignent les pays de l’Afrique centrale à 
une gestion concertée et multilatérale. C’est une perspective pour le partage 
responsable des biens communautaires. C’est l’un des moyens sans lequel 
l’Afrique centrale constituera toujours le foyer de la criminalité, de l’exploi-
tation illicite des essences forestières et de la contrebande au détriment de 
la population. Il ne s’agit pas seulement du fait des criminels environne-
mentaux, mais aussi de responsabiliser les gouvernements dans la gestion 
rationnelle des forêts en Afrique centrale.

Dans cette perspective, la restructuration du parlement de la CEMAC 
demeure un enjeu important pour se concentrer sur la gestion des forêts. 
Il s’agit alors de la consolidation et de l’adaptation des commissions parle-
mentaires de la CEMAC pour les missions d’information, de rencontre avec 
les communautés, voire pour mener les enquêtes parlementaires auprès des 
pays membres. L’enjeu environnemental est si grand qu’il est important que 
les parlementaires s’engagent véritablement dans le cadre communautaire.

La collaboration du parlement communautaire de la CEMAC avec 
l’Union Interparlementaire, le PNUE, la COMIFAC, CEFDHAC, etc., doit être 
encouragée, car ces organisations disposent d’experts qui maîtrisent les 
enjeux environnementaux. Il est désormais crucial de renforcer un par-
tenariat avec ces acteurs techniques dans un cadre multilatéral, afin de 
fournir aux parlementaires les informations nécessaires sur les enjeux de 
gouvernance des forêts d’Afrique centrale. Ce partenariat est un moyen pour 
construire un cadre législatif plus contraignant et pour favoriser les contrôles 
parlementaires, ce qui permettra aux parlementaires d’acquérir l’expertise 
nécessaire en matière de gouvernance des forêts. 

CONCLUSION
La gouvernance des forêts en Afrique centrale constitue l’un des princi-
paux défis pour les autorités publiques et les organisations internationales. 
Celles-ci se retrouvent prises entre l’exploitation des ressources naturelles, 
motivée par des enjeux économiques, et la nécessité de garantir la survie 
des populations. Pourtant, la mauvaise gouvernance des forêts en Afrique 
centrale conduit inéluctablement à une réduction du couvert forestier et 
de la biodiversité, contribuant ainsi aux changements climatiques., Les 
actions des gouvernants ne sont malheureusement pas toujours alignées 
avec les rapports alarmants des organismes de défense de l’environnement. 
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Néanmoins, les parlementaires de l’Afrique centrale doivent jouer leur rôle 
afin de contrer la déforestation. Il s’agit d’un appel en faveur d’une meilleure 
gouvernance des forêts en Afrique centrale, visant à contribuer à l’effort 
mondial de protection de l’environnement, un défi qui concerne toutes les 
régions du monde, en particulier celle du bassin du Congo, qui constitue le 
deuxième couvert forestier mondial.
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En partie en raison de leur responsabilité historique depuis la révolution 
industrielle dans la dégradation et l’état actuel de la planète, les pays déve-
loppés signataires de la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (1992) se sont collectivement engagés à fournir du 
financement aux pays en développement, afin de soutenir leurs efforts dans 
la lutte contre les effets dévastateurs des changements climatiques. Ces 
engagements de financement constituent l’une des émanations du fameux 
« principe de responsabilités communes, mais différenciées », établi depuis 
1992, lors du Sommet de la terre de Rio et de la création de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC, 1992). 

Cependant, de manière générale, ces accords de financement clima-
tique ont été signés, mais n’ont pas été honorés par les pays signataires. 
Ce manque de financement semble entraîner de profondes conséquences 
sur la capacité des pays en développement, en particulier ceux de l’Afrique 
subsaharienne, à mener une action climatique efficace. Or, si la disponibilité 
de fonds est inséparable de l’action climatique, pourquoi les États africains 
peinent-ils à obtenir suffisamment de ressources financières internatio-
nales ? Partant des cas du bassin du Congo et de l’Afrique du Sud, nous allons 
analyser les possibles barrières internes et externes au financement clima-
tique en Afrique subsaharienne.  

En adoptant une approche comparative, nous réaliserons une analyse 
du rapport entre la problématique du financement et la protection du bassin 
du Congo, d’une part, et la transition énergétique de l’industrie charbonnière 
vers des énergies plus sobres en carbone en Afrique du Sud, d’autre part. En 
effet, les stratégies globales pour lutter contre les changements climatiques 
impliquent soit l’adaptation ou l’atténuation climatique. Elles comprennent 
notamment la lutte contre la déforestation et la réduction de l’utilisation des 
combustibles fossiles. Ces deux axes de stratégie de lutte contre les change-
ments climatiques appuient notre choix du bassin du Congo comme espace 
à protéger et du secteur du charbon de l’Afrique du Sud, qui doit réduire sa 
dépendance face à cette source d’énergie fossile. D’une part, le bassin du 
Congo forme la première source naturelle de séquestration globale du car-
bone et du gaz à effet de serre (Sonwa et al., 2022) et, d’autre part, l’Afrique 
du Sud constitue le pays le plus pollueur en Afrique. 

Comblant une carence dans la documentation scientifique sur les 
études comparatives en rapport avec la préservation forestière et la tran-
sition énergétique en Afrique subsaharienne, cette étude contribue à la 
documentation sur la place du financement climatique dans la lutte contre 
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les changements climatiques en Afrique subsaharienne. Elle s’ajoute donc 
à la documentation émergente sur les barrières d’accès au financement  
climatique des pays en développement.

LE BASSIN DU CONGO ET L’INDUSTRIE CHARBONNIÈRE EN 
AFRIQUE DU SUD : PRÉSENTATION ET ENJEUX CLIMATIQUES
Le bassin du Congo
Le bassin du Congo abrite le deuxième plus important massif de forêt tropi-
cale continue après la forêt amazonienne. Cet espace couvre 8,6 millions de 
km2 et représente 10 % de la biodiversité mondiale. Étendu sur une super-
ficie totale d’environ 300 millions d’hectares, il représente 70 % de toutes 
les forêts d’Afrique, et est partagé entre six pays : le Cameroun, le Congo, le 
Gabon, la Guinée équatoriale, la République centrafricaine et la République 
démocratique du Congo (RDC) (Aveling et Debonnet, 2010 ; Tchatchou et al., 
2015). Le massif forestier du bassin du Congo héberge une biodiversité ani-
male et végétale d’une grande richesse, en faisant l’une des forêts les plus 
importantes au monde (Mayossa et al., 2019).

Le bassin du Congo constitue le premier réservoir de séquestration 
de carbone mondial (Sonwa et al., 2022). Ce mécanisme de séquestration 
du carbone s’opère principalement dans ses tourbières. Créées par l’accu-
mulation de matières organiques dans les zones humides composées d’eau 
douce, les tourbières absorbent, filtrent et régulent les flux d’eau, ce qui 
permet de lutter contre les sécheresses et les inondations. Elles stockent le 
carbone accumulé depuis plus de 10 000 ans (Fonds bleu pour le bassin du 
Congo, s. d.). 

Le bassin du Congo dans son ensemble fait face à d’importantes 
menaces de diverses natures, notamment l’extraction des hydrocarbures, 
l’exploitation forestière et l’agriculture industrielle (Ciza et al., 2015 ; 
Megevand et al., 2013 ; Reyniers, 2019 ; Tchatchou et al., 2015). Ces menaces 
devraient être éradiquées, sinon du moins réduites, afin de préserver l’inté-
grité du bassin du Congo et de renforcer son rôle dans la séquestration du 
carbone et dans la lutte mondiale contre les changements climatiques.

 L’exploitation du charbon en Afrique du Sud 
L’industrie du charbon représente l’un des secteurs les plus importants de 
l’économie sud-africaine. Bien que depuis les années 1970 le poids éco-
nomique du secteur connaisse un déclin, il est à noter qu’il continue de 
contribuer pour 7 % au PIB et à créer plus de 400 000 emplois directs et 
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1,4 millions d’emplois indirects. Du point de vue de l’économie énergétique, 
le charbon représente 70 % de la consommation énergétique de l’Afrique du 
Sud et 90 % de sa production électrique (Michaelowa et al., 2021).

L’exploitation des mines de charbon engendre de graves problèmes 
environnementaux à long terme, notamment le drainage minier acide. L’eau 
acide, causant la dissolution de l’aluminium et d’autres métaux lourds (fer, 
manganèse, etc.), représente un danger pour la faune et la flore (Eberhard, 
2011). La compagnie nationale d’électricité Eskom possède une dizaine de 
centrales électriques au charbon, qui produisent plus de 80 % de l’électricité 
consommée dans le pays (Winning, 2021). Ces centrales électriques consti-
tuent également une source d’emplois importante dans le pays, avec environ 
50 000 travailleurs à leur compte. Ainsi, le quasi-monopole qu’Eskom exerce 
dans l’utilisation du charbon représente le point le plus important dans la 
transition énergétique en Afrique du Sud, car l’entreprise est l’un des plus 
grands émetteurs de gaz à effet de serre (GES) dans le pays et dans l’Afrique 
entière. En effet, Eskom et l’entreprise de fabrication de produits chimiques 
Sasol émettent plus de 50 % des GES dans le pays et consomment plus de 
85 % du charbon disponible sur le marché local (Strambo et al., 2019). 

LA PLACE DU BASSIN DU CONGO ET DE L’INDUSTRIE  
CHARBONNIÈRE SUD-AFRICAINE DANS LE FINANCEMENT  
CLIMATIQUE GLOBAL
Quelles initiatives internationales pour la protection du 
bassin du Congo ? 
Depuis l’entrée en vigueur du protocole de Kyoto en 2005, les initiatives et les 
accords de financement climatique se sont succédés. Du Fonds pour l’envi-
ronnement Mondial (FEM), établi depuis le Sommet de la terre de Rio en 
1992, à la conférence de Copenhague, en 2009, en passant par l’Accord de 
Paris en 2015, jusqu’au Pacte de Glasgow en 2021, la question du finance-
ment climatique des pays en développement a occupé une place majeure. 
Toutefois, malgré le renouvellement des engagements financiers envers les 
pays en développement, les impacts réels sont demeurés faibles (Weikmans, 
2016). En vertu du principe des responsabilités communes, mais différen-
ciées, les pays développés signataires de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques, reconnaissant leur responsabilité 
historique dans la dégradation actuelle du climat, s’étaient collectivement 
engagés, avec d’autres organismes de financement, pour appuyer financiè-
rement les pays vulnérables, afin de soutenir leurs efforts dans la lutte contre 
les effets dévastateurs des changements climatiques (CCNUCC, 1992).
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Après trois décennies, on constate qu’à l’exception de quelques-uns, 
la majorité des pays développés n’ont pas honoré leurs promesses de sou-
tien financier aux pays en développement (Weikmans, 2016). Ce manque 
d’accès au financement a des implications négatives énormes pour le bassin 
du Congo, partagé principalement entre des pays en développement dont le 
profil d’emprunteurs ne rassure toujours pas les bailleurs de fonds (Okamba, 
2022). L’insuffisance de financement pour le bassin du Congo ne favorise 
pas la mise en place de projets de conservation d’envergure ni d’approches 
de gestion durable des forêts, nuisant ainsi sérieusement à son intégrité et 
contribuant à la dégradation de son couvert forestier (Collectif de ministres 
de l’Environnement et de chercheurs pour la défense du bassin du Congo, 
2021). Les conditions pratiques entourant l’accès au financement font  
émerger des barrières de différentes natures.

Le charbon au centre des sommets climatiques
L’Afrique du Sud est l’un des rares pays africains à inscrire ses projets éner-
gétiques dans le cadre du mécanisme de développement propre (MDP) du 
Protocole de Kyoto, un mécanisme permettant de financer les projets éner-
gétiques moins coûteux dans les pays en développement. Dans l’esprit du 
programme de scénarios d’atténuation des changements climatiques sur 
le long terme qu’il a mis en place en 2008, le président sud-africain Zuma 
a participé à la Conférence de Copenhague de 2009 sur les changements 
climatiques en faisant la promesse de réduire les émissions de GES de 34 % 
d’ici 2020 et de 44 % d’ici 2025 (Baker et al., 2014). 

C’est véritablement avec l’avènement de la Conférence de Paris sur 
les changements climatiques, en 2015, que les contours de l’avenir du sec-
teur charbonnier sud-africain se sont précisés davantage. Avec l’adoption 
de l’Accord de Paris, les États signataires se sont engagés à mettre en place 
les moyens nécessaires afin que l’augmentation moyenne de la tempéra-
ture de la planète soit limitée à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels. 
La réalisation d’un tel objectif implique qu’à l’échelle globale, d’ici 2030, le 
charbon connaîtra une réduction de 80 % par rapport à la consommation 
actuelle. Et si l’Afrique du Sud en particulier venait à remplir ces conditions, 
le nombre d’employés dans les mines serait réduit à 20 000 d’ici 2045 (Marais 
et al., 2022). 

L’activisme climatique international de l’Afrique du Sud a connu un 
dernier rebondissement au sommet climatique de la Conférence de Glasgow, 
tenue en 2021. Le pays y a fait l’engagement de réduire ses émissions de 
GES et de fermer six centrales électriques au charbon afin de contribuer 
à l’objectif de réduction globale de la température de la planète de 1,5°C  
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(Steven, 2021). Les Sud-Africains sont surtout parvenus à obtenir une pro-
messe de financement climatique à hauteur de 8,5 milliards de dollars sur 
les cinq prochaines années (Plumer, 2021). Cependant, il est important 
de préciser que la promesse de financement ne se traduit pas par l’obten-
tion réelle de fonds, une nuance que l’analyse des barrières va permettre  
d’éclairer davantage.

NATURE DES BARRIÈRES AU FINANCEMENT CLIMATIQUE
Les barrières liées au financement de la protection du bassin 
du Congo
Des promesses internationales de financement non tenues
En dehors des barrières en rapport avec les promesses non tenues de 
financement des sources multilatérales et bilatérales des pays développés, 
d’autres auteurs ont identifié la conditionnalité liée à l’accès au finance-
ment, quelle que soit sa source, comme barrière importante (Stadelmann 
et al., 2011 ; Weikmans, 2016). Cela comprend le principe de priorisation 
des ressources aux pays vulnérables, qui détermine de façon discutable 
la vulnérabilité aux changements climatiques des pays rendant éligible au 
financement (Birkmann, 2006 ; Ionescu et al., 2009 ; Kelly et Adger, 2000) ; 
la pertinence des propositions des projets et des programmes climatiques 
éligibles au financement des relations diplomatiques plus étroites avec les 
pays donateurs (Atyi, 2019) ; le profil de risque des pays emprunteurs et leur 
capacité de solvabilité, leur capacité d’endettement ;  les critères d’allocation 
des ressources du Fonds d’Adaptation (Weikmans, 2016)  ainsi que ceux du 
Fonds vert pour le  climat (Füssel et al., 2012 ; Remling et al., 2015).  

De manière générale, le bassin du Congo n’échappe pas à ces barrières 
qui font ombrage à son accès au financement. Aucun projet de foresterie 
dans le bassin du Congo n’a été approuvé par le Fonds vert pour le climat 
(FVC) avant 2017, et la région n’a attiré que 7,6 % des fonds bilatéraux affec-
tés au secteur forêt-environnement dans les tropiques, tandis que le bassin 
d’Asie du Sud-Est a obtenu 885 millions de dollars américains de la Banque 
mondiale, dont une grande partie sous forme de prêts (Atyi, 2019). Selon 
une étude de l’Observatoire des forêts d’Afrique centrale (OFAC), sous la 
direction de la Commission des forêts de l’Afrique centrale (COMIFAC), entre 
2008 et 2017, le bassin du Congo n’a reçu que 11 % des flux financiers inter-
nationaux destinés à la protection et à la gestion durable des forêts dans les 
zones tropicales, contre 55 % pour l’Asie du Sud-Est et 34 % pour l’Amazonie 
(Okamba, 2022). 
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Recherche limitée sur le bassin du Congo 
Le manque de données limite considérablement la compréhension de l’éco-
système du bassin du Congo et, par conséquent, l’attraction des finance-
ments. La communication scientifique aujourd’hui joue un rôle important 
dans l’influence de l’action politique des institutions. De la même manière, les 
preuves scientifiques et les expériences sur le terrain constituent des moyens 
déterminants pour générer des fonds pour une cause climatique (Stadelmann 
et al., 2011). Si le bassin de l’Amazonie attire plus l’attention que le bassin 
du Congo, c’est en raison du nombre important d’études qui lui sont consa-
crées et de la recherche sur son potentiel, ses menaces et ce qu’il représente 
pour l’humanité. Tel n’est pas le cas pour le bassin du Congo. Un des princi-
paux obstacles à la recherche climatique dans cette région est l’inquiétude 
des chercheurs en visite quant à l’insécurité et à l’instabilité de la région. 
En effet, des groupes armés en quête de ressources naturelles déstabilisent 
parfois la zone, menaçant la quiétude des populations et des visiteurs. Les 
responsables des pays du bassin du Congo et la communauté internationale 
devraient faire de leur mieux pour changer cette perception et assurer la sécu-
rité des chercheurs en visite (Collectif de ministres de l’Environnement et de 
chercheurs pour la défense du bassin du Congo, 2021). Le manque de don-
nées suffisantes sur le bassin du Congo, particulièrement sur la zone d’Afrique 
centrale, a pénalisé jusqu’au travail du Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat (GIEC) de 2021. L’Afrique centrale était l’une des 
deux seules régions du monde (avec la pointe sud de l’Amérique du Sud) à ne 
pas disposer de données suffisantes permettant aux experts d’évaluer, dans 
son rapport de 2021, les tendances passées en matière de chaleur extrême 
(Collectif de ministres de l’Environnement et de chercheurs pour la défense 
du bassin du Congo, 2021). Une multiplication des recherches et une mobi-
lisation de connaissances ciblant des audiences plus larges et insistant sur 
la corrélation entre le manque de financement pour le soutien des projets 
durables dans le bassin du Congo et la dégradation de ses atouts écologiques 
devraient attirer des financements dans le but de sa préservation. Cela consti-
tuera par la même occasion un appui important pour la réussite de ses projets 
et de ses programmes, indispensables pour s’imposer dans les mécanismes 
compétitifs des sources de financement. 
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Promotion de l’importance mondiale du bassin du Congo et  
ses enjeux
Le bassin du Congo représente le réservoir mondial le plus important pour 
la séquestration du carbone, une position qu’occupait le bassin amazo-
nien durant les dernières années, jusqu’à l’accélération de sa destruction 
récente par l’activité humaine (Sonwa et al., 2022). Pourtant, les engage-
ments financiers en faveur du bassin du Congo ne représentent paradoxale-
ment qu’une fraction des sommes vouées au Fonds Amazônia et aux autres 
contributions financières multilatérales dont est bénéficiaire le bassin de 
l’Amazonie, bien que certains pourvoyeurs et donateurs aient menacé de 
les suspendre (Aubertin, 2016 ; Geo, 2019 ; Weikmans, 2016). Cette inten-
sification des sources de provenance est due également à la publicité dont 
bénéficie le bassin de l’Amazonie. Les structures de promotion telles que le 
Synode des évêques de Rome, soutenues par le Pape lui-même et l’Église 
catholique, contribuent à diffuser de l’information favorable concernant les 
défis et le potentiel du bassin de l’Amazonie, qualifié de « cœur biologique » 
du monde (Vatican News, 2019). D’autres initiatives de promotion encore 
plus payantes pour le bassin de l’Amazonie ont été entreprises par le Brésil 
durant les dernières décennies (Aubertin, 2012 ; Aubertin, 2016 ; Godar et al., 
2014). À l’opposé, le bassin du Congo mobilise moins l’attention des milieux 
scientifiques et des pouvoirs politiques, passant même après le bassin d’Asie 
du Sud-Est (Collectif de ministres de l’Environnement et de chercheurs pour 
la défense du bassin du Congo, 2021 ; Dezfuli, 2022 ; Sonwa et al., 2022). Il est 
donc important que le bassin du Congo multiplie les structures de promo-
tion pour tenter de capter les fonds nécessaires pour préserver son intégrité 
et lutter contre la dégradation de son couvert forestier, afin de continuer 
à jouer son rôle de premier réservoir mondial dans la séquestration du  
carbone mondial. 

Des préoccupations semblables visant à promouvoir les forêts du 
bassin du Congo par des mécanismes publicitaires ont été exprimées lors 
du Congrès mondial de la nature de 2021 à Marseille par la Commission 
des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) (PFBC, 2021) et à la COP26 par le 
collectif de ministres de l’Environnement et de chercheurs pour la défense 
du bassin du Congo (Collectif de ministres de l’Environnement et de cher-
cheurs pour la défense du bassin du Congo, 2021). Selon Nguinguiri (2022), 
le plaidoyer opéré pour le bassin du Congo lors de la COP26 a fait récolter 
auprès d’un groupe de douze donateurs internationaux une contribution 
financière d’au moins 1,5 milliard de dollars s’étendant sur les quatre pro-
chaines années pour soutenir la protection et la gestion durable des forêts 
du bassin du Congo. Si les administrateurs du bassin du Congo espèrent 
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accéder à plusieurs fonds et diversifier leurs sources de financement, la mise 
en œuvre et le renforcement de telles initiatives devraient se poursuivre en 
dehors des cadres institutionnels, tels que les conférences des partis ou les 
congrès climatiques, pour atteindre des audiences plus larges. Cela aurait 
pour avantage d’alléger le fardeau bureaucratique et les contraintes liées au 
financement multilatéral, qui constituent des barrières importantes.

L’inaction politique 
La déforestation autour du bassin du Congo a entraîné la perte de plus 
de 500 000 hectares de forêt primaire seulement en 2019. Ce phénomène 
est appelé à s’intensifier si de nouvelles politiques ne sont pas envisagées 
(Collectif de ministres de l’Environnement et de chercheurs pour la défense 
du bassin du Congo, 2021). Les stratégies du REDD+ implémentées depuis 
plusieurs années ont du mal à atteindre les objectifs escomptés. Sans un 
cadre politique adapté au contexte du bassin du Congo, le statu quo sera 
maintenu à long terme. L’inaction politique associée au manque de cadres 
politiques régulateurs et d’incitatifs efficaces ne favorise pas l’attraction du 
financement en faveur de la mise en valeur et de la protection du bassin du 
Congo (Dezfuli, 2022 ; Kalenga, 2019 ; Sonwa et al., 2022).

Lors de la COP12 à Nairobi, en 2006, le monde environnemental avait 
loué l’efficacité de l’activisme politique et médiatique du Brésil pour le bassin 
de l’Amazonie, qui avait abouti à la création du Fonds Amazônia, ayant pour 
principal objectif de récolter du financement en faveur de projets de lutte 
contre la déforestation, de conservation et d’usage durable du biome ama-
zonien (BNDES, 2012).  Aujourd’hui, ce fonds s’est bâti une réputation mon-
diale et est devenu l’un des cadres de récolte des finances climatiques les 
plus puissants au monde. Ainsi, le Fonds Amazônia a fait débloquer pour le 
compte de l’Amazonie les plus grosses sommes en dons et en prêts jamais 
versées à un pays en développement par des organismes de financement et 
des pays contributeurs tels que le Programme d’investissement pour la forêt 
(financé par la Banque africaine de développement et la Banque mondiale), 
le Forest Stewardship Council (FSC), la Banque mondiale, le Fonds Monétaire 
International, la Norvège et l’Allemagne (Aubertin, 2016).

La création du Fonds Amazônia fait donc partie de la panoplie d’outils 
régaliens que le gouvernement brésilien utilise dans sa lutte contre la défo-
restation, associée à une politique forestière comprenant d’autres cadres 
légaux tels que la politique de conservation et les interdictions de conversion 
des forêts en terres agricoles, ainsi que le Plan d’action pour la prévention 
et le contrôle de la déforestation dans l’Amazonie légale (PPCDAm), qui vise 
l’aménagement du territoire et le contrôle de l’usage du sol, le respect de 
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la législation et la promotion de pratiques durables (Barros-Platiau et al., 
2012). Il est à noter que ce cadre de préservation de l’Amazonie a connu une 
régression importante durant le mandat du président Bolsonaro (2019-2022), 
qui s’est traduite par une augmentation du taux de déforestation annuel de 
75 % (Ministério da Ciência, Tecnologia e Inovação, 2022). Réactivant soi-
gneusement le cadre règlementaire d’action climatique ignoré par son pré-
décesseur, depuis son accession au pouvoir en octobre 2022, le président 
Lula a fait de la préservation de l’Amazonie une priorité de son mandat. 
En sept mois au pouvoir, la déforestation de l’Amazonie a reculé de 42,5 % 
(TerraBrasilis, s. d.). Quoi qu’il en soit, l’efficacité du cadre politique en place 
a permis au Brésil d’être plus compétitif dans ses demandes de finance-
ment et de récolter suffisamment des fonds en faveur de la préservation de 
l’Amazonie (Aubertin, 2016). Il n’en est pas ainsi pour le bassin du Congo, 
pour lequel des chercheurs ont appelé à plus d’engagement des États qui 
l’abritent dans la mise en œuvre de politiques efficaces pour sa protection 
et sa gestion plus durable (Ciza et al., 2015 ; Dezfuli, 2022 ; Megevand, 2013 ; 
Sonwa et al., 2022). La mise en place d’un cadre légal d’envergure renouvelé, 
protégeant l’intégrité du bassin du Congo et luttant contre sa dégradation 
sous toutes ses formes, améliorerait l’image des actions climatiques des 
pays et attirerait davantage de financements en diversifiant leurs sources.   

Les barrières liées au financement de la transition  
énergétique en Afrique du Sud
Les pratiques monopolistes et nébuleuses d’Eskom 
Une première barrière importante conduisant au problème de l’accès au 
financement climatique est le fonctionnement d’Eskom lui-même et sa 
politique énergétique nébuleuse. Eskom est la seule compagnie nationale 
d’électricité en Afrique du Sud, et plus de 90 % de sa production électrique 
dépend du charbon (Strambo et al., 2019). Elle représente le poumon de 
la sécurité énergétique du pays, avec au moins 14 centrales électriques au 
charbon à son actif en Afrique du Sud (Semelane et al., 2021). La capacité 
d’Eskom à attirer des investissements, surtout étrangers, dans des projets 
verts apparaît problématique, parce que l’entreprise semble représenter un 
risque pour les investisseurs en raison de sa dette de 27 milliards de dol-
lars (Plumer, 2021 ; Winkler et al., 2021). Son accès à des financements va 
donc nécessiter une amélioration de sa situation financière et de sa capa-
cité à mener efficacement une transition du charbon vers des énergies  
renouvelables (Marais et al., 2022). 
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La dépendance d’Eskom au charbon défavorise le financement vert 
(Todd et McCauley, 2021), car les investissements dans les énergies renou-
velables impliquent avant tout un abandon de l’usage extrême des combus-
tibles fossiles. La compagnie électrique semble afficher une réticence par 
rapport aux projets de décarbonation, car même des mécanismes nationaux 
de subventions des énergies renouvelables ont fait l’objet de veto de sa part 
de 2016 à 2018, sous prétexte que le coût des énergies vertes serait élevé 
(Michaelowa et al., 2021). Bien que le pays soit propice à l’installation de 
l’énergie solaire, les investissements tardent à y faire surface en raison du 
monopole d’Eskom, qui cherche à éliminer de la compétition énergétique 
les acteurs indépendants qui proposent des sources énergétiques alterna-
tives (Steven, 2021). La subvention des énergies renouvelables apparaît aux 
yeux de certains acteurs politiques sud-africains comme une menace contre 
l’industrie charbonnière, menace dont l’origine proviendrait des pays déve-
loppés qui tenteraient d’imposer leur volonté au pays. Ainsi, la dépendance 
d’Eskom au charbon, de même que sa réticence à laisser libre cours à un 
investissement vert qui introduirait un changement radical, est liée aux car-
cans de l’économie politique d’une politique énergétique sud-africaine qui 
reste soumise à une dépendance au sentier.

La dépendance au sentier de l’industrie charbonnière
Le financement vert se heurte à la dépendance au sentier sur lequel semble 
se reposer le secteur du charbon, alors que les acteurs importants de la poli-
tique énergétique du pays continuent de préserver leur domination sur ce 
secteur. De la période de l’apartheid jusqu’à maintenant, la production et la 
consommation énergétiques sud-africaines reposent presque entièrement 
sur le charbon, au point que parler de mélange énergétique semble rele-
ver davantage d’un souhait que d’une réalité. Les compagnies nationales 
d’électricité et de pétrole, Eskom et Sasol, dont le fonctionnement repose 
sur l’exploitation du charbon, se situent au centre de la recherche et du 
développement menés sur l’énergie dans le pays. Or, ces deux entreprises, 
détenant le monopole de la distribution de l’énergie, utilisent leur influence 
pour maintenir le marché de l’énergie tel quel, tandis que le domaine des 
énergies renouvelables manque de capacités structurelles (Pegels, 2010). De 
ce fait, le financement climatique se trouve entravé par la préservation des 
intérêts industriels, surtout que ces intérêts sont représentatifs de la force 
économique majeure que représentent l’industrie charbonnière et les autres 
secteurs dépendant de l’exploitation du charbon (Todd et McCauley, 2021).
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Les acteurs dominants du charbon bénéficient d’un pouvoir politique, 
c’est-à-dire qu’ils entretiennent des relations privilégiées avec le pouvoir 
public qui leur permet de ne pas poursuivre d’initiatives radicales. Ainsi, les 
investissements énergétiques continuent de se diriger majoritairement vers 
le secteur du charbon, tandis que ceux acheminés vers les énergies renou-
velables ne représentent pas des financements assez considérables pour 
conduire à une décarbonation à grande échelle. De même, les plus grandes 
institutions bancaires du pays, telles que NedBank et Standard Bank, tentent 
d’afficher leur soutien aux projets, mais, dans les faits, les intérêts écono-
miques de ces institutions continuent d’être poursuivis en relation avec les 
industries à forte intensité carbonique (Baker et al., 2014).

Entraves politiques et institutionnelles 
L’existence d’institutions et d’acteurs politiques fiables, surtout en termes de 
gouvernance et de gestion des affaires publiques, représente une condition 
favorable au flux d’investissements verts. Or, sur la question de la transition 
énergétique en particulier, les acteurs politiques sud-africains semblent faire 
preuve de « déficiences pratiques et politiques » (Todd et McCauley, 2021). 
Ces manquements sont caractérisés par l’absence d’une gestion bureau-
cratique efficace et d’activités de corruption. La complexité des procédures 
d’approbation des projets climatiques au niveau bureaucratique et la qualité 
limitée des agences nationales de suivi de ces projets apparaissent comme 
des situations spécifiques défavorables. De ce fait, le manque de leadership 
politique nécessaire à la promotion et à la mise en œuvre de conditions favo-
rables au financement vert décourage les investisseurs de mettre en place 
des fonds verts (Baker et al., 2014).

Dans certaines situations, le gouvernement sud-africain poursuit des 
actions contradictoires qui compliquent davantage la mobilisation de fonds 
vers les énergies renouvelables. En 2018, le ministère des Énergies annonce, 
dans le Draft Integrated Resource Plan, l’intention de fermer 16 centrales 
électriques au charbon, afin de réduire la dépendance au charbon à 20 % 
d’ici 2050. Or, pendant ce temps, de nouveaux investissements ont été diri-
gés non pas vers des projets d’énergies vertes, mais plutôt vers la construc-
tion de deux nouvelles centrales électriques au charbon (Cock, 2019). Cette 
préférence des acteurs politiques sud-africains en faveur du charbon trans-
paraît également en partie dans la politique énergétique des institutions 
nationales de financement du développement qui, en accord avec les inté-
rêts du gouvernement, favorisent les investissements liés aux combustibles 
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fossiles. Cette situation traduit le manque d’autonomie de ces institutions 
à mener des actions qui favoriseraient l’essor de financements climatiques 
d’une envergure plus considérable (Michael et al., 2020). 

Les dynamiques socioéconomiques 
Le climat d’affaires dans le pays est caractérisé par l’absence d’infrastructures 
adéquates et par le manque de main-d’œuvre qualifiée dans le secteur des 
énergies renouvelables et, également, par l’existence d’une importante dette 
publique (Baker et al., 2014). Autant les bailleurs de fonds trouvent un climat 
d’affaires relativement défavorable au financement vert, puisque l’attractivité 
des énergies renouvelables est liée aussi bien aux enjeux environnementaux 
qu’à l’efficience économique, autant les acteurs traditionnels du secteur éner-
gétique sud-africain eux-mêmes, vu l’importance vitale du charbon pour leurs 
intérêts économiques, continuent de poursuivre des stratégies moins favo-
rables aux investissements climatiques (Michael et al., 2020). 

Le financement et la mise en place de sources d’énergies renouve-
lables, comme alternatives efficaces contre les changements climatiques, 
nécessitent en amont la fermeture ou la diminution des mines de charbon 
et des centrales électriques au charbon en Afrique du Sud. Or, de telles 
initiatives peuvent toujours apparaître drastiques et radicales pour les 
secteurs économiques et les communautés dépendantes de l’exploitation 
du charbon. L’impact économique sera immédiatement caractérisé par la 
perte de revenus pour les municipalités ou par l’augmentation du taux de 
chômage, entraînée par la perte d’emplois dans les centrales électriques, 
les mines et le secteur de transport du charbon (Strambo et al., 2019). Ces 
dynamiques économiques rejaillissent sur l’attitude adoptée par certains 
acteurs sociaux envers les initiatives climatiques (financement et mise en 
œuvre de projets verts ; désinvestissement et fermeture ou réduction de 
l’industrie charbonnière). Lorsqu’on interroge certaines populations locales 
pour lesquelles le secteur du charbon représente une source incontour-
nable de survie économique, elles affichent sans surprise une préférence 
pour les combustibles fossiles, plutôt que pour les énergies renouvelables  
(Pretorius et Blaauw, 2022). 

En raison du poids économique du secteur du charbon, une mobilisa-
tion sociale est apparue du côté des syndicats et des travailleurs des mines, 
qui affichent une opposition marquée contre le désinvestissement du char-
bon et l’investissement envers les énergies renouvelables (Marais et al., 
2022). Certains cas de fermeture de mines ont conduit à des protestations 
dans la rue (Todd et McCauley, 2021) et les résistances affichées par les com-
munautés et les syndicats de travailleurs visent généralement à préserver 
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leurs intérêts économiques, qui se situent dans les différentes échelles des 
chaînes de valeur du secteur charbonnier, à savoir les mines, le secteur de 
l’électricité, l’industrie pétrochimique, etc. (Michael et al., 2020). Malgré le 
fait que le coût de la mise en œuvre de projets d’énergies renouvelables 
apparait moins élevé que celui de l’entretien des centrales électriques au 
charbon et que l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
de l’Afrique du Sud, lié à la signature de l’Accord de Paris, passe par le désin-
vestissement du secteur du charbon, les syndicats et les travailleurs conti-
nuent de s’opposer aux investissements verts (Marais et al., 2022).

Le jeu « conditionné » des acteurs internationaux
Les barrières externes prennent la forme de conditionnalités que les acteurs 
internationaux imposent au pays comme prérequis d’accès aux fonds verts. 
Des problèmes, tels que la mauvaise gouvernance énergétique du gouver-
nement et la dépendance au sentier du secteur du charbon, semblent certes 
justifier l’attitude des acteurs externes, mais pour un enjeu aussi urgent que 
la transition énergétique, la disponibilité de fonds demeure pour l’Afrique 
du Sud une nécessité incontournable. Dans ce sens, le besoin des bailleurs 
de fonds étrangers, des institutions internationales de financement du déve-
loppement et des gouvernements étrangers de lier leur soutien au rende-
ment politique et économique du pays vient compliquer, voire ralentir le 
processus de transition (Todd et McCauley, 2021). L’Afrique du Sud a, par 
exemple, échoué à profiter de certaines opportunités de financement cli-
matique offertes par le Mécanisme pour un développement propre (CDM) 
du Protocole de Kyoto, en partie à cause du fait que le pays ne jouissait 
pas d’une image positive auprès des acteurs importants du financement  
climatique, notamment de l’Union européenne (Baker et al., 2014). 

L’efficience économique se situant au centre du financement clima-
tique, l’Afrique du Sud, perçue pour sa gestion nébuleuse des finances, se 
heurte sans surprise au scepticisme des acteurs internationaux (Ngwenya et 
Simatele, 2020). Cette réticence n’est pas seulement liée à la transparence 
économique, elle se caractérise par aussi par la « bancabilité » des projets 
verts. Ainsi, les acteurs externes, à savoir les banques et les investisseurs 
internationaux, hésitent à fournir des capitaux verts à un pays où il est plus 
profitable d’investir dans l’industrie charbonnière (Michael et al., 2020). 

Une autre forme que prend la barrière internationale est caractérisée 
par la dépendance envers l’aide internationale et les investissements privés, 
sans lesquels l’Afrique du Sud se trouve incapable de poursuivre son élimi-
nation progressive du charbon. L’énorme dette de 27 milliards de dollars 
qui pèse sur la compagnie nationale d’électricité Eskom fait en sorte que 
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le pays est obligé de se tourner vers la générosité des acteurs externes pour 
le financement climatique (Steven, 2021). De plus, même si l’agenda des 
sommets climatiques internationaux semble présenter un intérêt mondial 
pour se diriger vers les énergies renouvelables, en pratique, le charbon, qui 
représente 40 % de la production électrique dans le monde, a continué à faire 
l’objet de soutien et de financement de la part de certains gouvernements 
(Administration Trump, Inde, Espagne, Chine, etc.). La Chinese Development 
Bank et certaines grandes banques singapouriennes ont d’ailleurs injecté 
des milliards de dollars dans l’industrie charbonnière en Afrique du Sud, en 
Australie et en Indonésie (Brown et Spiegel, 2019). De telles initiatives interna-
tionales conduisent, pour un pays comme l’Afrique du Sud, à un renforcement 
de l’impact des acteurs pro-charbon aux dépens des investissements verts.  

CONCLUSION
L’étude du bassin du Congo et du secteur du charbon de l’Afrique du Sud 
montre que ces deux domaines occupent une place importante dans 
l’agenda climatique global. Tandis que le bassin du Congo recèle une énorme 
capacité mondiale de séquestration de carbone, l’exploitation du charbon 
en Afrique du Sud, elle, représente un grand obstacle à la lutte climatique, 
du fait qu’elle constitue la première source d’émissions des GES sur le conti-
nent africain. En plus du poids environnemental qu’ils représentent, les deux 
secteurs possèdent des valeurs économiques immenses dans les régions qui 
les abritent. Ces dynamiques environnementales et économiques rendent 
à la fois vitaux et difficiles la protection du bassin du Congo et l’abandon 
du charbon en Afrique du Sud, car, si ces domaines restent vitaux dans la 
lutte climatique globale, à un niveau plus sociétal, ils sont rattachés à toute 
une économie politique impliquant des acteurs dominants aux multiples 
rationalités poursuivant des intérêts moins ouverts au changement radical 
soutenu par la lutte climatique.

La protection du bassin du Congo et la transition vers les énergies 
renouvelables en Afrique font toutes deux face à des barrières qui ralen-
tissent ou entravent l’accès au financement vert. Elles ont en commun le 
problème du leadership politique, l’absence d’institutions viables et les pro-
messes de financement international non tenues. Ces dynamiques nuisent à 
l’accomplissement des objectifs climatiques visés dans les deux secteurs, car 
non seulement elles proviennent à la fois des régions concernées et de l’envi-
ronnement international, mais également parce que rien n’indique qu’elles 
prendront fin dans un avenir immédiat. Cependant, les barrières au finan-
cement, dans certains aspects, prennent des formes qui sont spécifiques au 
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secteur étudié. D’abord, bien qu’il représente un levier crucial dans la lutte 
climatique, le bassin du Congo fait l’objet de peu d’études qui pourraient 
mettre en évidence son énorme potentiel environnemental et contribuer à 
son insertion dans les priorités du financement global. À l’opposé, l’industrie 
charbonnière de l’Afrique du Sud fait l’objet d’un grand intérêt de recherche 
dans la littérature scientifique relative au financement climatique et suscite 
un engouement relatif auprès de la communauté climatique internationale. 
Or, tandis que le bassin du Congo bénéficie moins de structures capables 
de faire sa promotion à l’échelle mondiale, les initiatives climatiques rela-
tives à la question de l’élimination progressive du charbon sont relativement 
soutenues par les acteurs et les institutions politiques de l’Afrique du Sud. 
Par ailleurs, si l’on peut parler d’absence de financement pour la protection 
du bassin du Congo, cela n’est pas le cas de l’Afrique du Sud qui, à l’interne, 
bénéficie du soutien du secteur privé et, à l’externe, fait l’objet d’une plus 
grande assistance financière de la part de la communauté internationale. Du 
point de vue de l’économie politique des enjeux climatiques, contrairement 
au bassin du Congo, où les acteurs dominants de la politique environne-
mentale semblent disparates, beaucoup plus invisibles, et ne pas faire front 
commun, en Afrique du Sud, les acteurs dominants de l’industrie du charbon 
tendent à produire des discours communs et s’engagent activement à la pré-
servation de leurs intérêts, aux dépens du financement vert. 

Les bailleurs de fonds climatiques ont historiquement failli à fournir 
l’assistance financière aux pays africains. La promesse de financement faite 
aux acteurs du bassin du Congo et aux acteurs sud-africains lors du Sommet 
de Glasgow, en 2021, a laissé penser à l’avènement d’une nouvelle ère de 
solidarité climatique internationale. Les puissances internationales, notam-
ment les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Union européenne se sont engagées 
à fournir 1,5 milliards de dollars pendant une période de quatre ans (2021-
2025) pour la protection de bassin du Congo. Ces fonds ont été perçus très tôt 
comme insuffisants et, jusqu’à maintenant, tardent à être versés (Ojewale, 
2023). Quant à l’Afrique du Sud, elle avait également reçu la promesse d’un 
financement climatique de 8,5 milliards de dollars. Cependant, cette pro-
messe de financement, dont l’objectif consiste à faciliter la transition énergé-
tique du pays aux dépens du charbon, fait l’objet de controverses nationales. 
Aussi bien certaines élites politiques que des syndicats de travailleurs conti-
nuent de percevoir l’abandon du charbon comme préjudiciable aux intérêts 
nationaux, le secteur des mines fournissant un nombre important d’emplois 
et assurant la sécurité énergétique du pays (Payton, 2023). 
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À la suite du sommet de Glasgow, l’Égypte a accueilli en 2022 la COP27, 
dont le dénouement s’est caractérisé par un accord formulant un nouveau 
mécanisme de financement climatique. Ce fonds climatique vise à « finan-
cer les pertes et préjudices subis par les pays vulnérables durement touchés 
par les inondations, les sécheresses et autres catastrophes climatiques », en 
échange de l’engagement d’abandonner progressivement les énergies fos-
siles (United Nations Climate Change, s. d.). Mais, quel que soit le caractère 
innovant de ce mécanisme, transformer les promesses de financement cli-
matique en réalisations concrètes continu de se présenter comme un grand 
défi international à relever.
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Les effets cumulés des changements climatiques compromettent les moyens 
de subsistance des populations paysannes en Afrique subsaharienne 
(Bruzzone et al., 2011). En République démocratique du Congo (RDC), les 
changements climatiques ont conduit à une raréfaction des ressources natu-
relles dans les forêts des communautés locales. La déforestation exacerbe 
les changements climatiques et réduit la disponibilité des ressources dans 
les forêts des communautés locales. Ce phénomène s’inscrit dans le cycle 
« déboisement – émissions de gaz à effet de serre (GES) – réchauffement 
climatique – dégradation des écosystèmes ». Les activités anthropiques liées 
à l’exploitation des ressources forestières constituent la principale cause de 
la déforestation (Karsenty et Ongolo, 2012). L’agriculture sur brûlis, l’exploi-
tation illégale du bois et la production de charbon de bois constituent les 
principales sources de dégradation des écosystèmes forestiers. La néces-
sité d’une gestion durable des forêts tropicales a suscité un intérêt crois-
sant chez les acteurs de la gouvernance internationale de l’environnement. 
La Convention-cadre des Nations Unies sur les changement climatiques 
(CCNUCC, 1994) a donné lieu à un cycle de négociations entre les pays signa-
taires. Les Conférences des Parties (CoP) 13 (Bali 2007) et 15 (Copenhague 
2009) ont permis la mise en place d’un mécanisme de gestion durable des 
forêts, centré sur la réduction des émissions liées à la déforestation et la 
dégradation (REDD+). Le plan d’action de Bali a pour objectif d’atténuer les 
effets des changements climatiques en préservant le carbone stocké dans 
les forêts.

Depuis 2010, l’instauration du mécanisme REDD+ en RDC favorise la 
gestion durable des forêts communautaires menacées par la déforestation 
et la dégradation des écosystèmes locaux. L’objectif de REDD+ consiste à 
réduire la déforestation, grâce à des initiatives telles que la séquestration 
de carbone forestier, le boisement des savanes, le reboisement des forêts 
dégradées et l’amélioration des conditions de vie des populations locales. 
Ce mécanisme répond aux enjeux de développement durable du territoire, 
comme on le souligne dans l’Agenda 21 adopté lors du Sommet de la Terre 
de Rio en 1992, en cherchant à garantir que la justice environnementale 
contribue à la réduction de la pauvreté. Les projets de REDD+ sont mis en 
œuvre dans les forêts communautaires des provinces du Kasaï-Central, du 
Kasaï-Oriental, du Kongo central, de la Tshopo et de Maï-Ndombé,

La réalisation des projets de REDD+ dans les forêts des communau-
tés locales entraîne des impacts sur les pratiques traditionnelles (Kabamba, 
2009). L’engagement des populations locales dans ces initiatives ne fait 
pas l’unanimité. La peur d’un accaparement des terres agricoles suscite la 
méfiance chez les acteurs locaux. Pour favoriser l’appropriation de REDD+, il 



211CHAPITRE 10 

est essentiel de repenser les droits de tenure traditionnelle. La gestion col-
laborative des forêts communautaires par les communautés locales et les 
acteurs internationaux modifie les droits d’usage associés à ces forêts. 

Cette étude s’appuie sur l’observation directe des interactions entre 
les acteurs globaux des initiatives REDD+ et les communautés locales déten-
trices des forêts ainsi que sur une revue de la littérature scientifique sur le 
sujet. L’objectif consiste à proposer une approche adaptée qui prenne en 
compte les réalités et les contraintes locales, afin de minimiser les mécon-
tentements en élaborant un droit local de la foresterie. La question princi-
pale de cette recherche est la suivante : Quelle approche de gouvernance 
locale des forêts permettrait de concevoir un droit local de foresterie dans 
le cadre des initiatives REDD+ ? Les résultats seront obtenus dans quatre 
axes : 1) la transformation de la foresterie communautaire par REDD+ ; 2) 
l’exploration du concept de « néolibéralisme vert » en tant que précurseur 
de REDD+ ; 3) l’analyse des impacts de la mise en œuvre des projets REDD+ 
à l’échelle locale ; 4) l’adoption d’une approche paysagère de gouvernance 
locale des forêts adaptée au contexte de la RDC.

LE RÉGIME JURIDIQUE DE REDD+ : UNE RÉFÉRENCE  
INTERNATIONALE POUR LA FORESTERIE LOCALE
La plupart des pays tropicaux se sont inspirés des conventions internatio-
nales sur l’environnement pour adapter leur législation forestière aux exi-
gences et aux stratégies de lutte contre les changements climatiques. Le droit 
international des forêts demeure fragmenté, car il n’est pas regroupé dans un 
texte unique (Dassié, 2021). Les dispositions relatives à la gestion des forêts 
se retrouvent dans divers textes conventionnels élaborés pour d’autres sec-
teurs environnementaux, tels que le climat, la faune, les eaux, les montagnes 
et l’atmosphère. La protection juridique des forêts découle du droit interna-
tional des forêts, qui souffre cependant de l’absence d’un texte global, en 
raison de désaccords survenus lors du Sommet de Rio, en 1992, entre les 
pays industrialisés et les pays en développement (Dellaux et Dolez, 2021). 
Ces derniers souhaitaient établir un droit international des forêts centré sur 
les forêts tropicales pour atténuer les changements climatiques, tandis que 
les premiers estimaient que les forêts tempérées et boréales devraient éga-
lement être couvertes par un cadre global de protection. Par conséquent, les 
États ont adopté une Déclaration de principes sur  la gestion, la conservation 
et l’exploitation écologiquement viable de tous types de forêts. Cependant, 
cette déclaration n’a pas de valeur juridique contraignante susceptible 
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de modifier les comportements des États. Elle constitue plutôt une ligne 
directrice pour orienter la politique internationale sur la gestion des forêts  
(Romi, Bossis, et Rousseaux, 2005).

Dans son préambule, la Déclaration de principes sur la gestion, la 
conservation, l’exploitation écologiquement viable de tous types de forêts 
souligne l’importance de la coopération internationale pour l’aménagement 
des forêts tropicales. La communauté internationale investit des ressources 
financières dans les pays en développement disposant d’un important couvert 
forestier et de programmes de conservation. Ces initiatives devraient s’orien-
ter vers le secteur économique, afin de réduire la pauvreté au moyen d’acti-
vités socioéconomiques engageant les populations locales. Cette déclaration 
constitue une référence internationale pour la foresterie locale, en faisant la 
promotion de l’appropriation des programmes de conservation par les popu-
lations autochtones, intégrant ainsi leurs connaissances traditionnelles dans 
les stratégies de gestion durable des forêts. Elle encourage également la par-
ticipation des communautés locales à la mise en œuvre de programmes sur 
l’utilisation durable des ressources naturelles. Les bénéfices générés par les 
activités de conservation des forêts devraient être partagés avec les popula-
tions concernées pour favoriser leur développement économique. 

Le régime juridique de REDD+ est constitué des Accords multilatéraux 
sur l’environnement (AME), qui comprennent le droit international des forêts, 
avec des textes tels que la Convention sur la diversité biologique (1992), 
la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC, 1992) et le Protocole de Kyoto (1997). Ces accords soulignent l’im-
portance des forêts dans les politiques de lutte contre les changements cli-
matiques, en intégrant leur gestion durable (Maljean-Dubois, 2018). Il s’agit 
notamment de limiter les émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant 
des pratiques agricoles dans les forêts locales. La concentration du carbone 
forestier est essentielle pour réduire ces émissions (Chenost et al., s. d.). 
D’autres secteurs, tels que l’énergie, le transport, l’industrie et les déchets, 
contribuent également aux émissions de GES. Les sources complémentaires 
du régime de REDD+ proviennent des déclarations et résolutions adoptées 
lors des Conférences des Parties (COP) consacrées aux changements clima-
tiques. Les Accords multilatéraux sur l’environnement établissent un lien 
entre la foresterie locale et le mécanisme REDD+, afin de lutter contre les 
changements climatiques à partir du secteur forestier. REDD+ constitue 
ainsi un Mécanisme pour un développement propre (MDP) régulé par le Plan  
d’Action de Bali. 
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Une transformation démocratique de la gouvernance locale 
de la forêt
La foresterie communautaire consiste à engager les populations locales 
dans les activités d’aménagement forestier, en intégrant leur droit de parti-
ciper à la gestion durable de leurs forêts (Ramamonjisoa et Rabemananjara, 
2012). Le mécanisme REDD+ repose sur l’adhésion des acteurs locaux aux 
initiatives de réduction du déboisement visant à maximiser non seulement 
les résultats en matière de conservation du carbone, mais aussi à favoriser 
le développement socioéconomique des communautés. REDD+ introduit 
une nouvelle approche de gouvernance locale des forêts. La Conférence de 
Rio de 1992 souligne le fait que les réponses aux défis environnementaux 
peuvent entraîner des répercussions sur les modes de vie des populations. 
Par conséquent, le débat sur les questions environnementales doit respecter 
les principes démocratiques. Cela comprend le droit à l’information sur l’état 
de l’environnement, le droit de participer à la prise de décision concernant la 
gestion des menaces environnementales ainsi que le droit au consensus et 
à la consultation, qui forment les bases des droits à un environnement sain. 
Le mécanisme REDD+ a modifié le système de la gouvernance locale, en sta-
tuant que la communauté internationale ne peut intervenir pour accélérer 
la mise en œuvre d’un projet REDD+ dans un État ou une localité. De même, 
le gouvernement central ne doit pas interférer dans les processus de concer-
tation entre les acteurs locaux et internationaux. Les communautés locales 
ont le droit d’approuver ou de rejeter le développement d’un projet sur leur 
territoire. Cette nouvelle gouvernance locale des forêts s’inspire d’instru-
ments internationaux visant à garantir la transparence et à promouvoir la 
démocratie locale (Agrawal et Angelsen, 2010). 

L’Agenda 21 du Sommet de la Terre à Rio incite les États à mobiliser 
tous les acteurs sociaux, y compris les femmes, les syndicats, les jeunes et 
les associations, afin de s’attaquer aux problèmes environnementaux. Une 
appropriation optimale des programmes environnementaux par les acteurs 
locaux contribue non seulement à diminuer les contestations, mais égale-
ment à faciliter une saine gouvernance locale des forêts. Dans le cadre de 
REDD+, la gouvernance locale se caractérise par une démocratie participative. 

En République démocratique du Congo, lorsqu’un porteur de projet 
REDD+ identifie une forêt menacée par la déforestation et souhaite y mettre 
en œuvre des activités de conservation du carbone, de reboisement ou 
d’agroforesterie, il doit obtenir l’homologation de son projet auprès du 
ministère des Forêts, conformément à l’arrêté ministériel n° 047/CAB/MIN/
EDD/AAN/MML/05/2018, qui fixe la procédure d’homologation des investisse-
ments REDD+. Cette institution mandate une équipe d’experts pour réaliser 
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une étude d’impact environnemental et social dans la forêt concernée. Si 
l’étude est concluante, l’investisseur doit ensuite entrer en contact avec 
la communauté locale pour présenter son projet et recueillir les avis des 
acteurs locaux. Dans ce processus de démocratie de proximité, la consulta-
tion de la communauté locale est essentielle, car des parties mécontentes 
pourraient contester les termes du contrat. Dans les villages où il n’existe pas 
de comité local de développement (CLD), l’investisseur doit organiser des 
élections pour désigner les membres qui représenteront la communauté au 
sein du comité de gestion du projet. Par la suite, il devra obtenir le consen-
tement libre, informé et préalable (CLIP) des membres de la communauté, 
une étape souvent difficile, car elle nécessite l’accord d’un grand nombre de 
personnes, y compris celles qui ont quitté leurs concessions forestières pour 
d’autres villes du pays. La concertation englobe le CLD et le conseil d’admi-
nistration du projet avant toute décision pouvant avoir des impacts sur le 
mode de vie des communautés. 

LES PRINCIPES DU DROIT DE L’ENVIRONNEMENT APPLIQUÉS  
À REDD+
Le droit de l’environnement est ancré dans le droit à un environnement sain 
et s’inscrit dans le cadre plus large du droit international relatif aux droits 
de l’homme. Il est souvent considéré comme faisant partie de la troisième 
génération des droits humains, axée sur la solidarité (Nations Unies, 2015). 
Ce droit de solidarité vise à protéger les intérêts des générations présentes et 
futures. La protection de l’environnement contribue à maintenir l’équilibre 
des écosystèmes, assurant ainsi la durabilité des ressources naturelles. C’est 
pourquoi le droit de l’environnement repose sur un ensemble de principes 
(précaution, prévention, pollueur-payeur et acceptabilité sociale) destinés à 
protéger les milieux de vie. 

Le mécanisme REDD+ s’appuie sur ces principes pour déployer des 
actions internationales dans les forêts locales. Cette étude se concentre sur 
le principe de l’acceptabilité sociale en matière de droit de l’environnement. 
L’acceptabilité sociale englobe le droit des populations à participer à la ges-
tion de leur environnement immédiat. Elle a donné naissance à une série de 
droits interconnectés, notamment au droit à l’information et au droit à la 
participation. Une meilleure intégration de ces droits favorise l’adhésion des 
acteurs locaux aux actions internationales adaptées au niveau local. 



215CHAPITRE 10 

La lutte contre les changements climatiques doit impérativement 
passer par la lutte contre la déforestation. En RDC, l’agriculture sur brûlis et les 
coupes de bois illégales, tant pour le bois d’œuvre que pour le charbon de bois, 
comptent parmi les principales activités responsables de la déforestation.

La REDD+ est un mécanisme compensatoire visant à réduire la défo-
restation en transformant les pratiques locales en méthodes de gestion 
forestière durables. Des financements proviennent de l’ONU (ONU-REDD), 
de la Banque mondiale et des pays développés pour soutenir des projets 
de stockage de carbone forestier, de boisement, de reboisement, d’agro-
foresterie, d’aquaculture et d’élevage dans les pays tropicaux. Ces projets 
se concentrent sur les forêts locales menacées de déforestation. Le méca-
nisme REDD+ s’implante dans des initiatives de gestion durable des forêts 
tropicales visant à préserver leur rôle dans la lutte contre les changements 
climatiques. Les populations locales participant à ces projets reçoivent des 
paiements pour les services environnementaux rendus (PSE) en compensa-
tion de leur engagement ainsi que d’autres soutiens sous forme de projets 
de développement destinés à réduire la pauvreté dans les domaines de la 
santé, de l’éducation, de l’emploi et de l’agriculture. 

Le néolibéralisme vert incarné par le mécanisme REDD+
Le néolibéralisme vert incarné par le mécanisme REDD+ propose une 
approche écologiste de la réduction de la déforestation qui repose sur 
une gestion rationnelle des ressources naturelles dans les espaces de vie. 
L’objectif consiste à créer un équilibre entre les activités humaines et la 
préservation des écosystèmes. REDD+, en tant qu’initiative internationale, 
reflète un nouveau paradigme de libéralisme écologique, influencé par les 
principes du libéralisme économique, notamment par l’idée voulant que 
la libéralisation des échanges économiques favorise la pacification des 
sociétés et des nations (Romi, Bossis et Rousseaux, 2005). Ce néolibéra-
lisme vert se manifeste également par l’intégration progressive des enjeux  
environnementaux dans les discussions économiques à l’Organisation  
mondiale du commerce (OMC).

Il découle de la gouvernance internationale de l’environnement, qui 
rassemble divers acteurs (États, organisations internationales, ONG, experts, 
etc.) autour de négociations pour aborder collectivement les défis environ-
nementaux mondiaux. La protection des écosystèmes et de la biodiversité 
contraint ces acteurs à intégrer des considérations économiques dans les 
décisions relatives aux programmes et aux mécanismes environnementaux 
futurs. Enfin, la dégradation des ressources naturelles et les changements cli-
matiques sont souvent attribués en grande partie aux activités industrielles.
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Le néolibéralisme vert s’inscrit dans une quête de développement 
durable et le renforcement d’un multilatéralisme écologique fondé sur un 
droit international de l’environnement élaboré collectivement. Sa com-
plexité réside dans une dimension économique régulée par le marché mon-
dial du carbone forestier, dans laquelle les industries des pays développés 
qui dépassent leurs quotas annuels d’émissions de gaz à effet de serre (GES) 
sont soumises à une taxe. Les fonds ainsi récoltés financent les initiatives 
REDD+ dans les pays en développement, dans une logique de réparation 
des dommages environnementaux. Parallèlement, REDD+ comprend une 
composante politico-juridique issue de la mondialisation qui repose sur un 
multilatéralisme politique et contribue à l’émergence d’un nouveau droit 
écologique (Romi, Bossis et Rousseaux, 2005).

La dégradation des forêts tropicales a accentué la prise de conscience 
internationale face au danger climatique que représente la déforestation. 
Une corrélation claire existe entre la déforestation et les changements clima-
tiques. Les forêts, notamment les forêts tropicales, agissent comme des puits 
de carbone, absorbant et stockant le dioxyde de carbone (CO2) de l’atmos-
phère. Lorsque les arbres sont abattus ou brûlés, le carbone qu’ils ont stocké 
est libéré dans l’atmosphère sous forme de CO2, un gaz à effet de serre (GES) 
majeur. L’augmentation des concentrations de CO2 contribue directement au 
réchauffement climatique en emprisonnant la chaleur dans l’atmosphère. 

Face à la corrélation entre la déforestation et les changements cli-
matiques, le mécanisme REDD+ a émergé pour rétablir l’équilibre entre 
deux composantes essentielles de la biodiversité : la forêt et le climat. 
L’instauration de REDD+ a conduit à une nouvelle conception du néoli-
béralisme vert, impliquant une rénovation juridique visant à instaurer un 
cadre normatif de responsabilité que les États doivent appliquer à l’échelle 
nationale. Autrement dit, il s’agit d’une réponse internationale aux défis 
climatiques mondiaux. Le néolibéralisme vert, phénomène d’envergure  
internationale, est façonné par le droit international dans diverses conven-
tions et recommandations environnementales.

Dans le cadre du Protocole de Kyoto, les pays en développement 
bénéficient d’un traitement différencié fondé sur le principe des respon-
sabilités communes mais différenciées (RCMD). Ce principe reconnaît que, 
bien que le changement climatique soit un problème mondial, les pays 
exercent des responsabilités différentes en raison de leurs niveaux de déve-
loppement et de leur contribution historique aux émissions de gaz à effet 
de serre. Ainsi, les pays en développement, souvent classés comme par-
ties non visées à l’annexe I, ne sont pas tenus de prendre des engagements 
juridiquement contraignants pour réduire leurs émissions de gaz à effet 
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de serre. Contrairement aux pays industrialisés (parties à l’annexe I), ils ne 
sont pas soumis à des quotas de réduction spécifiques. Cela leur permet de  
concentrer leurs efforts sur le développement économique, sans être  
pénalisés par des objectifs de réduction des émissions.

Les négociations internationales sur la réduction des GES, depuis 
le Protocole de Kyoto jusqu’aux diverses Conférences des Parties sur le 
climat (COP), illustrent les efforts pour instaurer une taxe carbone et un 
fonds d’adaptation. Cette taxe, prélevée à hauteur de 2 % sur les projets du 
Mécanisme de développement propre (MDP), permet aux entreprises des 
pays du Nord d’obtenir des crédits carbone en réalisant des projets de réduc-
tion des GES dans les pays du Sud (Tsayem Demaze, 2009). Les conclusions 
des Conférences de Poznań (2008) et de Varsovie (2013) ont statué le fait que 
les pays en développement seraient exemptés du paiement de cette taxe. 
Ces pays ont également affirmé qu’ils ne réduiraient pas leurs émissions de 
GES sans compensations financières adéquates.

La République démocratique du Congo joue un rôle clé dans la lutte 
contre la déforestation et le changement climatique, grâce à son vaste massif 
forestier, le deuxième au monde après l’Amazonie. Les pays du bassin du 
Congo (Cameroun, Gabon, Guinée équatoriale, République centrafricaine, 
République du Congo, RDC) sont confrontés à une augmentation de la défo-
restation, principalement due à l’agriculture de subsistance et à l’exploita-
tion forestière illégale. Parmi eux, la RDC est le pays le plus touché par le 
déboisement. Engagée dans les négociations internationales sur le chan-
gement climatique, elle a ratifié plusieurs conventions environnementales. 
Son adhésion au néolibéralisme vert se manifeste par sa volonté de s’appro-
prier les initiatives internationales visant une gestion durable des forêts pour 
lutter contre le réchauffement climatique. Dans ce cadre, la RDC a adhéré 
au mécanisme REDD+ en 2009, avec des projets implantés dans ses forêts 
locales. À partir de cette année, elle a commencé à développer des stratégies 
nationales et des programmes pilotes pour la réduction des émissions liées 
à la déforestation et à la dégradation des forêts, dans le cadre de la phase 
de préparation du REDD+, soutenue par des partenaires internationaux 
comme le Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF) de la Banque  
mondiale et le Programme ONU-REDD.
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Les projets soutenus visent à lutter contre la déforestation, tout en 
améliorant les conditions de vie des populations locales, qui dépendent 
des ressources forestières pour leur subsistance. À la COP21 de Paris (2015) 
et lors des COP suivantes, la RDC a réaffirmé son engagement à participer 
aux efforts internationaux pour restaurer l’équilibre climatique. Le néolibé-
ralisme vert, incarné par REDD+, s’inscrit dans une volonté internationale 
d’améliorer les pratiques de gestion durable des forêts, tout en réduisant la 
pauvreté dans les pays tropicaux.

Le néolibéralisme vert dans le secteur forestier congolais se traduit par 
l’intégration, par l’État, des dispositions climatiques dans l’ordre juridique 
national, afin de moderniser la gestion des secteurs forestier et agricole, 
et de les aligner sur les efforts mondiaux de lutte contre les changements 
climatiques. Ce cadre transforme les politiques forestières nationales en y 
intégrant des mécanismes de soutien aux acteurs locaux, tels que les paie-
ments pour les services environnementaux (PSE), et en libéralisant le secteur 
forestier, en attribuant des concessions à des entreprises privées et aux com-
munautés locales, favorisant ainsi leur développement. Dans le contexte de 
REDD+, ce néolibéralisme vert contribue à la transition écologique et sociale.

LA MISE EN ŒUVRE DE REDD+ DANS LES FORÊTS LOCALES
La mise en œuvre de REDD+ dans les forêts locales, encadrée par un sys-
tème de certification verte, s’inscrit dans un contexte de libéralisation de 
la gouvernance forestière en RDC (Monitoring 2011). La gestion forestière 
devient de plus en plus collaborative, engageant les acteurs publics, privés, 
les communautés locales et les ONG de la société civile. Selon Tozzi (2011), 
« des analyses montrent que le système de certification ou de labélisation 
des forêts peut combler les lacunes du régime international de forêts ou 
encore constituer une alternative de coopération intergouvernementale ». 
Ainsi, l’attribution ou le retrait de certificats d’exploitation, gérés à l’échelle 
internationale, peut constituer une contrainte pour garantir la gestion 
durable des forêts locales. Ce système pourrait également renforcer l’appli-
cation du code forestier et les compétences des agents territoriaux en charge 
du contrôle forestier. Toutefois, l’État ne disparaît pas face à ces nouveaux 
modes de gestion. Il se transforme plutôt en régulateur du secteur, jouant 
un rôle central, tant dans la prise de décisions politiques que dans l’homo-
logation des projets REDD+.

Les projets REDD+ sont déployés dans les provinces du Kasaï-Central, 
du Kasaï-Oriental, du Kongo central, de la Tshopo et de Maï-Ndombé, 
cette dernière ayant été la première à accueillir les projets pilotes. Dans 
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ces régions, « au niveau des bassins d’approvisionnement de Mbuji-Mayi/
Kananga et de Kisangani, le projet intégré REDD+ (PIREDD/MBKIS) a été 
lancé pour apporter des réponses adéquates aux problèmes majeurs de la 
déforestation identifiés dans ces bassins, afin de restaurer leur couvert fores-
tier » (UC-PIF/RDC, 2018). Le choix du gouvernement d’implanter les projets 
REDD+ dans ces provinces s’explique par leurs importantes ressources fores-
tières, qui présentent un fort potentiel de réduction progressive des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) liées à la déforestation et à la dégradation 
des forêts, conformément aux engagements pris lors des différentes COP 
auxquelles le pays a participé.

Les financements des projets de REDD+ dans les provinces choisies 
en RDC proviennent des « Fonds d’investissements pour le climat […] mis 
en place par les banques multilatérales de développement afin d’appor-
ter des ressources techniques et financières aux pays en développement 
dans leurs efforts de lutte contre le changement climatique » (ministère de  
l’Environnement et Développement Durable, 2019). Le Programme d’inves-
tissement pour la forêt (PIF) de la RDC dérive des Fonds d’investissement 
pour le climat. Il finance les actions qui s’attaquent aux causes de la défores-
tation, de la dégradation des forêts et de la réduction de la pauvreté (Fonds 
National REDD+ de la RDC, 2017). 

Le financement des projets REDD+ dans les provinces sélectionnées 
en RDC provient des « Fonds d’investissements pour le climat [...] mis en 
place par les Banques multilatérales de développement, afin d’apporter des 
ressources techniques et financières aux pays en développement dans leurs 
efforts de lutte contre le changement climatique » (ministère de l’Environne-
ment et du Développement Durable, 2019). Le Programme d’investissement 
pour la Forêt (PIF) de la RDC découle de ces Fonds d’investissements pour le 
climat. Il soutient des actions visant à lutter contre les causes de la défores-
tation, de la dégradation des forêts et à réduire la pauvreté (Fonds National 
REDD+ de la RDC, 2017).

Dans les provinces sélectionnées, les zones d’intervention du PIF pour 
la REDD+ sont réparties comme suit : dans le Maï-Ndombé, les projets sont 
développés dans les territoires de Yumbi, Mushie, Kwamouth et Bolobo ; 
dans la province de la Tshopo, le Programme intégré REDD (PIREDD) est mis 
en œuvre dans les territoires de Banalia et Opala, comprenant les sites de 
Yalako, Bengemisa et Masako. Quant aux provinces du Kasaï, les territoires 
de Miabi, Luilu, Lupatapata, Kazumba, Demba et Dimbelenge ont constaté 
une amélioration face aux problèmes de la surexploitation des ressources 
naturelles et de la dégradation des forêts denses tropicales. L’intégration 
de REDD+ dans ces trois provinces a donné des résultats satisfaisants, 
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selon l’Unité de Coordination du Programme d’Investissement Forestier 
(UC-PIF). Les données montrent des avancées dans la structuration locale, 
le développement de l’agroforesterie ainsi qu’un soutien aux secteurs 
privés et aux populations locales à travers les paiements pour services  
environnementaux (PSE).

La structuration du milieu comprenait l’élaboration des Projets de 
Gestion des Ressources Naturelles (PGRN). Ceux-ci sont des outils de gou-
vernance locale élaborés par un comité local de développement (CLD) dans 
chaque localité, chefferie et secteur, afin d’assurer une gestion durable des 
activités dans les forêts locales. Une fois établis, les PGRN sont validés par un 
Conseil agricole et rural de gestion (CARG) lors d’ateliers regroupant les diffé-
rentes parties prenantes. Dans la province du Maï-Ndombé, un total de 151 
PGRN ont été élaborés et validés pour la première fois en 2018 (Initiatives 
des droits et ressources, 2018).

Un aperçu des impacts locaux
Le PIREDD propose des approches novatrices pour améliorer à la fois le bien-
être des communautés et la gestion des forêts menacées par la déforesta-
tion et la dégradation. Les provinces concernées disposent de ressources, de 
spécificités et de problèmes distincts. Les PIREDD, qui mènent des activités 
de conservation dans chacune de ces provinces, font face à des défis qui 
varient souvent d’un site à l’autre. Par exemple, dans les territoires de la 
province de Maï-Ndombé (Bolobo, Yumbi, Kwamouth et Mushie), le PIREDD 
se concentre sur la promotion d’une gouvernance locale de l’utilisation des 
terres, le soutien aux investissements agroforestiers et le renforcement de 
l’utilisation de foyers améliorés. En revanche, dans les provinces du Kasaï 
et de la Tshopo, le PIREDD/MBKIS apporte un soutien, non seulement à la 
gestion durable des forêts, mais aussi à l’agriculture durable et au processus 
de sécurisation foncière.

L’impact du PIREDD sur les communautés locales présente des avan-
tages notables lorsque la gestion forestière contribue à l’amélioration des 
conditions socioéconomiques des populations. Cependant, elle peut aussi 
engendrer des effets négatifs sur les activités agricoles et le quotidien des 
populations. Elles rencontrent parfois des difficultés à accéder aux res-
sources forestières, à générer des revenus par la vente de produits fores-
tiers, ou lorsque l’accès à la forêt est limité par des zones protégées ou des 
contrats désavantageux conclus entre les comités locaux de développement 
et les porteurs de projets REDD+. En général, les populations subissant les 
impacts négatifs de REDD+ sont celles qui n’ont pas donné leur consente-
ment, faute de bénéfices concrets perçus. Dans la province de Maï-Ndombé, 
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les populations locales touchées par le PIREDD ont vu leurs conditions de 
vie s’améliorer depuis l’arrivée de ce programme. Un système de gestion 
et de soutien aux activités de reforestation a été mis en place, et les popu-
lations riveraines participent volontairement au reboisement des savanes 
dégradées ou des espaces verts, en plantant des essences comme l’acacia, 
une espèce à croissance rapide et résistante à l’érosion. Cette reforestation 
compense le déboisement causé par la production de bois de chauffage, de 
charbon de bois et de poteaux. Les agriculteurs s’engagent ainsi dans la syl-
viculture, tout en contribuant à la restauration du couvert forestier dégradé, 
pour améliorer les conditions climatiques et protéger les forêts.

Le PIREDD/Maï-Ndombé encourage les populations locales à adopter 
l’agroforesterie comme alternative économique. Les agriculteurs intègrent 
des arbres à leurs cultures ou à leurs champs pour augmenter les rende-
ments agricoles. Reconnue scientifiquement, l’agroforesterie enrichit les 
sols, grâce aux racines des arbres et aux matières organiques qu’elle contri-
bue à produire, améliorant ainsi la fertilité et les récoltes. Il est recommandé 
de pratiquer cette méthode sous forme de jardins près des habitations, afin 
de limiter les longues distances entre le domicile et les champs. Cette stra-
tégie vise également à décourager les paysans de brûler les arbres lors des 
défrichements ou de compter sur les résidus des feux de forêt pour fertili-
ser les sols. Le PIREDD soutient financièrement les projets agroforestiers et 
de reforestation. Les agriculteurs qui reboisent une superficie d’un hectare 
reçoivent un paiement en main propre pour leurs services environnemen-
taux. Pour réduire la déforestation liée à la production du bois de cuisson et 
de charbon, le PIREDD organise des ateliers d’information et de formation 
pour enseigner l’installation de foyers améliorés. Lors de ces ateliers, des 
foyers fabriqués par le centre de test de l’Institut Supérieur des Techniques 
Appliquées (ISTA) sont distribués à titre expérimental. La formation des 
paysans à la fabrication, à la production et à la distribution de ces foyers 
permet d’augmenter les revenus des populations rurales qui se lancent dans 
ce secteur.

Le PIREDD/MBKIS concentre ses activités sur plusieurs aspects de la 
gestion durable des forêts, tels que la réhabilitation des forêts dégradées, la 
création de plantations forestières, la gestion de la filière bois-énergie ainsi 
que le renforcement des capacités des acteurs locaux. Cependant, dans ses 
zones d’intervention, des problèmes liés à l’agriculture et à la déposses-
sion foncière ont été signalés, mettant en péril le succès du projet dans ces 
régions. Pour y remédier, le PIREDD/MBKIS inclut dans son agenda le soutien 
à l’agriculture durable et la sécurisation foncière. Le manque de fertilité des 
sols pousse souvent les agriculteurs à brûler les savanes comme méthode de 
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défrichement et technique pour améliorer la fertilité. L’agriculture durable 
offre aux paysans une alternative avec l’utilisation d’intrants agricoles, 
réduisant ainsi la nécessité de brûler la forêt. L’insécurité foncière, source de 
conflits communautaires, menace également la réussite du PIREDD/MBKIS. 
Pour pallier ces défis, le programme fait la promotion des pratiques agricoles 
durables, encourage l’élaboration de plans locaux d’utilisation des terres, 
soutient les mécanismes de sécurisation foncière et accompagne la mise en 
œuvre de plans de développement.

Il est important de noter que les projets REDD+ dans les provinces 
ciblées suscitent des contestations dans certaines communautés locales, qui 
restent fortement attachées à la forêt, qu’elles perçoivent comme un héri-
tage ancestral. La forêt incarne une identité culturelle chez ces populations, 
avec des valeurs traditionnelles qui se manifestent à travers des pratiques, 
des croyances et des rituels réalisés dans cet environnement. Dans les 
zones rurales où la coutume constitue la principale source de droit, l’accès 
aux terres et l’octroi de concessions forestières sont souvent peu sécurisés 
(Jagger et al., 2011). Lorsque la législation est invoquée pour justifier la pro-
priété foncière, de nombreux détenteurs de terres et de concessions fores-
tières, héritées selon le droit coutumier ou achetées auprès des autorités 
traditionnelles, se retrouvent rapidement dépossédés. Cette perte de terres 
par les communautés locales engendre des conflits ethniques, susceptibles 
de dégénérer en violence.

Il est évident que dans de nombreuses localités, le droit coutumier 
entre en conflit avec les lois de l’État. Cependant, la société civile, notam-
ment les ONG œuvrant pour la protection des droits des populations locales, 
livrent des plaidoyers en faveur de l’engagement des autorités locales et 
nationales afin de trouver des compromis. Face à cette situation, en plus du 
Code forestier de 2002, qui régit les forêts domaniales, un nouveau cadre 
juridique a été mis en place, visant à concilier le droit coutumier avec les 
lois forestières. Il s’agit du Droit de la foresterie communautaire, établi par 
le Décret n° 14/019 du 2 août 2014, qui définit les modalités d’attribution des 
concessions forestières aux communautés locales. En vertu de cette nouvelle 
législation, les populations locales doivent demander et obtenir des conces-
sions auprès des services étatiques, le droit coutumier n’étant plus reconnu 
comme une base légale pour l’attribution des titres fonciers ruraux.

En RDC, l’insécurité foncière entourant les concessions des projets de 
REDD+ suscite un sentiment d’hostilité dans les populations locales. En réac-
tion, celles-ci s’engagent dans des pratiques destructrices qui contrecarrent 
les réformes proposées par ces projets. Le déboisement pour la production 
de charbon de bois, la persistance de l’agriculture itinérante et la chasse 
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non réglementée constituent autant d’actes de défiance envers les initiatives 
REDD+. Face à cette menace croissante de déforestation alimentée par l’hos-
tilité envers les projets, des mécanismes de gestion des plaintes ont été ins-
taurés pour prévenir, neutraliser et résoudre les tensions et les conflits entre 
les différentes parties prenantes, notamment entre les porteurs de projets et 
les communautés locales ainsi qu’entre les membres de ces communautés 
se trouvant en situation de conflit foncier. Ces mécanismes pacifiques s’ap-
puient sur des radios communautaires, des ateliers, des séances de conci-
liation et d’autres méthodes efficaces. Depuis 2018, l’Unité de coordination 
du programme pour l’investissement forestier (UC-PIF) a rapporté que 78 % 
des plaintes ont été résolues (UC-PIF/RDC, 2018).

Dans le cadre de la structuration du milieu, des comités locaux de 
développement (CLD) ont été établis dans chaque localité. Ces comités 
agissent comme des organes de gouvernance locale et de médiation entre 
les différentes parties prenantes. Ils ont pour mission de garantir la paix 
communautaire en élaborant des Plans simples de gestion (PSG), des Plans 
de développement durable des territoires (PDD), des Plans de gestion des 
ressources naturelles (PGRN) ainsi qu’en facilitant le financement des inves-
tissements liés au projet.

LES APPROCHES EN HARMONIE AVEC LES ENJEUX MONDIAUX DE 
LA DÉFORESTATION ET DE LA FORESTERIE LOCALE
Les changements climatiques représentent une menace mondiale qui 
touche aussi bien les pays industrialisés, responsables des plus importantes 
émissions de gaz à effet de serre, que les pays en développement qui, malgré 
leur faible capacité d’émission en raison de leurs activités industrielles, en 
subissent les conséquences de manière disproportionnée. Ainsi, les effets 
des changements climatiques sont universels, sans frontières et touchent 
l’ensemble de la population mondiale. Les initiatives visant à contrer ces 
perturbations climatiques se développent à l’échelle mondiale, orchestrées 
par l’Organisation des Nations unies dans des Conférences des Parties (COP), 
des sommets, des conférences et autres actions de diplomatie environne-
mentale menées par les délégations onusiennes dans des pays dotés de 
richesses environnementales (Tozzi, 2011).

L’injustice écologique liée au changement climatique fait que les 
populations des pays pollueurs ne subissent pas directement les consé-
quences de la déforestation (Gastineau et al., 2015, p. 236). En revanche, 
les communautés forestières des pays en développement sont les plus vul-
nérables aux impacts climatiques, notamment en raison de la sécheresse,  
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de la dégradation des espaces verts, de la raréfaction du gibier, des fluctua-
tions des cours d’eau et des précipitations ainsi que de la diminution des res-
sources naturelles et de la fertilité des sols cultivables (Locatelli et al., 2008).

Les forêts se situent à l’intérieur des frontières des États, et le principe 
de souveraineté étatique en relations internationales stipule que toute action 
visant à gérer durablement ces forêts dans le but de lutter contre le chan-
gement climatique doit être préalablement négociée avec l’État concerné. 
Les forêts tropicales jouent un rôle crucial dans les enjeux climatiques, car 
elles peuvent contribuer à l’augmentation du carbone forestier, réduisant 
ainsi les impacts des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. La 
plupart des pays tropicaux sont en développement et abritent un nombre 
important de populations vivant dans la pauvreté. Ces États pourraient donc 
légitimement revendiquer des financements substantiels pour l’aménage-
ment forestier et la réduction de la pauvreté, afin de compenser les effets 
directs des changements climatiques subis par leurs populations.

Les approches internationales en matière de gestion durable des forêts 
locales dépendent à la fois des intérêts des États propriétaires des forêts à 
aménager et des réalités locales. En RDC, les activités des projets de REDD+, 
regroupées sous le Projet de Gestion Améliorée des Paysages Forestiers 
(PGAPF), s’appuient sur une « approche ménage » (Reyniers, Karsenty et 
Vermeulen, 2016). Cette méthode met en avant le chef de ménage comme 
acteur principal de la participation des communautés locales aux initiatives 
de REDD+. Ainsi, le chef de ménage, une fois engagé dans les initiatives, 
détermine la conduite à suivre pour tous les membres du foyer, y compris les 
femmes et les enfants, qui se trouvent souvent soumis à son autorité. Bien 
que cette approche favorise l’appropriation des activités de gestion durable 
des forêts par le ménage, elle présente des limites en matière d’aménage-
ment forestier communautaire.

L’implantation d’un projet de REDD+ suit plusieurs étapes, notamment 
la consultation, le consentement libre, informé et préalable (CLIP) ainsi que 
les activités de préparation du terrain et le choix des plantations (Ministère 
de l’Environnement et du Développement Durable, 2018). Le consentement 
donné par le chef de ménage pour la mise en œuvre d’un projet de REDD+ 
concerne lui seul. Les femmes, souvent marginalisées dans ces processus, 
jouent pourtant un rôle essentiel dans les activités agricoles et l’exploitation 
des ressources forestières pour subvenir aux besoins de la famille. Leur mécon-
tentement peut alors nuire à l’efficacité des projets. De plus, les jeunes âgés de 
15 à 25 ans peuvent également compromettre un projet auquel ils n’ont pas 



225CHAPITRE 10 

consenti. Si les bénéfices financiers des initiatives de REDD+ sont concentrés 
entre les mains du chef de ménage, cela peut engendrer des injustices sociales 
et alimenter des contestations de la part des populations marginalisées.

Une approche paysagère pour l’élaboration d’un droit local 
de la foresterie 
La gestion des forêts locales peut intégrer des éléments culturels impor-
tants. Les espèces animales et végétales présentes dans une zone forestière 
peuvent inciter les gouvernements ou les administrateurs territoriaux à 
adopter des stratégies de protection spécifiques, qu’il s’agisse de mobilisa-
tions sociales ou d’outils juridiques particuliers (Romi, Bossis et Rousseaux, 
2005). Par ailleurs, certaines ressources naturelles d’une forêt peuvent orien-
ter les décideurs vers un mode de gestion distinctif, façonné par des considé-
rations socioculturelles, économiques ou écologiques. Un modèle de gestion 
hybride peut ainsi favoriser l’élaboration d’un cadre juridique efficace visant 
à renforcer la protection des forêts.

Sur le plan international, les initiatives institutionnelles visant à 
lutter contre la déforestation se concentrent généralement sur des pay-
sages forestiers bien définis, souvent dégradés ou menacés. Par exemple, 
lorsque l’UNESCO inscrit une forêt sur la liste du patrimoine mondial, cela 
vise à renforcer sa protection. Les approches paysagères internationales 
pour la préservation des forêts peuvent également contribuer à la création 
d’instruments conventionnels adaptés à des types spécifiques de paysages 
forestiers, comme en témoigne l’Accord international sur les bois tropicaux 
(1994). Ces approches peuvent revêtir une nature administrative ou conven-
tionnelle (Romi, Bossis, et Rousseaux, 2005).

Au niveau local de l’application d’une approche paysagère, on observe 
une combinaison entre la prise de décision influencée par les caractéris-
tiques spécifiques du paysage et l’élaboration d’un droit environnemental 
local. La foresterie communautaire englobe à la fois un aspect administratif 
et un volet juridique élaboré localement. Dans ce contexte, les programmes 
environnementaux internationaux ont la possibilité de choisir parmi plu-
sieurs approches pertinentes. Parmi celles-ci figurent l’approche axée sur 
les espèces, celle fondée sur les habitats, l’approche paysagère, l’approche 
des milieux spécifiques, l’approche par les rejets et l’approche par ménage, 
toutes visant à engendrer des impacts sociaux positifs et directs. Le choix 
de l’approche appropriée dépend du type de paysage, de l’identification 
des menaces environnementales, de la capacité à mobiliser les acteurs  
concernés et du montant des ressources financières disponibles.
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L’inadéquation de « l’approche ménage » dans les projets de REDD+ en 
RDC incite à envisager une nouvelle approche pour établir une foresterie com-
munautaire durable. L’approche paysagère apparaît comme une alternative 
pertinente pour pallier les lacunes de l’approche ménage utilisée dans ces 
initiatives. Cette approche présente l’avantage d’être pluridisciplinaire, car 
elle peut être analysée et appliquée dans divers domaines tels que l’écono-
mie, la sociologie, le droit, la géographie ainsi que d’autres sciences humaines 
et environnementales. Les territoires d’un pays ne possèdent pas tous les 
mêmes caractéristiques ; ils diffèrent sur les plans culturel, géographique, 
sociologique et des ressources naturelles. Ainsi, la gestion de ces territoires 
ne doit pas être uniforme, chaque zone ayant ses spécificités. En matière 
d’aménagement forestier, la prise de décisions devrait tenir compte de ces 
différences et de cette diversité. En RDC, le découpage territorial constitue un 
outil clé pour l’application de l’approche paysagère, car les projets de REDD+ 
sont coordonnés selon des territoires spécifiques, même si leurs activités se 
déroulent dans des localités plus éloignées. Bien que la centralisation admi-
nistrative territoriale puisse être difficile à mettre en œuvre, il est possible de 
recourir à l’échelle provinciale pour instaurer l’approche paysagère de gestion 
durable des forêts locales dans le cadre de REDD+.

Les projets de REDD+ dans les provinces de Maï-Ndombé, du Kasaï et 
de la Tshopo ne devraient pas être gérés de manière identique. Sur le plan 
socioculturel, par exemple, les populations de Maï-Ndombé sont particuliè-
rement attachées à la forêt, contrairement à celles des autres provinces. En 
termes de richesses naturelles, la forêt représente la principale ressource 
de Maï-Ndombé, abritant plus de la moitié des sociétés industrielles d’ex-
ploitation forestière du pays. Les habitants dépendent largement des acti-
vités liées à la forêt pour leur subsistance. Dans les Kasaï, l’exploitation du 
diamant constitue l’activité principale, mais elle contribue également à la 
déforestation, entraînant l’érosion des sols et l’abattage d’arbres, à cause 
des actions des creuseurs artisanaux. La province de la Tshopo, quant à elle, 
est riche en rivières, dans lesquelles les habitants pratiquent la pêche et l’ex-
traction de l’or. L’eau et l’or constituent des enjeux importants à considérer 
dans la gestion durable des forêts, d’autant plus que ces populations locales 
semblent moins attachées à la notion d’héritage foncier.

L’approche paysagère propose une méthodologie pragmatique pour 
la gestion durable des forêts locales. Elle implique la convocation d’une 
assemblée villageoise à laquelle tous les membres de la communauté, à 
partir de 15 ans, sont invités à participer. Lors de ces réunions, la commu-
nauté peut élire des représentants pour son comité local de développement, 
des responsables des concertations, elle peut effectuer des consultations 
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engageant le consentement libre, informé et préalable (CLIP), et procé-
der à d’autres négociations. Cette approche encourage la transparence en 
demandant que tous les différends fonciers soient exposés lors des réunions 
communautaires, afin de faciliter une prise de décision éclairée. Pendant 
les négociations, chaque villageois est invité à exprimer son avis et à consi-
gner son consentement ou son désaccord dans un procès-verbal. En cas de 
contestation concernant le projet REDD+, l’individu concerné doit expliquer 
publiquement les raisons de son refus, laissant aux porteurs du projet le soin 
de le convaincre par des arguments et des garanties. Au fil des discussions, 
les mécontentements et les doutes peuvent être apaisés. Les négociateurs 
doivent aborder avec attention les particularités de ce territoire et la sensi-
bilité des populations locales. Ainsi, le consentement ne sera pas obtenu une 
fois pour toutes, mais il sera sollicité deux fois par année, car les résultats du 
projet sont généralement évalués semestriellement ou annuellement. Les 
attentes des populations locales peuvent varier, et des mécontentements 
peuvent émerger au fur et à mesure de l’avancement du projet ; il est donc 
essentiel de réajuster les activités pour répondre aux besoins de tous.

L’approche paysagère présente l’avantage de permettre aux acteurs 
locaux de faire des concessions lors des négociations avec les porteurs de 
projets REDD+. Elle peut conduire à la création d’un droit local de l’environne-
ment qui prend en compte les spécificités du territoire, tout en proposant des 
projets de développement adaptés aux besoins des communautés. Ce droit 
local de l’environnement forme un cadre concerté et multi-acteurs, compre-
nant notamment le Plan simple de gestion (PSG), le plan de gestion des res-
sources naturelles et le plan de développement durable du territoire (PDD).
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En réponse à la crise énergétique de 2007-2008, de nombreux pays africains 
qui ne produisent pas d’hydrocarbures ont cherché à réduire leur facture 
d’importation de pétrole en s’orientant vers la production de biocarburants. 
Ces pays ont surtout misé sur le Jatropha curcas Linnaeus2, une plante oléa-
gineuse non comestible, promue comme une alternative durable aux hydro-
carbures, en raison de sa résistance supposée et de sa capacité présumée à 
pousser dans des terres marginales. Les mérites de ce nouvel « or vert du 
désert » ont été largement vantés par plusieurs gouvernements africains 
ainsi que par les organisations internationales et régionales (Dabat, 2011). 
Ainsi, plusieurs pays d’Afrique subsaharienne ont élaboré des politiques 
nationales visant à développer et à promouvoir des modèles de production 
et d’utilisation de cette plante oléagineuse comme biocarburant. À partir 
de 2008, le jatropha a bénéficié d’investissements massifs, entraînant une 
rapide expansion des surfaces cultivées à l’échelle globale, notamment en 
Afrique subsaharienne (Renner et al., 2008 : 5). 

Au Mali, la culture du jatropha a été encouragée auprès des petits pro-
ducteurs paysans par une multitude d’organisations gouvernementales et 
non gouvernementales. L’élaboration d’un cadre politique visant à établir 
cette nouvelle filière énergétique répondait à des préoccupations nationales, 
telles que l’amélioration de la sécurité énergétique, ainsi qu’à des enjeux 
globaux, comme la réduction des gaz à effet de serre. Ce cadre, composé de 
diverses stratégies, mesures et programmes en faveur du développement 
des biocarburants, constituait une réponse directe aux orientations émises 
par les organisations internationales et régionales. En nous appuyant sur 
les résultats présentés dans notre thèse doctorale (Vallières, 2021), nous 
cherchons à démontrer comment l’engagement des institutions financières 
internationales et des agences onusiennes dans la mise en place du cadre 
politique visant à promouvoir et à produire du jatropha au Mali révèle le 
déploiement d’un dispositif de gouvernance internationale de l’environne-
ment, dont les effets sont observables tant à l’échelle nationale que locale.

CONSTRUCTION DE LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE DE 
L’ENVIRONNEMENT
À l’ère de l’Anthropocène, la gouvernance internationale de l’environnement 
est étroitement liée à la reconnaissance de l’environnement en tant que 
phénomène global, susceptible d’être politisé et institutionnalisé, comme 

2 Dans ce chapitre, nous nous référerons à cette plante en parlant de jatropha, bien que 
le terme « pourghère » ait parfois été utilisé dans les documents nationaux du Mali.
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le souligne Debourdeau (2008 : 3). Les problèmes environnementaux systé-
miques et transnationaux tels que les contaminants atmosphériques, les gaz 
à effet de serre, les changements climatiques, la perte de la biodiversité, la 
raréfaction de l’eau potable, la déforestation et la désertification sont deve-
nus des préoccupations majeures dans les relations internationales. Cela 
est illustré par la multiplication des conventions et des conférences inter-
nationales consacrées à ces questions. Ainsi, la construction de la gouver-
nance internationale de l’environnement s’est matérialisée par la création 
de nombreux cadres juridiques et institutionnels bénéficiant d’une cer-
taine autonomie. Ces cadres permettent d’aborder à la fois les causes et les  
solutions touchant aux problèmes environnementaux globaux. 

De manière générale, la gouvernance internationale de l’environne-
ment englobe les systèmes d’institutions, d’acteurs, de processus et d’ins-
truments de gouvernance qui s’occupent de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques et des normes concernant les défis environnementaux 
à l’échelle mondiale (Pattberg et Widerberg, 2015 : 28-29). En outre, elle 
représente un processus de négociation et de prise de décision axé sur des 
normes. Ce processus vise à s’adapter aux évolutions du cadre d’action col-
lective en favorisant des interactions négociées entre une diversité d’acteurs 
tels que les autorités publiques, les groupes organisés, les acteurs du marché 
et la société civile, tous engagés dans la régulation de problèmes communs 
(Salles et Leroy, 2013).

Ainsi, le concept de gouvernance internationale de l’environnement 
décrit des politiques mondiales qui s’étendent au-delà des frontières des 
États-nations et qui engagent de plus en plus d’acteurs qui, jusqu’à récem-
ment, étaient principalement actifs au niveau infranational (Biermann et 
Pattberg, 2012 : 6). Cette participation accrue de divers acteurs soulève des 
questions sur le rôle, le statut et la souveraineté des États dans le cadre de 
cette forme de gouvernance promue par les organisations internationales, 
suivant laquelle les États sont souvent perçus comme des obstacles à la 
pleine réalisation du nouvel universalisme libéral (Mazalto, 2010 : 17). 

Selon le professeur de relations internationales Jan Selby, le projet 
de gouvernance mondiale incarne clairement une vision libérale, tra-
duisant une conception pluraliste, postnationale et post-idéologique du 
monde, visant normativement à décentraliser le pouvoir loin des États-
nations (Selby, 2003 : 6). La gouvernance internationale de l’environnement 
semble donc marquée par une réorganisation profonde de la politique 
mondiale, caractérisée par le renforcement des institutions financières 



L'AFRIQUE SUBSAHARIENNE AU TEMPS DE L'ANTHROPOCÈNE234

internationales, des organisations intergouvernementales et des ONG inter-
nationales ainsi que par la prédominance manifeste du néolibéralisme 
 et la multiplication des formes de partenariats publics-privés. 

Ces réseaux de gouvernance complexes mettent également en lumière 
le fait qu’il existe une redéfinition du rôle des États en Afrique subsaharienne 
dans la politique mondiale post-guerre froide, marquée par l’imposition de 
diverses formes de gouvernance externe, telles que les programmes d’ajuste-
ment structurel de la Banque mondiale et les conditionnalités politiques des 
programmes de bonne gouvernance liés à l’aide bilatérale (Duffy, 2006 : 94-97). 

Ces différentes analyses nous permettront de mieux appréhender la 
manière dont se déploie la gouvernance internationale de l’environnement, 
en retraçant comment les politiques et les normes entourant les biocarbu-
rants ont été transférées et adoptées dans le contexte malien.

UN CADRE POLITIQUE SOUS INFLUENCE
De nombreux auteurs soutiennent que les politiques publiques en Afrique 
subsaharienne constituent des processus initiés, élaborés, souvent encadrés 
et parfois même dirigés par des bailleurs de fonds bilatéraux ou internatio-
naux pour le développement (Fouilleux et Balié, 2009 : 145). Issus des pres-
criptions internationales, les paradigmes auxquels adhèrent les politiques 
publiques africaines font en sorte que celles-ci « ne correspondent pas à des 
productions sociales internes, mais à des formes d’adaptation de processus 
aux modèles extérieurs, en cours localement » (Darbon, 2004 : 106). 

Les données ethnographiques ainsi que les diverses sources documen-
taires (documents gouvernementaux, documents de projets, rapports insti-
tutionnels, documents de mise en œuvre de programme et notes internes), 
récoltées lors d’un terrain de recherche au Mali en 2012 et 2013, révèlent 
qu’à partir de 2007, les bailleurs de fonds internationaux ainsi que les orga-
nisations internationales et régionales ont orienté et influencé la formula-
tion et le développement des politiques publiques, des programmes et des 
projets en faveur de la promotion et de la production du jatropha au Mali. 

Pour bénéficier de l’aide des bailleurs de fonds internationaux, le gou-
vernement malien a dû réviser sa législation, afin de favoriser les investis-
sements étrangers et les projets liés à l’économie verte, tels ceux visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre grâce à la production de jatro-
pha. Aussi, à partir de 2006-2007, les autorités maliennes ont créé une série 
de politiques, de stratégies et de mesures pour promouvoir les énergies 
renouvelables en général, et les biocarburants en particulier. L’insertion 
des énergies renouvelables dans le Cadre Stratégique pour la Croissance et 
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la Réduction de la Pauvreté 2007-2011 a permis au Mali d’obtenir l’aide au 
développement associée à ce secteur, tandis que les bailleurs de fonds pou-
vaient favoriser les entreprises, les ONG et les organismes de coopération 
européens engagés dans la promotion et la production des biocarburants. 
L’Agence Nationale de Développement des Biocarburants (ANADEB), mise sur 
pied en 2009, a ainsi permis la diffusion des politiques, des normes et des 
programmes en faveur des biocarburants, de même que la perception d’une 
partie des fonds alloués à ce secteur. 

L’élaboration d’un cadre politique soutenant la création d’une filière 
économique devait initialement répondre aux besoins nationaux et aux 
enjeux environnementaux globaux. Cependant, les données empiriques 
révèlent que les projets de production de jatropha, loin de contribuer à la 
sécurité énergétique et au développement rural du Mali, ont principalement 
renforcé le dispositif développementiste, tout en favorisant les intérêts 
privés internationaux. En suivant les directives internationales, l’État malien 
a ainsi cédé une partie de sa souveraineté, en utilisant ses outils législatifs 
pour soutenir le secteur privé.

L’analyse des politiques nationales en faveur des biocarburants, et 
plus particulièrement du jatropha, révèle la mise en place d’un processus 
de légitimation visant à présenter la production de cette plante oléagineuse 
comme une solution permettant à la fois d’attirer les investissements étran-
gers, de réduire la dépendance du pays envers les hydrocarbures, d’amé-
liorer l’accès aux services énergétiques en milieu rural, de redynamiser le 
secteur agricole et de revaloriser les terres dégradées, tout en atténuant les 
changements climatiques grâce à la séquestration de carbone.

Ces différents arguments s’inscrivent dans la droite ligne des prin-
cipes du développement durable, tant dans ses dimensions économiques, 
sociales qu’environnementales. Par la diffusion d’un discours de légitima-
tion, la coalition d’acteurs, formée par les organisations internationales et 
régionales (PNUD, PNUE, FAO, UE, CEDEAO, UEMOA, etc.) et les bailleurs de 
fonds (bilatéraux et privés), a constitué la courroie de transmission permet-
tant l’élaboration de programmes et de projets au bénéfice du secteur privé. 
La convergence des intérêts privés et des dispositifs développementistes et 
environnementalistes a permis de convaincre les décideurs politiques du 
bien-fondé de l’affectation de terres arables à des cultures énergétiques et 
de la nécessité d’élaborer des politiques favorisant leur production et leur 
consommation. Ces discours et les mécanismes sur lesquels ils s’appuient 
peuvent être considérés comme des moyens participant à la recolonisation 
de la nature sur le continent africain (Okoh, 2015).
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Les différents outils de financement disponibles pour les projets de 
jatropha, dans les partenariats qui s’instaurent avec les bailleurs de fonds 
étrangers, participent ainsi à la construction du dispositif de gouvernance 
internationale de l’environnement, à travers la mise en œuvre de projets 
présentés comme des « solutions durables » aux changements climatiques, 
aux enjeux énergétiques et à la pauvreté rurale des pays des Suds (Dietz 
et al., 2015 : 3). 

Le dispositif de gouvernance internationale de l’environnement fait 
appel aux stratégies discursives et aux pratiques normatives du développe-
ment durable et de la lutte aux changements climatiques. L’utilisation des 
concepts d’économie verte et de services écosystémiques contribue ainsi 
au processus de légitimation des biocarburants, et particulièrement du 
jatropha, tout en participant au processus d’écologisation des politiques 
publiques, tant à l’échelle internationale que nationale. 

Le décalage entre les procédés discursifs de légitimation mobilisés 
par les bailleurs de fonds et les pratiques observées sur le terrain apparaît 
de manière évidente, à la lumière des faibles avantages que représentent 
ces projets pour les populations rurales du Mali, ainsi que nous l’expose-
rons plus loin. Comme dans d’autres pays africains, les agences nationales, 
les entreprises privées et les ONG ont ajusté leurs discours pour répondre 
aux préoccupations environnementales, tout en adoptant des stratégies 
pour encaisser l’aide au développement. Cependant, leurs actions sur le 
terrain ont souvent précédé la recherche et n’ont pas suffisamment engagé 
les bénéficiaires des projets dans la conception des programmes. Ainsi, les 
textes réglementaires ont été rédigés sans une connaissance approfondie 
des conditions agroécologiques appropriées pour la culture du jatropha ni 
des systèmes de culture adaptés aux contextes ruraux. Présentée en janvier 
2008, la Stratégie Nationale pour le Développement des Biocarburants s’est 
révélée finalement trop ambitieuse et a été jugée irréaliste par de nombreux 
observateurs dans la filière et le milieu scientifique. Les projections initiales 
étaient fondées sur des rendements inatteignables dans le contexte sahé-
lien, en particulier pour les producteurs paysans.

UN EXEMPLE DE COLONIALISME DU CARBONE
Au Mali, la filière du jatropha a attiré de nombreux investisseurs natio-
naux et étrangers, voyant de nouvelles opportunités de profit dans la 
compensation des émissions de carbone sur le marché volontaire. Dans 
un contexte mondial axé sur la lutte contre les changements climatiques, 
la gouvernance du cycle global du carbone est devenue un enjeu capital  
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(Svarstad et al., 2018 : 358). Les marchés du carbone, loin de remettre en 
cause le capitalisme, favorisent la recherche du profit, tout en permettant la 
création de nouvelles stratégies d’accumulation (Böhm et al., 2012). Selon 
Newell et Paterson, l’apparition de nouveaux mécanismes de gouvernance, 
tels que le marché du carbone, symbolise l’émergence d’un nouveau para-
digme, qu’ils appellent le climate capitalism (2010 : 1). Ces mécanismes 
maintiennent le statu quo, tout en créant l’illusion que les industries pol-
luantes atteignent la carboneutralité. Cela leur permet d’éviter de réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre à la source, en payant pour des réduc-
tions effectuées dans les pays des Suds, jugées plus faciles, plus rapides 
et surtout moins coûteuses (Cabello, 2009 ; Bumpus et Liverman, 2011). 
L’économiste politique ougandais Yash Tandon qualifie la finance carbone 
de « capitalisme kleptocrate », car elle permet de créer une richesse fictive 
au profit d’une élite économique (Tandon 2011). Ainsi, on peut considérer 
que les mécanismes de la finance carbone s’inscrivent dans la continuité 
historique du capitalisme mondial et de sa relation avec la nature. En com-
parant ces nouveaux modes d’accumulation aux systèmes passés de domi-
nation, il est possible de constater comment ils ouvrent la voie à des formes 
renouvelées de colonialisme et d’impérialisme, favorisant l’intégration de 
l’Afrique subsaharienne à la nouvelle géoéconomie des biocarburants (Böhm  
et al., 2012 ; Bumpus et Liverman, 2011 ; Yohannes, 2018). 

La réinterprétation du concept d’accumulation primitive de Marx par 
le géographe David Harvey, en 2003, soutenant l’idée d’accumulation par 
dépossession, a offert une meilleure compréhension de l’hégémonie néoli-
bérale et du nouvel impérialisme. Dans cette perspective, des recherches sur 
la gouvernance du cycle mondial du carbone ont conduit à la formulation du 
concept d’accumulation par décarbonation, mettant en évidence comment 
les programmes de compensation carbone, en tant que stratégies d’accu-
mulation de capital, transfèrent la gouvernance de l’atmosphère au secteur 
privé ainsi qu’à des acteurs supranationaux et non étatiques (Bumpus et 
Liverman, 2008 ; Wang et Corson, 2015).

Une analyse des projets de jatropha au Mali met en lumière l’in-
fluence des facteurs externes, tels que les flux de financement carbone, 
les structures, les politiques et les systèmes de gouvernance. Grâce à une 
étude ethnographique portant sur les moyens de subsistance des commu-
nautés affectées par ces projets, cette recherche permet de comprendre 
l’interaction qui existe entre les mécanismes de compensation carbone 
et les initiatives de développement. Elle met également en évidence les 
relations qu’on trouve entre les émetteurs de carbone des pays indus-
trialisés et les fournisseurs de crédits carbone dans les pays des Suds  
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(Bumpus et Liverman, 2011 : 212). De plus, cette étude révèle le décalage 
existant entre les récits qui présentent ces projets comme des réussites et 
les preuves provenant de la recherche sur le terrain, soulignant l’intérêt des 
différents acteurs à produire et à diffuser des récits qui s’avèrent gagnant-
gagnant auprès des commanditaires et des bailleurs de fonds, afin de pré-
server la crédibilité des politiques d’atténuation climatique fondées sur ces 
mécanismes (Svarstad et Benjaminsen, 2017).

En constatant que les producteurs de jatropha sont souvent mal infor-
més des mécanismes de compensation carbone et des crédits générés par 
leur travail sur leurs propres terres, qu’ils ne sont pas équitablement rému-
nérés pour le travail de plantation et d’entretien qui permet cette compen-
sation, et que celle-ci bénéficie principalement aux entreprises des pays 
industrialisés, qui trouvent dans les pays des Suds une façon moins coûteuse 
d’atteindre leurs objectifs de réduction de gaz à effet de serre grâce à une 
main-d’œuvre bon marché, on peut affirmer que l’implantation des projets de 
production de jatropha représente une nouvelle forme de colonialisme, que 
Bumpus et Liverman (2011) nomment le « colonialisme du carbone ». Cette 
domination économique, qui s’inscrit dans des rapports de pouvoir anciens, 
est aujourd’hui perpétuée par les mécanismes de gouvernance internatio-
nale de l’environnement, comme en témoignent les projets de production de 
jatropha créés au Mali depuis la deuxième moitié des années 2000. 

Ainsi, la gouvernance internationale de l’environnement et le marché 
de compensations volontaires de carbone facilitent l’entrée d’acteurs non 
étatiques et privés dans les zones rurales du Mali. Ces dispositifs leur four-
nissent un soutien financier, institutionnel et politique pour créer des projets 
de production de jatropha. S’appuyant sur un cadre international, créé et 
géré par des acteurs non étatiques (institutions financières internationales, 
fondations privées, ONG, entreprises, etc.), les interventions des acteurs de 
la filière jatropha contribuent à l’émergence de nouvelles formes transnatio-
nales de régulation environnementale (Green, 2014 ; Pattberg, 2007).

LES IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES DES PROJETS DE JATROPHA 
SUR LES PRODUCTEURS PAYSANS
Il est important de noter que la diffusion historique du jatropha dans les 
régions méridionales du Mali découle de l’interventionnisme colonial. À 
la suite d’essais concluants menés au début des années 1940 sur le poten-
tiel énergétique de l’huile de jatropha (Baron et al., 1998 ; Thiam, 2009 ; 
Vaitilingom, 2006), les autorités coloniales ont décidé de tenter sa produc-
tion dans la zone de l’Office du Niger, afin de prévenir une éventuelle pénurie 
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de pétrole en temps de guerre (Pirot et Hamel, 2012 : 1). En imposant aux 
paysans du Soudan français diverses cultures commerciales, le régime de 
l’indigénat aurait contraint les cultivateurs à produire du jatropha. Les pro-
jets de production de jatropha des années 2000 peuvent donc être considérés 
comme une continuation des interventions coloniales dans les zones rurales.

Dans le cadre de cette recherche, cent producteurs paysans de jatro-
pha appartenant à divers groupes ethnoculturels (Bambaras, Malinkés, 
Minyankas, Wassoulounkés, Soninkés, Peulhs et Bobos) ont été rencontrés 
dans vingt-deux villages des régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso, les-
quelles regroupent 50 % de la population agricole du pays (ministère de 
l’Agriculture, 2007 : 30). Les deux tiers des producteurs paysans de notre 
échantillon sont également des cotonculteurs organisés au sein de coopé-
ratives de producteurs, elles-mêmes encadrées par la Compagnie malienne 
pour le développement des Textiles (CMDT). Malgré une certaine diversifi-
cation de leurs activités agricoles (cultures vivrières, cultures de rente, éle-
vage et maraîchage) et l’ajout fréquent d’autres sources de revenus, telles 
que la mécanique, la menuiserie, la maçonnerie, le commerce, la forgerie, 
le bucheronnage, etc., 77 % d’entre eux ont admis avoir rencontré des pro-
blèmes de sécurité alimentaire au cours de l’année 2012. Ils indiquent avoir 
vécu en moyenne, sur une décennie, quatre années durant lesquelles ils ont  
traversé des périodes de soudure, ce moment critique entre la fin des 
réserves alimentaires de la précédente récolte et la suivante. 

Notre recherche montre qu’au départ, la principale motivation des 
paysans maliens pour adopter la culture du jatropha en champ était le 
revenu supplémentaire éventuel qu’il pouvait générer (45 % des répondants). 
Cependant, les données ethnographiques révèlent que l’intégration du jatro-
pha comme culture de rente dans les systèmes de production des paysans 
maliens rencontre de nombreux obstacles, notamment des rendements 
très faibles et, par conséquent, une rentabilité réduite pour les producteurs. 
Alors que de nombreux cultivateurs de coton cherchaient à diversifier leurs 
sources de revenus en raison de la baisse du prix du coton, le jatropha leur 
a été présenté par divers intervenants (ONG, entreprises privées et services 
techniques) comme une alternative viable et un investissement à long terme 
en raison de sa nature pérenne. 

Toutefois, cinq ou six ans après s’être lancés dans la production du 
jatropha, plus de la moitié des producteurs interviewés (51 %) soulignaient 
la faible rentabilité de cette filière, se déclarant découragés et démotivés 
par les prix d’achat peu attractifs proposés par les opérateurs (autour de 
75 francs CFA/kg, soit 0,11 $ euros). Plusieurs paysans ont exprimé leur  
insatisfaction quant au prix insuffisant des graines de jatropha. 
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Un autre facteur de découragement est la faible résistance des plants 
et le rendement limité des plantations. Près du quart des producteurs (24 %) 
étaient préoccupés par la mortalité des jeunes plants, causée par des rava-
geurs (comme les termites), le piétinement par les animaux, les maladies et 
le manque d’eau pendant la saison sèche. La mauvaise qualité des sols, sou-
vent en raison de la mise en place des plantations sur des terres marginales 
tel que recommandé initialement par certains promoteurs, a également 
été mentionnée. Le taux de mortalité élevé des jeunes plants, atteignant 
jusqu’à 80 % dans certaines zones, a révélé que la résistance du jatropha 
a été surestimée par les opérateurs lors des premières plantations. Dans 
chaque plantation visitée, des plants desséchés ou attaqués par les termites 
ont été observés. Dans ces conditions, près de la moitié des producteurs 
(48 %) étaient préoccupés par la faiblesse des rendements, qui ne dépassent 
pas 130 kg/ha, alors que les rendements escomptés étaient environ dix fois 
plus élevés. Certains paysans ont également noté un retard dans la mise en 
production des plantations, ayant espéré que le jatropha fructifie dès la pre-
mière année, alors que les plants peuvent nécessiter entre cinq et sept ans 
pour atteindre un rendement acceptable.

Lorsque les producteurs ont été interviewés sur les revenus générés 
par leur participation aux projets de production de jatropha, la grande majo-
rité a estimé que leur production n’était pas suffisamment importante pour 
envisager la vendre aux opérateurs de la filière. Dans la région de Koulikoro, 
un producteur a expliqué que « si les femmes utilisent les graines de jatropha 
pour la fabrication du savon, c’est parce qu’il n’y a pas beaucoup d’intérêt 
économique à les vendre ». Un seul producteur, parmi tous ceux rencon-
trés ayant cultivé du jatropha sur une superficie de trois hectares, a réussi 
à vendre une quantité importante de graines à un opérateur. Cependant, sa 
récolte de 400 kg de graines de jatropha n’a rapporté que 30 000 francs CFA 
(45,75 euros), un montant bien inférieur à ce qu’il aurait pu gagner avec une 
même superficie de maïs, de mil, de sorgho ou même de coton. Découragé, un 
autre producteur de la même région a déclaré : « Quand je considère tous les 
efforts déployés pour la culture, l’entretien, la cueillette et le décorticage du 
jatropha, je constate que cela n’est pas rentable. J’ai obtenu 87 kg de graines, 
mais cela m’a à peine permis de gagner 5000 francs CFA (7,62 euros) ».

Certains producteurs avaient espéré que la culture du jatropha leur 
permettrait d’obtenir un soutien technique, des intrants, des crédits agri-
coles ou du matériel agraire de la part des opérateurs. Cependant, pour la 
plupart d’entre eux, ces attentes n’ont pas été satisfaites, beaucoup se décla-
rant déçus de l’accompagnement reçu au cours des dernières années.
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Dans ce contexte, il n’est pas surprenant que tous les producteurs ren-
contrés considèrent le jatropha comme une priorité secondaire dans leurs 
exploitations agricoles. La majorité le classait en dernière position parmi 
leurs tâches agricoles, préférant investir plus de temps et d’énergie dans les 
cultures vivrières et autres cultures de rente, jugées plus rentables. Parmi la 
centaine de producteurs de notre échantillon, aucun n’avait pu suivre l’iti-
néraire technique recommandé par les opérateurs de la filière (entretien, 
sarclage, fertilisation, regarnissage des plantations, taille des branches, trai-
tements contre les insectes, arrosage, etc.), en raison du faible intérêt écono-
mique suscité par le jatropha. Comme dans d’autres pays d’Afrique de l’Ouest, 
la concurrence avec d’autres systèmes de culture dans le calendrier agricole 
rend également difficile le suivi des conseils techniques, constituant un obs-
tacle majeur à l’adoption des pratiques recommandées et à l’intégration du 
jatropha dans les exploitations familiales (Raïmi et al., 2015 : 20).

CONCLUSION
Ce chapitre visait à éclairer comment les structures, les discours et les méca-
nismes de la gouvernance internationale de l’environnement ont influencé 
et orienté les projets de promotion et de production de biocarburants à base 
de jatropha créés au Mali. Il explore les rationalités et les intérêts des acteurs 
nationaux et transnationaux (État, institutions financières internationales, 
agences onusiennes, secteur privé et ONG) engagés dans la promotion et la 
production du jatropha, tout en analysant les dynamiques du pouvoir qui 
affectent les producteurs paysans. 

Le chapitre met en avant la manière dont les discours de légitimation, 
fondés sur les prétendus bénéfices sociaux, économiques et environnemen-
taux des biocarburants, ont permis à ces organisations de jouer un rôle clé 
dans l’élaboration de programmes et de projets au profit du secteur privé. 
Il soutient l’idée que la gouvernance internationale de l’environnement et 
le marché de compensations volontaires de carbone facilitent l’accès des 
acteurs non étatiques et privés aux communautés rurales africaines, en leur 
fournissant un soutien financier, institutionnel et politique pour la mise en 
œuvre de projets de jatropha. Ainsi, les mécanismes de la finance carbone 
s’inscrivent dans la continuité historique du capitalisme mondial, favorisant 
l’intégration de l’Afrique subsaharienne dans la géoéconomie des biocarbu-
rants. En fin de compte, ce sont les paysans maliens qui sortent perdants 
dans cette situation, leur travail et leurs terres ayant été exploités au béné-
fice de quelques acteurs économiques. Malheureusement, c’est encore une 
fois le même schéma d’exploitation qui se reproduit.
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nement. Écologie politique des projets de production de jatropha en contexte paysan au 
Mali, thèse de doctorat, anthropologie, Québec, Université Laval.

Wang Y. et C. Corson (2015). « The making of a ‘charismatic’ carbon credit: clean cookstoves 
and ‘uncooperative’ women in western Kenya », Environment and Planning A: Economy 
and Space, 47, p. 2064-2079.

Yohannes O., 2018, The Biofuels Deception: Going Hungry on the Green Carbon Diet, New York, 
Monthly Review Press.





NOTICES 
BIOGRAPHIQUES
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